
Madame, Monsieur,

Nous vous invitons à assister à l’assemblée annuelle et extraordinaire des actionnaires de
BCE Inc., qui aura lieu au Palais des congrès du Toronto métropolitain, 222 Bremner Blvd.
(South Building), Toronto (Ontario), le mercredi 26 avril 2000 à 10 h 30.

Les questions dont l’assemblée sera saisie sont énoncées dans l’avis d’assemblée et la
circulaire de procuration de la direction ainsi que dans l’avis de requête et circulaire conjointe
relative à l’arrangement de la Société et de la Corporation Nortel Networks. Cette année, en plus
des questions habituelles, les actionnaires seront appelés à voter sur le plan d’arrangement proposé
annoncé par la Société le 26 janvier 2000, lequel est recommandé par le conseil d’administration,
en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions, aux termes duquel la Société propose de
distribuer à ses porteurs d’actions ordinaires une participation d’environ 36 % dans la Corporation
Nortel Networks. Le plan d’arrangement proposé est décrit brièvement dans la circulaire de
procuration de la direction ci-jointe et plus en détail dans l’avis de requête et circulaire conjointe
relative à l’arrangement ci-joint. De plus, il vous sera demandé de voter sur une résolution ratifiant
le régime de droits de souscription des actionnaires de la Société qui a déjà été adopté par le
conseil d’administration. Ce régime est décrit dans la circulaire de procuration de la direction
ci-jointe. Il sera aussi demandé aux actionnaires de voter sur certaines propositions d’actionnaire
énoncées dans la circulaire de procuration de la direction ci-jointe.

Votre participation aux activités de la Société est des plus importantes, quel que soit le
nombre d’actions que vous détenez. Si vous ne pouvez assister à l’assemblée, veuillez remplir et
signer le formulaire de procuration ci-joint et le retourner dans l’enveloppe fournie à cette fin.
Même si vous comptez y assister, vous pouvez exprimer votre opinion à l’avance en remplissant et
en retournant votre formulaire de procuration. Si vos actions ne sont pas inscrites à votre nom
mais sont détenues au nom d’un prête-nom, veuillez vous référer aux renseignements figurant à la
page 4 de la circulaire de procuration de la direction ci-jointe qui indiquent comment exercer les
droits de vote que vous confèrent vos actions.

Comme lors des assemblées annuelles antérieures, nous examinerons avec vous les
diverses activités et opérations de la Société. Vous aurez également l’occasion de rencontrer les
administrateurs et les membres de la direction.

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le président du Conseil,

L.R. WILSON

Le 13 mars 2000
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L’assemblée annuelle et extraordinaire des actionnaires de BCE Inc. se tiendra le mercredi 26 avril 2000,
à 10 h 30 (heure de Toronto), au Palais des congrès du Toronto métropolitain, 222 Bremner Blvd. (South
Building), Toronto (Ontario), aux fins suivantes :

) réception des états financiers consolidés pour l’exercice terminé le 31 décembre 1999 et du rapport des
vérificateurs sur les états financiers;

) élection des administrateurs pour la prochaine année;
) nomination des vérificateurs qui demeureront en fonctions jusqu’à la clôture de la prochaine assemblée

annuelle;
) examen et, s’il est jugé à propos, approbation, avec ou sans modification, d’une résolution spéciale (dont le

texte intégral constitue l’annexe A de la circulaire de procuration de la direction ci-jointe) approuvant le plan
d’arrangement décrit dans la circulaire de procuration de la direction ainsi que dans l’avis de requête et
circulaire conjointe relative à l’arrangement ci-joint;

) examen et, s’il est jugé à propos, approbation, avec ou sans modification, d’une résolution (dont le texte
intégral constitue l’annexe B de la circulaire de procuration de la direction ci-jointe) approuvant, ratifiant et
confirmant le régime de droits de souscription des actionnaires, décrit brièvement dans la circulaire de
procuration de la direction ci-jointe, et plus en détail dans l’annexe C de cette circulaire, qui a été adopté par
le conseil d’administration de la Société le 23 février 2000;

) examen de certaines propositions d’actionnaire (dont le texte intégral constitue l’annexe D de la circulaire de
procuration de la direction ci-jointe); et

) examen de toute autre question dont l’assemblée pourrait être régulièrement saisie.

Les actionnaires inscrits à la fermeture des bureaux le 21 mars 2000 seront en droit de recevoir l’avis d’assemblée.

Par ordre du conseil d’administration,

Le secrétaire de la Société,

MARC J. RYAN

Montréal, le 13 mars 2000

NOTE :
Les procurations destinées à être utilisées à l’assemblée doivent parvenir par courrier, avant 16 h 45 (heure de
Montréal), le lundi 24 avril 2000, à notre agent de transfert, la Compagnie Montréal Trust, C.P. 580,
succursale B, Montréal (Québec) Canada H3B 3K3, ou être remises au 1800, avenue McGill College, 6e étage,
Montréal (Québec) Canada, ou à d’autres agents désignés par la Société à cette fin. Les actionnaires qui résident
aux États-Unis voudront bien envoyer leur procuration par la poste à notre agent de transfert, Box 127, Rouses
Point, N.Y. 12979-9930, U.S.A., et ceux qui résident à l’extérieur du Canada et des États-Unis, Box 127, Rouses
Point, N.Y. 12979-9929, U.S.A.



c i r c u l a i r e  d e  p r o c u r a t i o n  d e  l a  d i r e c t i o n
datée du 29 février 2000*

QUESTIONS  ET  RÉPONSES  RELATIVES  AU  VOTE
ET  AUX  PROCURATIONS

Pour vous assurer que vos actions seront représentées 36 % dans la Corporation Nortel Networks (Nortel
à l’assemblée annuelle et extraordinaire de BCE Inc. (BCE ou la Networks), la ratification proposée du régime de droits de
Société) devant être tenue à Toronto (Ontario) le 26 avril 2000 souscription des actionnaires et deux propositions
(l’assemblée), veuillez remplir et signer votre formulaire de d’actionnaire. Les actionnaires peuvent voter ou ne pas
procuration ou, si vous n’êtes pas un actionnaire inscrit, la voter pour l’élection des administrateurs et la nomination
demande d’instructions de vote ou le formulaire de procuration, des vérificateurs. Sur les autres questions, ils peuvent
selon le cas, qui vous a été envoyé, et retourner ce document dès voter pour ou contre la proposition. Comme il est
que possible. Il est important que vos actions soient représentées indiqué ailleurs dans la présente circulaire, le conseil
à l’assemblée et de porter votre avis à la connaissance des d’administration et la direction de la Société
administrateurs. Le moyen de vous en assurer, que vous soyez recommandent aux actionnaires de voter POUR le
présent ou non à l’assemblée, est de remplir et de signer le plan d’arrangement, POUR la ratification du régime
formulaire de procuration ou la demande d’instructions de vote, de droits de souscription des actionnaires et POUR
selon le cas, qui vous a été envoyé, et de retourner ce document les propositions d’actionnaire no 1 et no 2.
dès que possible. Les questions et réponses suivantes donnent des

3. Q. : QUELLES  SONT  LES  PROPOSITIONS  D’ACTIONNAIREindications sur la façon d’exercer les droits de vote conférés par
SOUMISES  AU  VOTE À  L ’ASSEMBLÉE?vos actions. Si vous avez quelque question que ce soit, prière de

R. : Comme il est indiqué à l’annexe D de la présentecommuniquer avec notre agent de sollicitation de procurations,
circulaire, deux propositions d’actionnaire serontGeorgeson Shareholder Communications Canada (GSCC), de la
soumises au vote à l’assemblée. À l’annexe D, il estmanière indiquée à la question no 20 de la présente circulaire de
expliqué que le conseil d’administration et la directionprocuration de la direction (la circulaire). Si vous n’êtes pas un
recommandent de voter POUR la propositionactionnaire inscrit, veuillez vous référer à la question no 19
d’actionnaire no 1, qui se rapporte à la divulgationci-dessous afin de connaı̂tre la marche à suivre pour exercer les
d’information aux actionnaires, et POUR la propositiondroits de vote se rattachant à vos actions.
d’actionnaire no 2, qui se rapporte à la divulgation des

1. Q. : QUI  SOLLICITE  MA  PROCURATION? honoraires versés par la Société à ses vérificateurs.
R. : La présente circulaire est fournie relativement à la

4. Q. : QUELS  SONT  LES  DOCUMENTS  QU’ON  M’Asollicitation, par la direction de BCE, de procurations
ENVOYÉS?devant être utilisées à l’assemblée, de même qu’à toute

R. : Outre les documents d’entreprise annuels que vousreprise de celle-ci en cas d’ajournement ou de report. La
recevez habituellement (à savoir le rapport annuel 1999sollicitation des procurations sera assurée principalement
de BCE, la présente circulaire et le formulaire depar la poste mais aussi par téléphone ou par d’autres
procuration), vous trouverez dans votre envoi l’avis demoyens, par des employés ou agents de la Société, à un
requête et circulaire conjointe relative à l’arrangementcoût négligeable; la Société en assumera tous les frais. La
(la circulaire relative à l’arrangement) de BCE et deSociété a retenu les services de GSCC, qui assurera la
Nortel Networks ainsi qu’un exemplaire des étatssollicitation des procurations au Canada et aux États-
financiers consolidés vérifiés et des autres informationsUnis. Le coût maximum des services de GSCC devrait
financières de Nortel Networks au 31 décembre 1999 ettotaliser 121 000 $.
pour l’exercice terminé à cette date. La circulaire relative

2. Q. : JE  VOTE  SUR  QUOI? à l’arrangement décrit en détail le plan d’arrangement,
R. : L’élection des administrateurs au conseil aux termes duquel BCE propose de distribuer aux

d’administration de la Société et la nomination des porteurs de ses actions ordinaires une participation
vérificateurs de la Société jusqu’à la prochaine assemblée d’environ 36 % dans Nortel Networks et sur lequel il
annuelle, le plan d’arrangement proposé (le plan vous est demandé de voter, comme il est indiqué à la
d’arrangement) aux termes duquel BCE distribuerait à ses question no 2 ci-dessus.
porteurs d’actions ordinaires une participation d’environ

*Information en date du 29 février 2000, sauf indication contraire.
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5. Q. : QUI  A  LE  DROIT  DE  VOTER? 8. Q. : QU’ARRIVE-T- IL  SI  JE  SIGNE  LE  FORMULAIRE  DE

R. : Les personnes qui sont actionnaires à la fermeture des PROCURATION  JOINT À LA  PRÉSENTE  CIRCULAIRE?

bureaux le 21 mars 2000 ou leurs fondés de pouvoir R. : En signant le formulaire de procuration ci-joint, vous
dûment désignés auront le droit d’assister à l’assemblée donnez à M. L.R. Wilson, à M. J.C. Monty, à
ou d’inscrire un vote. Si vous avez acquis des actions M. R.J. Currie ou à Mme D.S. Kaufman, tous des
ordinaires de la Société après le 21 mars 2000, veuillez administrateurs de la Société, le pouvoir d’exercer les
vous référer à la question no 14 afin de déterminer si vous droits de vote se rattachant à vos actions à l’assemblée.
pouvez exercer les droits de vote se rattachant à ces
actions et d’obtenir des précisions sur la façon de le faire. 9. Q. : PUIS- JE  DÉSIGNER  UNE  AUTRE  PERSONNE  QUE  CES

ADMINISTRATEURS  POUR  EXERCER  LES  DROITS  DE

6. Q. : COMMENT  PUIS- JE  VOTER? VOTE  SE  RATTACHANT À MES  ACTIONS?

R. : Il y a deux façons d’exercer les droits de vote que R. : Oui. Il suffit d’écrire le nom de cette personne, qui n’est
confèrent vos actions si vous êtes un actionnaire inscrit. pas tenue d’être actionnaire, dans l’espace prévu à cette
Vous pouvez voter en personne à l’assemblée ou remplir fin dans le formulaire de procuration. (NOTE : IL EST
et signer le formulaire de procuration ci-joint désignant IMPORTANT DE VOUS ASSURER QUE
les personnes nommées ou l’autre personne de votre L’AUTRE PERSONNE QUE VOUS NOMMEZ
choix pour vous représenter à l’assemblée et y exercer les ASSISTE À L’ASSEMBLÉE ET SACHE QU’ELLE
droits de vote se rattachant à vos actions. A ÉTÉ DÉSIGNÉE POUR EXERCER LES

Si vous souhaitez voter en personne à l’assemblée, DROITS DE VOTE SE RATTACHANT À VOS
veuillez ne pas remplir ni retourner le formulaire de ACTIONS. À L’ASSEMBLÉE, LES FONDÉS DE
procuration. Votre vote sera pris et compté à l’assemblée. POUVOIR DEVRAIENT SE PRÉSENTER À UN
Le fait de remplir, de signer et de retourner votre REPRÉSENTANT DE LA COMPAGNIE
formulaire de procuration ne vous empêche pas d’assister MONTRÉAL TRUST À LA TABLE IDENTIFIÉE
à l’assemblée en personne. « AUTRES MANDATAIRES/FONDÉS DE

Si vous ne désirez pas assister à l’assemblée ou y voter POUVOIR EXTERNES ».)
en personne, les droits de vote représentés par votre
procuration seront exercés pour ou contre ou ne seront 10. Q. : QUE  DOIS- JE  FAIRE  DU  FORMULAIRE  DE

pas exercés dans le cadre de tout scrutin tenu au cours de PROCURATION  REMPLI?

l’assemblée, conformément aux instructions que vous R. : Retournez-le à l’agent de transfert de la Société, la
aurez données sur votre procuration. Une procuration Compagnie Montréal Trust, dans l’enveloppe fournie
doit être faite par écrit et être signée par l’actionnaire à cette fin; celui-ci doit le recevoir au plus tard à 16 h 45
ou par son mandataire muni d’une autorisation écrite (heure de Montréal), le lundi 24 avril 2000. Les droits
ou, si l’actionnaire est une société, par un dirigeant ou de vote représentés par des formulaires de procuration
un mandataire dûment autorisé de celle-ci. dûment signés reçus par la Compagnie Montréal Trust

Si vos actions sont inscrites au nom d’un prête-nom, avant ce moment seront exercés à tout scrutin tenu au
veuillez vous référer à la question no 19 pour obtenir des cours de l’assemblée pour ou contre les questions
instructions sur le vote. soumises ou ne seront  pas exercés, conformément aux

instructions que vous aurez données dans le formulaire
7. Q. : COMMENT  PUIS- JE  ASSISTER À L ’ASSEMBLÉE  EN de procuration.

PERSONNE?

R. : Les actionnaires devraient présenter leur laissez-passer 11. Q. : COMMENT  SERONT  EXERCÉS  LES  DROITS  DE  VOTE

(joint au formulaire de procuration) à l’assemblée afin de QUE  CONFÈRENT  MES  ACTIONS  SI  JE  DONNE  MA

faciliter leur entrée. Les actionnaires qui ne présentent PROCURATION?

pas de laissez-passer pourront néanmoins assister R. : Les personnes nommées dans le formulaire de
à l’assemblée en s’adressant d’abord à un représentant de procuration doivent voter ou s’abstenir de le faire
l’agent de transfert de BCE, la Compagnie Montréal conformément à vos instructions. Cependant, si aucune
Trust. Les personnes qui ne sont pas actionnaires instruction n’est donnée, les droits de vote se
pourront être admises à l’assemblée, sous réserve du rattachant à vos actions seront exercés POUR
pouvoir discrétionnaire du président de l’assemblée et des l’élection des administrateurs, la nomination des
contraintes d’espace, en s’adressant d’abord à un vérificateurs, l’approbation du plan d’arrangement
représentant de la Compagnie Montréal Trust. Les proposé, la ratification du régime de droits de
actionnaires non inscrits qui désirent assister souscription des actionnaires proposé et les
à l’assemblée devraient se référer à la question no 19. propositions d’actionnaire no 1 et no 2, comme il est

indiqué dans la présente circulaire.
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12. Q. : SI  JE  CHANGE  D’AVIS,  PUIS- JE RÉVOQUER  LA 15. Q. : COMMENT  LES  VOTES  SERONT-ILS  COMPTÉS?

PROCURATION  QUE  J ’AI  DONNÉE? R. : L’élection des administrateurs, la nomination des
R. : Oui. L’actionnaire peut révoquer sa procuration au vérificateurs, la ratification du régime de droits de

moyen d’un acte écrit (ce qui comprend un autre souscription des actionnaires et l’examen des
formulaire de procuration portant une date ultérieure) propositions d’actionnaire seront tous déterminés à la
signé par lui ou par son mandataire muni d’une majorité des voix exprimées, tandis que la résolution
autorisation écrite. Cet acte peut être remis au spéciale concernant le plan d’arrangement devra être
vice-président — relations avec les investisseurs, approuvée par au moins les deux tiers des voix exprimées.
1000, rue de La Gauchetière Ouest, bureau 3700, En cas d’égalité des votes, le président de l’assemblée a
Montréal (Québec) Canada H3B 4Y7, en tout temps un droit de vote prépondérant.
jusqu’au dernier jour ouvrable, inclusivement, qui
précède la date de l’assemblée ou de toute reprise de 16. Q. : QUI  COMPTE  LES  VOTES?

celle-ci en cas d’ajournement ou de report, ou au R. : L’agent de transfert de la Société, la Compagnie
président de l’assemblée, le jour de l’assemblée ou de Montréal Trust, compte et dépouille les procurations.
toute reprise de celle-ci en cas d’ajournement ou de Cette opération est effectuée de façon indépendante de la
report. L’actionnaire peut également révoquer sa Société afin de préserver la confidentialité des votes de
procuration selon tout autre moyen permis par la loi. chaque actionnaire. Les procurations sont soumises à la

Notons qu’en votant en personne à un scrutin tenu au Société seulement lorsqu’un actionnaire a clairement
cours de l’assemblée, l’actionnaire révoque indiqué son intention de communiquer avec la direction
automatiquement toute procuration qu’il a précédemment (en faisant un commentaire par écrit sur le formulaire de
donnée à l’égard de la question soumise au vote. procuration), en cas de course aux procurations ou

lorsqu’il est nécessaire de le faire pour respecter les
13. Q. : QU’ARRIVE-T- IL  SI  DES  MODIFICATIONS  SONT exigences de la loi applicable.

APPORTÉES À  CES  QUESTIONS  OU  SI  D’AUTRES

QUESTIONS  SONT  SOUMISES À  L ’ASSEMBLÉE? 17. Q. : COMMENT  COMMUNIQUER  AVEC  L’AGENT  DE

R. : La personne nommée dans le formulaire de procuration TRANSFERT?

aura un pouvoir discrétionnaire en ce qui concerne toute R. : Vous pouvez communiquer avec l’agent de transfert
modification relative aux questions énoncées dans l’avis par la poste, à l’adresse suivante :
d’assemblée annuelle et extraordinaire 2000 et toute

Compagnie Montréal Trust
autre question dont l’assemblée pourrait être

1800, avenue McGill College
régulièrement saisie. À la date de la présente circulaire, la

6e étage
direction de la Société n’a connaissance d’aucune

Montréal (Québec) H3A 3K9
modification ou autre question de ce genre devant être
soumise à l’assemblée. Si l’assemblée est régulièrement par téléphone, aux numéros suivants :
saisie de toute autre question, les personnes nommées au Canada ou aux États-Unis, 1 800 561-0934, ou
dans le formulaire de procuration voteront à son égard encore dans la région de Montréal ou depuis tout autre
selon leur bon jugement. pays, (514) 982-7555

ou par télécopieur, au numéro (514) 982-7635.
14. Q. : QU’ARRIVE-T- IL  SI  LA  PROPRI ÉT É  D’ACTIONS  EST

TRANSFÉRÉE  APRÈS  LE  21 MARS 2000?
18. Q. : LA  SOCI ÉT É  PEUT-ELLE  DÉSIGNER  D’AUTRES

R. : La personne qui acquiert des actions après le 21 mars
AGENTS?

2000 (le cessionnaire) doit présenter des certificats
R. : Oui, la Société peut désigner des agents dans d’autres

d’actions dûment endossés ou établir autrement qu’elle
villes que Montréal afin de faciliter la livraison des

est propriétaire des actions et demander à l’agent de
procurations, et, si de tels agents sont désignés, la

transfert de la Société, la Compagnie Montréal Trust, au
Compagnie Montréal Trust fournira leurs nom et

plus tard à la fermeture des bureaux le lundi 17 avril
adresse sur demande (ces demandes doivent faites auprès

2000, que son nom soit inscrit sur la liste des
de la Compagnie Montréal Trust de la manière décrite

actionnaires avant l’assemblée afin de pouvoir exercer les
à la question no 17).

droits de vote se rattachant à ces actions. Si le
cessionnaire ne satisfait pas à ces exigences, le cédant
pourra continuer d’exercer ces droits de vote.
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19. Q. : SI  MES  ACTIONS  NE  SONT  PAS  INSCRITES À  MON NOMBRE  D’ACTIONS  CONFÉRANT  DROIT  DE  VOTE
NOM  MAIS  SONT  DÉTENUES  AU  NOM  D’UN

Au 29 février 2000, des droits de vote s’attachant à
PRÊTE-NOM  (BANQUE,  SOCI ÉT É  DE  FIDUCIE,

644 115 529 actions ordinaires de la Société pouvaient être
COURTIER  EN  VALEURS  MOBILI ÈRES,  F IDUCIAIRE  OU

exercés à l’assemblée.
AUTRE),  COMMENT PUIS- JE EXERCER  MES  DROITS

DE  VOTE? RESTRICTIONS  EN  VERTU  DE  LA LOI  SUR  LES
R. : SI VOUS ÊTES UN ACTIONNAIRE NON INSCRIT, VOUS TÉL ÉCOMMUNICATIONS

POUVEZ EXERCER LES DROITS DE VOTE SE RATTACHANT
Depuis 1994, des règlements concernant la propriété et le

À VOS ACTIONS DÉTENUES PAR VOTRE PRÊTE-NOM DES
contrôle canadiens (les règlements) sont prescrits en vertu de la

DEUX FAÇONS INDIQUÉES CI-DESSOUS. LES LOIS SUR LES
Loi sur les télécommunications. Pour maintenir l’admissibilité de

VALEURS MOBILIÈRES APPLICABLES EXIGENT QUE VOTRE
Bell Canada et de certaines de ses filiales à opérer comme

PRÊTE-NOM DEMANDE VOS INSTRUCTIONS DE VOTE
entreprises de télécommunication canadiennes en vertu de la Loi

AVANT L’ASSEMBLÉE. VOTRE PRÊTE-NOM DEVRAIT DONC
sur les télécommunications, le pourcentage des actions avec droit de

VOUS ENVOYER OU VOUS AVOIR DÉJÀ ENVOYÉ SOIT UNE
vote de BCE qui sont la propriété de non-Canadiens ne doit pas

DEMANDE D’INSTRUCTIONS DE VOTE, SOIT UN
dépasser 331/3 % et BCE ne peut par ailleurs être contrôlée par

FORMULAIRE DE PROCURATION À L’ÉGARD DU NOMBRE
des non-Canadiens. Les règlements confèrent à BCE, à titre de

D’ACTIONS QUE VOUS DÉTENEZ. CHAQUE PRÊTE-NOM
société de portefeuille d’entreprises de télécommunication

A SES PROPRES PROCÉDURES D’ENVOI PAR LA POSTE ET
canadiennes telles que Bell Canada, certains pouvoirs en matière

DONNE SES PROPRES INSTRUCTIONS EN CE QUI
de surveillance et de contrôle du pourcentage de la propriété de

CONCERNE LA SIGNATURE ET LE RENVOI DU DOCUMENT,
ses actions avec droit de vote par des non-Canadiens. Ces

QUE L’ACTIONNAIRE NON INSCRIT DEVRAIT SUIVRE À LA
pouvoirs comprennent le droit de refuser d’inscrire le transfert

LETTRE POUR S’ASSURER QUE LES DROITS DE VOTE
d’actions avec droit de vote à un non-Canadien, d’obliger un non-

CONFÉRÉS PAR SES ACTIONS SOIENT EXERCÉS
Canadien à vendre ses actions avec droit de vote et de suspendre

À L’ASSEMBLÉE.
les droits de vote rattachés aux actions de cette personne, si l’avoir

AINSI, POUR QUE LES DROITS DE VOTE CONFÉRÉS PAR
de cette dernière peut compromettre le statut de BCE comme

VOS ACTIONS SOIENT EXERCÉS EN VOTRE NOM, VEUILLEZ
« entreprise canadienne » aux termes des règlements. À la

SUIVRE LES INSTRUCTIONS DONNÉES PAR VOTRE
connaissance de BCE, le pourcentage d’actions ordinaires de

PRÊTE-NOM À CET ÉGARD.
BCE détenues par des non-Canadiens était d’environ 8 % au

CEPENDANT, SI VOUS DÉSIREZ VOTER EN PERSONNE
29 février 2000. BCE surveille le pourcentage de ses actions

À L’ASSEMBLÉE, INSCRIVEZ VOTRE PROPRE NOM DANS
ordinaires détenues par des non-Canadiens et le déclare

L’ESPACE PRÉVU À CETTE FIN SUR LA DEMANDE
périodiquement.

D’INSTRUCTIONS DE VOTE OU SUR LE FORMULAIRE DE

PROCURATION AFIN DE VOUS DÉSIGNER COMME FONDÉ QUESTIONS  DONT  L’ASSEMBLÉE  SERA  SAISIE
DE POUVOIR, ET SUIVEZ LES INSTRUCTIONS DE VOTRE (voir l’avis d’assemblée annuelle et extraordinaire 2000)
PRÊTE-NOM EN CE QUI CONCERNE LA SIGNATURE ET LE

1. Présentation des états financiersRENVOI DU DOCUMENT. À L’ASSEMBLÉE, L’ACTIONNAIRE
L’assemblée recevra les états financiers consolidés pour l’exerciceNON INSCRIT QUI SE NOMME COMME FONDÉ DE POUVOIR
terminé le 31 décembre 1999 et le rapport des vérificateurs sur lesDEVRAIT SE PRÉSENTER À UN REPRÉSENTANT DE LA
états financiers. Les états financiers consolidés sont inclus dans leCOMPAGNIE MONTRÉAL TRUST À LA TABLE IDENTIFIÉE
rapport annuel 1999 de BCE, qui est posté aux actionnaires avec« AUTRES MANDATAIRES/FONDÉS DE POUVOIR
l’avis d’assemblée annuelle et extraordinaire 2000 et la présenteEXTERNES ». NE REMPLISSEZ PAS LES AUTRES PARTIES DU
circulaire de procuration.FORMULAIRE QUI VOUS A ÉTÉ ENVOYÉ CAR VOTRE VOTE

SERA PRIS ET COMPTÉ À L’ASSEMBLÉE.
2. Élection des administrateurs
(voir la question 1 du formulaire de procuration)

20. Q. : QUI  APPELER  SI  J ’AI  DES  QUESTIONS  SUR  LES En vertu des directives en matière de régie d’entreprise de BCE,
RENSEIGNEMENTS  CONTENUS  DANS  LA  PRÉSENTE un ancien chef de la direction de BCE peut, à la discrétion du
CIRCULAIRE  OU  SI  J ’AI  BESOIN  D’AIDE  POUR Conseil, être invité à siéger au conseil d’administration pour un
REMPLIR  MON  FORMULAIRE  DE  PROCURATION? mandat d’un an, mais il ne peut remplir plus de trois (3) mandats

R. : Si vous avez des questions sur la présente circulaire ou successifs d’un an suivant sa retraite. Compte tenu de la
besoin d’aide pour remplir votre formulaire de distribution proposée par BCE d’une participation d’environ 36 %
procuration, veuillez appeler Georgeson Shareholder dans Nortel Networks et du fait qu’il serait souhaitable que BCE
Communications Canada au 1 888 890-2933, pour le et Nortel Networks n’aient pas d’administrateurs communs,
service en français, et au 1 800 890-1037, pour le service M. L.R. Wilson, qui est président du Conseil de BCE sans en
en anglais. être un dirigeant et qui est administrateur de Nortel Networks,
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a choisi de ne pas se représenter à des fins d’élection au poste bourse qui serait propriétaire de toutes les actions ordinaires de
d’administrateur de BCE même s’il aurait pu être invité à agir en Nortel Networks et continuerait son existence sous la
cette qualité pendant une autre année. Il est candidat à des fins de dénomination sociale de Nortel Networks (sous réserve du
réélection à titre d’administrateur de Nortel Networks. Ayant rajustement du ratio définitif en fonction du nombre d’actions
atteint l’âge limite usuel pour siéger au Conseil en vertu des ordinaires de BCE en circulation au moment de la réalisation de
politiques en matière de régie d’entreprise de BCE, l’arrangement). Dans le cadre du plan d’arrangement proposé,
Mme J. Guillevin Wood a donné sa démission à titre tous les porteurs d’actions ordinaires de Nortel Networks
d’administratrice le 26 janvier 2000. À cette date, Mme J. Maxwell échangeraient leurs actions ordinaires de Nortel Networks contre
a été nommée au Conseil pour combler la vacance créée. des actions ordinaires de la nouvelle société canadienne, à raison
M. R.M. Barford a atteint le même âge limite usuel pour siéger d’une action contre une. Il est prévu que la Société conservera une
au Conseil et ne se présente donc pas à des fins de réélection. participation en actions ordinaires d’environ 2 % dans la nouvelle
M. Barford est président du comité des ressources en cadres et société issue du plan d’arrangement proposé.
de rémunération et membre du comité de régie d’entreprise. Afin d’effectuer le plan d’arrangement, la Société a passé une
Mme M. Charest a démissionné à titre de membre du Conseil le convention d’arrangement modifiée et mise à jour (la convention
6 mars 2000. Elle était membre du comité des ressources en d’arrangement) avec Nortel Networks, qui figure à l’annexe F de la
cadres et de rémunération. circulaire relative à l’arrangement qui accompagne les présentes.

Aucun nouveau candidat n’est proposé à des fins d’élection La convention d’arrangement et l’arrangement ont été approuvés
à l’assemblée. En conséquence, les actionnaires éliront un Conseil à l’unanimité par les conseils d’administration de la Société et de
formé de onze administrateurs qui demeureront en fonctions Nortel Networks lors de réunions tenues le 26 janvier et le
jusqu’à la prochaine assemblée annuelle des actionnaires. 13 mars 2000. L’arrangement, la convention d’arrangement, le

Les candidats dont le nom figure dans la présente circulaire plan d’arrangement et les opérations connexes sont décrits plus en
possèdent, de l’avis de la direction, la compétence nécessaire pour détail dans la circulaire relative à l’arrangement qui accompagne
diriger les activités de la Société au cours de la prochaine année. les présentes, laquelle contient des renseignements importants

Tous les candidats ont formellement établi leur éligibilité et relativement à l’arrangement et est intégrée dans les présentes.
exprimé leur désir de faire partie du Conseil. Les actionnaires sont invités à lire la circulaire relative

Les personnes dont le nom est imprimé sur le formulaire de à l’arrangement intégralement et avec attention.
procuration ci-joint entendent utiliser la procuration donnée pour L’arrangement est soumis à l’examen des porteurs d’actions
élire les candidats dont le nom figure dans la présente circulaire, ordinaires de la Société conformément à une ordonnance de la Cour
à moins que le formulaire de procuration ne contienne une supérieure de justice de l’Ontario datée du 15 mars 2000
instruction expresse de ne pas voter sur cette question. (l’ordonnance provisoire). Une copie de l’ordonnance provisoire est

En cas de retrait de candidature avant l’assemblée, les jointe à la circulaire relative à l’arrangement en tant qu’annexe E.
personnes désignées dans le formulaire de procuration auront Afin que l’arrangement puisse être mis en œuvre comme il est prévu
toute liberté de voter pour un remplaçant éligible. dans l’ordonnance provisoire, il doit être approuvé par une majorité

constituée des deux tiers des voix exprimées par les porteurs d’actions
3. Nomination des vérificateurs

ordinaires de la Société à l’égard de la résolution spéciale (la résolution
(voir la question 2 du formulaire de procuration)

spéciale) concernant l’arrangement. Le texte de la résolution spéciale
La nomination des vérificateurs de la Société se fera par vote des

figure à l’annexe A de la présente circulaire. L’arrangement doit aussi
actionnaires à l’assemblée. Les vérificateurs nommés demeureront

être approuvé par une majorité constituée des deux tiers des voix
en fonctions jusqu’à la clôture de la prochaine assemblée annuelle.

exprimées par les porteurs d’actions ordinaires de Nortel Networks.
Le conseil d’administration, sur l’avis du comité de vérification,

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION ET LArecommande le renouvellement du mandat de Deloitte & Touche
DIRECTION DE LA SOCIÉTÉ RECOMMANDENTcomme vérificateurs des actionnaires.
À L’UNANIMITÉ AUX ACTIONNAIRES DE VOTER

4. Opération d’arrangement POUR LA RÉSOLUTION SPÉCIALE.
(voir la question 3 du formulaire de procuration)

Comme il est indiqué dans la circulaire relative à l’arrangement,Le 26 janvier 2000, la Société a annoncé son intention d’effectuer
tout porteur d’actions ordinaires de BCE a le droit de se faireun arrangement (l’arrangement) en vue de distribuer effectivement
verser la juste valeur de la totalité, mais non moins que la totalité,une participation en actions ordinaires d’environ 37 % (au
de telles actions conformément à l’ordonnance provisoire si29 février 2000, la participation à distribuer était d’environ 36 %,
l’actionnaire fait valoir sa dissidence à l’égard du planpar suite d’une série d’acquisitions entreprises par Nortel
d’arrangement et que celui-ci entre en vigueur. Cet actionnaireNetworks) dans Nortel Networks aux porteurs d’actions
ne pourra exercer son droit à la dissidence à l’égard du planordinaires de la Société, au moyen d’un plan d’arrangement
d’arrangement s’il exerce les droits de vote conférés par l’uneproposé. Aux termes du plan d’arrangement proposé, chaque
quelconque de ses actions en faveur de la résolution spéciale.porteur d’une action ordinaire de la Société recevrait environ

0,78 action ordinaire d’une nouvelle société canadienne cotée en

C i r c u l a i r e  d e  p r o c u r a t i o n  d e  l a  d i r e c t i o n  d e  B C E  I n c .  2 0 0 0 5



Chaque actionnaire qui souhaiterait faire valoir son droit à la petit nombre d’actionnaires aliènent des actions moyennant une
dissidence devrait examiner soigneusement et respecter les prime par rapport à leur cours, avantage qui n’est pas partagé avec
dispositions de l’ordonnance provisoire et de la Loi canadienne sur les autres actionnaires. De plus, une personne peut, au moyen
les sociétés par actions, dont un sommaire est présenté dans la d’acquisitions d’actions en bourse, accumuler lentement
circulaire relative à l’arrangement, et consulter son conseiller des actions qui, avec le temps, lui permettront d’acquérir le
juridique. Pour de plus amples renseignements, veuillez vous contrôle sans avoir à payer une juste valeur pour l’acquisition de ce
référer à la circulaire relative à l’arrangement. contrôle ou sans partager équitablement la prime découlant du

contrôle entre tous les actionnaires. Le régime de Droits répond
5. Régime de droits de souscription des actionnaires à ces préoccupations du fait qu’il s’applique aux acquisitions
(voir la question 4 du formulaire de procuration) représentant 20 % ou plus des actions ordinaires de la Société.
Le 23 février 2000, le conseil d’administration a adopté un régime Aux termes du régime de Droits, un soumissionnaire peut
de droits de souscription des actionnaires (tel qu’il a été modifié, faire une offre autorisée (définie ci-dessous) visant les actions
le régime de Droits). Le régime de Droits est actuellement en ordinaires de la Société, mais il ne peut prendre livraison d’actions
vigueur, mais il doit être confirmé par les actionnaires de la avant la fermeture des bureaux le 60e jour suivant la date de l’offre
Société à l’assemblée. Les actionnaires seront priés d’examiner et à moins qu’au moins 50 % des actions ordinaires de la Société,
une résolution approuvant, ratifiant et confirmant le régime de non détenues en propriété effective (définie à l’annexe C de la
Droits et tous les droits émis aux termes de celui-ci (les Droits). présente circulaire) par la personne qui fait l’offre et par certaines
Le texte de la résolution est joint à la présente circulaire à titre parties apparentées, n’aient été déposées, auquel cas l’offre devra
d’annexe B. être prolongée de 10 jours ouvrables. Le régime de Droits vise

Le régime de Droits a une durée d’environ trois ans et expirera à inciter le pollicitant à procéder par voie d’offre autorisée ou
à la clôture de la première assemblée annuelle des actionnaires qui à tenter d’entrer en pourparlers avec le conseil d’administration du
suivra le troisième anniversaire du régime de Droits, à moins que fait qu’il crée la possibilité d’une importante dilution de la
les Droits ne soient rachetés auparavant par la Société. Le régime position du pollicitant. Les dispositions du régime de Droits
de Droits doit être approuvé par les porteurs d’actions ordinaires relatives aux offres autorisées visent à assurer que, si une offre
pour assurer le respect des exigences des bourses. publique d’achat est faite, tous les actionnaires soient traités sur

un pied d’égalité, qu’ils tirent la valeur maximale de leur
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION ET LA placement et qu’ils disposent de suffisamment de temps pour
DIRECTION DE LA SOCIÉTÉ RECOMMANDENT À évaluer l’offre adéquatement et en toute connaissance de cause.
L’UNANIMITÉ AUX ACTIONNAIRES DE VOTER EN Aux termes du régime de Droits, une offre visant moins que la
FAVEUR DU RÉGIME DE DROITS. totalité des actions ordinaires peut constituer une offre autorisée.

En cas d’offre partielle visant moins que la totalité des actions
CONTEXTE  ET  OBJET  DU  RÉGIME  DE  DROITS d’une catégorie où le soumissionnaire désire obtenir une position
Le régime de Droits vise à favoriser le traitement équitable des de contrôle mais ne désire pas acquérir la totalité des actions avec
actionnaires advenant une offre publique d’achat visant la Société. droit de vote, l’actionnaire pourrait se sentir contraint de déposer
Le régime de Droits répond à la préoccupation du conseil selon ses actions en réponse à une offre qu’il juge inadéquate par
laquelle la législation canadienne actuelle en matière de valeurs crainte, s’il ne dépose pas ses actions, de se retrouver avec des
mobilières (qui exige qu’une offre publique d’achat soit valide actions de la Société non liquides ou des actions de celle-ci
pendant seulement 21 jours) ne donne pas suffisamment de temps négociées compte tenu d’un escompte pour participation
aux actionnaires pour étudier une offre et y répondre minoritaire. Les dispositions relatives aux offres autorisées
adéquatement et au conseil d’administration pour déterminer s’il permettent à un actionnaire de séparer la décision de déposer ses
pourrait y avoir d’autres possibilités de maximiser la valeur du actions de l’approbation ou du rejet d’une offre publique d’achat
placement des actionnaires ou si d’autres soumissionnaires en particulier puisqu’elles stipulent que le délai d’acceptation
pourraient être disposés à payer davantage que le pollicitant pour d’une offre doit être prolongé de 10 jours ouvrables suivant
les actions de la Société. l’annonce publique du fait que plus de 50 % des actions avec droit

Bien qu’il soit proposé de porter à 35 jours la durée de validité de vote détenues par les actionnaires (sauf le pollicitant et
obligatoire d’une offre publique d’achat, le conseil certaines parties apparentées) ont été déposées en réponse à
d’administration estime que cette période pourrait ne pas être l’offre.
suffisante dans tous les cas. Le conseil d’administration se Au cours des dernières années, des offres non sollicitées ont
préoccupe également du fait que, bien que la législation été présentées en vue de l’achat des actions d’un certain nombre
canadienne en matière de valeurs mobilières en vigueur ait en de sociétés ouvertes canadiennes. La plupart de ces sociétés
grande partie répondu à plusieurs des préoccupations quant au disposaient d’un régime de droits de souscription des actionnaires
traitement inéquitable des actionnaires, il n’en demeure pas moins dont le conseil d’administration de la société visée s’est servi pour
que le contrôle ou le contrôle effectif d’une société peut être gagner du temps afin de rechercher d’autres possibilités que l’offre
acquis au moyen d’une entente privée dans le cadre de laquelle un dans le but d’accroı̂tre la valeur du placement des actionnaires.
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Dans plusieurs cas, il s’est finalement produit un changement de Cette émission des Droits ne modifiera pas la manière dont les
contrôle à un prix supérieur au prix initial de l’offre, ce qui prouve actionnaires négocient actuellement leurs actions ordinaires. Les
que l’existence d’un régime de droits de souscription des actionnaires n’ont pas à retourner leurs certificats d’actions pour
actionnaires n’empêchera pas la présentation d’offres publiques pouvoir bénéficier des Droits.
d’achat non sollicitées visant les actions ordinaires de la Société. L’annexe C de la présente circulaire contient un sommaire des

Le régime de Droits n’est pas proposé en réponse à une principales modalités du régime de Droits.
acquisition ou à une offre publique d’achat ou en prévision d’une telle
éventualité. Le conseil d’administration n’a pas adopté le régime de

APPROBATIONS  DES  ORGANISMES  DE  RÉGLEMENTATIONDroits dans l’intention d’assurer le maintien en fonctions des
Toute obligation de la Société ou toute mesure prévue par leadministrateurs ou des membres de la direction actuels, ni dans le
régime de Droits doit recevoir les approbations ou consentementsbut d’empêcher une offre visant la prise de contrôle de la Société.
requis de la part de tout organisme de réglementation compétent,Grâce au mécanisme de l’offre autorisée, qui est décrit en plus
notamment, sans limiter la portée générale de ce qui précède, lesamples détails à l’annexe C de la présente circulaire, les actionnaires
approbations nécessaires de toute bourse applicable.peuvent déposer leurs actions en réponse à une offre qui répond aux

critères d’une offre autorisée sans déclencher l’application du régime
INCIDENCES  DE  L’ IMPÔT  SUR  LE  REVENU  F ÉDÉRALde Droits, quelle que soit l’acceptabilité de l’offre pour le conseil
DU CANADAd’administration. Même dans le cas d’une offre qui ne répond pas
La Société n’inclura aucune somme dans le calcul de son revenuaux critères d’une offre autorisée, le conseil d’administration
aux fins de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) (la Loi) parcontinuera d’être lié par son obligation fiduciaire d’examiner toute
suite de l’émission des Droits. Aux termes de la Loi, le droitoffre visant les actions ordinaires dans l’exercice de son pouvoir
d’acquérir des actions additionnelles de la Société qui est accordédiscrétionnaire de renoncer à ce que le régime de Droits s’applique
à un porteur d’actions ordinaires ne constitue pas pour sonà l’offre ou de racheter les Droits. Lorsqu’ils s’acquittent de cette
bénéficiaire un avantage imposable qui doit être inclus dans leresponsabilité, les administrateurs doivent agir honnêtement et de
calcul de son revenu ou qui est assujetti à la retenue d’impôt desbonne foi et dans l’intérêt de la Société. Dans leurs décisions relatives
non-résidents si ce droit est conféré à tous les porteurs d’actionsaux régimes de droits de souscription des actionnaires, les organismes
ordinaires. Un Droit a été émis à l’égard de chaque actionde réglementation des valeurs mobilières ont conclu que le conseil
ordinaire en circulation le 23 février 2000. Les porteurs d’actionsd’administration d’une société visée ne sera pas autorisé à maintenir
ordinaires ne devraient donc pas avoir à inclure de sommes dansun régime de droits de souscription des actionnaires indéfiniment
leur revenu ni être assujettis à la retenue d’impôt desdans le but d’empêcher une offre de réussir, mais seulement pendant
non-résidents au moment de l’émission des Droits. En tout étatque le conseil recherche activement d’autres possibilités que l’offre
de cause, la Société considère que les Droits ont une valeurpublique d’achat présentée et s’il existe une forte et réelle possibilité
monétaire négligeable étant donné que la Société n’est au courantque cela puisse accroı̂tre les choix dont disposent les actionnaires et
d’aucune acquisition ou offre publique d’achat qui donnera lieumaximiser la valeur de leur placement.
à un événement déclencheur (défini à l’annexe C des présentes) etLe régime de Droits n’empêche aucun actionnaire de se
qu’il n’existe qu’une faible possibilité que les Droits soient exercés.prévaloir du mécanisme de procuration prévu dans la Loi

Bien que le porteur d’un Droit puisse devoir inclure unecanadienne sur les sociétés par actions pour promouvoir un
somme dans son revenu ou être assujetti à la retenue d’impôt deschangement dans les membres de la direction ou l’orientation de
non-résidents si les Droits deviennent susceptibles d’exercice oula Société, y compris le droit qu’ont les porteurs d’au moins 5 %
s’ils sont exercés ou rachetés, la Société considère que cettedes actions avec droit de vote émises de demander aux
possibilité est faible.administrateurs de convoquer une assemblée des actionnaires

pour y examiner toute question pertinente figurant dans la
APPROBATION DES ACTIONNAIRESdemande.
Le texte de la résolution approuvant, ratifiant et confirmant leLe régime de Droits n’influe aucunement sur la situation
régime de Droits et les Droits émis aux termes de celui-ci estfinancière de la Société. L’émission initiale des Droits
joint aux présentes à titre d’annexe B. Pour que le régime den’entraı̂nera pas de dilution et ne devrait pas avoir d’effet sur la
Droits puisse être confirmé, la résolution doit être approuvée à lanégociation des actions ordinaires. Si l’application du régime de
majorité des voix exprimées par les porteurs d’actions ordinairesDroits était déclenchée et que les Droits étaient séparés des
votant à l’égard de celle-ci.actions ordinaires comme il est décrit dans le sommaire joint à la

Les personnes nommées comme fondés de pouvoir dans leprésente circulaire à titre d’annexe C, le bénéfice par action
formulaire de procuration ci-joint ont l’intention d’exercer lesdéclaré et le flux de trésorerie par action déclaré sur une base
droits de vote conférés par la procuration à l’assemblée endiluée ou non diluée pourraient être touchés. De plus, les porteurs
faveur de la résolution approuvant, ratifiant et confirmant lede Droits qui n’exercent pas leurs Droits après le déclenchement
régime de Droits et les Droits émis en vertu de celui-ci, àde l’application du régime de Droits s’exposent à une forte
moins que le porteur d’actions ordinaires qui a donné cettedilution.
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procuration n’ait demandé que les droits de vote soient exercés propositions d’actionnaire no 1 et no 2, qui se rapportent à la
d’une autre manière. divulgation d’information aux actionnaires et à la divulgation des

honoraires versés aux vérificateurs de la Société, respectivement.
6. Propositions d’actionnaire
(voir les questions 5 et 6 du formulaire de procuration) 7. Autres questions
L’annexe D de la présente circulaire présente deux propositions Le président de l’assemblée fera état des événements récents qui
d’actionnaire qui sont soumises à des fins d’examen à l’assemblée. ont eu de l’importance pour la Société et traitera de sujets qui
Comme il est expliqué à l’annexe D, le conseil d’administration et intéressent les actionnaires. Il invitera ces derniers à poser des
la direction de la Société recommandent de voter POUR les questions et à exprimer leurs commentaires.
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Candidats à l’élection à titre d’administrateurs et titres avec droit de vote détenus en tant que propriétaires véritables

Abréviations : BCI = Bell Canada International Inc., BCE Emergis = BCE Emergis Inc.

Administrateur depuis Avoir

RICHARD JAMES CURRIE, C.M., Mai 1995 Actions ordinaires de BCE 5 109
Toronto (Ontario) Actions ordinaires de BCI 5 000
Président et administrateur, George Weston Limited Unités d’actions de BCE(1) 2 175
(entreprise de transformation et de distribution d’aliments et
d’exploitation de ressources).
Membre, comité des ressources en cadres et de rémunération.
Également président et administrateur, Les Compagnies Loblaw
Limitée, et administrateur, la Corporation Nortel Networks et
Compagnie Pétrolière Impériale Limitée.

DONNA SOBLE KAUFMAN, Juin 1998 Actions ordinaires de BCE 2 000
Toronto (Ontario) Unités d’actions de BCE(1) 583
Avocate et administratrice de sociétés. Actions ordinaires de BCI 1 000
Associée de Stikeman, Elliott, avocats, jusqu’en juillet 1997. Unités d’actions de BCI(2) 1 384
Membre, comité de vérification.
Également administratrice, BCI et TransAlta Corporation.

THOMAS EDWARD KIERANS, Avril 1999 Actions ordinaires de BCE 1 954
Toronto (Ontario) Unités d’actions de BCE(1) 194
Président et chef de la direction, Institut canadien de recherches
avancées (ICRA)
(l’ICRA est une université de recherche canadienne
décentralisée, qui offre des programmes de recherche
fondamentale en sciences sociales et naturelles).
Membre, comité de vérification.
Également président du Conseil, Moore Corporation Limited et
Toronto Centre, et administrateur, Groupe CGI inc., Fishery
Products International Limited, Inmet Mining Corporation,
IPSCO Inc., La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers et
Petro-Canada.

BRIAN MICHAEL LEVITT, Mai 1998 Actions ordinaires de BCE 2 000
Montréal (Québec) Unités d’actions de BCE(1) 1 507
Administrateur de sociétés.
Membre, comité des ressources en cadres et de rémunération.
Également administrateur, Bell Canada, Domtar Inc. et Moore
Corporation Limited.

(1) Voir la description des régimes d’octroi d’unités d’actions pour les dirigeants de BCE et les administrateurs de BCE, de Bell Canada et de BCE Media Inc.
dans le Rapport sur la rémunération des membres de la haute direction sous la rubrique Unités d’actions à la page 14 et sous la rubrique Rémunération des
administrateurs à la page 20, respectivement.

(2) Voir la description du régime d’octroi d’unités d’actions de BCI pour les administrateurs de BCI qui ne sont pas des dirigeants à la note (2) du tableau de
la page 21.
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Candidats à l’élection à titre d’administrateurs et titres avec droit de vote détenus en tant que propriétaires véritables
(suite)

Abréviations : BCI = Bell Canada International Inc., BCE Emergis = BCE Emergis Inc.

Administrateur depuis Avoir

JUDITH MAXWELL, Janvier 2000 —
Ottawa (Ontario)
Présidente, Réseaux canadiens de recherche en politiques
publiques (RSRPP)
(le RSRPP est un organisme à but non lucratif dont la mission
est d’améliorer la connaissance des enjeux socio-économiques
importants pour les Canadiens et de susciter des débats publics
sur ces questions. La recherche porte principalement sur le
travail, la famille, la santé et la politique sociale).
Elle occupe ce poste depuis décembre 1994.
Membre, comité de vérification.
Également administratrice, Clarica,
compagnie d’assurance sur la vie.

JOHN HECTOR MCARTHUR, Mai 1995 Actions ordinaires de BCE 744
Wayland (Massachusetts) Unités d’actions de BCE(1) 2 283
Doyen émérite de la Harvard University Graduate School of
Business Administration.
Membre, comité de vérification et comité des ressources en
cadres et de rémunération.
Également administrateur, AES Corporation, Cabot
Corporation, Glaxo-Wellcome plc, KOC Holdings, A.S.,
Rohm and Haas Company et Springs Industries, Inc.

JEAN CLAUDE MONTY, C.M., Mai 1991 à Actions ordinaires de BCE 65 193
Montréal (Québec) septembre 1992 et Unités d’actions de BCE(1) 24 144
Président et chef de la direction de la Société. renommé en Actions ordinaires de BCI 5 000
Également président du Conseil et chef de la direction, octobre 1997 Actions ordinaires de BCE Emergis 5 000
Bell Canada, président du Conseil de Téléglobe Inc., et
administrateur, BCE Emergis, Bell Mobilité Inc., BCI, Groupe
CGI inc., la Corporation Nortel Networks et Bombardier Inc.

JAMES EDWARD NEWALL, O.C., Mai 1989 Actions ordinaires de BCE 6 379
Calgary (Alberta) Unités d’actions de BCE(1) 3 544
Président du Conseil, NOVA Chemicals Corporation Actions ordinaires de BCI 10 000
(producteur de produits pétrochimiques et de plastiques). Actions ordinaires de BCE Emergis 2 500
Président, comité de vérification, et membre, comité de régie
d’entreprise.
Également président du Conseil, NOVA Corporation Ltd., et
administrateur, Bell Canada, Alcan Aluminium Limitée,
Canadien Pacifique Limitée, Les Aliments Maple Leaf Inc.,
McCain Capital Corporation, Banque Royale du Canada et
Rio Algom Inc.

(1) Voir la description des régimes d’octroi d’unités d’actions pour les dirigeants de BCE et les administrateurs de BCE, de Bell Canada et de BCE Media Inc.
dans le Rapport sur la rémunération des membres de la haute direction sous la rubrique Unités d’actions à la page 14 et sous la rubrique Rémunération des
administrateurs à la page 20, respectivement.
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Candidats à l’élection à titre d’administrateurs et titres avec droit de vote détenus en tant que propriétaires véritables
(suite)

Abréviations : BCI = Bell Canada International Inc., BCE Emergis = BCE Emergis Inc.

Administrateur depuis Avoir

GUY SAINT-PIERRE, O.C., Mai 1995 Actions ordinaires de BCE 2 899
Montréal (Québec) Unités d’actions de BCE(1) 2 346
Président du Conseil, Groupe SNC-Lavalin inc. Actions ordinaires de BCI 1 000
(société d’ingénierie-construction).
Membre, comité de régie d’entreprise.
Également administrateur, Bell Canada, Alcan Aluminium
Limitée, General Motors du Canada Limitée et Banque Royale
du Canada.

PAUL MATHIAS TELLIER, C.P., C.C., C.R., Avril 1999 Actions ordinaires de BCE 1 700
Montréal (Québec) Unités d’actions de BCE(1) 1 665
Président et chef de la direction et administrateur,
Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada (le CN)
(le CN exploite le plus grand réseau de transport de
marchandises par voie ferrée du Canada).
Membre, comité des ressources en cadres et de rémunération.
Également administrateur, Bell Canada, Alcan Aluminium
Limitée, Bombardier Inc., Grand Trunk Corporation et McCain
Foods Limited.

VICTOR LEYLAND YOUNG, O.C., Mai 1995 Actions ordinaires de BCE 1 782
St. John’s (Terre-Neuve) Unités d’actions de BCE(1) 1 196
Président du Conseil et chef de la direction, Fishery Products Actions ordinaires de BCI 500
International Limited
(entreprise internationale d’exploitation, de traitement et de
marketing de produits de la mer ayant son siège à Terre-Neuve).
Membre, comité de vérification.
Également administrateur, Banque Royale du Canada.

(1) Voir la description des régimes d’octroi d’unités d’actions pour les dirigeants de BCE et les administrateurs de BCE, de Bell Canada et de BCE Media Inc.
dans le Rapport sur la rémunération des membres de la haute direction sous la rubrique Unités d’actions à la page 14 et sous la rubrique Rémunération des
administrateurs à la page 20, respectivement.
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RÉMUNÉRATION  DES  ADMINISTRATEURS  ET  DES  DIRIGEANTS

Rapport sur la rémunération des membres de la haute direction

PRINCIPE  DE  LA  POLITIQUE  DE  RÉMUNÉRATION

La politique de rémunération des membres de la haute direction RÉMUNÉRATION  GLOBALE

de BCE a pour objet d’aider la Société à attirer et à garder à son La rémunération globale, qui comprend le salaire, des incitatifs
service des cadres supérieurs et à les inciter à atteindre les objectifs annuels à court terme, des incitatifs à long terme, des avantages
de rendement individuel et collectif qui contribuent à la sociaux et des avantages accessoires, fait l’objet d’une étude
croissance de l’avoir des actionnaires et au succès de BCE. comparative par rapport à un groupe témoin formé de sociétés

Le principe sous-jacent de cette politique consiste à offrir une canadiennes et américaines qui comptent un grand nombre
rémunération globale établie à partir d’une comparaison avec un d’actionnaires. Ce groupe témoin de sociétés est revu de temps
groupe témoin de grandes sociétés canadiennes et américaines. à autre par le CRCR pour s’assurer de sa comparabilité dans le
Une partie importante de la rémunération en espèces dépend du contexte existant. Les niveaux de rémunération globale sont fixés
rendement de la Société. La rémunération comporte en outre des en fonction à la fois du marché (pour en assurer le caractère
régimes d’intéressement à long terme qui visent à encourager concurrentiel) et du niveau de responsabilité de chaque poste
l’atteinte d’objectifs à plus long terme, à rapprocher les intérêts (pour garantir l’équité à l’interne). La politique en cette matière
des cadres supérieurs de ceux des actionnaires et à assurer des veut que la rémunération globale se situe entre le 50e percentile et
occasions de croissance du capital à mesure qu’augmente la valeur le 75e percentile selon la contribution individuelle et l’atteinte de
des actions. certains objectifs financiers minimaux; par exemple au

Les régimes de rémunération de BCE mettent l’accent sur 75e percentile, 25 % des entreprises au sein du groupe témoin
l’actionnariat, les dirigeants de BCE étant tenus d’atteindre un offrent une rémunération supérieure, tandis que 75 % offrent une
certain niveau d’actionnariat au cours d’une période de cinq ans. rémunération inférieure.
Ce niveau est exprimé en tant que pourcentage du salaire annuel
de base et varie entre 50 % pour le poste du dirigeant situé au plus SA L A I R E

bas de la hiérarchie et 300 % pour le chef de la direction. Le salaire cible est le point médian de l’échelle salariale d’un haut
Le comité des ressources en cadres et de rémunération dirigeant, qui correspond à la médiane des salaires pour les postes

(le CRCR) revoit périodiquement la politique de rémunération similaires au sein des entreprises du groupe témoin. La
des membres de la haute direction de BCE, afin de s’assurer correspondance est fondée sur une comparaison directe des
qu’elle demeure efficace en vue de la réalisation des objectifs responsabilités. Les salaires de base des hauts dirigeants sont
précités. ensuite fixés par le CRCR en fonction de la politique

susmentionnée.
COMPOSITION  DU  COMITÉ  RESPONSABLE  DE  LA Le salaire de M. J.C. Monty, qui est de 1 148 000 $ par année
RÉMUNÉRATION pour le poste de chef de la direction en 1999, a été établi en
Le CRCR est responsable de l’administration de la politique de fonction d’un salaire médian de 1 148 000 $, conformément
rémunération des membres de la haute direction de BCE. Il à cette politique.
soumet des rapports et fait des recommandations au conseil
d’administration concernant la rémunération des membres de la IN C I T A T I F S A N N U E L S À C O U R T T E R M E

haute direction. Dans le cadre de la politique de rémunération des membres de la
Au 7 mars 2000, le CRCR était formé de M. R.M. Barford, haute direction, le CRCR établit des incitatifs annuels à court

qui en est également le président, ainsi que de MM. R.J. Currie, terme à des niveaux cibles qui, en 1999, vont de 35 % du salaire
B.M. Levitt, J.H. McArthur et P.M. Tellier. M. G.J. Maier a été pour le poste du dirigeant admissible situé au plus bas de la
membre du CRCR jusqu’au 28 avril 1999, date à laquelle hiérarchie à 60 % dans le cas du chef de la direction.
Mme M. Charest et M. P.M. Tellier sont devenus membre du Les incitatifs annuels sont basés sur deux facteurs :
comité. M. B.M. Levitt s’est joint au CRCR le 29 juillet 1999. (1) le rendement de la Société — le rendement est évalué par
Mme Charest a cessé d’être membre du CRCR le 6 mars 2000. rapport à divers objectifs stratégiques de l’entreprise et
Le CRCR s’est réuni sept fois en 1999. Comme le prescrit la à divers objectifs financiers quantifiables, qui sont dans les
pratique de la Société en cette matière, en 1999, le président et deux cas établis au début de l’année par le conseil
chef de la direction de BCE a participé aux réunions du CRCR, d’administration et qui forment le mandat de la Direction
sauf lorsque y étaient abordées des questions le concernant. Il (voir Planification stratégique (mandat de la Direction) sous
n’a pas voté aux réunions du CRCR. Mandat du Conseil à la page 21). Les objectifs

stratégiques de l’entreprise peuvent comprendre, par
exemple, un objectif spécifique de la Société à l’égard d’une
filiale particulière, le développement de nouveaux secteurs
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d’activité, le perfectionnement de l’équipe de direction ou de certaines de ses filiales (ces régimes d’options d’achat d’actions
le renforcement de certains liens. Les objectifs financiers sont appelés collectivement dans les présentes Régime d’options
quantifiables peuvent inclure, par exemple, le bénéfice par d’achat d’actions de BCE). Les octrois d’options d’achat d’actions
action de référence ou l’apport au bénéfice provenant des sont fonction du niveau salarial et ne tiennent pas compte des
activités clés. Même si ces objectifs de rendement de la options en cours de validité. Les niveaux d’octroi varient selon le
Société ont une pondération relative différente, on accorde poste du titulaire et la rémunération globale par rapport au
généralement plus d’importance aux objectifs financiers marché. Ils sont fondés sur la valeur requise pour atteindre une
quantifiables et, en particulier, au bénéfice par action de rémunération globale qui se situe au percentile applicable (à savoir
référence de BCE; et entre le 50e percentile et le 75e percentile de la rémunération

(2) la contribution individuelle — la contribution est évaluée globale sur le marché, comme il est mentionné à la page 12 sous
en fonction de critères influant sur le rendement de la RÉMUNÉRATION  GLOBALE), laquelle est convertie en options
Société, dont la créativité et l’esprit d’initiative dans le en fonction de la valeur marchande des actions ordinaires de la
traitement des enjeux de l’entreprise, la planification de la Société le jour précédant la date de prise d’effet de l’octroi des
relève et le perfectionnement des cadres. options (le prix de souscription).

De plus, des octrois d’options d’achat d’actions spéciauxLe CRCR calcule le montant de l’incitatif annuel à court
peuvent être approuvés en reconnaissance de résultats particuliersterme en tenant compte des facteurs susmentionnés. Plus
ou, dans des circonstances exceptionnelles, afin de retenir et deprécisément, le montant de la prime est calculé en faisant le
motiver des cadres supérieurs en rapprochant davantage leursproduit du facteur rendement de la Société et du facteur
intérêts de ceux des actionnaires (les octrois spéciaux).contribution individuelle. Les incitatifs effectivement versés

La durée d’une option est normalement de dix ans à compterpeuvent varier entre zéro et trois fois les primes cibles selon les
de la date de l’octroi, sauf en cas de retraite, de cessation d’emploi,résultats obtenus relativement aux deux facteurs susmentionnés.
de décès ou si l’employeur du titulaire d’options cesse d’être laLes incitatifs accordés au titre du rendement pour une année
Société ou une de ses filiales, auquel cas la durée est réduitedonnée sont versés au début de l’année suivante. Les hauts
conformément aux dispositions du Régime d’options d’achatdirigeants qui participent au Régime d’octroi d’unités d’actions de
d’actions de BCE ou aux décisions prises de temps à autre parBCE Inc. pour les hauts dirigeants et autres employés clés
le CRCR en vertu de ce régime.(1997) (le Régime d’octroi d’unités d’actions pour les hauts dirigeants)

Sauf comme il est indiqué ci-dessous, le droit de lever uneet qui reçoivent des unités d’actions ne peuvent se voir verser
option en entier s’acquiert par tranches annuelles de 25 % sur uned’incitatifs à court terme à l’égard des mêmes résultats (voir
période de quatre ans suivant la date de l’octroi, à moinsUnités d’actions à la page 14).
d’indication contraire du CRCR à la date de l’octroi. ParLe CRCR a déterminé que M. Monty avait non seulement
exemple, dans les cas des octrois spéciaux d’options, le droit deatteint les objectifs établis dans le cadre du mandat de la
lever ces options peut s’acquérir sur une période plus longue. DeDirection mais, en fait, qu’il les avait dépassés, et il a donc
plus, le Régime d’options d’achat d’actions de BCE a été modifiérecommandé que M. Monty reçoive un incitatif annuel à court
en 1999 afin d’inclure des dispositions spéciales en matièreterme de 1 419 000 $ pour 1999, ce qui a été approuvé par le
d’acquisition de droits en cas de changement de contrôle (définiconseil d’administration. La détermination de la prime s’appuie
ci-dessous) de la Société. S’il se produit un changement desur le fait que, en 1999, le bénéfice par action de référence
contrôle de la Société et qu’il y ait cessation d’emploi du titulairede BCE a dépassé l’objectif du mandat de la Direction. De plus,
par la Société autrement que pour cause ou par le titulaireNortel Networks, Groupe CGI inc. et BCE Emergis ont
lui-même pour une raison valable (comme il est décrit plus endémontré un progrès marqué en 1999. En outre, les réalisations
détail dans le Régime d’options d’achat d’actions de BCE, unestratégiques en 1999 comprennent la conclusion d’un partenariat
cessation injustifiée de l’emploi) dans les 18 mois suivant ceSBC/Ameritech, la privatisation de Radiocommunication BCE
changement de contrôle, les options alors détenues par ce titulaireMobile inc. (renommée Bell Mobilité Inc. (Bell Mobilité)), le
et non encore pourvues d’un droit de levée acquis pourront êtrelancement de Bell Nexxia et l’acquisition d’une participation
levées intégralement pendant une période de 90 jours par la suitemajoritaire dans Aliant Inc. En ce qui concerne le facteur
ou la période plus longue que le CRCR pourra fixer. Uncontribution individuelle, la détermination de la prime traduit le
changement de contrôle est défini essentiellement comme suit :leadership exceptionnel de M. Monty, leadership qui a joué un
(i) lorsqu’un pollicitant acquiert 50 % ou plus des titres avec droitrôle clé dans les réalisations susmentionnées de la Société.
de vote ou des titres de participation de la Société; (ii) lorsque
certains changements sont apportés à la composition de laR É M U N É R A T I O N À L O N G T E R M E
majorité du conseil d’administration de la Société; ou (iii) lorsqu’il
y a approbation par les actionnaires de la Société d’un plan ouOptions d’achat d’actions
d’une entente prévoyant l’aliénation de la totalité ou de laDes options d’achat d’actions ordinaires de BCE peuvent être
quasi-totalité des actifs de la Société, la liquidation ou laoctroyées en vertu des régimes d’options d’achat d’actions de la
dissolution de la Société ou, dans certains cas, la fusion ou leSociété aux dirigeants et à d’autres employés clés de la Société et
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regroupement de la Société. Les options détenues par un titulaire BCE (les participants). Les unités peuvent être octroyées au
d’options employé principalement par une unité d’exploitation de moyen d’octrois annuels ou d’octrois spéciaux afin de récompenser
BCE, comme Bell Canada ou toute autre filiale directe ou des résultats particuliers ou d’atteindre certains objectifs de la
indirecte de la Société désignée par le CRCR (une unité Société.
d’exploitation désignée), et non encore pourvues d’un droit de levée À chaque date de versement des dividendes sur les actions
acquis pourront être levées de la manière décrite ci-dessus à ordinaires de BCE, des unités additionnelles sont portées au
l’égard d’un changement de contrôle si la Société cesse de détenir crédit du compte du participant, selon un montant équivalent aux
une participation d’au moins 50 % mais continue de détenir une dividendes sur les actions ordinaires en circulation de BCE. À la
participation d’au moins 20 % dans cette unité d’exploitation cessation de l’emploi du participant, les unités sont payées, après
désignée et que le titulaire d’options fait l’objet d’une cessation versement des retenues d’impôt applicables, sous forme d’actions
injustifiée de son emploi dans les 18 mois suivant la réduction de ordinaires de BCE achetées sur le marché libre.
la participation de la Société dans l’unité d’exploitation désignée. Le Régime d’octroi d’unités d’actions pour les hauts dirigeants
Les options détenues par un titulaire d’options employé ne prévoit aucune modalité d’acquisition de droits. Par ailleurs, le
principalement par une unité d’exploitation désignée et non nombre d’unités en cours de validité et les modalités qui y sont
encore pourvues d’un droit de levée pourront, si la Société cesse rattachées ne sont pas pris en compte au moment de déterminer si
de détenir une participation d’au moins 20 % dans cette unité de nouvelles unités doivent être octroyées et leur nombre.
d’exploitation désignée, être levées intégralement, à compter Le CRCR fixe le montant de l’octroi d’unités d’actions en tant
d’un an suivant la date de cet événement ou, si elle est antérieure, que pourcentage du salaire en fonction des mêmes facteurs et des
la date de cessation injustifiée de l’emploi du titulaire d’options, mêmes éléments de pondération que ceux qui sont décrits sous
pendant une période de 90 jours par la suite ou pendant la IN C I T A T I F S A N N U E L S À C O U R T T E R M E . Les octrois cibles sont aussi
période plus longue que le CRCR peut déterminer. les mêmes que les primes cibles des incitatifs à court terme. Le

Le prix de levée d’option à payer pour chaque action ordinaire nombre d’unités octroyées est établi en fonction de la valeur
visée par une option est généralement égal au prix de marchande des actions ordinaires de la Société le jour précédant la
souscription, sauf si le CRCR détermine que ce prix de levée date de prise d’effet de l’octroi. Les personnes auxquelles sont
devrait être supérieur au prix de souscription ou que le CRCR versés des incitatifs annuels à court terme ne peuvent recevoir
établit, sous réserve de toute approbation requise de la part des d’unités à l’égard des mêmes résultats. Le CRCR peut, pour une
bourses à la cote desquelles les actions ordinaires de la Société année donnée, exiger d’un dirigeant ou d’un employé clé
sont inscrites et affichées à des fins de négociation, que le prix de admissible qu’il participe au Régime d’octroi d’unités d’actions
levée devrait être inférieur au prix de souscription lorsqu’il est pour les hauts dirigeants.
prévu de convertir une option d’acquisition d’actions d’une filiale M. J.C. Monty a reçu un octroi spécial de 16 227 unités basé
de la Société ou d’une filiale proposée de la Société en une option sur un montant de 1 000 000 $ afin que sa rémunération globale de
d’acquisition d’actions ordinaires de la Société, de telle sorte que 1999 se situe au 75e percentile du marché, conformément à la
la situation économique du titulaire d’options ne soit pas touchée politique de rémunération de BCE. Des unités d’actions, plutôt
par cette conversion. que des options d’achat d’actions, ont été exceptionnellement

Au moment de l’octroi d’une option, un droit à un montant octroyées à M. Monty afin d’atteindre le 75e percentile du marché
compensatoire spécial (un MCS) peut être octroyé. Le MCS est étant donné que, comme il a déjà été indiqué, M. Monty avait déjà
un montant en espèces égal à l’excédent de la valeur marchande reçu son attribution normale d’options pour les années 1998
des actions à la date de la levée de l’option sur le prix de à 2000.
souscription. Les MCS sont octroyés aux fins du paiement de

INCIDENCES  DE  LA  DISTRIBUTION  PAR  BCE  D’ACTIONS  DE
l’impôt découlant de la levée d’une option. Lorsqu’ils sont associés

NORTEL NETWORKS
à des options, les MCS prennent effet au moment de la levée de

Comme il est indiqué ailleurs dans la présente circulaire, la
ces dernières.

Société soumet à ses actionnaires à des fins d’approbation un plan
Au moment de son entrée en fonctions à titre de chef de la

d’arrangement qui, s’il est approuvé et prend effet conformément
direction en 1998, M. Monty a reçu un octroi spécial d’options

à ses modalités, entraı̂nera la distribution par la Société aux
visant 400 000 actions. Cet octroi spécial représente l’attribution

porteurs de ses actions ordinaires d’une participation d’environ
normale d’options pour les années 1998 à 2000.

36 % dans les actions ordinaires de Nortel Networks. Si elle est
mise en œuvre, cette opération entraı̂nera l’annulation des options

Unités d’actions
d’achat d’actions en cours de validité déjà émises par BCE et la

Pour rapprocher davantage les intérêts des cadres supérieurs de
réémission d’options visant l’acquisition d’actions ordinaires de

ceux des actionnaires, BCE a établi le Régime d’octroi d’unités
BCE et d’actions ordinaires de la nouvelle société qui serait

d’actions pour les hauts dirigeants en vertu duquel des unités
propriétaire de toutes les actions ordinaires de Nortel Networks.

d’actions (les unités), dont chacune équivaut en valeur à une action
Pour de plus amples renseignements à ce sujet, veuillez vous

ordinaire de BCE, peuvent être octroyées à certains dirigeants et
référer à la circulaire relative à l’arrangement.

à d’autres employés clés de la Société et de certaines filiales de
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HAUTS  DIRIGEANTS  DE  BCE  ET  DE  BELL  CANADA Rendement des capitaux propres
En plus d’être président et chef de la direction de BCE, Le graphique ci-contre compare la variation annuelle, exprimée
M. J.C. Monty est également président du Conseil et chef de la en pourcentage, du taux de rendement total cumulatif des
direction de Bell Canada. Sa rémunération totale de 1999 a été capitaux propres attribuables aux actions ordinaires de la Société
déterminée par le conseil d’administration de BCE conformément au taux de rendement total cumulatif des capitaux propres de
à la politique de rémunération de BCE et versée par celle-ci. l’indice composé TSE 300, pour la période de cinq ans qui

M. C.W.M. Scott a quitté Nortel Networks pour se joindre a débuté le 31 décembre 1994 et qui s’est terminée le
à Bell Canada à titre de vice-président du Conseil le 31 décembre 1999*.
1er février 1999. À compter de cette date, la totalité de sa
rémunération pour le reste de l’année a été déterminée par le
conseil d’administration de Bell Canada conformément à la
politique de rémunération de Bell Canada et versée par celle-ci.
M. Scott a été nommé chef des services généraux de BCE le
27 janvier 2000 et a cessé, à cette date, d’être un employé de
Bell Canada.

À divers moments au cours de 1999, tant M. P.J.M.
Nicholson, chef de la stratégie, que M. W.D. Anderson, chef des
affaires financières, ont été employés de BCE ou de Bell Canada.
En conséquence, leurs salaires pour différentes périodes en 1999
ont été déterminés par le conseil d’administration de Bell Canada
ou celui de BCE et versés par l’une ou l’autre société
conformément à leurs politiques de rémunération respectives.
L’octroi d’unités en 1999 à M. P.J.M. Nicholson en vertu du
Régime d’octroi d’unités d’actions de la Société et les octrois
d’incitatifs à court terme en 1999 à MM. W.D. Anderson et
J.J. Fridman ont été déterminés par le conseil d’administration de
BCE conformément à la politique de rémunération de BCE.

M. J.J. Fridman a cessé d’être un haut dirigeant de BCE et de
Bell Canada le 1er juin 1999, date à laquelle il a démissionné de
son poste de chef principal des services juridiques des deux
sociétés, et a pris un congé préalable à sa retraite qui prendra effet
le 31 décembre 2001. Son salaire de 1999 a été déterminé par le
conseil d’administration de Bell Canada conformément à la Tableau de la rémunération des membres
politique de rémunération de Bell Canada et versé par celle-ci. de la haute direction

Les politiques de rémunération de Bell Canada sont Le tableau de la page suivante indique, pour les exercices terminés
essentiellement les mêmes que celles de BCE, à la différence que les 31 décembre 1999, 1998 et 1997, le détail de la rémunération
le régime d’intéressement à court terme de Bell Canada relie les versée à la personne qui a occupé le poste de chef de la direction
primes accordées aux objectifs spécifiques de celle-ci fixés au et à tous les autres hauts dirigeants de la Société en 1999. Le
début de l’année. tableau donne aussi des renseignements sur la rémunération

versée à M. J.J. Fridman, qui a cessé d’être un haut dirigeant de la
Rapport présenté par : Société au cours de l’année. Les personnes dont le nom figure
R.M. Barford, président dans le tableau sont appelées dans les présentes les hauts dirigeants
R.J. Currie désignés.
B.M. Levitt
J.H. McArthur
P.M. Tellier
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Tableau récapitulatif de la rémunération

Rémunération annuelle Rémunération à long terme*

Octrois

Autre Titres visés par des Actions de négociation
rémunération options**/DPVA restreinte ou unités d’actions Toute autre

Nom et fonction principale Année Salaire Prime annuelle octroyés de négociation restreinte** rémunération
($) ($) ($) (nombre) ($) ($)

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

1999 1 148 000 1 419 000 91 864 — 16 227 unités d’actions 32 126J.C. Monty
basées sur 1 000 000 $Président et

chef de la direction, 1998 889 960 920 000 — 475 400 — 32 664
BCE

1997 1 040 563 1 451 766 24 840 40 000 4 028 unités d’actions 2 579 700
basées sur 183 700 $

1999 430 833 0 — 70 000 1 281 unités d’actions 15 707C.W.M. Scott
basées sur 211 500 $Vice-président

du Conseil, Bell Canada 1998 — — — — — —

1997 — — — — — —

1999 370 000 0 — 56 600 2 009 unités d’actions 10 579P.J.M. Nicholson
basées sur 273 100 $Chef de la stratégie,

BCE 1998 370 000 0 — 28 900 2 648 unités d’actions 20 155
basées sur 163 200 $

1997 362 000 0 — 37 600 7 103 unités d’actions 20 124
basées sur 323 900 $

1999 337 500 288 400 — 71 100 — 13 477W.D. Anderson

Chef des affaires 1998 290 000 153 600 — 17 500 572 unités d’actions 11 680
financières, BCE basées sur 35 000 $

1997 218 750 217 200 — 21 400 — 10 055

1999 300 000 120 000 630 011 45 300 — 12 002J.J. Fridman

Chef principal 1998 295 667 0 199 719 10 700 1 908 unités d’actions 11 686
des services juridiques, basées sur 117 600 $
BCE

1997 285 000 0 110 885 10 800 4 763 unités d’actions 13 021
basées sur 217 200 $

* Aucune prime en vertu d’un régime d’intéressement à long terme, comme il est défini aux termes des exigences légales applicables, n’a été versée.
La colonne pertinente a donc été omise.

** Le nombre d’options et d’unités d’actions de BCE a été rajusté pour tenir compte du fractionnement des actions de BCE, à raison de deux contre une, le
14 mai 1997.
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(1) M. Monty a quitté Nortel Networks pour se joindre à BCE à titre de président et chef de l’exploitation le 1er octobre 1997 et il a été nommé président et
chef de la direction le 6 mai 1998. Il a été président et chef de la direction de Nortel Networks jusqu’au 27 février 1997, date à laquelle il a été nommé
vice-président du Conseil et chef de la direction. La rémunération de 1997 de M. Monty indiquée dans le tableau inclut la rémunération reçue de BCE
pour la portion de l’année pendant laquelle il était un haut dirigeant de BCE, ainsi que celle reçue de Nortel Networks pour la portion de l’année pendant
laquelle il était un haut dirigeant de Nortel Networks, qui était alors une filiale de BCE. Le salaire versé en 1997 à M. Monty pour les services qu’il
a fournis à BCE et à Nortel Networks est précisé à la note (2). On trouvera dans la circulaire de sollicitation de procurations de 1998 de Nortel Networks
le détail de la rémunération que Nortel Networks a versée à M. Monty au cours de la portion pertinente de 1997. Les montants figurant dans le tableau
dans le cas de M. Monty, à l’égard de 1997, ont été convertis de dollars américains en dollars canadiens au taux indiqué dans la circulaire de sollicitation
de procurations de 1998 de Nortel Networks.
M. Scott s’est joint à Bell Canada le 1er février 1999 à titre de vice-président du Conseil. Du 1er janvier au 31 janvier 1999 ainsi que pendant la totalité
de 1998 et de 1997, il était à l’emploi de Nortel Networks. Étant donné que M. Scott n’était pas un haut dirigeant de BCE pendant la période où il était
à l’emploi de Nortel Networks et que celle-ci n’était pas une filiale de BCE en 1999, la rémunération versée par Nortel Networks à M. Scott pendant cette
période ne figure pas dans le tableau. M. Scott a été nommé chef des services généraux de BCE le 27 janvier 2000 et a cessé d’être un employé de Bell
Canada à la même date.
M. Nicholson a été nommé vice-président exécutif, Stratégie de l’entreprise, le 25 septembre 1996 et chef de la stratégie de BCE le 16 décembre 1998.
Il a également été chef de la stratégie de Bell Canada du 16 décembre 1998 au 31 mai 1999.
M. Anderson a quitté Bell Cablemedia plc pour se joindre à BCE à titre de premier vice-président, Finances le 1er février 1997, moment où Bell
Cablemedia plc était une compagnie associée de BCE. La rémunération de 1997 indiquée dans le tableau ne comprend que la rémunération versée par
BCE à compter du 1er février 1997. M. Anderson a été nommé chef des affaires financières de BCE le 25 mars 1998. Il a également été chef des affaires
financières de Bell Canada du 25 mars 1998 au 31 mai 1999.
M. Fridman a été premier vice-président, Affaires juridiques et secrétaire de la Société jusqu’au 25 mars 1998, date à laquelle il a été nommé chef
principal des services juridiques et secrétaire de BCE et de Bell Canada; après l’assemblée annuelle des actionnaires tenue le 6 mai 1998, il a été
remplacé à titre de secrétaire de BCE et de Bell Canada. Il a démissionné de son poste de chef principal des services juridiques de BCE et de Bell Canada
avec prise d’effet le 1er juin 1999.

(2) Dans le cas de M. Monty, le salaire de 1997 comprend les montants de 168 750 $ et de 871 813 $ versés par BCE et Nortel Networks, respectivement,
pour la portion de l’année pendant laquelle il était un haut dirigeant de ces sociétés. À différents moments au cours de 1999, MM. Nicholson et Anderson
ont été des employés de BCE ou de Bell Canada. En conséquence, leurs salaires de 1999 ont été payés par BCE ou Bell Canada, selon le cas, pour la
portion de l’année pendant laquelle ils étaient à l’emploi de BCE ou de Bell Canada. En 1999, les salaires de MM. Scott et Fridman ont été payés
exclusivement par Bell Canada.

(3) Comprend les primes versées en vertu du régime d’intéressement à court terme de BCE et, dans le cas de M. Monty, le plein montant de 1997 indiqué
a été payé en vertu du Régime d’intéressement des cadres supérieurs de Nortel Networks. Dans le cas de M. Anderson, le plein montant de l’année 1998
indiqué a été payé en vertu du régime d’intéressement à court terme de Bell Canada.

(4) Dans le cas de M. Monty, la colonne Autre rémunération annuelle comprend des avantages accessoires et d’autres avantages composés principalement,
en 1999, d’un montant de 71 567 $ (converti de dollars américains en dollars canadiens au taux de 1,4858, soit la moyenne des taux de change en
vigueur en 1999) représentant le coût différentiel global de BCE relié à l’utilisation à des fins personnelles de l’avion d’affaires de BCE par M. Monty et,
en 1997, des montants qui lui ont été versés par Nortel Networks en remboursement de l’impôt sur le revenu payable par lui relativement à certains
avantages accessoires et autres avantages imposables (on trouvera de plus amples renseignements à ce sujet dans la circulaire de sollicitation de
procurations de 1998 de Nortel Networks).
Dans le cas de M. Fridman, la colonne Autre rémunération annuelle inclut les montants compensatoires spéciaux (MCS) octroyés en vertu du Régime
d’options d’achat d’actions de BCE à la levée d’options d’achat d’actions et, à l’égard de 1999, un montant de 103 448 $ payé en remplacement
de vacances.
Sauf dans le cas de M. Monty, en 1999, les avantages accessoires et autres avantages personnels accordés aux hauts dirigeants désignés ne sont pas
inclus puisqu’ils n’ont pas dépassé les seuils minimaux établis à des fins de déclaration en 1999, 1998 et 1997.

(5) Options octroyées en vertu du Régime d’options d’achat d’actions de BCE qui est décrit dans le Rapport sur la rémunération des membres de la haute direction.
Les options octroyées à M. Monty en 1997 étaient prévues aux termes de son offre d’emploi de BCE. Aux termes de celle-ci, s’il prend sa retraite ou si un
tiers ou un autre groupe acquiert le contrôle de BCE, tous les droits relatifs aux options d’achat d’actions de BCE en cours de validité détenues par
M. Monty lui seront alors immédiatement acquis.
Des MCS ont été associés à toutes les options octroyées en 1999, 1998 et 1997 aux hauts dirigeants désignés en vertu du Régime d’options d’achat
d’actions de BCE. Aucun droit à la plus-value d’actions (DPVA) ne peut être octroyé seul en vertu de ce régime.

(6) Des unités d’actions (unités) équivalentes en valeur à des actions ordinaires de BCE ont été octroyées. Le nombre d’unités octroyées a été déterminé en
fonction de la moyenne des cours de clôture des actions ordinaires de BCE à la Bourse de Toronto et à la Bourse de Montréal le jour précédant la date de
prise d’effet de l’octroi, sauf dans le cas des octrois faits en 1999 à MM. Scott et Nicholson, qui ont été déterminés en fonction du cours de clôture des
actions ordinaires de BCE à la Bourse de Toronto le jour précédant la date de prise d’effet de ces octrois. Le montant en dollars inclus dans le tableau
récapitulatif de la rémunération représente la valeur avant impôt des unités au moment de l’octroi. À chaque date de versement des dividendes sur les
actions ordinaires de BCE, des unités additionnelles sont portées au crédit du compte des hauts dirigeants désignés selon un montant équivalent aux
dividendes sur les actions ordinaires en circulation de BCE. On trouvera de plus amples renseignements à ce sujet dans le Rapport sur la rémunération des
membres de la haute direction. Le nombre global d’unités détenues et la valeur de celles-ci au 31 décembre 1999 sont établis comme suit : M. Monty,
20 268 unités ayant une valeur de 2 705 412 $, M. Nicholson, 18 281 unités ayant une valeur de 2 397 683 $, M. Anderson, 587 unités ayant une
valeur de 77 108 $ et M. Fridman, 11 493 unités ayant une valeur de 1 507 362 $.

(7) Dans la colonne Toute autre rémunération sont inclus les paiements suivants faits par BCE : les contributions de la compagnie au Régime d’épargne des
employés (1970) de BCE décrit ci-après; des paiements au titre de primes d’assurance-vie; et, à l’égard de janvier 1999 et des exercices 1998 et 1997,
une allocation au titre des programmes de santé qui est décrite ci-dessous. Dans le cas de M. Monty, la colonne inclut également : un montant de
2 328 648 $ versé en 1997 égal à son salaire annuel et à sa prime d’intéressement cible pour une période d’un an d’après son salaire au 1er octobre
1997 chez Nortel Networks, montant versé par Nortel Networks conformément à l’entente de retraite mentionnée dans son contrat d’emploi avec Nortel
Networks; un montant de 200 000 $ du prêt au relogement spécial sans intérêt qui a fait l’objet d’une remise en 1997 conformément à son contrat
d’emploi avec Nortel Networks; les intérêts théoriques du prêt au relogement spécial en 1997; ainsi que les contributions au compte de M. Monty aux
termes du Régime de placement de Northern Telecom Limitée pour le personnel du Canada en 1997. On trouvera de plus amples renseignements à ce
sujet dans la circulaire de sollicitation de procurations de 1998 de Nortel Networks. Dans le cas de MM. Scott, Nicholson, Anderson et Fridman, la
colonne inclut les paiements suivants faits par Bell Canada : les contributions de la compagnie en vertu du Régime d’épargne des employés (1970)
de BCE et des paiements au titre de primes d’assurance-vie.
En vertu du Régime d’épargne des employés (1970) de BCE, les employés de BCE et de Bell Canada, y compris ses hauts dirigeants, peuvent souscrire
un montant de base correspondant à au plus 6 % de leur salaire de base pour acheter des actions ordinaires de BCE. S’ajoute à ce montant une
contribution de BCE ou de Bell Canada de 1 $ par tranche de 3 $ de la souscription de l’employé.
L’allocation au titre des programmes de santé mentionnée plus haut est égale à 1,5 % du salaire et a été versée par BCE en janvier 1999 et en 1998 et
1997 à tous les employés cadres résidant au Québec.
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Options d’achat d’actions
Le tableau ci-dessous indique les options d’achat d’actions vertu du Régime d’options d’achat d’actions de BCE, à chacun
octroyées au cours de l’exercice terminé le 31 décembre 1999, en des hauts dirigeants désignés.

OP T I O N S  / DPVA O C T R O Y É S A U C O U R S D U D E R N I E R E X E R C I C E T E R M I N É

Valeur marchande des
% de l’ensemble des Prix de levée ou titres visés par les

Titres visés par des options ou DPVA d’exercice ou options/DPVA à la
Nom options/DPVA octroyés octroyés aux employés prix de base date de l’octroi Date d’expiration

(nombre) durant l’exercice ($/titre) ($/titre)
(1)(2) (2) (3) (2)

J.C. Monty — — — — —
C.W.M. Scott 40 000 1,1 % 61,6250 $ 61,6250 $ 21 février 2009

30 000(4) 0,8 % 61,6250 $ 61,6250 $ 21 février 2009
P.J.M. Nicholson 21 600 0,6 % 61,6250 $ 61,6250 $ 21 février 2009

30 000(4) 0,8 % 61,6250 $ 61,6250 $ 21 février 2009
5 000(4) 0,1 % 68,7750 $ 68,7750 $ 25 mai 2009

W.D. Anderson 21 100 0,6 % 61,6250 $ 61,6250 $ 21 février 2009
30 000(4) 0,8 % 61,6250 $ 61,6250 $ 21 février 2009
20 000(4) 0,5 % 68,7750 $ 68,7750 $ 25 mai 2009

J.J. Fridman 15 300 0,4 % 61,6250 $ 61,6250 $ 31 décembre 2006
30 000(4) 0,8 % 61,6250 $ 61,6250 $ 31 décembre 2001

(1) Chaque option octroyée en vertu du Régime d’options d’achat d’actions de BCE vise une action ordinaire de la Société. Un montant compensatoire
spécial a été associé à chaque option octroyée aux hauts dirigeants désignés en vertu de ce régime. Le Régime d’options d’achat d’actions de BCE est
décrit dans le Rapport sur la rémunération des membres de la haute direction.

(2) Comme aucun DPVA n’a été octroyé seul, le nombre ne comprend que les options d’achat d’actions.
(3) Le prix de levée des options d’achat d’actions indiqué est égal à la moyenne des cours de clôture des actions ordinaires de la Société à la Bourse

de Toronto et à la Bourse de Montréal le jour précédant la date de prise d’effet de l’octroi.
(4) Le droit de lever les options visées par ces octrois spéciaux s’acquiert cinq ans suivant la date de l’octroi, sauf dans le cas de M. Fridman, dont les droits

relatifs à l’octroi spécial d’options visant 30 000 actions ne seront pas acquis en raison de sa démission à titre de dirigeant de la Société. M. Fridman
a pris un congé préalable à  sa retraite qui prendra effet le 31 décembre 2001.

Le tableau suivant indique toutes les levées d’options d’achat cours de l’exercice terminé le 31 décembre 1999, ainsi que la
d’actions effectuées en vertu du Régime d’options d’achat valeur globale en fin d’exercice des options non levées.
d’actions de BCE, par chacun des hauts dirigeants désignés, au

EN S E M B L E D E S O P T I O N S L E V É E S  / DPVA E X E R C É S A U C O U R S D U D E R N I E R E X E R C I C E T E R M I N É E T

V A L E U R D E S O P T I O N S E T D E S DPVA E N F I N D ’ E X E R C I C E

Options non levées/DPVA Valeur des options en jeu non levées
Titres acquis à la levée Valeur globale non exercés et des DPVA non exercés

Nom ou à l’exercice réalisée au 31 décembre 1999 au 31 décembre 1999
(nombre) ($) (nombre) ($)

(1) (2) (2)(3)

Pouvant être Ne pouvant être Pouvant être Ne pouvant être
levées/exercés levées/exercés levées/exercés levées/exercés

J.C. Monty — — 138 850 376 550 10 375 617 $ 27 570 852 $
C.W.M. Scott — — — 70 000 — 4 866 750 $
P.J.M. Nicholson — — 41 993 99 065 4 176 416 $ 7 801 030 $
W.D. Anderson — — 31 179 94 925 3 161 237 $ 6 967 925 $
J.J. Fridman 10 000 526 563 $ 32 311 30 715(4) 3 374 278 $ 2 489 129 $(4)

(1) La valeur globale réalisée a été calculée à partir de la moyenne des cours de clôture d’un lot régulier d’actions ordinaires de la Société à la Bourse de
Montréal et à la Bourse de Toronto à la date de levée de l’option ou d’exercice du droit, moins le prix de levée de l’option ou d’exercice du droit. Elle
exclut une valeur équivalente reçue sous la forme d’un montant compensatoire spécial qui figure dans le tableau récapitulatif de la rémunération, dans la
colonne Autre rémunération annuelle, et qui est décrit dans le Rapport sur la rémunération des membres de la haute direction.

(2) Comme aucun droit à la DPVA n’a été octroyé seul, le nombre ne comprend que les options d’achat d’actions.
(3) La valeur des options en jeu non levées a été calculée d’après le cours de clôture pour un lot régulier d’actions ordinaires de la Société à la Bourse de

Toronto le 31 décembre 1999, moins le prix de levée des options en jeu. On entend par options en jeu les options dont la levée engendre un bénéfice du
fait que la valeur marchande des actions est supérieure au prix auquel elles peuvent être achetées à la Société.

(4) Le nombre d’options ne pouvant être levées au 31 décembre 1999 et la valeur des options en jeu ne pouvant être levées à la même date ne tient pas
compte d’options visant 30 000 actions octroyées à M. Fridman, puisque les droits relatifs à ces options ne seront pas acquis en raison de sa démission
à titre de dirigeant de la Société.
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Ententes de retraite (e) En général, les dirigeants deviennent admissibles aux
Les hauts dirigeants désignés participent au régime de retraite avantages reliés aux ententes supplémentaires lorsqu’ils
non contributif à prestations déterminées de la Société (le régime atteignent : (i) l’âge de 55 ans ou plus et que la somme de
de retraite). En outre, les hauts dirigeants concluent des ententes l’âge et des années de service égale au moins 85; (ii) l’âge de
supplémentaires de retraite pour les membres de la direction 60 ans ou plus et que la somme de l’âge et des années de
(les ententes supplémentaires). Le tableau suivant indique les service égale au moins 80; ou (iii) l’âge de 65 ans et 15 années
prestations annuelles estimatives payables, en vertu du régime de de service. Aux fins du présent alinéa (e), on ne tient pas
retraite et des ententes supplémentaires, à la retraite à 65 ans, le compte dans le calcul des années de service de la
31 décembre 1999, aux dirigeants dont la moyenne des gains et demi-année (0,5) de service admissible supplémentaire par
les années de service se classent dans les catégories indiquées. année de service à titre de dirigeant.
Un dirigeant ne peut en aucun cas recevoir de BCE et de ses (f) Aux fins du calcul de leurs prestations de retraite globales, il
filiales, en vertu du régime de retraite de base et des ententes est établi que MM. Monty, Scott, Anderson et Fridman
supplémentaires, des prestations annuelles représentant en tout comptaient, respectivement, 35,3, 37,8, 11,8 et 37,9 années
plus de 70 % de la moyenne des gains admissibles. de service reconnues au 31 décembre 1999. La présente note

donne des renseignements supplémentaires à cette date
TA B L E A U D U R É G I M E D E R E T R A I T E à l’égard de certains hauts dirigeants.

Gains Années de service reconnues L’entente de retraite de M. Nicholson n’est pas basée suradmissibles 20 30 40
le nombre réel d’années de service reconnues. Aux termes de

300 000 $ 96 500 139 000 181 600
son entente supplémentaire, M. Nicholson, qui est âgé de

500 000 164 300 236 800 309 400
57 ans, a le droit de recevoir un revenu de retraite

700 000 232 100 334 600 437 200
correspondant à 10 % de la moyenne de ses gains admissibles

900 000 299 900 432 400 565 000
à l’âge de 55 ans et à 35 % à l’âge de 65 ans, les prestations de

1 300 000 435 500 628 000 820 600
retraite augmentant progressivement dans l’intervalle.

1 700 000 571 100 823 600 1 076 200
Aux termes de son offre d’emploi de BCE, M. Monty, qui

2 100 000 706 700 1 019 200 1 331 800
est âgé de 52 ans, a le droit de prendre sa retraite à n’importe

2 500 000 842 300 1 214 800 1 587 400
quel moment et ses gains admissibles seront alors égaux

2 900 000 977 900 1 410 400 1 843 000
à ceux déterminés par Nortel Networks d’après son salaire et

Les prestations indiquées dans ce tableau ne sont assujetties ses primes reçus de cette société, à moins que ses gains
à aucune déduction au titre des régimes d’État ni à aucune autre admissibles à l’égard de son emploi chez BCE soient
compensation. Les prestations sont partiellement indexées chaque supérieurs. À la date des présentes, les gains admissibles de
année en fonction des augmentations de l’indice des prix à la M. Monty sont de 1 575 600 $ US (soit 2 274 063 $ CA, en
consommation, mais en aucun cas cette indexation ne peut convertissant selon le taux de change de 1,4433 en vigueur le
dépasser 4 %. 31 décembre 1999). Jusqu’à l’âge de 55 ans, les prestations de

Les rentes de retraite payables aux hauts dirigeants désignés en retraite seront payables par BCE suivant les modalités
vertu du régime de retraite, complété par les ententes stipulées dans le contrat d’emploi intervenu entre M. Monty
supplémentaires, sont déterminées de la façon suivante : et Nortel Networks, tel que décrit dans la circulaire de
(a) Les hauts dirigeants désignés se voient reconnaı̂tre 0,5 année sollicitation de procurations de 1998 de Nortel Networks. Par

de service admissible supplémentaire par année de service conséquent, M. Monty aurait droit à une pension dont le taux
à titre de dirigeant de la Société, d’une filiale de celle-ci ou ne pourrait être inférieur à 1,3 % par année de service
d’une société associée de la Société. reconnue. Après l’âge de 55 ans, les prestations de retraite

(b) Les rentes de retraite sont basées sur les années de service seront payables suivant les modalités de BCE indiquées plus
admissibles et sur la moyenne des gains admissibles des haut dans la présente section. Au moment où il quittera BCE
trente-six mois consécutifs les mieux rémunérés. Les gains pour prendre sa retraite, M. Monty n’aura pas droit à une
admissibles comprennent le salaire, ainsi que les octrois allocation de retraite.
d’incitatifs à court terme ou les octrois annuels d’unités Aux termes de son offre d’emploi de BCE, M. Scott, qui
d’actions, lesquels octrois sont assujettis à un plafond. est âgé de 53 ans, a le droit, s’il est mis fin à son emploi pour

(c) La rente est versée au dirigeant sa vie durant et comprend le tout motif avant le 1er mars 2003, de continuer à recevoir son
droit à une rente au conjoint survivant correspondant salaire pendant deux ans suivant la date de cessation d’emploi.
à environ 60 % de la rente. Les prestations en vertu des ententes supplémentaires

(d) Une allocation de retraite égale à une année de salaire de base continueront à s’accumuler pendant la période où le salaire
est payable au moment du départ à la retraite. (Ce montant continue d’être versé, M. Scott étant admissible à commencer
n’est pas inclus dans le calcul des gains admissibles à recevoir des prestations en vertu des ententes
du dirigeant.) supplémentaires à la fin de cette période. Pendant les deux

ans où le salaire continue d’être versé, M. Scott aura droit aux
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mêmes avantages qu’un dirigeant en fonctions, et les droits à chaque date de versement des dividendes sur les actions
relatifs à ses options d’achat d’actions continueront d’être ordinaires de BCE, des crédits-dividendes sous forme d’unités
acquis normalement. d’actions sont portés au compte de chaque administrateur tenu

aux termes du Régime d’octroi d’unités d’actions pour les
Rémunération des administrateurs

administrateurs, pour tenir compte des dividendes sur les actions
En 1999, chaque administrateur qui n’était pas un employé de

ordinaires de BCE. Aucune action n’est achetée sur le marché
BCE (ci-après appelé administrateur externe) avait droit à une

libre en vertu du Régime d’octroi d’unités d’actions pour les
rémunération de 25 000 $ par année pour ses services à titre

administrateurs avant que l’administrateur quitte son siège au
d’administrateur. Chaque administrateur externe avait également

conseil d’administration. Après le départ de l’administrateur
droit à une rémunération de 5 000 $ par année, par comité, pour

externe comme membre du Conseil, BCE fait acheter sur le
ses services à titre de membre d’un comité permanent du Conseil,

marché libre et remet à l’administrateur, après versement des
et de 4 000 $ par année pour ses services à titre de président d’un

retenues d’impôt applicables, un nombre d’actions ordinaires de
comité permanent du Conseil. Dans tous les cas, les

BCE égal au solde créditeur de l’administrateur aux termes du
administrateurs externes avaient droit à un jeton de présence de

Régime d’octroi d’unités d’actions pour les administrateurs. Sous
1 500 $ par réunion. Les administrateurs qui devaient faire plus

réserve du consentement du comité de régie d’entreprise, les
de 1 000 kilomètres à partir de leur résidence principale

administrateurs externes ont en outre la possibilité de se faire
touchaient un jeton de présence correspondant à deux fois ce qui

payer tous autres honoraires auxquels ils ont droit sous forme
était normalement versé à l’occasion (a) d’une réunion du Conseil

d’unités d’actions en vertu du Régime d’octroi d’unités d’actions
et (b) d’une réunion d’un comité tenue un jour où le Conseil ne

pour les administrateurs.
siégeait pas. M. L.R. Wilson est président du Conseil de BCE

Au cours du dernier exercice terminé, certains administrateurs
sans être un dirigeant de celle-ci depuis qu’il a pris sa retraite

de BCE ont également reçu une rémunération de certaines filiales
à titre d’employé le 1er janvier 1999. Au lieu de la rémunération

de la Société pour leurs services à titre d’administrateurs de ces
décrite ci-dessus, il a reçu en février 1999 un octroi d’options

filiales. M. L.R. Wilson et Mme D.S. Kaufman ont été
visant l’achat de 10 000 actions auxquelles étaient associés des

administrateurs de Bell Canada pendant une partie de 1999 et de
montants compensatoires spéciaux. Conformément à une

BCI pendant la totalité de 1999. Mme M. Charest a été
décision du CRCR, les droits de M. L.R. Wilson de lever ces

administratrice de Bell Canada, de BCE Emergis et de Bell
options visant 10 000 actions seront acquis dès qu’il se retirera du

Mobilité pendant une partie de 1999. Mme J. Guillevin Wood et
conseil, et ces options pourront être levées pendant cinq ans par la

M. B.M. Levitt ont été administrateurs de Bell Canada et de
suite.

BCE Media Inc. (BCE Media) pendant une partie de 1999.
BCE a pris des mesures pour rapprocher davantage les intérêts

M. J.E. Newall a été administrateur de Bell Canada pendant la
de ses administrateurs de ceux de ses actionnaires. Depuis le

totalité de 1999 et de BCI pendant une partie de 1999.
1er mai 1997, le montant forfaitaire compris dans la rémunération

MM. R.M. Barford, R.J. Currie, T.E. Kierans, J.H. McArthur,
des administrateurs doit être versé sous forme d’unités d’actions

G. Saint-Pierre et V.L. Young ont été administrateurs de
en vertu du Régime d’octroi d’unités d’actions de BCE Inc. pour

Bell Canada pendant une partie de 1999, tandis que
les administrateurs qui ne sont pas des employés de la Société

M. P.M. Tellier a été administrateur de Bell Canada pendant la
(1997) (le Régime d’octroi d’unités d’actions pour les

totalité de 1999.
administrateurs).

Les administrateurs de BCE qui sont des dirigeants de BCE
Le montant forfaitaire annuel étant payable trimestriellement,

et qui siègent au conseil d’administration de filiales de BCE ne
un nombre d’unités d’actions égal au nombre d’actions qui

touchent plus de rémunération comme administrateurs, y compris
pourraient être achetées sur le marché libre pour un montant en

les montants forfaitaires et les jetons de présence. Cette
dollars égal au montant forfaitaire trimestriel est porté, chaque

rémunération est versée directement à BCE ou n’est pas versée
trimestre, au crédit du compte tenu par la Société au nom de

du tout.
chaque administrateur externe aux termes du Régime d’octroi
d’unités d’actions pour les administrateurs. Périodiquement,

Montant forfaitaire annuel Jetons de présence

Conseil Présidence Conseil
Filiales d’administration Comités d’un comité d’administration Comités

Bell Canada (1) 16 000 $ 4 000 $ 4 000 $ 1 000 $ 1 000 $
BCI (2) 20 000 $ US — 1 000 $ US 750 $ US 500 $ US
Bell Mobilité (3) 12 000 $ 3 000 $ 3 000 $ 750 $ 750 $
(anciennement Radiocommunication BCE
Mobile inc.)
BCE Emergis (4) 20 000 $ 1 000 $ 1 000 $ 500 $ 500 $
BCE Media (5) 15 000 $ 2 000 $ — 1 000 $ 500 $(6)
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(1) Bell Canada a établi un régime d’octroi d’unités d’actions pour les administrateurs de Bell Canada qui ne sont pas des employés de Bell Canada, de BCE
ou de leurs filiales, en vertu duquel sont portées au crédit des participants des unités d’actions, dont chacune équivaut en valeur à des actions ordinaires
de BCE, selon les mêmes modalités que celles du Régime d’octroi d’unités d’actions pour les administrateurs de BCE.

(2) BCI a établi un régime d’octroi d’unités d’actions pour les administrateurs de BCI qui ne sont pas des employés de BCI, de BCE ou de leurs filiales. Aux
termes de ce régime, 50 % des honoraires annuels de 20 000 $ US sont versés en unités d’actions (unités de BCI), dont chacune équivaut en valeur
à une action ordinaire de BCI. Après le départ d’un administrateur comme membre du conseil d’administration de BCI, des unités de BCI lui sont payées
en actions ordinaires de BCI ou en argent comptant, à la discrétion de BCI, après versement des retenues d’impôt applicables. L’autre rémunération à
laquelle les administrateurs auraient droit peut aussi, sous réserve du consentement du comité de régie d’entreprise de BCI, être payée sous forme
d’unités d’actions en vertu du régime d’octroi d’unités d’actions.

(3) Avec prise d’effet le 1er janvier 1999, Radiocommunication BCE Mobile inc. (BCE Mobile) avait établi un régime d’octroi d’unités d’actions pour les
administrateurs de BCE Mobile qui n’étaient pas des employés de BCE Mobile, de BCE ou de leurs filiales. Aux termes de ce régime, la totalité des
honoraires annuels de 12 000 $ étaient versés en unités d’actions (unités de BCE Mobile), dont chacune équivalait en valeur à une action ordinaire de
BCE Mobile. Après le départ de l’administrateur comme membre du conseil d’administration de BCE Mobile, des unités de BCE Mobile lui étaient payées
en actions ordinaires de BCE Mobile, après versement des retenues d’impôt applicables.
Le 22 octobre 1999, BCE Mobile a annoncé que ses actionnaires avaient approuvé la privatisation de BCE Mobile. Avant la privatisation, Bell Canada
détenait indirectement 65,3 % des actions ordinaires en circulation de BCE Mobile. Par suite de la privatisation, les actionnaires minoritaires de BCE
Mobile ont reçu une contrepartie en espèces de 58,75 $ par action ordinaire de BCE Mobile détenue. La privatisation a fait de BCE Mobile une filiale en
propriété exclusive indirecte de Bell Canada. BCE Mobile a également été renommée Bell Mobilité Inc.
Dans le cadre de la privatisation, le conseil d’administration de BCE Mobile a approuvé la proposition voulant que les unités d’actions de BCE Mobile
soient payées en argent comptant, moins les retenues d’impôt applicables, en fonction de 58,75 $ par unité. Tous les administrateurs de Bell Mobilité
sont des dirigeants salariés de Bell Mobilité ou de BCE et, en conséquence, ils ne reçoivent pas de rémunération à titre d’administrateurs.

(4) Avec prise d’effet le 1er octobre 1999, BCE Emergis a établi un régime d’octroi d’unités d’actions pour les administrateurs de BCE Emergis qui ne sont
pas des employés de BCE Emergis, de BCE ou de leurs filiales. Aux termes de ce régime, la totalité des honoraires payés aux administrateurs, à
l’exclusion des jetons de présence, sont versés en unités d’actions (unités de BCE Emergis), dont chacune équivaut en valeur à une action ordinaire
de BCE Emergis. Après le départ d’un administrateur comme membre du conseil d’administration de BCE Emergis, des unités de BCE Emergis lui sont
payées en actions ordinaires de BCE Emergis, après versement des retenues d’impôt applicables. Aux termes de ce régime, les jetons de présence
peuvent également être payés sous la forme d’unités d’actions au choix de l’administrateur. Au 31 décembre 1999, un seul administrateur de BCE
Emergis, soit Mme Charest, participait à ce régime.

(5) Avec prise d’effet le 26 novembre 1999, BCE Media a établi un régime d’octroi d’unités d’actions pour les administrateurs de BCE Media qui ne sont pas
des employés de BCE Media, de BCE ou de leurs filiales, en vertu duquel sont portées au crédit des participants des unités d’actions, qui équivalent en
valeur à des actions ordinaires de BCE, selon les mêmes modalités que celles du Régime d’octroi d’unités d’actions pour les administrateurs de BCE.

(6) Le président d’un comité reçoit un jeton de présence de 1 000 $ par réunion.

PRATIQUES  EN  MATI ÈRE  DE  RÉGIE  D’ENTREPRISE (le CRE), retenir les services d’un conseiller externe aux frais de la
Société(2).

BCE s’emploie à respecter des normes élevées de régie Plus particulièrement, le Conseil assume les responsabilités
d’entreprise. Le conseil d’administration a examiné avec attention principales suivantes(3):
les lignes directrices en matière de régie d’entreprise adoptées par (i) Planification stratégique (mandat de la Direction)(4): Le conseil
la Bourse de Toronto et est d’avis que BCE respecte bien toutes d’administration approuve la stratégie générale de BCE.
les recommandations qu’elles contiennent. Les pratiques de BCE Chaque année, une réunion du conseil d’administration est
en matière de régie d’entreprise sont décrites ci-après et un renvoi réservée à la tenue d’une séance de planification stratégique
est fait, s’il y a lieu, au moyen de notes en bas de page, au numéro d’importance. Les objectifs clés de cette stratégie ainsi que des
de la ligne directrice de la Bourse de Toronto correspondante. objectifs financiers quantifiables sont intégrées à un mandat

annuel de la Direction (le mandat de la Direction).
Mandat du Conseil (ii) Planification de la relève, y compris la nomination, la formation
Le conseil d’administration est globalement responsable de la et la supervision des cadres supérieurs(5): Dans le cadre de son
gestion et de la supervision de la gestion des affaires de la Société. mandat, le conseil d’administration s’assure de l’intégrité, de
Le Conseil a établi une procédure administrative énonçant les la qualité et de la continuité de la direction nécessaires à la
règles qui régissent l’approbation des opérations effectuées dans le réalisation des objectifs de la Société. Tous les six mois, le
cours des activités de la Société, la délégation de pouvoirs, ainsi comité des ressources en cadres et de rémunération
que la signature de documents au nom de la Société. Par exemple, (le CRCR) passe en revue la planification de la relève, la
la nomination de dirigeants de même que l’autorisation nomination et le perfectionnement des cadres supérieurs et le
d’investissements et de dépenses dont le montant dépasse un rendement des dirigeants par rapport au mandat de la
certain seuil sont assujetties à l’examen et à l’approbation du Direction et soumet des rapports au conseil d’administration
Conseil(1). sur ces questions. Le CRCR examine chaque année le

Dans le cadre de ses responsabilités, le Conseil, un comité du rendement et la rémunération des dirigeants en fonction de
Conseil ou un administrateur peut, au besoin et sous réserve de l’ensemble des objectifs compris dans le mandat de la
l’approbation du président du comité de régie d’entreprise Direction. Le rôle du CRCR est expliqué plus en détail

(1) Lignes directrices de la Bourse de Toronto nos 1 et 11. (2) Ligne directrice de la Bourse de Toronto no 14. (3) Ligne directrice de la Bourse de
Toronto no 11. (4) Ligne directrice de la Bourse de Toronto no 1(a). (5) Ligne
directrice de la Bourse de Toronto no 1(c).
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ci-après sous la rubrique Comités du Conseil, notamment Le CRE accueille les suggestions de candidats faites par des
sous COMITÉ  DES  RESSOURCES  EN  CADRES  ET  DE membres du Conseil, du chef de la direction, des actionnaires et
RÉMUNÉRATION . d’entreprises spécialisées dans la recherche professionnelle. En

(iii)Suivi du rendement financier, de l’information financière et de la vertu d’une directive concernant la sélection des administrateurs,
gestion des risques(6): Le comité de vérification passe en revue le les administrateurs élus pour la première fois après 1996 doivent
rendement financier, l’information financière et la gestion des s’engager pour une période d’au moins cinq (5) ans et ne sont
risques, puis soumet des rapports et fait des recommandations normalement pas admissibles au renouvellement de leur mandat
au conseil d’administration sur ces questions. Les activités du lorsqu’ils ont siégé au Conseil pendant une période de
comité de vérification sont décrites ci-après sous la rubrique dix (10) mandats successifs d’un an. Les anciens chefs de la
Comités du conseil, notamment sous COMITÉ DE direction de la Société peuvent être invités à siéger au Conseil
VÉRIFICATION. pour une période ne dépassant pas au total trois (3) mandats

(iv) Politique de communication(7): Le Conseil approuve successifs d’un an après leur retraite. Le CRE est aussi chargé de
périodiquement un plan relatif aux communications avec les l’application de la politique d’assiduité des administrateurs de
actionnaires, les employés, les analystes financiers, les BCE; en vertu de cette politique, le secrétaire de la Société doit
autorités gouvernementales et organismes de réglementation, indiquer au CRE le nom de tout administrateur qui a exercé cette
les médias, ainsi que les communautés canadiennes et fonction pendant l’exercice précédent au complet et qui n’a pas
internationales. Des procédures ont également été mises en atteint un taux de présence de 75 % aux réunions du Conseil et
place pour recevoir les commentaires des actionnaires. Ainsi, des comités du Conseil. Le CRE doit déterminer si le dossier de
en plus de l’assemblée annuelle, des voies de communication présence de l’administrateur s’explique par des raisons de santé ou
(réunions, conférences et téléconférences trimestrielles) ont d’autres motifs de nature exceptionnelle et doit tenir compte de
été établies avec les milieux financiers pour expliquer les ses conclusions à cet égard lorsqu’il fait des recommandations au
résultats et la stratégie de BCE et pour répondre à des Conseil concernant la liste des candidats à l’élection des
questions. BCE offre également à ses actionnaires et aux administrateurs à la prochaine assemblée annuelle des
investisseurs un service de renseignements accessible au actionnaires(10).
moyen d’un numéro d’appel sans frais, soit, respectivement, le
1 800 561-0934 et le 1 800 339-6353. En outre, BCE Indépendance du Conseil(11)

présente des informations détaillées concernant ses activités Les règlements généraux de la Société confèrent au Conseil le
sur un site World Wide Web sur Internet (à l’adresse pouvoir de déterminer de temps à autre si le président du Conseil
www.bce.ca). sera un dirigeant ou s’il n’exercera ses fonctions qu’en qualité de

membre externe. Si le Conseil décidait que le président du
Composition du Conseil Conseil devait être un dirigeant de la Société, il est prévu que le
Au 7 mars 2000, le Conseil était composé de 13 administrateurs Conseil désignerait alors un de ses membres à titre
qui étaient tous des administrateurs externes non reliés à la d’administrateur en chef chargé de s’assurer que le Conseil peut
Société en 1999, à l’exception de M. J.C. Monty, président et exercer ses activités indépendamment de la direction.
chef de la direction de la Société. Les administrateurs non reliés Pour l’instant, le Conseil a décidé que le président du conseil
à la Société proviennent de divers secteurs d’affaires. Les sociétés d’administration serait indépendant de la direction. Lorsque le
avec lesquelles ils ont ou ont eu des liens étroits n’ont pas eu de poste de président du Conseil n’est pas occupé par un dirigeant,
relations d’importance avec le groupe de compagnies BCE(8). comme c’est actuellement le cas, le président du Conseil a alors la

L’objectif du conseil d’administration en ce qui concerne sa responsabilité de s’assurer que le Conseil peut exercer ses activités
composition est de regrouper des gens qui ont des compétences, indépendamment de la direction. En outre, les administrateurs
un savoir-faire et une expérience suffisamment variés pour peuvent ajouter des points aux ordres du jour qui sont distribués
s’assurer qu’il s’acquitte de ses fonctions efficacement et qui, du avant les réunions du Conseil; les ordres du jour des réunions des
point de vue de leur provenance géographique, sont comités sont la responsabilité du président de chacun de ces
raisonnablement représentatifs des actionnaires de BCE. Les comités. Par ailleurs, le Conseil tient des réunions sans le chef de
administrateurs sont choisis pour leur capacité de traiter les la direction lorsque y sont discutés le rendement et la
dossiers très divers dont est saisi le conseil d’administration. Le rémunération de celui-ci. Un processus est également en place
conseil d’administration de la Société examine, par l’intermédiaire (qui inclut un questionnaire que le président du CRE distribue
du CRE, les contributions des administrateurs et détermine si la aux administrateurs), dans le cadre duquel les administrateurs
taille du Conseil favorise ou non l’amélioration de l’efficacité et de sont invités à faire part de leurs commentaires sur les façons
l’efficience(9). d’améliorer l’efficacité du Conseil.

(6) Ligne directrice de la Bourse de Toronto no 1(b). (7) Ligne directrice de la Bourse
de Toronto no 1(d). (8) Lignes directrices de la Bourse de Toronto nos 2 et 3.
(9) Lignes directrices de la Bourse de Toronto nos 4, 5 et 7.

(10) Ligne directrice de la Bourse de Toronto no 4. (11) Lignes directrices de la Bourse
de Toronto nos 5 et 12.
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Comités du Conseil COMITÉ  DES  RESSOURCES  EN  CADRES  ET  DE

Le conseil d’administration a établi trois comités permanents : le RÉMUNÉRATION( 1 4 )

comité de vérification, le CRE et le CRCR. Ces comités se Le CRCR examine les éléments suivants, soumet des rapports sur
réunissent à des moments prédéterminés durant l’année. Des ces derniers, et s’il y a lieu, fait des recommandations au Conseil :
réunions additionnelles ont lieu au besoin. En 1999, le comité de nomination du chef de la direction et d’autres dirigeants;
vérification s’est réuni six fois, le CRE, cinq fois, et le CRCR, ressources en cadres actuelles et planification de la relève des
sept fois. Ces comités sont composés respectivement de dirigeants et d’autres cadres; rendement du chef de la direction et
six membres, de quatre membres et de cinq membres, qui sont d’autres dirigeants; politiques de rémunération des membres de la
exclusivement des administrateurs externes (c’est-à-dire qui ne haute direction de la Société et rémunération du chef de la
sont pas membres de la direction) et des administrateurs non direction et d’autres dirigeants; et tout changement important
reliés(12). proposé à la structure ou au personnel de la Société ou

Avec prise d’effet le 27 janvier 1999, le comité des ressources changement aux régimes de retraite et d’avantages sociaux de
en cadres et de nomination (le CRCN) a été remplacé par deux celle-ci.
comités distincts, à savoir le CRE et le CRCR. Essentiellement,
le CRE assume les fonctions relatives à la régie d’entreprise et à la COMITÉ  DE  VÉRIFICATION( 1 5 )

nomination (se rapportant au conseil d’administration) qui étaient Le rôle et les responsabilités du comité de vérification sont
auparavant exécutées par le CRCN, et le CRCR assume les expressément énoncés dans la résolution administrative de BCE.
fonctions relatives à la rémunération qui étaient auparavant Le comité de vérification examine les éléments suivants, soumet
exécutées par le CRCN. Une telle séparation des responsabilités des rapports sur ces derniers et, s’il y a lieu, fait des
des comités a assuré la diversification de leur composition et a recommandations au Conseil : états financiers consolidés annuels
permis aux membres de ces comités de se concentrer sur certaines et périodiques et intégrité de la publicité de l’information
sphères de responsabilité, améliorant ainsi la qualité de la régie financière de la Société; caractère adéquat des processus mis en
d’entreprise de BCE. place par la Société pour identifier et gérer le risque; caractère

En outre, afin d’accroı̂tre l’efficacité des comités du conseil adéquat du système de contrôle interne; caractère adéquat des
d’administration, le comité de vérification et le comité processus mis en place pour se conformer aux lois et règlements;
d’orientation du fonds de pension (COFP) ont été fusionnés, avec bien-fondé des politiques et pratiques de la Société en matière
prise d’effet le 28 avril 1999, en un seul comité, à savoir le comité d’éthique commerciale et application de celles-ci; nomination,
de vérification. En conséquence, toutes les fonctions qui étaient conditions d’embauche, indépendance et honoraires prévus du
auparavant assumées par le COFP sont maintenant exécutées par vérificateur des actionnaires; nomination et mandat du
le comité de vérification. vérificateur interne; relations avec les comités de vérification

d’entités apparentées; et relations avec les autres comités
COMITÉ  DE  RÉGIE  D’ENTREPRISE( 1 3 ) permanents du conseil d’administration et la direction. Le comité
Le CRE examine les éléments suivants, soumet des rapports sur de vérification dispose de voies de communication directes avec le
ces derniers et, s’il y a lieu, fait des recommandations au Conseil : vérificateur interne et le vérificateur externe afin d’aborder et
candidats à l’élection au poste d’administrateur et questions de d’examiner des questions particulières au besoin.
régie d’entreprise, y compris les normes de rendement des Depuis le 28 avril 1999, le comité de vérification s’acquitte de
administrateurs, la taille du Conseil, la durée des fonctions des toutes les fonctions du COFP. En conséquence, le comité de
administrateurs, le rendement des administrateurs, la vérification donne son avis au conseil d’administration sur les
rémunération des administrateurs en fonction des pratiques en politiques visant l’administration, le financement et le placement
vigueur, la structure, le mandat et la composition des comités du de l’actif du Régime de retraite (le régime) et de la caisse de
Conseil et le bien-fondé des propositions d’actionnaire. Le CRE retraite (la caisse) de la Société ainsi que du fonds commun
fait aussi périodiquement des sondages auprès de tous les unitaire parrainé par la Société pour le placement collectif de la
administrateurs pour connaı̂tre leur opinion sur l’efficacité du caisse et de la caisse de retraite des filiales participantes (le fonds
Conseil et évaluer leur participation au Conseil. Le CRE soumet unitaire). Plus précisément, le comité de vérification examine les
périodiquement des rapports au Conseil sur l’évaluation de conséquences sur les obligations du régime et le financement des
l’efficacité de celui-ci. Il aide également les administrateurs modifications proposées aux prestations aux termes du régime;
nouvellement nommés au Conseil à se familiariser avec la Société approuve les objectifs de financement à long terme relativement
et ses pratiques en matière de régie d’entreprise. aux obligations du régime; approuve la nomination ou le renvoi

de l’actuaire du régime; et, à l’égard du régime, de la caisse et du
fonds unitaire, examine le système en vigueur permettant à la
Société de s’acquitter de ses responsabilités à titre d’employeur et

(12) Lignes directrices de la Bourse de Toronto nos 4, 9 et 13.
(13) Lignes directrices de la Bourse de Toronto nos 4, 5, 6, 7, 8 et 10.

(14) Lignes directrices de la Bourse de Toronto nos 1(c) et 11.
(15) Lignes directrices de la Bourse de Toronto nos 1(b), 1(e) et 13.
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d’administrateur du régime, de la caisse et du fonds unitaire, SUPPLÉMENT  D’INFORMATION
y compris les procédures de supervision et de contrôle, et soumet
des rapports sur le caractère adéquat de ce système au conseil On peut obtenir les documents suivants sur demande en
d’administration; approuve les modifications apportées aux s’adressant au secrétaire de la Société de BCE, 1000, rue de
politiques et aux objectifs de placement de la caisse et du fonds La Gauchetière Ouest, bureau 3700, Montréal (Québec) Canada
unitaire; examine le rendement des placements de la caisse et du H3B 4Y7 :
fonds unitaire; et examine et approuve les états financiers révisés (a) un exemplaire de la plus récente notice annuelle de BCE,
de la caisse et du fonds unitaire. ainsi qu’un exemplaire de tout document, ou des pages

pertinentes de tout document, qui y est intégré par renvoi;
ASSURANCE  DE  RESPONSABILITÉ  DES (b) un exemplaire des états financiers comparatifs de BCE pour
ADMINISTRATEURS  ET  DES  DIRIGEANTS le dernier exercice financier terminé accompagnés du rapport

des vérificateurs s’y rapportant, qui sont compris dans le
Une assurance de responsabilité des administrateurs et des rapport annuel 1999 de BCE, ainsi qu’un exemplaire des états
dirigeants d’un montant global de 215 M$ US (environ financiers périodiques de BCE publiés après les états
310 M$ CA) est souscrite pour la protection des administrateurs financiers du dernier exercice terminé;
et des dirigeants de la Société, de ses filiales et de certaines de ses (c) un exemplaire du présent avis d’assemblée annuelle et
sociétés associées contre la responsabilité qu’ils pourraient extraordinaire 2000 et circulaire de procuration de la
encourir. En 1999, le montant global imputé aux résultats de la direction;
Société en ce qui concerne sa part de la prime versée a été de (d) un exemplaire de l’avis de requête et circulaire conjointe
609 277 $ pour l’ensemble des administrateurs et des dirigeants. relative à l’arrangement de BCE et de Nortel Networks;
Dans tous les cas où la loi n’autorise pas la Société à rembourser (e) un exemplaire des états financiers annuels consolidés et des
les assurés, la franchise est nulle. Lorsque la Société est autorisée autres informations financières de 1999 de Nortel Networks
à rembourser les assurés, la franchise est de 1 000 000 $ US distribués aux porteurs d’actions ordinaires de BCE avec le
(environ 1 443 000 $ CA). présent avis de convocation à l’assemblée annuelle et

extraordinaire 2000 et circulaire de procuration de la
direction; et

(f) un exemplaire de la circulaire de sollicitation de procurations
de 1998 de Nortel Networks.

Je soussigné, secrétaire de BCE Inc., certifie par les présentes que le contenu de la présente circulaire, y compris les annexes A, B, C
et D qui y sont jointes, et l’envoi de celle-ci à chaque actionnaire qui est en droit de recevoir l’avis d’assemblée, à chaque
administrateur, aux vérificateurs de la Société et aux organismes gouvernementaux compétents, ont été approuvés par le conseil
d’administration de la Société à une réunion tenue le 13 mars 2000.

Le secrétaire de la Société,

MARC J. RYAN

Certifié à Montréal,
 le 13 mars 2000
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ANNEXE  A

Résolution  spéc iale  approuvant  le  plan  d’arrangement

IL EST RÉSOLU, en tant que résolution spéciale :
1. QUE l’arrangement en vertu de l’article 192 de la Loi canadienne sur les sociétés par actions, tel qu’il est essentiellement décrit dans le
plan d’arrangement joint en tant qu’appendice I de la convention d’arrangement modifiée et mise à jour, elle-même jointe en tant
qu’annexe F de l’avis de requête et circulaire conjointe relative à l’arrangement (la circulaire relative à l’arrangement) de BCE Inc.
(BCE) et de la Corporation Nortel Networks (Nortel Networks), soit et il est par les présentes approuvé et autorisé;

2. QUE la convention d’arrangement modifiée et mise à jour intervenue en date du 26 janvier 2000 entre BCE, Nortel Networks,
3056074 Canada Inc., 3263207 Canada Inc. et New Nortel Inc., jointe en tant qu’annexe F de la circulaire relative à l’arrangement,
soit et elle est par les présentes confirmée, ratifiée et adoptée;

3. QUE même si la présente résolution a été dûment adoptée par les actionnaires de BCE ou qu’elle a été approuvée par la Cour
supérieure de justice de l’Ontario, le conseil d’administration de BCE peut modifier l’arrangement ou décider de ne pas y donner suite
ou révoquer la présente résolution en tout temps avant la délivrance des certificats donnant effet à l’arrangement sans autre
approbation des actionnaires de BCE; et

4. QUE tout administrateur ou dirigeant de BCE soit et il est par les présentes autorisé pour le compte de BCE à signer et à livrer
des clauses d’arrangement et tous les autres documents et à accomplir tous les autres actes ou toutes les autres choses que cette
personne peut juger nécessaires ou souhaitables pour donner effet à la présente résolution, la signature d’un tel document et
l’accomplissement d’un tel acte ou d’une telle chose constituant une preuve concluante d’une telle décision.
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ANNEXE  B

Résolution  confirmant  le  r égime  de  droits  de  souscription  des actionnaires

IL EST RÉSOLU :
1. QUE le régime de droits de souscription des actionnaires adopté par le conseil d’administration de BCE Inc. (BCE) le 23 février
2000, d’après les modalités de la convention visant un régime de droits de souscription des actionnaires datée du 23 février 2000, en sa
version modifiée le 13 mars 2000, intervenue entre BCE et la Compagnie Montréal Trust, agent des Droits, et tous les Droits émis en
vertu de ce régime sont par les présentes ratifiés, confirmés et approuvés; et

2. QUE tout administrateur ou dirigeant de BCE soit et il est par les présentes autorisé pour le compte de BCE à signer et à livrer
tous les documents et à accomplir tous les autres actes ou toutes les autres choses que cette personne peut juger nécessaires ou
souhaitables pour donner effet à la présente résolution, la signature d’un tel document et l’accomplissement d’un tel acte ou d’une telle
chose constituant une preuve concluante d’une telle décision.
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ANNEXE C

Sommaire  des  principales  modal it és  du  r égime  de  Droits

Émiss ion  des  Droits
Pour mettre en oeuvre le régime de Droits, le conseil d’administration a autorisé l’émission à 16 h (heure de Montréal) le 23 février
2000 (l’heure de clôture des registres) d’un Droit pour chaque action ordinaire en circulation aux porteurs inscrits à l’heure de clôture des
registres. Le conseil d’administration a également autorisé l’émission d’un Droit pour chaque action ordinaire émise après l’heure de
clôture des registres et avant l’heure de séparation (définie ci-dessous) et l’heure d’expiration (définie ci-dessous). La Société a passé
une convention (la convention visant les Droits) en date du 23 février 2000, en sa version modifiée le 13 mars 2000, avec la Compagnie
Montréal Trust, en qualité d’agent des Droits. Cette convention prévoit l’exercice des Droits, l’émission des certificats attestant les
Droits et d’autres questions connexes.

Exercice  des  Droits
Les Droits ne peuvent être exercés initialement et les certificats représentant les Droits ne seront pas envoyés aux actionnaires. Jusqu’à
l’heure de séparation (définie ci-dessous), les Droits seront transférés avec les actions ordinaires associées. 

Les Droits expireront à la clôture de la première assemblée annuelle des actionnaires de la Société qui suivra le troisième
anniversaire de la convention visant les Droits (l’heure d’expiration), à moins qu’ils ne soient rachetés ou échangés auparavant par la
Société.

Prix  d’exercice
Le prix d’exercice initial des Droits, de l’heure de clôture des registres à 16 h le premier jour de bourse suivant la date de prise d’effet
de l’arrangement, est de 750 $ et, à compter de 16 h le premier jour de bourse suivant la date de prise d’effet de l’arrangement à
laquelle les actions ordinaires commenceront à être négociées par suite de l’arrangement, ce prix correspondra au produit (x) du cours
de clôture d’une action ordinaire de la Société à la Bourse de Toronto le jour de bourse en question multiplié (y) par quatre. Le prix
d’exercice des Droits et le nombre de titres pouvant être émis au moment de l’exercice des Droits pourront faire l’objet d’ajustements
de temps à autre pour empêcher la dilution s’il se produit certains événements touchant la Société qui ont une incidence sur les actions
ordinaires.

Heure  de  s éparation
Jusqu’à l’heure de séparation, les Droits seront négociés avec les actions ordinaires, ils seront représentés par les certificats d’actions
ordinaires et ils ne seront pas susceptibles d’exercice. Après l’heure de séparation, les Droits deviendront susceptibles d’exercice, seront
attestés par des certificats de Droits et seront transférables séparément des actions ordinaires. Les certificats attestant les actions
ordinaires émises après l’heure de clôture des registres porteront une mention intégrant par renvoi la convention visant les Droits. Sans
tarder après l’heure de séparation, des certificats distincts attestant les Droits (les certificats de Droits), accompagnés d’un document
d’information établi par la Société et décrivant les Droits, seront postés aux porteurs inscrits d’actions ordinaires à l’heure de séparation
(autres que la personne faisant une acquisition) et seuls les certificats de Droits attesteront les Droits.

L’heure de séparation est la clôture des affaires le huitième jour de bourse (ou toute date ultérieure pouvant être fixée par le conseil
d’administration) suivant la première des dates suivantes :

(a) la date d’acquisition d’actions, soit la date de la première annonce publique de faits indiquant qu’une personne est devenue une
personne faisant une acquisition (définie ci-dessous); ou

(b) la date du lancement, ou de la première annonce publique de l’intention d’une personne (autre que la Société ou une de ses filiales)
de procéder au lancement, d’une offre publique d’achat (autre qu’une offre autorisée ou une offre autorisée concurrentielle (décrite
ci-dessous)).

Une offre publique d’achat est une offre visant l’acquisition de la propriété effective d’actions de la Société assorties d’un droit de vote
en vue de l’élection de l’ensemble des administrateurs (les actions avec droit de vote) qui, avec les actions avec droit de vote détenues en
propriété effective par la personne qui fait l’offre d’acquisition, constituent dans l’ensemble plus de 20 % des actions avec droit de vote.

Après l’heure de séparation, mais avant la survenance d’un événement déclencheur (décrit ci-dessous), chaque Droit pourra être
exercé en vue de l’achat d’une action ordinaire de la Société au prix d’exercice stipulé.
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Offre  autoris ée
Une offre autorisée est définie dans la convention visant les Droits comme une offre publique d’achat qui est faite au moyen d’une note
d’information et qui est également conforme aux conditions suivantes :

(a) l’offre est faite au moyen d’une note d’information à tous les porteurs d’actions avec droit de vote, quel que soit leur lieu de
résidence, exception faite du pollicitant;

(b) les actions avec droit de vote peuvent être déposées en réponse à l’offre en tout temps entre la date de l’offre et la date où il est pris
livraison d’actions avec droit de vote et où le prix de celles-ci est payé, et le dépôt d’actions avec droit de vote déposées en réponse
à l’offre peut être révoqué tant qu’il n’est pas pris livraison des actions avec droit de vote et que le prix de celles-ci n’est pas payé; et

(c) l’offre publique d’achat doit être valide pendant au moins 60 jours et plus de 50 % des actions avec droit de vote en circulation de
la Société (autres que les actions détenues en propriété effective à la date de l’offre par le pollicitant et certaines de ses parties
apparentées) doivent avoir été déposées en réponse à l’offre sans que leur dépôt ait été révoqué avant qu’il puisse être pris livraison
d’actions et que le prix de celles-ci puisse être payé et, si 50 % des actions avec droit de vote ont été ainsi déposées sans que leur
dépôt ait été révoqué, une annonce de ce fait doit être faite et l’offre doit demeurer valide pendant une période additionnelle de
10 jours ouvrables.

Une offre autorisée, même si elle n’est pas approuvée par le conseil d’administration, peut être faite directement aux actionnaires de
la Société. L’approbation des actionnaires à une assemblée extraordinaire ne sera pas requise pour une offre autorisée. Les actionnaires
de la Société disposeront plutôt d’une période initiale de 60 jours pour déposer leurs actions.

Si un pollicitant éventuel ne désire pas faire une offre autorisée, il peut entrer en pourparlers avec le conseil d’administration, et
obtenir l’approbation préalable de celui-ci, afin de faire une offre publique d’achat au moyen d’une note d’information à des conditions
que le conseil d’administration juge équitables pour tous les actionnaires. Dans ces circonstances, le conseil d’administration pourra
renoncer à ce que le régime de Droits s’applique à cette opération, ce qui permettra à une telle offre d’avoir lieu sans entraı̂ner de
dilution pour le pollicitant, et il sera réputé avoir renoncé à ce que le régime de Droits s’applique à toutes les autres offres
contemporaines faites au moyen d’une note d’information.

Une offre autorisée concurrentielle est une offre publique d’achat qui est faite après qu’une offre autorisée a été faite mais avant
l’expiration de celle-ci et qui répond à tous les critères d’une offre autorisée comme il est décrit ci-dessus, sauf qu’il n’est pas nécessaire
pour une offre autorisée concurrentielle d’être valide pendant 60 jours, pour autant qu’elle demeure valide pendant 21 jours (ou la
période minimale plus longue pendant laquelle une offre publique d’achat doit demeurer valide à des fins d’acceptation qui est prévue
par la Loi sur les valeurs mobilières (Ontario)) suivant la date à laquelle elle a été faite ou 60 jours après la première date à laquelle une
offre autorisée ou une offre autorisée concurrentielle alors en cours a été faite, selon la dernière de ces éventualités.

Personne  faisant  une  acquis it ion
En général, une personne faisant une acquisition est une personne qui est le véritable propriétaire de 20 % ou plus des actions avec droit
de vote en circulation de la Société. À l’heure actuelle, aucune action avec droit de vote autre que les actions ordinaires n’est en
circulation. Sont exclues de la définition de personne faisant une acquisition la Société et ses filiales ainsi que toute personne qui devient
le véritable propriétaire de 20 % ou plus des actions avec droit de vote en circulation par suite d’une ou de plusieurs des opérations
suivantes ou d’une combinaison de celles-ci : une réduction du nombre d’actions avec droit de vote, une acquisition aux termes d’une
offre autorisée, une acquisition exemptée et une acquisition proportionnelle. Aux termes du régime de Droits :

(a) une acquisition proportionnelle est une acquisition d’actions avec droit de vote par suite du versement d’un dividende en actions,
d’une division d’actions ou d’un autre événement semblable ou aux termes d’un régime de réinvestissement de dividendes ou d’un
autre régime que la Société a offert aux porteurs de l’ensemble de ses actions avec droit de vote. Elle désigne également
l’acquisition ou l’exercice de droits d’achat d’actions distribués dans le cadre d’un placement de droits ou d’un placement public ou
privé d’actions avec droit de vote, mais seulement si cette acquisition permet à l’acquéreur de maintenir le pourcentage d’actions
avec droit de vote qu’il détient;

(b) une réduction du nombre d’actions avec droit de vote est une acquisition ou un rachat d’actions avec droit de vote par la Société;
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(c) une acquisition exemptée est une acquisition d’actions à l’égard de laquelle le conseil d’administration a renoncé à l’application du
régime de Droits ou qui a été faite avant la date du régime de Droits; et

(d) une acquisition aux termes d’une offre autorisée est une acquisition d’actions avec droit de vote faite aux termes d’une offre autorisée
ou d’une offre autorisée concurrentielle.

Propri ét é  effective
En général, une personne détient en propriété effective des actions avec droit de vote qu’elle détient et des actions avec droit de vote
effectivement détenues par d’autres dans des circonstances où ces avoirs sont ou devraient être groupés aux fins du régime de Droits.
Sont compris dans cette définition les avoirs des membres du même groupe que cette personne (soit généralement toute personne qui
contrôle cette personne, est contrôlée par elle ou est sous contrôle commun avec elle) et des personnes avec qui elle a des liens
(généralement les parents partageant le même domicile). Sont également inclus les titres que cette personne ou un des membres du
même groupe qu’elle ou une des personnes avec qui elle a des liens a le droit d’acquérir dans les 60 jours (sauf les ententes habituelles
avec ou entre les preneurs fermes et/ou les membres d’un syndicat de placement ou d’un syndicat de prise ferme à l’égard d’un
placement de titres et sauf la mise en gage de titres dans le cours normal des affaires).

Une personne est également réputée détenir en propriété effective des titres qui appartiennent en propriété effective à une autre
personne avec qui cette personne agit conjointement ou de concert (allié). Aux termes de la convention visant les Droits, une personne
est l’alliée de toute personne qui est partie à un contrat, à un engagement ou à une entente avec la première personne ou une autre
personne agissant conjointement ou de concert avec la première personne aux fins d’une acquisition ou d’une offre visant l’acquisition
d’actions avec droit de vote.

La définition de propriété effective prévoit plusieurs cas d’exception où une personne n’est pas considérée comme détenant un titre
en propriété effective. Certaines exemptions de l’application des dispositions relatives à la propriété effective sont prévues dans le cas des
actionnaires institutionnels qui agissent dans le cours normal des affaires. Ces exemptions s’appliquent dans les cas suivants :
(i) un gestionnaire de fonds (un gestionnaire de fonds) qui détient des titres dans le cours normal de l’exercice de ses fonctions pour le
compte d’une autre personne (client); (ii) une société de fiducie titulaire d’un permis (une société de fiducie) qui agit à titre de fiduciaire
ou d’administrateur ou à un autre titre semblable à l’égard de comptes de personnes décédées ou incapables (les comptes de successions)
ou à l’égard d’autres comptes (individuellement, autre compte) et qui détient ce titre dans le cours normal de l’exercice de ses fonctions
pour ces comptes; (iii) l’administrateur ou le fiduciaire (l’administrateur de régimes) d’un ou de plusieurs régimes ou caisses de retraite
(un régime de retraite) enregistrés en vertu des lois canadiennes ou américaines ainsi que le régime de retraite lui-même; ou (iv) une
agence (une agence de la Couronne) établie en vertu d’une loi et dont l’activité ordinaire comprend la gestion de fonds d’investissement
pour le compte de régimes d’avantages, de régimes de retraite ou de régimes d’assurance à l’intention d’employés, ou divers organismes
publics. Les exemptions précitées ne s’appliquent que si le gestionnaire de fonds, la société de fiducie, l’administrateur de régimes ou
l’agence de la Couronne n’est pas alors en voie de faire ou n’a pas alors annoncé son intention actuelle de faire une offre publique
d’achat, sauf une offre d’acquisition d’actions avec droit de vote ou d’autres titres dans le cadre de certaines opérations sur le marché
effectuées dans le cours normal des affaires, d’un placement effectué par la Société ou d’une offre autorisée.

Une personne ne sera pas réputée détenir en propriété effective un titre parce que (i) cette personne est un client du même
gestionnaire de fonds, un compte de successions ou un autre compte de la même société de fiducie ou un régime de retraite ayant le
même administrateur de régimes qu’une autre personne ou encore un régime de retraite pour le compte duquel le gestionnaire de
fonds, la société de fiducie ou l’administrateur de régimes, selon le cas, détient ce titre; ou (ii) cette personne est un client d’un
gestionnaire de fonds, un compte de successions, un autre compte ou un régime de retraite, et que le titre appartient au gestionnaire de
fonds, à la société de fiducie ou à l’administrateur de régimes, selon le cas.

Enfin, une personne (un soumissionnaire) ne sera pas réputée détenir en propriété effective un titre parce que cette personne a passé
avec un actionnaire de la Société une convention (une convention de blocage) aux termes de laquelle l’actionnaire s’engage à déposer
ses actions en réponse à une offre publique d’achat faite par le soumissionnaire, un membre du même groupe que le soumissionnaire,
une personne avec qui celui-ci a des liens ou une personne agissant conjointement ou de concert avec celui-ci, pour autant que cette
convention (i) n’impose aucune limite quant au droit qu’a l’actionnaire de révoquer le dépôt de ses actions afin de les déposer en
réponse à une offre concurrentielle plus élevée ou (ii) limite ce droit de révocation aux offres concurrentielles qui dépassent le prix
offert d’un montant supérieur au montant stipulé dans la convention de blocage, et que le montant stipulé ne représente pas plus de
7 % du prix offert. Dans l’un ou l’autre de ces cas, la convention de blocage ne doit pas prévoir le paiement de frais de résiliation ou
d’autres paiements, payables si l’actionnaire ne dépose pas ses actions en réponse à l’offre publique d’achat afin d’accepter ou d’appuyer
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une opération concurrentielle, qui dépassent le plus élevé des montants suivants : (i) 2,5 % du prix payable à l’actionnaire aux termes de
l’offre mentionnée dans la convention ou (ii) la moitié de la valeur accrue qui est offerte aux termes de l’offre concurrentielle.
Toutefois, une convention de blocage peut prévoir un droit de préemption ou exiger un délai pour donner au soumissionnaire
l’occasion d’égaler un prix supérieur prévu dans une offre publique d’achat concurrentielle (ou une autre limitation semblable du droit
qu’a un actionnaire de révoquer le dépôt d’actions en vertu de la convention de blocage), pour autant que cette limitation n’empêche
pas l’exercice du droit qu’a cet actionnaire de révoquer le dépôt d’actions pendant la durée de validité de l’offre publique d’achat ou de
l’opération concurrentielle.

Év énement  déc lencheur
Aux termes de la convention visant les Droits, un événement déclencheur est une opération ou un événement faisant d’une personne
une personne faisant une acquisition. S’il survient un événement déclencheur auquel le conseil d’administration n’a pas renoncé
(voir « Rachat, renonciation et résiliation » ci-dessous), à compter de la clôture des affaires le huitième jour de bourse suivant la date
d’acquisition d’actions :

(a) les Droits détenus en propriété effective par la personne faisant une acquisition et les membres du même groupe que la personne
faisant une acquisition, les personnes avec qui cette personne a des liens et les cessionnaires de celle-ci ou les alliés de celle-ci
deviendront nuls; et

(b) chaque Droit (autre que les Droits qui sont nuls) permettra à son porteur d’acheter des actions ordinaires dont le prix du marché
est égal à deux fois le prix d’exercice pour un montant égal au prix d’exercice.

Par conséquent, un événement déclencheur qui n’est pas approuvé par le conseil d’administration entraı̂nera une dilution
importante pour une personne faisant une acquisition. Le conseil d’administration peut, avec l’approbation des actionnaires, et ce,
à tout moment avant que se produise un événement déclencheur, choisir de racheter la totalité des Droits en circulation au prix de
rachat de 0,0001 $ par Droit.

Par exemple, si à la date d’acquisition d’actions le prix d’exercice était de 750 $ et que le prix du marché d’une action ordinaire est
de 200 $, le porteur de chaque Droit aurait le droit d’acheter 7,5 actions ordinaires pour 100 $ l’action (soit un escompte de 50 % par
rapport au prix du marché).

Rachat,  renonciation  et  r és i l iat ion
(a) Rachat de Droits sur approbation des porteurs d’actions avec droit de vote et de Droits. Le conseil d’administration, à la condition

qu’il agisse de bonne foi, peut, après avoir obtenu l’approbation préalable des porteurs d’actions avec droit de vote ou de Droits,
à tout moment avant la dernière des éventualités suivantes à survenir, soit la date d’acquisition d’actions ou l’heure de séparation,
choisir de racheter la totalité mais non moins que la totalité des Droits alors en circulation au prix de rachat de 0,0001 $ par Droit,
moyennant les ajustements antidilution adéquats prévus dans la convention visant les Droits (le prix de rachat).

(b) Renonciation advenant une acquisition par inadvertance. Le conseil d’administration peut renoncer à ce que les dispositions du
régime de Droits s’appliquent en cas de survenance d’un événement déclencheur si (i) le conseil d’administration a déterminé,
après la date d’acquisition d’actions et avant l’heure de séparation, qu’une personne est devenue une personne faisant une
acquisition aux termes du régime de Droits par inadvertance et que (ii) cette personne a réduit le nombre d’actions avec droit de
vote qu’elle détient en propriété effective de façon qu’elle ne soit plus une personne faisant une acquisition.

(c) Acquisition aux termes d’une offre autorisée. Si une offre autorisée ou une offre autorisée concurrentielle est menée à bien, le conseil
d’administration sera réputé avoir choisi de racheter les Droits au prix de rachat.

(d) Renonciation discrétionnaire assortie d’une renonciation obligatoire à l’égard d’offres concurrentielles. Le conseil d’administration peut,
avant la survenance de l’événement déclencheur pertinent, renoncer à ce que le régime de Droits s’applique à un événement
déclencheur qui pourrait survenir en raison du fait qu’une offre publique d’achat a été faite au moyen d’une note d’information
à tous les porteurs inscrits d’actions avec droit de vote. Toutefois, si le conseil d’administration renonce à l’application des
dispositions du régime de Droits, il sera réputé avoir renoncé à ce que le régime de Droits s’applique à tout autre événement
déclencheur qui survient en raison du fait qu’une offre publique d’achat de ce genre a été faite avant l’expiration d’une offre
à l’égard de laquelle une renonciation a été ou est réputée avoir été accordée.
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(e) Rachat de Droits advenant le retrait ou la fin d’une offre. Lorsqu’une offre publique d’achat qui n’est pas une offre autorisée est
retirée ou qu’il y est autrement mis fin après l’heure de séparation et avant que ne survienne un événement déclencheur, le conseil
d’administration pourra choisir de racheter tous les Droits en circulation au prix de rachat et de réémettre des Droits, sur quoi
toutes les dispositions du régime de Droits continueront de s’appliquer comme si l’heure de séparation n’était pas survenue et
comme si les certificats de Droits n’avaient pas été postés, et l’heure de séparation sera réputée ne pas être survenue.

Si le conseil d’administration est réputé avoir choisi ou choisit effectivement de racheter les Droits comme il est décrit ci-dessus, le
droit d’exercer les Droits prendra dès lors fin, sans autre formalité et sans avis, et le seul droit qu’auront les porteurs de Droits par la
suite sera celui de recevoir le prix de rachat (défini dans le régime de Droits). Dans les 10 jours suivant celui où elle aura fait ou sera
réputée avoir fait ce choix de racheter les Droits, la Société en avisera les porteurs des actions ordinaires ou, après l’heure de séparation,
les porteurs des Droits.

Ajustements  antidi lution
Le prix d’exercice d’un Droit, le nombre et le type de titres pouvant être achetés au moment de l’exercice d’un Droit et le nombre de
Droits en circulation seront ajustés dans certains cas, notamment :

(a) si un dividende en actions (sauf aux termes d’un régime de réinvestissement des dividendes) est versé sur les actions ordinaires, s’il
se produit une division ou un regroupement des actions ordinaires ou si des actions ordinaires sont émises à l’égard, en
remplacement ou en échange d’actions ordinaires; ou

(b) si la Société fixe une date de clôture des registres aux fins de la distribution à tous les porteurs d’actions ordinaires de certains
droits, de certaines options ou de certains bons de souscription permettant d’acquérir des actions ordinaires ou aux fins de la
distribution à tous les porteurs d’actions ordinaires de titres d’emprunt ou de biens (sauf les dividendes en espèces périodiques
réguliers ou les dividendes en actions périodiques réguliers qui sont payables en actions ordinaires) ou d’autres titres.

Aucun ajustement du prix d’exercice ne sera effectué à moins qu’il ne représente, une fois cumulé avec d’autres ajustements non
reflétés, un changement d’au moins 1 % du prix d’exercice.

Le régime de Droits prévoit que les dispositions antidilution ne s’appliquent pas aux opérations faisant partie de l’arrangement.

Suppl éments  et  modif ications
Le conseil d’administration peut modifier le régime de Droits afin de corriger toute coquille ou erreur typographique qui y figure et,
à l’assemblée ou avant celle-ci, il peut, à la condition d’agir de bonne foi, modifier le régime de Droits afin d’y apporter les
modifications qu’il juge nécessaires ou souhaitables. Les modifications qui sont nécessaires pour maintenir la validité de la convention
visant les Droits et des Droits par suite de modifications apportées à toute législation ou réglementation applicable peuvent être
apportées par le conseil d’administration et ces modifications demeureront valides si elles sont confirmées par les actionnaires ou, après
l’heure de séparation, par les porteurs des Droits.

Sous réserve des exceptions précitées, après l’assemblée, tout changement, toute modification ou toute suppression apporté à la
convention visant les Droits et aux Droits sera assujetti à l’approbation préalable des porteurs d’actions avec droit de vote ou, après
l’heure de séparation, des porteurs des Droits.

Expiration
Si le régime de Droits est approuvé à l’assemblée, il demeurera en vigueur jusqu’à l’heure d’expiration, qui correspondra à la première
des éventualités suivantes : (i) l’heure à laquelle le droit d’exercer les Droits prendra fin conformément au régime de Droits ou (ii) la
clôture de la première assemblée annuelle des actionnaires de la Société qui suivra le troisième anniversaire du régime de Droits.
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ANNEXE  D

Les  deux  proposit ions  d’actionnaire  suivantes  ont ét é  soumises  par  l ’Association  de  protection
des épargnants  et  investisseurs  du  Québec  Inc. ,  737,  rue Versai l les ,  Montréal  (Québec)  H3C 1Z5
(APEIQ) , à  des  f ins  d’examen à  l ’assemblée  annuel le  et  extraordinaire  des  actionnaires  de
BCE Inc.  Ces  proposit ions  et  les  commentaires  de  l ’APEIQ  au  soutien  de  cel les-c i  sont  reproduits
textuel lement  en  ital ique  ci -dessous.

Proposit ion  no  1
Il est proposé que toute information émanant de BCE Inc., susceptible d’avoir une influence appréciable sur la valeur de l’action, soit
communiquée simultanément à tous les actionnaires, y compris, sans limitation, au moyen de l’établissement et de la diffusion d’un
communiqué de presse, sauf dans la mesure permise ou exigée par la loi ou les règles des bourses.

Les investisseurs institutionnels qui gèrent les caisses de retraite et les sociétés de fonds communs de placement sont devenus des interlocuteurs
privilégiés dans le marché des actions des sociétés ouvertes. Cela comporte le risque qu’il se crée des actionnaires de première, seconde ou troisième
classe, les actionnaires individuels se retrouvant dans la dernière catégorie, ne bénéficiant pas des informations de première main qui pourraient
maximiser leurs avoirs ou leur portefeuille d’actions de BCE Inc. La Loi canadienne sur les Sociétés par Actions prévoit que tous les actionnaires
sont pari passu, c’est-à-dire qu’ils doivent être assurés de l’égalité de traitement de la part des Sociétés.

Cette proposition s’inspire de l’OMERS, de Glorianne Stromberg, du Financial Post et du Rapport du comité sénatorial permanent des
banques et du commerce recommandant que « les investisseurs particuliers doivent avoir accès à temps aux informations présentées par les
sociétés aux analystes et investisseurs institutionnels et que les journalistes soient invités par la direction à ces réunions ».

Posit ion  de  BCE :
BCE fait tout en son possible pour que toute l’information importante soit communiquée simultanément à l’ensemble des actionnaires
de la Société de la façon la plus efficace qui soit, conformément à la législation sur les valeurs mobilières applicable et aux règles des
bourses à la cote desquelles ses actions sont inscrites. Par exemple, les résultats financiers de BCE sont diffusés par voie d’un
communiqué de presse que toutes les parties intéressées peuvent consulter simultanément sur le site Internet de BCE et les sites
Internet de diverses agences de presse et qui constitue le fondement d’articles de journaux. Afin de compléter l’information donnée
dans le communiqué de presse, BCE tient une conférence téléphonique avec des représentants de la communauté financière et des
médias quelques heures après la diffusion des résultats et du communiqué de presse. Cette conférence téléphonique est retransmise en
direct sur Internet et il est possible de l’écouter en différé pendant les deux semaines qui suivent celle-ci. Un jeu de documents
complémentaires remis aux représentants de la communauté financière est également reproduit sur le site web de BCE afin que tous
puissent y avoir accès et l’imprimer. De plus, le personnel du service des relations avec les investisseurs de BCE peut répondre aux
questions de tous les investisseurs au sujet de la diffusion d’une information importante. La conjonction de ces pratiques place BCE
parmi les chefs de file en matière de communication d’information au Canada.

La proposition no 1 est conforme aux pratiques actuelles de la Société tout en lui donnant la souplesse nécessaire pour déterminer
de temps à autre si ses pratiques en matière de communication d’information doivent être modifiées et pour mettre en oeuvre ces
modifications. Le conseil d’administration est d’avis que la proposition no 1 offre aussi la souplesse nécessaire pour faire face à des
circonstances particulières pouvant se produire dans l’avenir et qui rendraient souhaitable pour la Société de communiquer de
l’information à certains porteurs de titres dans le cours de ses activités commerciales tel qu’il est permis par la législation sur les valeurs
mobilières.

Le conseil d’administration et la direction recommandent donc de voter POUR cette proposition.

Proposit ion  no  2
Il est proposé que BCE Inc. divulgue dans sa circulaire de sollicitation de procurations en vue des assemblées annuelles des actionnaires,
le montant des honoraires versés aux cabinets des vérificateurs comptables, à ses ou leurs filiales, ou à toute entreprise dans laquelle le ou
les cabinets détiennent des intérêts substantiels.
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M. Claude Lamoureux, président et chef de la direction du Régime de retraite des enseignants et des enseignantes de l’Ontario,
(OTPP-Teachers) déclarait le 28 avril 1999 à Montréal : « De nombreux vérificateurs tirent la majorité de leurs honoraires non pas de
leurs missions de vérification mais d’autres services de conseil auprès du client à vérifier. Il est difficile pour un vérificateur d’être
impartial quand on considère que la majeure partie de ses honoraires dépend de ses bonnes relations avec la direction. Je suggère que
chaque entreprise soit tenue de divulguer dans son rapport annuel le montant des honoraires d’expertise versé au cabinet de vérificateurs
comptable. Bien sur, une meilleure solution consisterait à interdire aux sociétés d’octroyer à leur cabinet de vérification des contrats
d’expertise. »

« OTPP-Teachers » est l’un des plus importants investisseurs institutionnels au Canada (60 milliards $ d’actif) avec la Caisse de dépôt du
Québec. La proposition susdite contribuerait à éviter les rapports annuels de complaisance et à renforcer l’indépendance des vérificateurs,
comptables au premier chef de leur mandat devant les actionnaires qui votent leur nomination et leur rémunération en vertu de la Loi
canadienne sur les sociétés par actions.

Posit ion  de  BCE :
Le comité de vérification du conseil d’administration de BCE, qui est formé d’administrateurs qui ne sont pas des employés, examine
l’indépendance des vérificateurs des actionnaires et fait des rapports et, s’il y a lieu, des recommandations au Conseil sur cette question.
De plus, la norme no 1 de l’Independence Standards Board de l’American Institute of Certified Public Accountants et de la Securities and
Exchange Commission des États-Unis, qui est intitulée « Independence Discussions with Audit Committees », exige que les vérificateurs de
BCE confirment par écrit leur indépendance et déclarent au comité de vérification toutes les relations existant entre les vérificateurs et
leurs entités reliées et BCE et ses entités reliées pouvant raisonnablement, selon le jugement professionnel des vérificateurs, être
perçues comme ayant une incidence sur leur indépendance.

Une tranche importante des honoraires versés par BCE à ses vérificateurs se rapporte à des mandats dépassant la vérification de base,
dont, par exemple, la prestation de conseils en matière de fiscalité et de comptabilité. Une autre tranche importante des honoraires
versés par BCE à ses vérificateurs se rapporte à des services de conseils en gestion, à l’égard desquels les vérificateurs de BCE ont été
choisis en tenant compte non seulement d’autres fournisseurs de ce type de services, mais aussi de la question de l’indépendance des
vérificateurs. Il a été avantageux pour BCE de profiter de ces services. La pratique consistant à retenir les services des vérificateurs aux
fins de la prestation de services non liés à la vérification au besoin continuera dans l’avenir pour autant que les mesures visant à assurer
l’indépendance des vérificateurs soient respectées à la satisfaction de la Société.

BCE adhère entièrement au principe voulant que ses vérificateurs soient complètement indépendants de la direction et perçus comme
tels. En conséquence, même si BCE est d’avis que les procédés en place sont suffisants en ce qui concerne l’indépendance de ses
vérificateurs, BCE entend divulguer dorénavant à ses actionnaires, dans sa circulaire de procuration de la direction, les sommes payées
à ses vérificateurs et aux membres de leur groupe. Il convient de noter que par le passé Bell Canada, la société devancière de BCE,
avait pour pratique de divulguer ce genre d’information conformément aux exigences de la Securities and Exchange Commission des
États-Unis qui étaient alors en vigueur.

Le conseil d’administration et la direction recommandent donc de voter POUR cette proposition.

On peut obtenir sur demande de l’information concernant la Société, en plus des documents mentionnés à la page 24 de l’avis
d’assemblée annuelle et extraordinaire 2000 et circulaire de procuration de la direction de BCE, en s’adressant au vice-président —
relations avec les investisseurs, 1000, rue de La Gauchetière Ouest, bureau 3700, Montréal (Québec) Canada H3B 4Y7, ou en
appelant au 1 800 339-6353. Ces renseignements additionnels incluent l’analyse par la direction de la situation financière et des
résultats d’exploitation des premier, deuxième et troisième trimestres de la Société, ainsi que les compléments d’information
trimestriels aux communiqués des résultats de la Société. Ces documents, de même que la notice annuelle de la Société ainsi que ses
rapports annuels et trimestriels et ses communiqués, sont également diffusés sur le site World Wide Web de la Société (à l’adresse
www.bce.ca).
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AVIS AUX ACTIONNAIRES AM ±ERICAINS

La pr πesente circulaire relative fia l'arrangement a πet πe πetablie par BCE et Nortel Networks conform πement aux
exigences canadiennes en mati fiere de divulgation de l'information. Les porteurs d'actions ordinaires de BCE et les
porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks doivent savoir que ces exigences diÅ fierent de celles qui s'appliquent
aux ±Etats-Unis. Une partie de l'information Ñnanci fiere de BCE et de Nortel Networks qui est incluse ou int πegr πee par
renvoi dans les pr πesentes a πet πe dress πee conform πement aux principes comptables g πen πeralement reconnus au Canada
et est assujettie aux normes canadiennes de v πeriÑcation et d'ind πependance des v πeriÑcateurs, de sorte qu'elle peut ne
pas °etre comparable aux πetats Ñnanciers de soci πet πes am πericaines. Les porteurs d'actions ordinaires de BCE sont
cependant pri πes de remarquer que BCE dresse un rapprochement des r πesultats pr πesent πes conform πement aux
principes comptables g πen πeralement reconnus aux ±Etats-Unis, comme l'indique la note 19 aÅ πerente fia ses πetats
Ñnanciers consolid πes v πeriÑ πes pour l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999, lesquels sont inclus dans son rapport
annuel pour l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999. Les porteurs d'actions ordinaires de BCE et les porteurs
d'actions ordinaires de Nortel Networks sont πegalement pri πes de remarquer que Nortel Networks πetablit des
informations Ñnanci fieres compl πementaires conform πement aux principes comptables g πen πeralement reconnus aux
±Etats-Unis, lesquels sont pr πesent πes dans son rapport annuel sur formulaire 10-K portant sur l'exercice termin πe le
31 d πecembre 1999, qui est int πegr πe par renvoi dans les pr πesentes. Voir - Document int πegr πe par renvoi /.

Les porteurs d'actions ordinaires de BCE et les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks doivent °etre
conscients du fait que la r πeception des titres d πecrits dans les pr πesentes dans le cadre de l'arrangement et les autres
op πerations d πecrites dans les pr πesentes peuvent avoir des incidences Ñscales. Plus particulifierement, dans le cas des
porteurs d'actions ordinaires de BCE qui sont des contribuables am πericains, la r πeception d'actions ordinaires de
Nouvelle Nortel constituera une distribution imposable aux Ñns de l'imp°ot sur le revenu f πed πeral des ±Etats-Unis et
donnera donc lieu fia un dividende imposable fia peu prfies πegal fia la juste valeur marchande des actions ordinaires de
Nouvelle Nortel re•cues. Les porteurs d'actions ordinaires de BCE qui sont des contribuables am πericains seraient
bien avis πes de consulter leurs propres conseillers en Ñscalit πe. Les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks
qui sont des contribuables am πericains et qui d πetiennent leurs actions ordinaires de Nortel Networks en tant
qu'immobilisations, fia l'exception des actionnaires dissidents de Nortel Networks ou des actionnaires assujettis fia des
r fiegles sp πeciales, ne devront g πen πeralement d πeclarer aucun gain ni aucune perte aux Ñns de l'imp°ot sur le revenu
f πed πeral am πericain par suite de l'arrangement. Voir - Incidences de l'imp°ot sur le revenu /.

L'exercice, par les πepargnants, des recours en responsabilit πe civile pr πevus par les lois am πericaines sur les valeurs
mobili fieres peut °etre compromis par le fait que BCE, Nortel Networks et Nouvelle Nortel sont toutes constitu πees ou
organis πees  en vertu des lois d'un autre ressort que celui des ±Etats-Unis, que certains ou la totalit πe de leurs dirigeants
et administrateurs respectifs sont des r πesidents d'autres pays que les ±Etats-Unis, que certains ou la totalit πe des
experts nomm πes dans la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement peuvent °etre des r πesidents d'autres pays que les
±Etats-Unis et que la totalit πe ou une partie importante de l'actif de BCE, de Nortel Networks et de Nouvelle Nortel
ainsi que de ces personnes peut °etre ou sera situ πee fia l'ext πerieur des ±Etats-Unis.

Voir la rubrique - Mise en garde concernant les d πeclarations prospectives et facteurs de risque / commen•cant
fia la page 13, o fiu sont analys πes certains facteurs dont vous devriez tenir compte avant de d πecider de voter ou non en
faveur de l'arrangement.

TAUX DE CHANGE

≥A moins d'indication contraire, tous les montants en dollars mentionnπes dans la prπesente circulaire relative
fia l'arrangement sont exprimπes en dollars canadiens, et par - $ / et - $ CA / on entend des dollars canadiens. Le tableau
qui suit prπesente (i) les taux de change fia midi du dollar canadien, exprimπes en dollars canadiens par dollar amπericain, en
vigueur fia la fin des pπeriodes indiquπees, (ii) la moyenne des taux de change fia midi au cours de ces pπeriodes et (iii) les
taux de change hauts et bas au cours de ces pπeriodes, d'aprfies les taux publiπes par la Banque du Canada.

Du 1er janv.
Exercice termin πe le 31 d πecembre2000 au

Dollar canadien par dollar US 29 f πevrier 2000 1999 1998 1997

Taux fia midi fia la Ñn de la p πeriode ÏÏÏÏÏÏÏ 1,4488 $ CA 1,4433 $ CA 1,5305 $ CA 1,4291 $ CA
Taux fia midi moyen pour la p πeriodeÏÏÏÏÏÏ 1,4500 1,4858 1,4831 1,3844
Haut pour la p πeriode ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1,4668 1,5475 1,5845 1,4399
Bas pour la p πeriode ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1,4318 1,4420 1,4040 1,3345

Le 29 f πevrier 2000, le taux de change selon le taux fia midi publi πe par la Banque du Canada πetait de
1,4488 $ CA.

i



CIRCULAIRE CONJOINTE RELATIVE ≥A L'ARRANGEMENT

La pr πesente circulaire relative fia l'arrangement est fournie par BCE dans le cadre de la sollicitation de
procurations faite par la direction de BCE en vue de l'assembl πee de BCE, relativement fia la r πesolution reproduite
fia l'annexe A de la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement. La pr πesente circulaire relative fia l'arrangement est
πegalement fournie par Nortel Networks dans le cadre de la sollicitation de procurations faite par le conseil de
Nortel Networks et la direction de Nortel Networks en vue de l'assembl πee de Nortel Networks, relativement aux
r πesolutions reproduites fia l'annexe B et fia l'annexe C de la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement.

Il est pr πevu que la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement sera diÅus πee aux porteurs d'actions ordinaires de
BCE et aux porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks vers le 24 mars 2000. ≥A moins d'indication contraire,
l'information pr πesent πee dans la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement est donn πee en date du 29 f πevrier 2000.
Toute l'information pr πesent πee en ce qui a trait fia BCE dans la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement a πet πe
fournie par BCE. Toute l'information pr πesent πee en ce qui a trait fia Nortel Networks et fia Nouvelle Nortel dans la
pr πesente circulaire relative fia l'arrangement a πet πe fournie par Nortel Networks. Certains termes cl πes utilis πes dans la
pr πesente circulaire relative fia l'arrangement sans y °etre autrement d πeÑnis ont le sens indiqu πe sous la rubrique
- Glossaire / qu'on retrouve fia la page 1 de la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement.

Nul n'est autoris πe fia donner des renseignements ou fia faire des d πeclarations qui ne sont pas contenus ou int πegr πes
par renvoi dans la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement et, si de tels renseignements sont donn πes ou de telles
d πeclarations sont faites, on ne peut les consid πerer comme s'ils avaient πet πe autoris πes. La pr πesente circulaire relative
fia l'arrangement ne constitue pas une oÅre de vente ni la sollicitation d'une oÅre d'achat visant des titres quelconques
ni la sollicitation d'une procuration de la part de quiconque dans un territoire o fiu une telle oÅre ou sollicitation n'est
pas autoris πee ou dans un territoire o fiu la personne qui fait cette oÅre ou cette sollicitation n'est pas autoris πee fia le faire
ou encore fia l'endroit d'une personne fia laquelle il est ill πegal de faire cette oÅre ou sollicitation. Ni la livraison de la
pr πesente circulaire relative fia l'arrangement ni quelque distribution que ce soit des titres mentionn πes dans la pr πesente
circulaire relative fia l'arrangement ne laissent entendre, quelles que soient les circonstances, qu'il ne s'est produit
aucun changement concernant l'information πenonc πee dans les pr πesentes depuis la date de la pr πesente circulaire
relative fia l'arrangement.

La pr πesente circulaire relative fia l'arrangement fait partie int πegrante de la circulaire de procuration de la
direction de BCE et de la circulaire de sollicitation de procurations de Nortel Networks (collectivement,
- circulaires de la direction /) et y est int πegr πee. Les circulaires de la direction renferment des informations
importantes et il convient de les lire parall fielement fia la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement. On peut obtenir
d'autres exemplaires des circulaires de la direction en communiquant avec la soci πet πe appropri πee ou son agent des
transferts aux adresses et num πeros suivants :

BCE : Nortel Networks :

Le Secr πetaire de la Soci πet πe Compagnie Montr πeal Trust La Secr πetaire g πen πerale Compagnie Montr πeal Trust
BCE Inc. 1800, avenue McGill Corporation Nortel du Canada
1000, rue de La Gaucheti fiere College Networks 151, rue Front Ouest
Ouest 6e

πetage 8200, chemin Dixie Toronto (Ontario)
Bureau 3700 Montr πeal (Qu πebec) Bureau 100 Canada M5J 2N1
Montr πeal (Qu πebec) Canada H3A 3K9 Brampton (Ontario)
Canada H3B 4Y7 Canada L6T 5P6

T πel. : 1 (800) 339-6353 T πel. : 1 (800) 561-0934 T πel. : (905) 863-0000 T πel. : 1 (800) 834-9814
T πel πec. : (514) 786-3970 (au Canada et aux T πel πec. : (905) 863-8423 (au Canada et aux
Courriel : ±Etats-Unis); (514) 982-7555 www.nortelnetworks.com ±Etats-Unis); (416) 981-9633
investor.relations@bce.ca (dans la r πegion de Montr πeal (dans la r πegion de Toronto ou
www.bce.ca ou fia partir de tout autre pays) fia partir de tout autre pays)

T πel πec. : (514) 982-7635 T πel πec. : (416) 981-9507
Courriel : faq@montrealtrust.com Courriel : faq@montrealtrust.com

DOCUMENT INT ±EGR ±E PAR RENVOI

Le rapport annuel de Nortel Networks sur formulaire 10-K ( fia l'exclusion des pi fieces qui y sont jointes) portant
sur l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999, d πepos πe fia la place d'une notice annuelle, qui comprend le bilan consolid πe
de Nortel Networks au 31 d πecembre 1999 et les πetats consolid πes des r πesultats, des capitaux propres et des Öux de
tr πesorerie pour l'exercice termin πe fia cette date ainsi que le rapport des v πeriÑcateurs sur ces πetats, est int πegr πe par
renvoi dans la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement et en fait partie int πegrante. On peut obtenir des
exemplaires du rapport annuel sur formulaire 10-K en communiquant avec la secr πetaire g πen πerale de Nortel
Networks de la mani fiere indiqu πee ci-dessus.
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GLOSSAIRE

≥A moins d'incompatibilit πe avec le contexte, les termes suivants ont le sens indiqu πe ci-dessous lorsqu'ils sont
utilis πes dans la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement :

- acquisition de T πel πeglobe / signiÑe l'acquisition projet πee de T πel πeglobe par BCE qui doit °etre r πealis πee
conform πement fia la convention d'acquisition de T πel πeglobe.

- actions de cat πegorie B de BCE / signiÑe les actions sans droit de vote de cat πegorie B de BCE qui seront
πemises aux porteurs d'actions ordinaires de BCE et qui seront achet πees fia des Ñns d'annulation par BCE dans le
cadre de l'arrangement.

- actions privil πegi πees de Stockco / signiÑe les actions privil πegi πees sans droit de vote, rachetables au gr πe de
l' πemetteur ou du porteur, de Stockco devant °etre cr πe πees en pr πevision de l'arrangement.

- actions s πerie 4 de Nortel Networks / signiÑe les actions privil πegi πees de cat πegorie A, s πerie 4, rachetables,
fia dividende cumulatif, de Nortel Networks.

- actions s πerie 5 de Nortel Networks / signiÑe les actions privil πegi πees de cat πegorie A, s πerie 5, fia dividende
cumulatif, rachetables de Nortel Networks.

- actions s πerie 7 de Nortel Networks / signiÑe les actions privil πegi πees de cat πegorie A, s πerie 7, fia dividende non
cumulatif, rachetables de Nortel Networks.

- actionnaire dissident de BCE / signiÑe un porteur d'actions ordinaires de BCE dont les actions sont
immatricul πees fia son nom dans le registre des actions ordinaires de BCE et qui exerce validement le droit fia la
dissidence pr πevu en vertu de l'ordonnance provisoire relativement fia ses actions ordinaires de BCE.

- actionnaire dissident de Nortel Networks / signiÑe un porteur d'actions ordinaires de Nortel Networks dont
les actions sont immatricul πees fia son nom dans le registre des actions ordinaires de Nortel Networks et qui exerce
validement le droit fia la dissidence pr πevu en vertu de l'ordonnance provisoire relativement fia ses actions ordinaires de
Nortel Networks.

- actionnaires publics de Nortel Networks / signiÑe les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks autres
que BCE et les membres du m°eme groupe qu'elle.

- ADRC / signiÑe l'Agence des douanes et du revenu du Canada (autrefois Revenu Canada).

- arrangement / signiÑe l'arrangement en vertu de l'article 192 de la LCSA qui est pr πevu dans le plan
d'arrangement.

- assembl πee de BCE / signiÑe l'assembl πee annuelle et extraordinaire des porteurs d'actions ordinaires de BCE
devant °etre tenue le 26 avril 2000 aux Ñns de l'examen, entre autres, de la r πesolution visant l'arrangement de BCE, et
toute reprise de celle-ci en cas d'ajournement ou de report.

- assembl πee de Nortel Networks / signiÑe l'assembl πee annuelle et extraordinaire des porteurs d'actions
ordinaires de Nortel Networks devant °etre tenue le 27 avril 2000 aux Ñns de l'examen, entre autres, de la r πesolution
visant l'arrangement de Nortel Networks et de la r πesolution visant le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel, et toute
reprise de celle-ci en cas d'ajournement ou de report.

- BCE / signiÑe BCE Inc., soci πet πe r πegie par la LCSA.

- Bourse de New York / signiÑe la New York Stock Exchange, Inc.

- certiÑcat d'arrangement / signiÑe le certiÑcat d'arrangement devant °etre d πelivr πe par le directeur en vertu de la
LCSA et donnant eÅet fia l'arrangement.

- circulaires de la direction / signiÑe la circulaire de procuration de la direction de BCE et la circulaire de
sollicitation de procurations de Nortel Networks, dont la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement fait partie dans
chaque cas, fournies dans le cadre de la sollicitation de procurations en vue de l'assembl πee de BCE et de l'assembl πee
de Nortel Networks, respectivement.

- circulaire relative fia l'arrangement / signiÑe le pr πesent document intitul πe Avis de requ°ete et circulaire
conjointe relative fia l'arrangement, lequel est int πegr πe dans chacune des circulaires de la direction et en fait partie
int πegrante.

- clauses d'arrangement / signiÑe les clauses d'arrangement se rapportant fia l'arrangement.
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- conseil de BCE / signiÑe le conseil d'administration de BCE.

- conseil de Nortel Networks / signiÑe le conseil d'administration de Nortel Networks.

- conseil de Nouvelle Nortel / signiÑe le conseil d'administration de Nouvelle Nortel.

- convention d'acquisition de T πel πeglobe / signiÑe la convention intervenue en date du 15 f πevrier 2000 entre
BCE et T πel πeglobe aux termes de laquelle BCE s'est engag πee fia acqu πerir toutes les actions ordinaires de T πel πeglobe qui
ne lui appartiennent pas d πej fia.

- convention d'arrangement / signiÑe la convention d'arrangement modiÑ πee et mise fia jour intervenue en date
du 26 janvier 2000 entre BCE, Nortel Networks, 3263207, Stockco et Nouvelle Nortel, laquelle est reproduite
fia l'annexe F de la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement, et les modiÑcations pouvant y °etre apport πees par
la suite.

- convention visant le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel / signiÑe la convention visant le r πegime de droits de
souscription des actionnaires intervenue en date du 13 mars 2000 entre Nouvelle Nortel et la Compagnie Montr πeal
Trust du Canada, en qualit πe d'agent des Droits.

- CTV / signiÑe CTV Inc., soci πet πe r πegie par la Loi sur les soci πet πes par actions (Ontario).

- date de prise d'eÅet / signiÑe la date Ñgurant sur le certiÑcat d'arrangement devant °etre d πelivr πe par le
directeur en vertu de la LCSA et donnant eÅet fia l'arrangement, laquelle devrait tomber le 1er mai 2000 ou fia la date
ult πerieure fia laquelle les conditions relatives fia l'arrangement auront πet πe remplies.

- date de r πef πerence / signiÑe le quatri fieme jour de bourse fia la Bourse de Toronto suivant la date de prise d'eÅet
ou toute autre date pouvant °etre choisie par le conseil de Nortel Networks et le conseil de BCE.

- d πecisions Ñscales / signiÑe la d πecision Ñscale f πed πerale canadienne et les d πecisions anticip πees en mati fiere
d'imp°ot sur le revenu et les avis d πelivr πes par le minist fiere du Revenu du Qu πebec en date du 10 mars 2000 conÑrmant
les incidences Ñscales de certains aspects de l'arrangement.

- d πecision Ñscale f πed πerale canadienne / signiÑe les d πecisions anticip πees en mati fiere d'imp°ot sur le revenu et les
avis de l'ADRC dat πes du 3 mars 2000 conÑrmant les incidences de certains aspects de l'arrangement en mati fiere
d'imp°ot sur le revenu.

- directeur / signiÑe la personne nomm πee directeur en vertu de la LCSA.

- division des actions de Nouvelle Nortel / signiÑe la division fia raison de deux pour une des actions ordinaires
de Nouvelle Nortel qui doit avoir lieu dans le cadre de l'arrangement.

- $ US / signiÑe la monnaie ayant cours l πegal aux ±Etats-Unis d'Am πerique.

- droit d' πechange s πerie 4 de Nortel Networks / signiÑe le droit qui se rattache fia une action s πerie 4 de Nortel
Networks et qui permet d' πechanger celle-ci contre des actions ordinaires de Nortel Networks dans certaines
circonstances.

- Exchange Act / signiÑe la Securities Exchange Act of 1934 des ±Etats-Unis, en sa version modiÑ πee.

- heure de prise d'eÅet / signiÑe le moment le plus t°ot possible fia la date de prise d'eÅet.

- Internal Revenue Code / signiÑe l'Internal Revenue Code of 1986 des ±Etats-Unis, en sa version modiÑ πee.

- IRS / signiÑe l'Internal Revenue Service des ±Etats-Unis.

- LCSA / signiÑe la Loi canadienne sur les soci πet πes par actions, en sa version modiÑ πee.

- Loi de l'imp°ot / signiÑe la Loi de l'imp °ot sur le revenu (Canada), en sa version modiÑ πee.

- Morgan Stanley / signiÑe Morgan Stanley Canada Limit πee, conseillers Ñnanciers de BCE.

- Nortel Networks / signiÑe la Corporation Nortel Networks, soci πet πe r πegie par la LCSA.

- Nouvelle Nortel / signiÑe New Nortel Inc., soci πet πe r πegie par la LCSA.

- Nouvelle Nortel Subco / signiÑe 3721621 Canada Inc., Ñliale en propri πet πe exclusive de Nouvelle Nortel r πegie
par la LCSA.
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- options d'achat d'actions de Nouvelle Nortel / signiÑe les options visant l'achat d'actions ordinaires de
Nouvelle Nortel r πesultant de la prise en charge par Nouvelle Nortel, conform πement fia l'arrangement, des options de
Nortel Networks en cours de validit πe imm πediatement avant la date de prise d'eÅet.

- option de Nortel Networks / signiÑe une option dont la lev πee permet d'acqu πerir des actions ordinaires de
Nortel Networks et qui a πet πe octroy πee ou prise en charge par Nortel Networks en vertu d'un des r πegimes de Nortel
Networks.

- option de Nouvelle Nortel/BCE / signiÑe une option dont la lev πee permet d'acqu πerir environ 0,78 action
ordinaire de Nouvelle Nortel (avant qu'il ne soit donn πe eÅet fia la division des actions de Nouvelle Nortel) et qui est
octroy πee dans le cadre de l'arrangement par Nouvelle Nortel au porteur d'une option de Stockco/BCE annul πee.

- option de remplacement de BCE / signiÑe une option dont la lev πee permet d'acqu πerir une action ordinaire
de BCE et qui est octroy πee par BCE aux titulaires d'options de BCE conform πement fia l'arrangement.

- options de Stockco/BCE / signiÑe les options visant l'acquisition d'actions ordinaires de Stockco octroy πees
aux titulaires d'options de BCE dans le cadre de l'arrangement.

- option existante de BCE / signiÑe une option dont la lev πee permet l'acquisition d'actions ordinaires de BCE
et qui a πet πe octroy πee par BCE en vertu de l'un des r πegimes d'options de BCE et est en cours de validit πe
imm πediatement avant l'heure de prise d'eÅet.

- ordonnance d πeÑnitive / signiÑe l'ordonnance du Tribunal approuvant l'arrangement.

- ordonnance provisoire / signiÑe l'ordonnance du Tribunal dat πee du 15 mars 2000 pr πevoyant, entre autres, la
convocation de l'assembl πee de BCE et de l'assembl πee de Nortel Networks, laquelle est reproduite fia l'annexe E de la
pr πesente circulaire relative fia l'arrangement.

- plan d'arrangement / signiÑe le plan d'arrangement reproduit fia l'appendice I de la convention d'arrangement,
y compris les modiÑcations pouvant y °etre apport πees de temps fia autre.

- RBC DVM / signiÑe RBC Dominion valeurs mobili fieres Inc., conseillers Ñnanciers de Nortel Networks.

- r πegime d'options d'achat d'actions de 2000 de Nortel Networks / signiÑe le R πegime d'options d'achat
d'actions de 2000 de Corporation Nortel Networks d πecrit dans la circulaire de la direction de Nortel Networks.

- r πegimes d'options de BCE / signiÑe le ROAA 1985 de BCE et le ROAA 1999 de BCE.

- r πegime de Droits de Nouvelle Nortel / signiÑe le r πegime de droits de souscription des actionnaires adopt πe par
Nouvelle Nortel conform πement fia la convention visant le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel.

- r πegimes de Nortel Networks / signiÑe les r πegimes et conventions d'options d'achat d'actions et d'actionnariat
de Nortel Networks ou d'un membre du m°eme groupe qu'elle qui comportent l' πemission d'actions ordinaires de
Nortel Networks non πemises jusque-l fia et qui sont πenum πer πes fia l'alin πea 1.1(mm) du plan d'arrangement.

- r πegimes de Nortel Networks conserv πes / signiÑe les r πegimes d'achat d'actions et r πegimes d'actionnariat de
Nortel Networks ou d'un membre du m°eme groupe que Nortel Networks qui comportent la livraison aux
participants aux r πegimes soit d'actions ordinaires de Nortel Networks achet πees sur le march πe libre, soit d'un
avantage πetabli en fonction de la valeur ou du cours d'une action ordinaire de Nortel Networks et qui sont πenum πer πes
fia l'alin πea 1.1(nn) du plan d'arrangement.

- r πesolution visant l'arrangement de BCE / signiÑe la r πesolution sp πeciale approuvant l'arrangement et les
questions connexes, dont le texte int πegral est reproduit fia l'annexe A de la pr πesente circulaire relative
fia l'arrangement, qui doit °etre examin πee et, si elle est jug πee fia propos, adopt πee avec ou sans modiÑcation par les
porteurs d'actions ordinaires de BCE fia l'assembl πee de BCE.

- r πesolution visant l'arrangement de Nortel Networks / signiÑe la r πesolution sp πeciale approuvant l'arrangement
et les questions connexes, dont le texte int πegral est reproduit fia l'annexe B de la pr πesente circulaire relative
fia l'arrangement, qui doit °etre examin πee et, si elle est jug πee fia propos, adopt πee avec ou sans modiÑcation par les
porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks fia l'assembl πee de Nortel Networks.

- r πesolution visant le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel / signiÑe la r πesolution approuvant l'adoption du
r πegime de Droits de Nouvelle Nortel par Nouvelle Nortel, dont le texte int πegral est reproduit fia l'annexe C de la
pr πesente circulaire relative fia l'arrangement, qui doit °etre examin πee et, si elle est jug πee fia propos, adopt πee avec ou sans
modiÑcation par les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks fia l'assembl πee de Nortel Networks.

3



- ROAA 1985 de BCE / signiÑe le R πegime d'int πeressement fia long terme (options d'achat d'actions)
(1985) de BCE, en sa version modiÑ πee.

- ROAA 1999 de BCE / signiÑe le R πegime d'int πeressement fia long terme (options d'achat d'actions)
(1999) de BCE, en sa version modiÑ πee.

- Securities Act / signiÑe la Securities Act of 1933 des ±Etats-Unis, en sa version modiÑ πee.

- statuts de Nouvelle Nortel / signiÑe les statuts constitutifs initiaux ou mis fia jour de Nouvelle Nortel et les
clauses d'arrangement, et ce terme comprend les modiÑcations pouvant °etre apport πees fia ces statuts et clauses.

- Stockco / signiÑe 3056074 Canada Inc., Ñliale en propri πet πe exclusive de BCE r πegie par la LCSA.

- T πel πeglobe / signiÑe T πel πeglobe Inc., soci πet πe r πegie par la LCSA.

- titulaires d'options de BCE / signiÑe les titulaires d'options existantes de BCE.

- 3263207 / signiÑe 3263207 Canada Inc., Ñliale en propri πet πe exclusive de BCE r πegie par la LCSA.

- Tribunal / signiÑe la Cour sup πerieure de justice de l'Ontario.

4



Le texte qui suit r πesume certaines informations pr πesent πees ailleurs dans la pr πesente circulaire relative
fia l'arrangement. Ce sommaire est pr πesent πe enti fierement sous r πeserve de l'information plus d πetaill πee Ñgurant dans la
pr πesente circulaire relative fia l'arrangement, dans les annexes qui y sont jointes et dans le document int πegr πe par
renvoi dans les pr πesentes. Les porteurs d'actions ordinaires de BCE et les porteurs d'actions ordinaires de Nortel
Networks sont invit πes instamment fia lire attentivement et enti fierement la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement,
les annexes qui y sont jointes et le document qui est int πegr πe par renvoi dans les pr πesentes.

QUESTIONS ET R ±EPONSES

Les questions et r πeponses qui suivent ont πet πe compil πees fia partir de questions fr πequemment pos πees aux services
des relations avec les investisseurs de BCE et de Nortel Networks depuis que l'arrangement propos πe a πet πe annonc πe
publiquement pour la premi fiere fois le 26 janvier 2000.

1. Que dois-je faire maintenant?

Exercer les droits de vote s'attachant fia vos actions ordinaires de BCE ou fia vos actions ordinaires de Nortel
Networks de la mani fiere d πecrite dans la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement et dans les circulaires de la
direction et le formulaire de procuration qui y est joint pour que vos droits de vote puissent °etre exprim πes
fia l'assembl πee de BCE ou fia l'assembl πee de Nortel Networks, selon celle qui s'applique. Il n'est pas n πecessaire que
vous assistiez fia une assembl πee pour exercer vos droits de vote si vous remplissez, signez et renvoyez le formulaire de
procuration, mais votre pr πesence demeure la bienvenue.

2. Sur quoi les porteurs d'actions ordinaires de BCE sont-ils appel πes fia voter?

Les porteurs d'actions ordinaires de BCE sont invit πes fia approuver une op πeration pr πevue en vertu de la LCSA et
appel πee arrangement, conform πement fia laquelle, si l'op πeration est approuv πee, BCE distribuera indirectement aux
porteurs de ses actions ordinaires une participation d'environ 36 % dans les actions ordinaires de Nortel Networks,
soit tout pr fies de 95 % de son avoir en actions ordinaires de Nortel Networks. Aux termes du plan d'arrangement, les
porteurs d'actions ordinaires de BCE devraient conserver leurs actions ordinaires de BCE et recevoir environ
0,78 action ordinaire de Nouvelle Nortel par action ordinaire de BCE qu'ils d πetiennent. ±Etant donn πe que les actions
ordinaires de Nouvelle Nortel seront divis πees fia raison de deux pour une dans le cadre de l'arrangement, environ
1,56 action ordinaire de Nouvelle Nortel sera distribu πee par action ordinaire de BCE compte tenu de cette division
des actions.

3. Sur quoi les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks sont-ils appel πes fia voter?

Les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks sont aussi invit πes fia approuver l'arrangement parce que
celui-ci les touchent πegalement. Conform πement au plan d'arrangement, les porteurs d'actions ordinaires de Nortel
Networks πechangeront leurs actions ordinaires de Nortel Networks actuelles, au pair, contre des actions ordinaires
de Nouvelle Nortel. Nouvelle Nortel est aussi la soci πet πe dont BCE distribue les actions ordinaires aux porteurs
d'actions ordinaires de BCE. ±Etant donn πe que les actions ordinaires de Nouvelle Nortel seront divis πees fia raison de
deux pour une dans le cadre de l'arrangement, compte tenu de la division des actions de Nouvelle Nortel, les
actionnaires publics de Nortel Networks recevront aussi une action ordinaire de Nouvelle Nortel, en plus de l'action
ordinaire de Nouvelle Nortel re•cue dans le cadre de l' πechange au pair, pour chaque action ordinaire de Nortel
Networks qu'ils d πetiennent. Toutes les actions ordinaires de Nortel Networks appartiendront fia Nouvelle Nortel. Les
porteurs d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel apr fies l'arrangement seront les actionnaires publics de Nortel
Networks, les porteurs d'actions ordinaires de BCE et BCE. L'avoir des actionnaires publics de Nortel Networks ne
sera pas dilu πe par suite de l'arrangement.

Les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks sont aussi invit πes s πepar πement fia approuver un r πegime de
droits de souscription des actionnaires relativement fia Nouvelle Nortel.

4. Quel sera l'impact de l'arrangement sur le cours de mes actions ordinaires de BCE?

D'abord, BCE pr πevoit que le cours des actions ordinaires de BCE diminuera pour reÖ πeter la valeur de la
distribution d'une participation directe dans Nouvelle Nortel aux porteurs d'actions ordinaires de BCE. Cette baisse
devrait survenir parce que chacun de ces porteurs d πetiendra deux titres diÅ πerents librement n πegociables : une action
ordinaire de BCE, continuant de repr πesenter une participation dans les actifs de BCE non reli πes fia Nortel Networks
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et dans environ 2 % de Nouvelle Nortel; et une action ordinaire de Nouvelle Nortel, repr πesentant une participation
directe dans Nouvelle Nortel.

Ensuite, parce que l'escompte rattach πe fia la participation de BCE dans Nortel Networks fia cause de la structure
de soci πet πe de portefeuille devrait °etre πelimin πe gr°ace fia l'arrangement, BCE s'attend fia ce que le march πe soit en mesure
de mieux reÖ πeter la valeur des actifs de BCE non reli πes fia Nortel Networks. C'est pourquoi BCE pr πevoit que le cours
combin πe des actions ordinaires de BCE et des actions ordinaires de Nouvelle Nortel dont l'arrangement pr πevoit la
distribution aux porteurs d'actions ordinaires de BCE sera consid πerablement sup πerieur au cours des actions
ordinaires de BCE avant le 26 janvier 2000, soit la date de la premi fiere annonce publique de l'arrangement propos πe.

5. Qu'est-ce qu'un plan d'arrangement?

Un plan d'arrangement est une proc πedure qui est pr πevue par le droit canadien r πegissant les soci πet πes et qui
permet aux soci πet πes, moyennant l'approbation des actionnaires et du tribunal, de proc πeder fia des restructurations
complexes. On a souvent recours fia un plan d'arrangement lorsqu'une op πeration relative fia une soci πet πe compte
plusieurs πetapes qui doivent se d πerouler dans un ordre d πetermin πe qu'il serait impossible de structurer en vertu de
dispositions l πegislatives n'oÅrant pas la m°eme souplesse que la disposition relative fia l'arrangement.

6. Qu'est-ce qu'un r πegime de droits de souscription des actionnaires?

Un r πegime de droits de souscription des actionnaires est un m πecanisme auquel bien des soci πet πes ouvertes ont
recours pour aider le conseil d'administration fia assurer le traitement πequitable de tous les actionnaires dans le cadre
d'une oÅre non sollicit πee visant l'acquisition du contr°ole de la soci πet πe. Lorsqu'un r πegime de droits de souscription des
actionnaires est πetabli par une soci πet πe canadienne, il vise fondamentalement fia donner au conseil et aux actionnaires
plus de temps pour r πeagir fia l'oÅre publique d'achat non sollicit πee que les d πelais minimums Ñx πes par la l πegislation
canadienne r πegissant les oÅres publiques d'achat. Le conseil peut mettre fia proÑt ce d πelai suppl πementaire pour
examiner l'oÅre et πetudier et mettre au point d'autres solutions permettant de maximiser la valeur oÅerte aux
actionnaires. Un r πegime de droits de souscription des actionnaires produit ce r πesultat en confrontant l'oÅrant fia une
πemission d'actions donnant lieu fia une dilution pouvant °etre πeventuellement tr fies πelev πee s'il proc fiede fia une oÅre
publique d'achat qui ne satisfait pas fia certaines normes minimales πetablies par le r πegime de droits de souscription
des actionnaires con•cu pour assurer le traitement πequitable des actionnaires. Par contre, l'oÅrant peut πeviter la
dilution en n πegociant avec le conseil, qui a l'obligation d'agir au mieux des int πer°ets de la soci πet πe. Un r πegime de droits
de souscription des actionnaires n'a pas pour objet de d πecourager les oÅres publiques d'achat, mais de donner du
temps pour que l'op πeration la plus avantageuse possible pour les actionnaires puisse °etre mise au point.

7. Comment le nombre de 0,78 action ordinaire de Nouvelle Nortel a-t-il πet πe πetabli?

Ce nombre repr πesente une approximation de la fraction dont le num πerateur est le nombre d'actions ordinaires
de Nortel Networks appartenant fia BCE et fia ses Ñliales imm πediatement avant la date de prise d'eÅet (probablement
539 854 492) moins le nombre d'actions ordinaires de Nortel Networks qui ne sont pas distribu πees par BCE aux
porteurs d'actions ordinaires de BCE (probablement 30 000 000) et dont le d πenominateur est πegal au total du
nombre des actions ordinaires de BCE en circulation imm πediatement avant l'heure de prise d'eÅet (probablement
644 115 529) moins les actions ordinaires de BCE, s'il en est, d πetenues par les actionnaires dissidents de BCE et
plus le nombre d'actions ordinaires de BCE πemissibles en vertu des options existantes de BCE (probablement
5 301 899). Le nombre en question, une fois d πetermin πe imm πediatement avant la date de prise d'eÅet, ne sera pas
inf πerieur fia 0,78 (avant qu'il ne soit donn πe eÅet fia la division des actions de Nouvelle Nortel).

8. Quand l'arrangement se produira-t-il vraisemblablement?

Il est pr πevu actuellement que, s'il est approuv πe, l'arrangement prendra eÅet vers le 1er mai 2000.

9. Quand dois-je °etre porteur d'actions ordinaires de BCE pour recevoir des certiÑcats repr πesentant des actions
ordinaires de Nouvelle Nortel?

≥A la fermeture des bureaux fia la date de r πef πerence (probablement le 5 mai 2000).

10. Quand dois-je °etre porteur d'actions ordinaires de Nortel Networks pour recevoir des certiÑcats repr πesentant
les actions ordinaires de Nouvelle Nortel cr πe πees par la division des actions de Nouvelle Nortel?

≥A la fermeture des bureaux fia la date de r πef πerence (probablement le 5 mai 2000).
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11. Que devrai-je faire en tant qu'actionnaire pour recevoir mes certiÑcats d'actions?

Les actionnaires n'auront pas l'obligation d'envoyer les certiÑcats repr πesentant actuellement leurs actions
ordinaires de BCE ou leurs actions ordinaires de Nortel Networks et devraient conserver ces certiÑcats.

Dans le cas des porteurs d'actions ordinaires de BCE, les certiÑcats qui repr πesentent aujourd'hui des actions
ordinaires de BCE continueront de repr πesenter le m°eme nombre d'actions ordinaires de BCE apr fies l'arrangement.
De plus, les porteurs d'actions ordinaires de BCE inscrits fia la fermeture des bureaux fia la date de r πef πerence auront
droit fia des certiÑcats repr πesentant des actions ordinaires de Nouvelle Nortel. Ces certiÑcats repr πesenteront le
nombre d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel r πesultant de la division de ces actions (soit environ 1,56 action
ordinaire de Nouvelle Nortel par action ordinaire de BCE d πetenue). Aucune fraction d'action ordinaire de Nouvelle
Nortel ne sera distribu πee, mais toutes les fractions seront regroup πees et vendues sur le march πe par la Compagnie
Montr πeal Trust du Canada, qui en r πepartira le produit entre les porteurs au prorata des fractions auxquelles ils
auront droit.

Les certiÑcats d'actions qui repr πesentent des actions ordinaires de Nortel Networks aujourd'hui continueront de
repr πesenter le m°eme nombre d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel. De plus, fia cause de la division des actions de
Nouvelle Nortel, tous les porteurs d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel inscrits fia la fermeture des bureaux fia
la date de r πef πerence auront droit fia des certiÑcats additionnels repr πesentant le nombre additionnel d'actions ordinaires
de Nouvelle Nortel qu'ils d πetiendront par suite de la division des actions de Nouvelle Nortel.

12. Quand recevrai-je mes certiÑcats d'actions de Nouvelle Nortel?

En supposant que l'arrangement prendra eÅet le 1er mai 2000, les certiÑcats repr πesentant les actions ordinaires
de Nouvelle Nortel auxquelles les porteurs d'actions ordinaires de BCE et les porteurs d'actions ordinaires de Nortel
Networks auront droit devraient °etre envoy πes par la poste par courrier aÅranchi ordinaire fia compter du 8 mai 2000
environ.

13. Quelles approbations sont requises pour que l'arrangement prenne eÅet?

La principale approbation requise (en sus de l'approbation des actionnaires) sera celle de la Cour sup πerieure de
justice de l'Ontario, qui, en vertu de la LCSA, doit approuver le caract fiere πequitable de l'arrangement. Cette
- audience sur le caract fiere πequitable / a πet πe Ñx πee au 28 avril 2000 fia 16 h fia la condition que les porteurs d'actions
ordinaires de BCE et les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks approuvent l'arrangement, dans chaque
cas fia la majorit πe des deux tiers des voix des porteurs pr πesents ou repr πesent πes par un fond πe de pouvoir et votant aux
assembl πees des actionnaires des soci πet πes respectives. En outre, certaines ordonnances et approbations de la part
d'organismes de r πeglementation, dont les organismes de r πeglementation des valeurs mobili fieres, doivent °etre
obtenues pour que l'arrangement soit r πealis πe.

La r πealisation de l'arrangement est assujettie fia d'autres conditions usuelles.

L'avis de requ°ete en vue de l'audience relative fia l'approbation de l'arrangement par la Cour sup πerieure de
justice de l'Ontario est reproduit fia l'annexe D; il convient de le lire pour obtenir de l'information plus d πetaill πee
sur l'audience.

14. Quel est l'impact Ñscal de l'arrangement?

En g πen πeral, le porteur d'actions ordinaires de BCE qui est un r πesident du Canada et qui d πetient ses actions
ordinaires de BCE en tant qu'immobilisations, fia l'exception de tout actionnaire dissident de BCE, ne r πealisera pas
de gain ni ne subira de perte en capital par suite de l'arrangement, sauf dans la mesure o fiu il r πealisera un gain en
capital ou subira une perte en capital lorsque l'agent vendra une fraction d'action ordinaire de Nouvelle Nortel
attribu πee fia ce porteur. Le prix de base rajust πe, pour le porteur, des actions ordinaires de BCE sera r πeparti entre
les actions ordinaires de BCE conserv πees et les actions ordinaires de Nouvelle Nortel re•cues par ce porteur dans le
cadre de l'arrangement. ±Etant donn πe que la proportion d πeÑnitive ne peut °etre d πetermin πee avant la date de prise
d'eÅet, BCE avisera les porteurs par πecrit, sans tarder apr fies la date de prise d'eÅet, de son opinion en ce qui
concerne cette r πepartition du prix de base rajust πe. Pour °etre conforme aux exigences de la Loi de l'imp°ot, cette
r πepartition reÖ πetera de mani fiere g πen πerale la juste valeur marchande des actions ordinaires de Nortel Networks
transf πer πees indirectement fia Nouvelle Nortel par BCE par rapport fia la juste valeur marchande de l'actif net de BCE
imm πediatement avant l'arrangement. Par cons πequent, cette r πepartition pourrait bien ne pas reÖ πeter le cours relatif
des actions ordinaires de BCE et des actions ordinaires de Nouvelle Nortel apr fies l'arrangement.
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En g πen πeral, l'actionnaire public de Nortel Networks qui est un r πesident du Canada et qui d πetient ses actions
ordinaires de Nortel Networks en tant qu'immobilisations, fia l'exception de tout actionnaire dissident de Nortel
Networks, ne r πealisera pas de gain ni ne subira de perte en capital par suite de l'arrangement.

Dans le cas du porteur d'actions ordinaires de BCE qui est un contribuable am πericain, la r πeception d'actions
ordinaires de Nouvelle Nortel constituera une distribution imposable aux Ñns de l'imp°ot sur le revenu f πed πeral des
±Etats-Unis et donnera donc lieu fia un dividende imposable fia peu prfies πegal fia la juste valeur marchande des actions
ordinaires de Nouvelle Nortel re•cues. Les porteurs am πericains, tout particulifierement, sont invit πes instamment
fia consulter leurs propres conseillers en Ñscalit πe.

Le porteur d'actions ordinaires de Nortel Networks qui est un contribuable am πericain et qui d πetient ses actions
ordinaires de Nortel Networks en tant qu'immobilisations, fia l'exception de tout actionnaire dissident de Nortel
Networks ou d'un actionnaire assujetti fia des r fiegles sp πeciales, n'aura g πen πeralement pas fia d πeclarer de gain ni de perte
par suite de l'arrangement.

15. Qu'adviendra-t-il des porteurs d'actions privil πegi πees de BCE et de Nortel Networks?

Les porteurs d'actions privil πegi πees de BCE continueront de d πetenir des actions privil πegi πees de BCE identiques.
Les porteurs d'actions privil πegi πees de Nortel Networks continueront de d πetenir leurs actions privil πegi πees de Nortel
Networks actuelles.

16. Quand pourrai-je n πegocier mes actions ordinaires de BCE et mes actions ordinaires de Nouvelle Nortel aux
bourses de Toronto et de New York?

Il est pr πevu que la n πegociation des actions ordinaires de BCE compte tenu de la distribution des actions
ordinaires de Nouvelle Nortel et la n πegociation des actions ordinaires de Nouvelle Nortel compte tenu de la division
de ces actions commenceront - sous les r πeserves d'usage concernant leur πemission / tant fia la Bourse de Toronto
qu' fia la Bourse de New York fia la date de prise d'eÅet. Si la date de prise d'eÅet tombe le 1er mai 2000, il est pr πevu
que les actions ordinaires de BCE compte tenu de la distribution commenceront fia °etre n πegoci πees le 3 mai 2000 en
vue du r fieglement r πegulier dans les trois jours de bourse fia la Bourse de Toronto et commenceront fia °etre n πegoci πees
- de fa•con r πeguli fiere / le 9 mai 2000 fia la Bourse de New York et que les actions ordinaires de Nouvelle Nortel
compte tenu de la division des actions de Nouvelle Nortel commenceront fia °etre n πegoci πees le 3 mai 2000 en vue du
r fieglement r πegulier dans les trois jours de bourse fia la Bourse de Toronto et commenceront fia °etre n πegoci πees - de fa•con
r πeguli fiere / le 9 mai 2000 fia la Bourse de New York.

17. Quels seront les symboles sous lesquels les actions de Nouvelle Nortel, de Nortel Networks et de BCE seront
n πegoci πees aprfies l'arrangement aux bourses de Toronto et de New York?

Les symboles respectifs sous lesquels sont n πegoci πees les actions ordinaires de BCE et les actions privil πegi πees de
BCE ne sont pas touch πes par l'arrangement.

Les symboles sous lesquels seront n πegoci πees les actions ordinaires de Nouvelle Nortel et les actions privil πegi πees
de Nortel Networks seront les suivants :

Bourse de Bourse de
Toronto New York

Actions ordinaires de Nouvelle Nortel ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ NT NT
Actions s πerie 5 de Nortel Networks ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ NTL.PR.F (1) Ì
Actions s πerie 7 de Nortel Networks ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ NTL.PR.G(1) Ì

(1) ≥A compter du 3 mai 2000

Les actions s πerie 4 de Nortel Networks continueront d'°etre n πegoci πees fia la Canadian Venture Exchange.

18. Comment Nouvelle Nortel s'appellera-t-elle aprfies la r πealisation de l'arrangement?

Nouvelle Nortel sera renomm πee Corporation Nortel Networks et, en anglais, Nortel Networks Corporation. La
Corporation Nortel Networks actuelle changera sa d πenomination pour adopter celle de Corporation Nortel
Networks Limit πee et, en anglais, Nortel Networks Limited.
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AUTRES INFORMATIONS SOMMAIRES

Contexte de l'op πeration

BCE est la plus grande entreprise de communications du Canada. Nortel Networks est un fournisseur mondial
de premier plan de solutions et de services r πeseau destin πes fia la transmission de la voix, de donn πees et vid πeo sur des
r πeseaux sans Ñl et Ñlaires.

BCE

Bien que Nortel Networks ait πet πe fond πee en tant que Ñliale en propri πet πe exclusive de BCE, au Ñl des ans Nortel
Networks est devenue de plus en plus ind πependante de BCE. Au 29 f πevrier 2000, BCE πetait propri πetaire d'environ
38 % des actions ordinaires de Nortel Networks en circulation. La direction de Nortel Networks est enti fierement
ind πependante de BCE et seuls quatre de ses 12 administrateurs sont aussi administrateurs de BCE. BCE estime que
le fait de s πeparer Nortel Networks de BCE sera avantageux pour les actionnaires de BCE, avant tout en permettant
au march πe d' πevaluer avec plus d'exactitude les actifs de BCE non reli πes fia Nortel Networks. BCE estime aussi que
Nortel Networks et les actionnaires publics de Nortel Networks proÑteront de la suppression de la perception de
- menace / pour le march πe que repr πesente l'important actionnariat de BCE dans Nortel Networks.

En 1999 et en janvier 2000, la direction de BCE et le conseil de BCE ont πetudi πe les moyens permettant de
distribuer la participation de BCE dans Nortel Networks aux porteurs d'actions ordinaires de BCE. Le 26 janvier
2000, l'arrangement propos πe a πet πe annonc πe. Le conseil de BCE juge que l'arrangement constitue le meilleur moyen
disponible d'accro° tre la valeur du placement des actionnaires tant fia court terme qu' fia long terme. Cette conclusion
s'appuie principalement sur le fait qu'au cours des derni fieres ann πees, les actions ordinaires de BCE se sont n πegoci πees
avec un escompte toujours croissant par rapport fia la valeur de l'actif net de BCE. La distribution d'environ 95 % de
la participation de BCE dans Nortel Networks devrait permettre au march πe d' πevaluer avec plus d'exactitude les
actifs de BCE dans le secteur des communications et permettre fia BCE de poursuivre plus eÇcacement ses objectifs
strat πegiques dans ce secteur. Le conseil de BCE s'inqui πetait au sujet de sa capacit πe d'ex πecuter la distribution de la
participation de Nortel Networks d'une mani fiere qui n'entra° ne pas d'imp°ots pour BCE ou ses actionnaires.
L'arrangement r πepond fia cet objectif dans toute la mesure possible.

BCE a re•cu un avis de Morgan Stanley quant au caract fiere πequitable (faisant l'objet des r πeserves qui y sont
πenonc πees) selon lequel la contrepartie devant °etre re•cue dans le cadre de l'arrangement est πequitable du point de vue
Ñnancier envers les porteurs d'actions ordinaires de BCE. BCE a πegalement re•cu un avis de Morgan Stanley (faisant
l'objet des r πeserves qui y sont πenonc πees) selon lequel l'arrangement n'aurait pas d'incidence importante, du point de
vue Ñnancier, sur les porteurs d'actions privil πegi πees de BCE.

Le conseil de BCE a approuv πe fia l'unanimit πe l'arrangement, les modalit πes de la convention d'arrangement et
les op πerations qui y sont envisag πees et il recommande fia l'unanimit πe aux porteurs d'actions ordinaires de BCE de
voter POUR la r πesolution visant l'arrangement de BCE.

Nortel Networks

Suivant la proposition originale pr πesent πee par la haute direction de BCE fia la haute direction de Nortel
Networks, BCE devait distribuer aux porteurs d'actions ordinaires de BCE des actions ordinaires d'une soci πet πe de
portefeuille distincte qui d πetiendrait quant fia elle la participation de BCE dans Nortel Networks. La proposition
initiale de BCE a soulev πe certaines pr πeoccupations chez Nortel Networks, avant tout en raison de la structure de
soci πet πe de portefeuille adopt πee, des questions de r πegie d'entreprise qui auraient fia °etre r πegl πees, des r πepercussions
n πegatives potentielles que la structure de soci πet πe de portefeuille aurait sur le cours des actions ordinaires de Nortel
Networks et du fait que cette structure ne supprimait pas la perception de - menace / pour le march πe que
repr πesentait l'important bloc d'actions de Nortel Networks d πetenu. Par cons πequent, Nortel Networks et BCE ont
convenu de chercher ensemble une meilleure fa•con de structurer l'op πeration.
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Nortel Networks a nomm πe un comit πe sp πecial du conseil de Nortel Networks, compos πe exclusivement
d'administrateurs qui ne sont pas membres de la direction et qui ne sont pas reli πes fia BCE. Le comit πe sp πecial a
nomm πe RBC DVM comme conseillers Ñnanciers. Le comit πe sp πecial a d πecid πe de recommander au conseil de Nortel
Networks d'approuver l'arrangement. L'arrangement devrait procurer un r πesultat sup πerieur aux actionnaires publics
de Nortel Networks, comparativement fia la proposition initiale de BCE, que cette derni fiere aurait pu mettre en
˙uvre sans la participation de Nortel Networks.

RBC DVM a remis au conseil de Nortel Networks et au comit πe sp πecial un avis selon lequel, du point de vue
Ñnancier, l'arrangement est πequitable envers les actionnaires publics de Nortel Networks.

Le conseil de Nortel Networks ( fia l'exception des administrateurs qui sont aussi administrateurs de BCE et
qui, de ce fait, se sont abstenus de voter) a approuv πe fia l'unanimit πe l'arrangement, les modalit πes de l'arrangement et
les op πerations qui y sont pr πevues et il recommande fia l'unanimit πe aux porteurs d'actions ordinaires de Nortel
Networks de voter POUR la r πesolution visant l'arrangement de Nortel Networks.

D πetails concernant l'arrangement

Une suite complexe d'op πerations appel πee r πeorganisation - papillon / devant °etre entreprise par BCE se traduira
par le fait que chaque porteur d'actions ordinaires de BCE d πetiendra, en plus d'une action ordinaire de BCE, environ
0,78 action ordinaire de Nouvelle Nortel par action ordinaire de BCE d πetenue. Au total, cette r πeorganisation aura
eÅectivement pour eÅet que BCE distribuera aux porteurs d'actions ordinaires de BCE une participation d'environ
36 % dans Nortel Networks (environ 95 % de la participation existante totale de BCE dans Nortel Networks). Dans
le cadre de l'arrangement, Nouvelle Nortel acquerra aupr fies des actionnaires publics de Nortel Networks leurs
actions ordinaires de Nortel Networks en πechange d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel, au pair. Apr fies la
r πealisation de l'arrangement, les actionnaires publics de Nortel Networks seront propri πetaires d'environ 62 % de
Nouvelle Nortel (qui sera renomm πee - Corporation Nortel Networks /), tandis qu'environ 36 % de celle-ci
appartiendra aux porteurs d'actions ordinaires de BCE et que le reste, soit environ 2 %, appartiendra fia BCE.

Les actions ordinaires de Nouvelle Nortel seront divis πees fia raison de deux pour une dans le cadre de
l'arrangement, de sorte que, compte tenu de la division, les porteurs d'actions ordinaires de BCE recevront environ
1,56 action ordinaire de Nouvelle Nortel par action ordinaire de BCE d πetenue et les porteurs d'actions ordinaires de
Nortel Networks seront propri πetaires de deux actions ordinaires de Nouvelle Nortel par action ordinaire de Nortel
Networks d πetenue ant πerieurement.
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L'organigramme suivant pr πesente la structure organisationnelle de BCE et de Nortel Networks imm πediatement
avant qu'il ne soit donn πe eÅet fia l'arrangement et aux op πerations connexes.

L'organigramme suivant pr πesente la structure organisationnelle de BCE et de Nouvelle Nortel imm πediatement
apr fies qu'il sera donn πe eÅet fia l'arrangement et aux op πerations connexes (en supposant la lev πee de toutes les options
de Nouvelle Nortel/BCE).
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Droits des actionnaires dissidents

Les porteurs d'actions ordinaires de BCE et les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks qui d πesirent
faire valoir leur dissidence relativement fia l'arrangement sont pri πes de se reporter fia la rubrique - Droits des
actionnaires dissidents /.

R πegime de Droits de Nouvelle Nortel

Nouvelle Nortel a adopt πe le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel et, sous r πeserve de la mise en ˙uvre de
l'arrangement et de l'obtention de toutes les approbations n πecessaires de la part des organismes de r πeglementation et
des actionnaires, πemettra des Droits aux porteurs d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel inscrits fia la fermeture des
bureaux fia la date de r πef πerence, compte tenu de la division des actions de Nouvelle Nortel. Pour que les exigences de
la Bourse de Toronto soient remplies, la r πesolution visant le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel doit °etre approuv πee
par les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks fia l'assembl πee de Nortel Networks. BCE a inform πe Nortel
Networks et Nouvelle Nortel du fait qu'elle a l'intention de faire en sorte que les droits de vote s'attachant fia toutes
les actions ordinaires de Nortel Networks d πetenues par BCE et les membres du m°eme groupe qu'elle soient exerc πes
en faveur de la r πesolution visant le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel.

Les objectifs fondamentaux vis πes par le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel sont d'accorder au conseil de
Nouvelle Nortel et aux actionnaires de Nouvelle Nortel un d πelai ad πequat pour πevaluer une oÅre publique d'achat
non sollicit πee visant Nouvelle Nortel, de donner au conseil de Nouvelle Nortel suÇsamment de temps pour πetudier
et mettre au point d'autres possibilit πes de maximiser la valeur pour les actionnaires si une telle oÅre est faite et de
donner aux actionnaires de Nouvelle Nortel une chance πegale de participer fia une telle oÅre. Le r πegime de Droits de
Nouvelle Nortel incite l'acqu πereur πeventuel fia proc πeder au moyen d'une - oÅre autoris πee / qui r πepond fia certaines
normes minimales visant fia favoriser l' πequit πe, ou fia obtenir l'accord du conseil de Nouvelle Nortel. Si une oÅre
publique d'achat ne r πepond pas fia ces normes minimales et que le conseil de Nouvelle Nortel ne renonce pas
fia l'application du r πegime de Droits de Nouvelle Nortel, le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel stipule que les
porteurs d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel, autres que l'acqu πereur, pourront acheter d'autres actions ordinaires
de Nouvelle Nortel avec un escompte de 50 % par rapport au cours du march πe, ce qui aura pour eÅet d'exposer
l'acqu πereur fia une dilution importante de ses avoirs.

Le conseil de Nouvelle Nortel estime que la protection que le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel conf fiere aux
actionnaires de Nouvelle Nortel est importante puisque la vaste r πepartition des actions ordinaires de Nouvelle
Nortel aux termes de l'arrangement pourrait susciter davantage d'occasions de pr πesenter des oÅres publiques d'achat
coercitives ou opportunistes. Le conseil de Nortel Networks n'a connaissance d'aucune oÅre publique d'achat visant
Nouvelle Nortel ou Nortel Networks qui soit en cours ou envisag πee.

Le conseil de Nortel Networks recommande fia l'unanimit πe aux porteurs d'actions ordinaires de Nortel
Networks de voter POUR la r πesolution visant le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel.
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MISE EN GARDE CONCERNANT LES D ±ECLARATIONS PROSPECTIVES
ET FACTEURS DE RISQUE

Certaines d πeclarations Ñgurant ou int πegr πees par renvoi dans la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement et
d πecrivant les intentions, les attentes ou les pr πedictions de BCE, de Nortel Networks et de Nouvelle Nortel sont des
- d πeclarations prospectives / au sens donn πe au terme forward-looking statements dans les dispositions d'exon πeration
(safe harbour) de la Private Securities Litigation Reform Act of 1995 des ±Etats-Unis et sont assujetties
fia d'importants risques et incertitudes. Toutes les d πeclarations, sauf celles concernant des faits historiques, qui sont
incluses dans la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement et qui portent sur des activit πes, des πev πenements ou des
faits nouveaux qui, selon les attentes ou les pr πevisions de BCE, de Nortel Networks ou de Nouvelle Nortel, se
produiront ou pourront se produire ult πerieurement, y compris quant fia des questions telles que l'incidence positive
que l'arrangement aura, selon les attentes de BCE, sur la valeur marchande des actions ordinaires de BCE; les
avantages que l'arrangement devrait apporter fia Nortel Networks et aux actionnaires publics de Nortel Networks par
suite de la suppression de la perception de - menace / pour le march πe que repr πesente l'important actionnariat de
BCE dans Nortel Networks; la date de r πef πerence pr πevue; l'intention de BCE de fournir fia T πel πeglobe un Ñnancement
pouvant atteindre 1,5 milliard $ pour appuyer le programme quinquennal d'infrastructure en cours se rapportant fia
GlobeSystem; la date de cl°oture pr πevue de l'acquisition de T πel πeglobe et de CTV; la croissance pr πevue de BCE, de
Nouvelle Nortel et de leurs Ñliales respectives, y compris la croissance li πee fia Internet; l'existence d'occasions de
croissance pr πesent πees par la nouvelle πeconomie reli πee fia Internet et les technologies de convergence; la taille et le
rang de BCE et de Nouvelle Nortel parmi les soci πet πes canadiennes apr fies l'arrangement; les strat πegies d'entreprise et
les mesures de mise en ˙uvre de celles-ci; les avantages sur le plan concurrentiel, les objectifs et l'expansion de
l'entreprise et des activit πes de BCE, de Nortel Networks, de Nouvelle Nortel et de leurs Ñliales respectives; les
allusions au succ fies futur; et les autres questions du m°eme genre sont des d πeclarations prospectives. Dans la pr πesente
circulaire relative fia l'arrangement, on reconna° t les d πeclarations prospectives fia l'emploi de termes tels que
- estimer /, - pr πevoir /, - croire /, - s'attendre /, - avoir l'intention /, - se proposer / et - envisager / ainsi qu' fia l'emploi
du conditionnel.

Ces d πeclarations prospectives s'appuient sur certaines hypoth fieses pos πees et analyses faites par BCE et Nortel
Networks, respectivement, compte tenu de leur exp πerience et de leur perception des tendances historiques, de la
conjoncture actuelle et des faits nouveaux attendus ainsi que d'autres facteurs qu'elles jugent pertinents dans les
circonstances. Toutefois, la conformit πe des r πesultats et d πeveloppements futurs r πeels aux attentes et pr πevisions
d πependra de certains risques et de certaines incertitudes, dont les facteurs importants dont il est fait πetat dans la
pr πesente circulaire relative fia l'arrangement, qui pourraient individuellement amener les r πesultats r πeels fia diÅ πerer
consid πerablement des d πeclarations prospectives.

Dans le cas de BCE, ces risques et incertitudes comprennent : le risque que l'arrangement, l'acquisition de
T πel πeglobe ou l'oÅre d'achat visant CTV ne soient pas r πealis πes en raison, plus particuli fierement, du fait que ces
op πerations n'auraient pas πet πe approuv πees par les tribunaux comp πetents ou les organismes de r πeglementation
comp πetents ou tout autre int πeress πe dont l'approbation est requise fia leur πegard ou du fait qu'elles ne rempliraient pas
l'une ou l'autre des autres conditions pouvant avoir πet πe impos πees en vue de leur cl°oture; le risque que les march πes
Ñnanciers ne reconnaissent pas, en totalit πe ou en partie, la valeur des actifs de BCE non reli πes fia Nortel Networks;
l'instabilit πe du cours des actions de BCE; la croissance moins rapide que pr πevu de l' πeconomie li πee fia Internet; le
risque que de nouvelles lois ou de nouveaux r fieglements soient adopt πes ou que la l πegislation et la r πeglementation
actuelles soient modiÑ πees dans les territoires o fiu le groupe de soci πet πes BCE exerce son activit πe et, en particulier, la
possibilit πe que des changements soient apport πes aux lois ou r fieglements r πegissant Internet et le commerce
πelectronique; l'intensiÑcation de la concurrence et, plus particuli fierement, l'incidence importante πeventuelle que les
r πeactions des concurrents face aux strat πegies de BCE pourraient avoir sur les perspectives de croissance de BCE,
surtout si le march πe local canadien est soumis fia la concurrence; la disponibilit πe et le co°ut du capital et les d πepenses
consid πerables n πecessaires au maintien de la qualit πe du service; la disponibilit πe du personnel cl πe et la capacit πe de
conserver celui-ci; le fait qu'il ne peut °etre assur πe que le groupe de soci πet πes BCE sera en mesure de cro° tre au moyen
d'acquisitions; la demande, de la part de la client fiele, de lignes d'acc fies t πel πephonique, de services facultatifs, de
services sans Ñl, de services interurbains de base et de services nouveaux et πemergents, y compris les applications en
commerce πelectronique et les services de divertissement; l'incapacit πe de trouver, de mettre au point et d'exploiter
commercialement avec succ fies de nouveaux produits, services et technologies; l'incidence de l' πevolution rapide de la
technologie et des march πes; la conjoncture et les taux de croissance de l'industrie et des march πes en g πen πeral; la
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croissance internationale et la conjoncture πeconomique mondiale, plus particuli fierement dans les march πes πemergents
et y compris les Öuctuations des taux d'int πer°et et du change; l'impact impr πevu des probl fiemes li πes fia l'an 2000;
l'incidence de la concentration de l'industrie des t πel πecommunications; les occasions (ou l'absence d'occasions)
pouvant se pr πesenter et °etre saisies par le groupe de soci πet πes BCE; la possibilit πe que BCE n'atteigne pas ses objectifs
strat πegiques; et d'autres facteurs.

Dans le cas de Nortel Networks et de Nouvelle Nortel, ces risques et incertitudes comprennent, sans cependant
s'y limiter : les acquisitions, l' πevolution rapide de la technologie et la convergence voix et donn πees; la concurrence; la
croissance internationale, les op πerations de change et les taux d'int πer°et; la conjoncture et les taux de croissance de
l'industrie et des march πes en g πen πeral; la conformit πe fia l'an 2000; la concentration de l'industrie des
t πel πecommunications; les incertitudes touchant Internet; l'instabilit πe du cours des actions; le recrutement et la
Ñd πelisation d'employ πes comp πetents; l'accroissement du Ñnancement accord πe aux clients; la concurrence sur le plan
des prix et des produits; et le d πeveloppement de nouveaux produits. Ces facteurs et d'autres facteurs de risque sont
indiqu πes dans le rapport annuel sur formulaire 10-K de Nortel Networks qui est int πegr πe par renvoi dans les
pr πesentes.

Bon nombre de ces facteurs sont ind πependants de la volont πe de BCE, de Nortel Networks, de Nouvelle Nortel
et de leurs Ñliales respectives. Par cons πequent, toutes les d πeclarations prospectives Ñgurant dans la pr πesente
circulaire relative fia l'arrangement ou dans les documents int πegr πes par renvoi dans les pr πesentes sont incluses sous
r πeserve de ces mises en garde, et rien ne garantit que les r πesultats ou les d πeveloppements anticip πes par BCE, Nortel
Networks ou Nouvelle Nortel se mat πerialiseront.

LES SOCI ±ET ±ES

Description des activit πes de BCE

BCE est la plus grande entreprise de communications du Canada. Par ses activit πes dans les services de
communications, BCE fournit aux clients de r πesidence et d'aÅaires du Canada des produits et des applications de
t πel πecommunications sur Ñl et sans Ñl, des services de communications et de t πel πevision par satellite, une expertise en
int πegration de syst fiemes, des solutions de commerce πelectronique, des services d'acc fies fia Internet et de transmission
de donn πees fia haute vitesse, et des services d'annuaires. ≥A l' πetranger, par l'entremise des entit πes d πetenues par Bell
Canada International Inc., BCE fournit des services de communications fia quelque 5,5 millions de clients en Asie et
en Am πerique latine. BCE jouit πegalement d'une vaste pr πesence internationale gr°ace fia T πel πeglobe, t πel πecommunicateur
international.

Cons πequences de l'arrangement sur les activit πes de BCE

Bell Canada demeure au c˙ur des activit πes de BCE avec sa vaste gamme de services de communications
int πegr πes nationaux et internationaux oÅerts fia la client fiele, sur Ñl, sans Ñl et par voie πelectronique, mais BCE entend
devenir un leader des communications dans l' πeconomie Internet, en permettant non seulement les communications,
mais aussi la circulation du contenu partout au Canada et dans le monde entier.

L'expansion commerciale future de BCE devrait s'appuyer sur les mesures suivantes : tirer parti des r πeseaux
fia large bande de Bell Nexxia et de T πel πeglobe pour accro° tre la connectivit πe Internet, mettre fia proÑt les portefeuilles
de Sympatico-Lycos et de Bell ActiMedia ainsi que les activit πes de BCE Media Inc. (et si l'acquisition de CTV est
men πee fia bien, le portefeuille de CTV) pour πelargir le contenu de ses services Internet et de divertissement et
accro° tre ses activit πes de commerce πelectronique et activit πes connexes.

Acquisition de T πel πeglobe

Le 15 f πevrier 2000, BCE a pass πe la convention d'acquisition de T πel πeglobe, laquelle vise l'acquisition des
199,4 millions d'actions ordinaires en circulation de T πel πeglobe qui n'appartiennent pas d πej fia fia BCE ou aux membres
du m°eme groupe qu'elle, contre environ 9,65 milliards $ en actions ordinaires de BCE. Celle-ci d πetient d πej fia en
propri πet πe environ 23 % des actions ordinaires en circulation de T πel πeglobe par l'entremise de sa Ñliale Bell Canada.
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Simultan πement fia la passation de la convention d'acquisition de T πel πeglobe, BCE a πegalement conclu des ententes
avec Kenny Troutt et des parties apparent πees (- groupe Troutt /), qui d πetiennent en propri πet πe environ 18 %
des actions ordinaires en circulation de T πel πeglobe, ainsi qu'avec Charles Sirois et des parties apparent πees (- groupe
Sirois /), qui d πetiennent en propri πet πe environ 8 % des actions ordinaires en circulation de T πel πeglobe. Aux termes de
ces ententes, le groupe Troutt et le groupe Sirois se sont irr πevocablement engag πes fia accepter la proposition
d'acquisition de T πel πeglobe. Le conseil d'administration de T πel πeglobe a jug πe que l'acquisition de T πel πeglobe πetait
πequitable du point de vue Ñnancier envers les porteurs des actions ordinaires de T πel πeglobe et qu'elle πetait au mieux
des int πer°ets de T πel πeglobe et recommandera aux actionnaires de T πel πeglobe d'accepter la proposition d'acquisition de
T πel πeglobe.

T πel πeglobe, fournisseur mondial de premier plan de services fia large bande, est dot πee d'un r πeseau de donn πees et
Internet tr fies πetendu qui la relie fia 750 t πel πecommunicateurs r πepartis dans plus de 100 pays. Les segments de la
client fiele de T πel πeglobe comprennent des t πel πecommunicateurs titulaires et πemergents, des fournisseurs de services
Internet, des fournisseurs de contenu Internet et d'autre contenu (comme les radiodiÅuseurs), des entreprises et des
consommateurs. Ces segments sont principalement servis par les Ñliales de T πel πeglobe Corporation T πel πeglobe
Communications et Excel Communications, Inc. (- Excel /). T πel πeglobe d πetient aussi une participation dans
ORBCOMM, syst fieme de communications mobiles par satellite fia couverture mondiale et de radiomessagerie; dans
up2 Technologies Inc., qui fournit des solutions Internet et de commerce πelectronique essentiellement aux
repr πesentants ind πependants de Excel; dans Look Communications Inc., qui oÅre des services Internet et des services
de t πel πedistribution sans Ñl au Qu πebec et en Ontario; et dans Groupe T πel πeglobe Marine, qui installe, entretient et
r πepare des c°ables sous-marins. De plus, T πel πeglobe a annonc πe qu'elle pr πevoyait faire un investissement de
5 milliards $ US sur une p πeriode de cinq ans dans GlobeSystem, r πeseau mondial int πegr πe de communications voix,
donn πees, vid πeo et Internet qui, lorsqu'il sera pleinement op πerationnel en 2004, donnera aux clients de T πel πeglobe un
acc fies r πeseau direct fia partir de 160 grandes villes partout dans le monde leur permettant d'oÅrir une vaste gamme de
services concurrentiels πevolu πes ind πependamment de leur infrastructure technologique. BCE pr πevoit fournir
fia T πel πeglobe un Ñnancement allant jusqu' fia 1,5 milliard $ pour appuyer le programme quinquennal d'infrastructure en
cours se rapportant fia GlobeSystem.

La proposition d'acquisition de T πel πeglobe ne devrait °etre post πee aux actionnaires de T πel πeglobe que lorsque BCE
aura men πe fia bien l'arrangement, m°eme si la r πealisation de l'acquisition de T πel πeglobe n'est pas conditionnelle fia celle
de l'arrangement.

Aux termes de la proposition d'acquisition de T πel πeglobe, les porteurs d'actions ordinaires de T πel πeglobe (autres
que BCE et les membres du m°eme groupe qu'elle) recevront, pour chaque action ordinaire de T πel πeglobe qu'ils
d πetiennent, la portion (- ratio d' πechange des actions de T πel πeglobe /) d'une action ordinaire de BCE πetablie
comme suit :

(a) si l'arrangement est men πe fia bien avant la r πealisation de l'acquisition de T πel πeglobe, le ratio (arrondi au
milli fieme d'action ordinaire de BCE le plus pr fies) obtenu en divisant (i) 48,41 $ par (ii) le cours moyen
pond πer πe des actions ordinaires de BCE fia la Bourse de Toronto pendant la p πeriode de dix jours de bourse
se terminant le cinqui fieme jour ouvrable pr πec πedant la r πealisation de l'acquisition de T πel πeglobe, sous
r πeserve d'un minimum de 0,85 action ordinaire de BCE par action ordinaire de T πel πeglobe et d'un
maximum de 0,97 action ordinaire de BCE par action ordinaire de T πel πeglobe; et

(b) si l'acquisition de T πel πeglobe est r πealis πee avant la cl°oture de l'arrangement, 0,3 action ordinaire de BCE
par action ordinaire de T πel πeglobe.

Simultan πement fia la passation de la convention d'acquisition de T πel πeglobe, le conseil d'administration de
T πel πeglobe a nomm πe le pr πesident et chef de la direction de BCE, Jean Monty, pr πesident du conseil d'administration
de T πel πeglobe. Le conseil d'administration de T πel πeglobe a πegalement nomm πe Paolo Guidi, actuel pr πesident et chef de
la direction de la Corporation T πel πeglobe Communications, et Christina Gold, actuelle pr πesidente et chef de la
direction d'Excel, co-chefs de la direction de T πel πeglobe.

La r πealisation de l'acquisition de T πel πeglobe est assujettie, entre autres choses, aux approbations r πeglementaires
d'usage au Canada et aux ±Etats-Unis et fia l'approbation des actionnaires de T πel πeglobe. Il est pr πevu que la cl°oture de
l'acquisition de T πel πeglobe aura lieu d fies que possible apr fies l'obtention de toutes les approbations n πecessaires, que
BCE compte recevoir plus tard cette ann πee.
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OÅre d'achat visant CTV

Le 25 f πevrier 2000, BCE a annonc πe une oÅre d'achat visant toutes les actions en circulation de CTV, le plus
important r πeseau de t πel πediÅusion priv πe du Canada, au prix de 38 $ par action en esp fieces, soit une oÅre globale de
2,3 milliards $.

Le 13 mars 2000, BCE a annonc πe qu'elle majorait le prix par action qu'elle oÅrait aux actionnaires de CTV
pour le porter fia 38,50 $ et qu'elle avait sign πe des conventions de soutien avec CTV et Electrohome Broadcasting Inc,
(- EBI /), important actionnaire de CTV d πetenant environ 11,6 % de ses actions en circulation de CTV compte tenu
de la dilution. BCE a πegalement annonc πe une oÅre d'achat visant la totalit πe des actions avec et sans droit de vote de
EBI au prix de 32,17 $ par action en esp fieces, soit une oÅre globale d'environ 270 millions $ (qui est incluse dans la
somme de 2,3 milliards $ dont il est question ci-dessus). Les actionnaires majoritaires de EBI, John Pollock,
Barbara Steele et des parties apparent πees, qui d πetiennent collectivement 71 % des actions avec droit de vote de EBI
et 19 % des actions sans droit de vote de EBI, se sont irr πevocablement engag πes fia d πeposer la totalit πe de leurs actions
de EBI en r πeponse fia l'oÅre de BCE.

L'acquisition de CTV renforcera consid πerablement la strat πegie grand public de BCE, qui est d'oÅrir fia ses
clients des services int πegr πes d'information, de communication et de divertissement (ICD). BCE pr πevoit que, gr°ace
fia l'image de marque de CTV, fia sa riche programmation et fia son expertise dans les domaines des nouvelles et des
sports qui lui a valu de nombreux prix, CTV aidera BCE fia devenir un joueur de premier plan dans les secteurs
convergents de la radiodiÅusion et des nouveaux m πedias.

CTV est un radiodiÅuseur national jouissant d'une forte pr πesence locale dans tout le pays. Son acquisition
compl fietera les investissements de BCE dans Sympatico et Bell ExpressVu. CTV d πetient et exploite 25 stations de
t πel πevision r πeparties en Ontario, en Saskatchewan, en Alberta, en Colombie-Britannique, en Nouvelle- ±Ecosse et au
Nouveau-Brunswick. De ce nombre, 18 sont aÇli πees au R πeseau de t πel πevision CTV, six sont des stations aÇli πees fia la
SRC et une station, CIVT, Vancouver, est ind πependante. CTV est πegalement propri πetaire de ASN, entreprise de
programmation satellite-c°able, et d πetient des participations dans quatre services de t πel πevision par c°able sp πecialis πes
qu'elle g fiere πegalement, soit The Comedy Network, Outdoor Life Network, CTV Newsnet et CTV Sportsnet. Ces
cha° nes sp πecialis πees tirent leurs revenus de la publicit πe et des abonnements dont le tarif mensuel par abonn πe est Ñx πe
contractuellement avec le distributeur du service. CTV d πetient de plus une participation de 12 % dans History
Television Inc. et d πetient une licence pour un autre service sp πecialis πe, TalkTV, dont le lancement est pr πevu pour
septembre 2000. De plus, CTV d πetient un bloc de contr°ole dans Sports Specials/Pay-Per-View destin πe aux syst fiemes
num πeriques et aux syst fiemes de radiodiÅusion directe.

Le 5 mars 1999, CTV a acquis une participation de 68,46 % dans NetStar Communications Inc. (- NetStar /),
elle-m°eme propri πetaire de The Sports Network Inc., Le R πeseau des sports (RDS) Inc. ainsi que d'une participation
indirecte de 80 % dans 2953285 Canada Inc., qui exerce ses activit πes sous le nom de - Discovery Channel /. NetStar
d πetient une participation de 24,95 % dans Viewer's Choice Canada Inc. Par l'entremise de sa Ñliale en propri πet πe
exclusive indirecte, Dome Productions Inc., NetStar exploite une des plus importantes installations de production
mobile au Canada. L'investissement de CTV dans NetStar est d πetenu en Ñducie dans l'attente de l'obtention des
approbations r πeglementaires.

En plus des modalit πes habituelles, l'oÅre visant CTV est assujettie aux conditions suivantes :

‚ Plus de 50 pour 100 des actions ordinaires de CTV (compte tenu de la dilution) doivent °etre d πepos πees en
r πeponse fia l'oÅre (y compris, si BCE acquiert la majorit πe des actions avec droit de vote de EBI, la
participation de 11,6 % en actions de CTV d πetenue par EBI).

‚ Le Conseil de la radiodiÅusion et des t πel πecommunications canadiennes (- CRTC /) doit approuver les
modalit πes des ententes de Ñducie, jug πees satisfaisantes par BCE, aux termes desquelles on peut prendre
livraison des actions ordinaires de CTV et les payer conform πement fia l'oÅre, en attendant l'approbation de la
transaction par le CRTC.

‚ BCE et CTV doivent avoir conclu des accords de coop πeration et des ententes commerciales de m°eme
qu'une convention r πegissant la diÅusion sur Internet d'une dur πee de dix ans et selon des modalit πes
raisonnables sur le plan commercial, pr πevoyant que la programmation actuelle et future de CTV et de ses
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Ñliales sera accessible sur Internet seulement par l'entremise du portail Internet exploit πe par Sympatico-
Lycos ou un membre du groupe de BCE.

‚ Le CRTC doit approuver l'acquisition de NetStar fia des conditions jug πees acceptables par BCE.

‚ Le conseil d'administration de CTV doit avoir renonc πe fia l'application du r πegime de droits des actionnaires
de CTV.

L'oÅre visant EBI est conditionnelle notamment fia ce que plus de 66π % des actions avec droit de vote de EBI
et plus de 66π % des actions sans droit de vote de EBI (compte tenu de la dilution) soient d πepos πees.

BCE a envoy πe sa note d'information par la poste aux actionnaires de CTV et de EBI le 14 mars 2000 et pr πevoit
actuellement que la cl°oture de ses oÅres aura lieu d'ici fia la mi-avril 2000.

Description des activit πes de Nortel Networks

Nortel Networks est un fournisseur de premier plan fia l' πechelle mondiale dans le domaine des solutions et des
services de r πeseau destin πes fia la transmission de la voix, de donn πees et de la vid πeo au moyen de technologies sans Ñl et
Ñlaires. Nortel Networks concentre ses πenergies sur l' πelaboration d'un service d'infrastructure permettant la
prestation de solutions et d'applications pour le nouvel Internet fia haut rendement. Ses activit πes comprennent la
conception, le d πeveloppement, l'assemblage, la fabrication, la commercialisation, la vente, le Ñnancement,
l'installation, l'entretien et le soutien technique de solutions et de services de r πeseau destin πes fia sa client fiele de ses
secteurs Fournisseurs de services et transporteurs ainsi qu'Entreprises. Les clients ont recours aux services et
solutions de Nortel Networks pour la prise en charge d'Internet et d'autres r πeseaux priv πes et publics de transmission
de la voix, de donn πees et de la vid πeo.

Nortel Networks exerce ses activit πes dans deux secteurs d'exploitation : le secteur Fournisseurs de services et
transporteurs et le secteur Entreprises.

Nortel Networks oÅre une vaste gamme de produits et services fia sa client fiele du secteur Fournisseurs de
services et transporteurs, dont des solutions destin πees aux r πeseaux existants, des solutions permettant d'adapter les
infrastructures existantes fia la commutation par paquets et des solutions destin πees aux nouveaux r πeseaux. Ce vaste
πeventail de solutions aide les fournisseurs de services et les transporteurs fia πelaborer une architecture de services
communs dot πee d'une panoplie de fonctions qui sont adapt πees fia leurs besoins en mati fiere d'applications et dont
d πecoulent des avantages aux chapitres de la comp πetitivit πe et des revenus. Nortel Networks est un fournisseur de
premier plan fia l' πechelle mondiale de produits et services de r πeseaux optiques et sans Ñl pour la transmission sur
protocole internet (- IP /), l'acc fies grande vitesse et les communications interurbaines. La client fiele du secteur
Fournisseurs de services et transporteurs comprend les t πel πecommunicateurs traditionnels comme les fournisseurs de
services locaux titulaires; les autorit πes responsables des postes, t πel πegraphe et t πel πephone; les compagnies
d'exploitation ind πependantes; les transporteurs interurbains; les fournisseurs de services πemergents comme les
entreprises de services locaux concurrents; les transporteurs alternatifs; les fournisseurs de services Internet; les
c°ablodistributeurs; et les fournisseurs de services d'application.

Les produits et technologies de Nortel Networks sont con•cus pour donner fia la client fiele du secteur Entreprises
les moyens de tirer un avantage concurrentiel des applications et des r πeseaux haute performance. Nortel Networks
oÅre de multiples produits et services de commerce πelectronique fia sa client fiele du secteur Entreprises, y compris des
solutions de t πel πephonie et de r πeseaux de transmission de donn πees, des applications de communications et des
services connexes pour r πeseaux d'entreprise. Gr°ace fia ces solutions, les utilisateurs peuvent acc πeder fia des sources
d'information essentielles fia partir de leur ordinateur, dans les r πeseaux de l'entreprise ou sur Internet. Nortel
Networks oÅre des technologies, des produits, du soutien et des services fond πes sur des normes ouvertes aÑn de
r πepondre aux besoins de rendement πelev πe, d'accessibilit πe et d'interfonctionnement des r πeseaux de tous les types
d'utilisateurs, des grandes entreprises et leurs succursales aux utilisateurs distants en passant par les petites
entreprises et les bureaux fia domicile, et des administrations publiques, des πetablissements d'enseignement et des
soci πet πes de services publics aux secteurs de la Ñnance et des soins de sant πe en passant par les secteurs du d πetail, du
tourisme d'accueil, de la fabrication, d'Internet, des services et du transport. Nortel Networks est un fournisseur de
premier plan fia l' πechelle mondiale de solutions de communications IP pour sa client fiele du secteur Entreprises.
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Nortel Networks assure aussi la prestation de services professionnels de consultation et de gestion des
t πel πecommunications aux administrations publiques et aux entreprises.

Au 31 d πecembre 1999, Nortel Networks employait environ 76 700 personnes, dont 31 115 aux ±Etats-Unis;
23 877 au Canada; 15 450 en Europe et 6 270 dans d'autres pays. De plus, le nombre d'employ πes des coentreprises
qui rel fieve d'elle s' πetablissait fia environ 3 900 au 31 d πecembre 1999.

La croissance eÅr πen πee d'Internet et l'augmentation du volume de traÑc sur les r πeseaux de donn πees est en voie
de r πevolutionner l'industrie mondiale des communications, et cette πevolution entra° ne l'apparition de cr πeneaux de
march πe enti fierement nouveaux, en particulier dans le domaine des r πeseaux sans Ñl et des r πeseaux de transmission de
donn πees. Pour conqu πerir ces nouveaux cr πeneaux, Nortel Networks met fia proÑt sa comp πetence dans le domaine des
r πeseaux et sa vaste gamme de solutions et de services de r πeseau, d πeveloppe de nouvelles technologies qui sont le fruit
de ses eÅorts continus de recherche-d πeveloppement et met en ˙uvre une strat πegie d'acquisition et d'alliance ayant
pour but l'achat d'entreprises, ou la conclusion de partenariats avec des entreprises, qui proposent de nouvelles oÅres
de produits et de nouvelles technologies comp πetitives. La capacit πe de Nortel Networks de d πevelopper des produits et
services adapt πes aux nouveaux cr πeneaux de march πes, comme la convergence des r πeseaux Ñlaires et sans Ñl pour la
transmission de donn πees et de la voix, et r πepondant fia l' πevolution des besoins de ses clients sera un facteur crucial de
sa r πeussite future.

Nortel Networks est d πetermin πee fia saisir ces nouvelles occasions notamment en travaillant de concert avec ses
clients et ses partenaires strat πegiques fia la construction d'un r πeseau Internet plus rapide, plus Ñable et fia haut
rendement. Nortel Networks se positionne actuellement sur ces nouveaux cr πeneaux li πes fia Internet en oÅrant ou en
d πeveloppant ce qui suit : une technologie de r πeseau optique fia grande capacit πe et des solutions d'acc fies fia Internet
fia grande vitesse dont le regroupement permet de cr πeer fia l'intention des fournisseurs de services, des transporteurs et
des entreprises des r πeseaux de transmission de la voix et de donn πees plus rapides, plus Ñables et dot πes d'une capacit πe
accrue (Internet optique); des solutions de t πel πephonie fond πee sur la commutation par paquets permettant aux
fournisseurs de services, aux transporteurs et aux entreprises d'oÅrir des services IP et de t πel πephonie sans avoir
fia engager les frais que n πecessite un r πeseau de transmission de donn πees distinct (t πel πephonie Internet); les solutions
πemergentes pour les r πeseaux sans Ñl de prochaine g πen πeration gr°ace auxquelles les exploitants de r πeseaux sans Ñl
pourront oÅrir des services mobiles de transmission de donn πees et d'acc fies fia Internet (Internet sans Ñl); et des
services et des applications IP, dont le commerce πelectronique, la messagerie uniÑ πee, les centres de r πeponse Web, les
r πeseaux priv πes virtuels et les intranets priv πes virtuels (services Internet).

Nortel Networks est aussi d πetermin πee fia r πepondre fia la demande croissante du march πe pour des r πeseaux
int πegrant de fa•con uniÑ πee les technologies de transmission de la voix, des donn πees et de la vid πeo, d'une part, et les
technologies Ñlaires et sans Ñl, d'autre part, d'o fiu d πecoule une exploitation sans heurts d'applications s'appuyant sur
la meilleure technologie possible pour chaque type de traÑc. Nortel Networks se positionne actuellement au sein de
ce cr πeneau en d πeveloppant, en acqu πerant et en combinant des produits et des services qu'elle puise dans son vaste
bassin de solutions et de technologies existantes, πemergentes ou acquises. Cette int πegration et cette combinaison de
produits a pour but de permettre fia Nortel Networks d'oÅrir fia sa client fiele des secteurs Fournisseurs de services et
transporteurs et Entreprises des solutions de bout en bout r πepondant fia tous leurs besoins en mati fiere de syst fiemes de
communications au sein d'un r πeseau int πegr πe uniÑant de fa•con transparente les technologies optiques, sans Ñl, Ñlaires,
de commutation, de routage et IP, et assurant la pr πevisibilit πe, le contr°ole, la s πecurit πe et le rendement des services
(UniÑed Networks).

L'OP ±ERATION

Contexte de l'op πeration

BCE

Pendant la plus grande partie du si fiecle dernier, Nortel Networks et les soci πet πes qu'elle a remplac πees ont tenu un
r°ole important de fournisseur des exploitations de services de t πel πecommunications de BCE (principalement fia
Bell Canada). Depuis les ann πees 1970, cependant, Nortel Networks est devenue de plus en plus ind πependante
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de BCE tandis que son importance en tant qu' πel πement cl πe de la strat πegie en mati fiere de services de
t πel πecommunications de BCE continuait de diminuer.

En 1976, l'inÖuence exerc πee par BCE sur Nortel Networks a consid πerablement diminu πe lorsque Nortel
Networks a conquis davantage d'autonomie par rapport fia Bell Canada gr°ace fia l' πetablissement d'une structure de
direction ind πependante. En 1994, les relations entre Nortel Networks et BCE se sont encore amenuis πees avec la Ñn
du principal contrat de Nortel Networks visant l'approvisionnement de Bell Canada. De plus, la participation
relative d πetenue par BCE dans Nortel Networks a diminu πe consid πerablement au Ñl des ans. Le 31 ao°ut 1998, Nortel
Networks a acquis Bay Networks, Inc. et a πemis fia cette occasion environ 135 millions d'actions ordinaires de Nortel
Networks, ce qui a r πeduit la participation de BCE dans Nortel Networks, laquelle est pass πee d'environ 51 %
fia environ 41 %. Au 31 d πecembre 1999, apr fies une suite de nouvelles op πerations d'acquisition entreprises par Nortel
Networks, la participation de BCE dans Nortel Networks πetait tomb πee fia environ 39 % (environ 38 % au 29 f πevrier
2000). Par cons πequent, BCE n'a plus v πeritablement de motif commercial s πerieux pour conserver une participation
importante dans Nortel Networks.

Eu πegard fia la dilution constante de sa participation dans Nortel Networks et au fait que les actions ordinaires
de BCE se n πegociaient avec un escompte important par rapport fia la valeur de l'actif net de BCE, BCE a commenc πe
en 1999 fia envisager la possibilit πe de se restructurer de mani fiere fia se d πepartir de sa participation dans Nortel
Networks. BCE estime que le fait de s πeparer Nortel Networks de BCE sera avantageux pour les actionnaires
de BCE, avant tout parce que cette s πeparation permettra au march πe d' πevaluer avec plus d'exactitude les actifs
de BCE non reli πes fia Nortel Networks. BCE estime aussi que Nortel Networks et les actionnaires publics de Nortel
Networks proÑteront de la suppression de la perception de - menace / pour le march πe que repr πesente l'important
actionnariat de BCE dans Nortel Networks.

Processus d'examen

En 1999, BCE a retenu les services de Morgan Stanley pour que celle-ci la conseille relativement aux
diÅ πerentes possibilit πes de restructuration qui s'oÅraient fia elle en ce qui concernait sa participation dans Nortel
Networks. Outre l'arrangement, un certain nombre d'autres possibilit πes de restructuration ont πet πe πetudi πees en d πetail
du point de vue du march πe ainsi que des points de vue Ñnancier, Ñscal et juridique. Parmi ces possibilit πes, on
comptait la vente de gr πe fia gr πe ou la vente publique de la participation de BCE dans Nortel Networks, directement
ou indirectement, par divers moyens.

Au d πebut d'octobre 1999, le pr πesident et chef de la direction de BCE, Jean Monty, a inform πe le pr πesident et
chef de la direction de Nortel Networks, John Roth, de l'intention qu'avait BCE de chercher fia s πeparer la
participation de BCE dans Nortel Networks et a demand πe une rencontre de la direction des deux soci πet πes pour
discuter de l'op πeration propos πee. La haute direction de BCE a rencontr πe la haute direction de Nortel Networks et
a inform πe Nortel Networks du fait que BCE πetudiait une structure d'op πeration propos πee dans le cadre de laquelle
BCE distribuerait aux porteurs d'actions ordinaires de BCE, avec report d'imp°ot pour les actionnaires canadiens,
les actions d'une soci πet πe de portefeuille ouverte distincte qui d πetiendrait l'avoir de BCE en actions de Nortel
Networks ou πetait dispos πee fia πetudier toute autre structure qui serait avantageuse pour les actionnaires tant de BCE
que de Nortel Networks. Bien que la structure faisant appel fia une soci πet πe de portefeuille ouverte distincte que
proposait BCE (- proposition initiale de BCE /) ne f°ut pas consid πer πee comme optimale puisque les porteurs
d'actions ordinaires de BCE ne d πetiendraient pas leur participation directement dans Nortel Networks, la haute
direction de BCE estimait que cette proposition pouvait rehausser sensiblement la valeur de l'avoir des actionnaires
de BCE en r πeduisant l'escompte rattach πe fia la participation de BCE dans Nortel Networks et en encourageant le
march πe fia mieux reÖ πeter la valeur des actifs de BCE non reli πes fia Nortel Networks.

La proposition initiale de BCE n' πetait pas non plus consid πer πee comme optimale par la haute direction de Nortel
Networks. C'est pourquoi il fut entendu que la haute direction et les conseillers juridiques et Ñnanciers respectifs de
BCE et de Nortel Networks collaboreraient aÑn de trouver ensemble une fa•con de structurer l'op πeration pour qu'elle
soit avantageuse pour les deux soci πet πes et leurs actionnaires respectifs.

≥A une r πeunion du conseil de BCE tenue le 27 octobre 1999, la haute direction de BCE et Morgan Stanley ont
pr πesent πe un expos πe concernant l'escompte avec lequel les actions ordinaires de BCE πetaient alors n πegoci πees et les
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r πepercussions d'une distribution de la participation de BCE en actions ordinaires de Nortel Networks aux porteurs
d'actions ordinaires de BCE. Bien que le conseil de BCE n'ait pas pris alors la d πecision de proc πeder fia l'op πeration, il
a autoris πe la haute direction de BCE fia poursuivre les pourparlers avec Nortel Networks fia propos d'une πeventuelle
op πeration et fia en faire rapport au conseil de BCE.

Le conseil de BCE s'est aussi r πeuni le 24 novembre 1999 pour obtenir une mise fia jour sur les pourparlers en
cours avec Nortel Networks.

Entre octobre 1999 et le 26 janvier 2000, des repr πesentants de BCE et de Nortel Networks ont eu de nombreux
πechanges concernant les modalit πes de l'op πeration propos πee. L'arrangement est la structure qui a πet πe πetablie pour
l'op πeration par suite des eÅorts conjoints de BCE et de Nortel Networks.

Le 26 janvier 2000, le conseil de BCE s'est r πeuni pour πetudier l'arrangement. La direction de BCE a pr πesent πe
des expos πes au conseil de BCE, qui a aussi re•cu de Morgan Stanley un avis sur le caract fiere πequitable dat πe du
26 janvier 2000 (faisant l'objet des r πeserves qui y sont πenonc πees) selon lequel la contrepartie devant °etre re•cue dans
le cadre de l'arrangement πetait πequitable du point de vue Ñnancier envers les porteurs d'actions ordinaires de BCE et
un avis (faisant l'objet des r πeserves qui y sont πenonc πees) selon lequel l'arrangement n'aurait pas d'incidence
importante, du point de vue Ñnancier, sur les porteurs d'actions privil πegi πees de BCE. Le conseil de BCE a alors
approuv πe l'op πeration propos πee, sous r πeserve de l'approbation du conseil de Nortel Networks. Le 26 janvier 2000, fia la
suite de l'approbation de l'arrangement par le conseil de Nortel Networks, BCE a diÅus πe un communiqu πe de presse
annon•cant qu'elle avait conclu la convention d'arrangement avec Nortel Networks.

Le 13 mars 2000, le conseil de BCE s'est r πeuni pour approuver la circulaire de procuration de la direction de
BCE, y compris la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement. Morgan Stanley a alors remis de nouveau les avis
susmentionn πes, cette fois en date du 13 mars 2000. (L'avis sur le caract fiere πequitable est joint int πegralement en tant
qu'annexe G de la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement.)

Le conseil de BCE juge que l'arrangement constitue le meilleur moyen disponible d'accro° tre la valeur du
placement des actionnaires tant fia court terme qu' fia long terme, de sorte que l'arrangement est au mieux des int πer°ets
de BCE et de ses actionnaires. Pour en venir fia cette conclusion et faire sa recommandation, le conseil de BCE
a tenu compte, entre autres, des facteurs suivants et s'y est Ñ πe, fia savoir :

(a) l'augmentation importante du cours des actions ordinaires de Nortel Networks, lorsqu'on en tient compte
dans le cours des actions ordinaires de BCE, a entra° n πe une d πevaluation importante des autres actifs de
BCE. Par exemple, entre octobre 1998 et octobre 1999, tandis que la valeur marchande du placement
dans Nortel Networks passait de 50 % fia 86 % de la capitalisation boursi fiere totale de BCE, l' πecart entre la
capitalisation boursi fiere de BCE et l' πevaluation que la direction de BCE faisait de la valeur nette de ses
actifs est pass πe de 20 % fia 33 %. La distribution d'environ 95 % de la participation de BCE dans Nortel
Networks devrait permettre au march πe d' πevaluer avec plus d'exactitude les actifs de BCE, ce qui devrait
entra° ner une r πeduction importante de l'escompte actuellement imput πe fia ces actifs dans le calcul du cours
des actions ordinaires de BCE;

(b) le r πealignement du cours des actions ordinaires de BCE devrait permettre fia BCE de poursuivre plus
eÇcacement ses objectifs strat πegiques dans le secteur des services de communications et permettre ainsi
fia la direction de BCE de porter toute son attention sur la croissance et la rentabilit πe de ses divers int πer°ets
dans ce secteur;

(c) le r πealignement du cours des actions ordinaires de BCE devrait faire des actions ordinaires de BCE une
monnaie d' πechange plus int πeressante dans le cadre du Ñnancement d'acquisitions strat πegiques dans les
secteurs des communications, de l'information, du commerce πelectronique et des services de
divertissement;

(d) du fait que les int πer°ets de BCE dans Nortel Networks seront s πepar πes des autres actifs de BCE, les
porteurs d'actions ordinaires de BCE obtiendront la propri πet πe directe d'actions ordinaires de Nouvelle
Nortel, en plus de leurs actions ordinaires de BCE, ce qui leur permettra de prendre des d πecisions
d'investissement ind πependantes quant fia leurs propres int πer°ets dans chaque entreprise;
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(e) le fait que BCE peut r πealiser l'arrangement avec un report d'imp°ot dans le cas de BCE et des porteurs
d'actions ordinaires de BCE. L'arrangement peut °etre r πealis πe avec un report d'imp°ot dans le cas des
porteurs d'actions ordinaires de BCE qui sont des r πesidents du Canada, mais en vertu de la l πegislation
Ñscale am πericaine, il ne peut °etre r πealis πe avec un report d'imp°ot dans le cas des porteurs d'actions
ordinaires de BCE qui sont des r πesidents des ±Etats-Unis;

(f) BCE a re•cu conÑrmation de la part des agences de cotation qui πevaluent les actions privil πegi πees de BCE
du fait qu'apr fies l'arrangement, les cotes de cr πedit attribu πees aux actions privil πegi πees de BCE seraient
maintenues;

(g) Morgan Stanley a fourni un avis (qui fait l'objet des r πeserves qui y sont πenonc πees) selon lequel la
contrepartie devant °etre re•cue par les porteurs d'actions ordinaires de BCE dans le cadre de
l'arrangement est πequitable pour ceux-ci du point de vue Ñnancier;

(h) Morgan Stanley a fourni un avis (qui fait l'objet des r πeserves qui y sont πenonc πees) selon lequel
l'arrangement n'aura pas de r πepercussions importantes, du point de vue Ñnancier, sur les porteurs
d'actions privil πegi πees de BCE;

(i) le plan d'arrangement sera assujetti fia l'approbation des porteurs d'au moins les deux tiers des actions
ordinaires de BCE qui voteront sur une r πesolution visant l'approbation du plan d'arrangement;

(j) le Tribunal devra approuver le plan d'arrangement au cours d'une audience sur le caract fiere πequitable
fia laquelle tout porteur de titres de BCE qui sera vis πe par le plan d'arrangement et qui se conformera aux
r fiegles de proc πedure applicables pourra compara° tre et pr πesenter des arguments au Tribunal relativement
aux modalit πes du plan d'arrangement; et

(k) les porteurs d'actions ordinaires de BCE disposeront du droit fia la dissidence et fia une πevaluation de
leurs actions en vertu de la LCSA.

Eu πegard fia la grande vari πet πe de facteurs dont il a tenu compte pour faire sa recommandation, le conseil de BCE
a jug πe impossible de quantiÑer les diÅ πerents facteurs qu'elle a πetudi πes pour en venir fia sa conclusion ou de leur
attribuer une pond πeration, et elle ne l'a donc pas fait.

Avis de Morgan Stanley sur le caract fiere πequitable

Le conseil de BCE a retenu les services de Morgan Stanley pour que cette soci πet πe lui donne des conseils
Ñnanciers relativement fia l'arrangement. Le conseil de BCE a choisi de conÑer fia Morgan Stanley la mission d'agir
comme conseiller Ñnancier de BCE en raison des comp πetences, de l'exp πerience et de la r πeputation de Morgan
Stanley et de la connaissance qu'elle a de l'entreprise et des aÅaires de BCE. Morgan Stanley a remis au conseil de
BCE un avis πecrit le 26 janvier 2000, puis un autre le 13 mars 2000, selon lesquels, fia ces dates et compte tenu et
sous r πeserve des diverses conditions πenonc πees dans chaque avis, la contrepartie devant °etre re•cue par les porteurs
d'actions ordinaires de BCE dans le cadre de l'arrangement est πequitable pour ceux-ci du point de vue Ñnancier.

Le texte de l'avis de Morgan Stanley en date du 13 mars 2000 est reproduit fia l'annexe G de la pr πesente
circulaire relative fia l'arrangement. Les porteurs d'actions ordinaires de BCE sont invit πes instamment fia lire cet avis
attentivement et en entier, et ils ont tout int πer°et fia le faire. L'avis de Morgan Stanley est adress πe au conseil de BCE
et ne porte que sur le caractfiere πequitable, du point de vue Ñnancier, de la contrepartie devant °etre re•cue par les
porteurs d'actions ordinaires de BCE dans le cadre de l'arrangement fia la date de l'avis en question. Il ne porte sur
aucun autre aspect de l'arrangement et ne constitue pas une recommandation faite aux porteurs d'actions
ordinaires de BCE sur la fa•con de voter fia l'assembl πee de BCE. Le r πesum πe de l'avis de Morgan Stanley Ñgurant
dans la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement, bien qu'il soit essentiellement complet, est pr πesent πe
entifierement sous r πeserve du texte int πegral de cet avis, auquel il renvoie.

Pour donner son avis dat πe du 13 mars 2000, Morgan Stanley a notamment : (i) examin πe certains πetats
Ñnanciers et autres renseignements publics de BCE et de Nortel Networks, respectivement; (ii) examin πe certains
πetats Ñnanciers internes, y compris les pr πevisions Ñnanci fieres de BCE et d'autres donn πees Ñnanci fieres et d'exploitation
la concernant pr πepar πees par la direction de BCE; (iii) discut πe avec des hauts dirigeants de BCE et de Nortel
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Networks, respectivement, des activit πes et de la situation Ñnanci fiere ant πerieures et pr πesentes de ces deux entreprises
ainsi que de leurs perspectives, y compris des informations relatives fia certains avantages strat πegiques, Ñnanciers et
d'exploitation attendus de l'arrangement; (iv) particip πe aux entretiens qui ont eu lieu entre des repr πesentants de
BCE et ses conseillers juridiques et Ñscaux; (v) examin πe la d πecision Ñscale f πed πerale canadienne; (vi) examin πe le
cours des actions ordinaires de BCE et des actions ordinaires de Nortel Networks, respectivement, ainsi que les
op πerations boursi fieres sur celles-ci; (vii) examin πe le projet de politique en mati fiere de dividendes de BCE, y compris
une r πeduction des dividendes actuels sur les actions ordinaires de BCE, et discut πe de ce projet avec la direction de
BCE; (viii) compar πe le rendement Ñnancier de BCE ainsi que le cours des actions ordinaires de BCE et les
op πerations boursi fieres sur celles-ci avec ceux de certaines soci πet πes ouvertes comparables; (ix) examin πe la convention
d'arrangement; (x) examin πe les autres renseignements relatifs fia l'entreprise, au secteur et aux march πes Ñnanciers
qu'elle a consid πer πes appropri πes; et (xi) eÅectu πe les autres analyses qu'elle a consid πer πees pertinentes.

Morgan Stanley s'est Ñ πee, sans v πeriÑcation ind πependante, aux informations qu'elle a examin πees aux Ñns de son
avis quant au caract fiere πequitable et a suppos πe que celles-ci πetaient exactes et compl fietes. En ce qui concerne les
pr πevisions Ñnanci fieres de BCE et les discussions relatives aux avantages strat πegiques, Ñnanciers et d'exploitation
attendus de l'arrangement, Morgan Stanley a formul πe l'hypoth fiese qu'elles avaient πet πe pr πepar πees par BCE ou par
Nortel Networks, ou par les deux, selon le cas, sur la foi de renseignements reÖ πetant les meilleures πevaluations et
avis disponibles actuellement en ce qui a trait fia l'environnement futur aux chapitres de la concurrence, de
l'exploitation et de la r πeglementation et au rendement Ñnancier qui en d πecoulera pour BCE et Nortel Networks.
Morgan Stanley n'a proc πed πe fia aucune πevaluation ind πependante des actions, de l'actif ou du passif de BCE ou de
Nortel Networks et aucune πevaluation du genre ne lui a πet πe fournie. De plus, Morgan Stanley a formul πe les
hypoth fieses que l'arrangement serait r πealis πe selon les conditions de la convention d'arrangement, que toutes les
conditions pr πealables fia l'arrangement seraient remplies et que tous les consentements, permissions, exemptions,
dispenses ou ordonnances des autorit πes comp πetentes et de tiers seraient obtenus sans condition d πefavorable ou
r πeserve. Aux Ñns de son avis sur le caract fiere πequitable, Morgan Stanley s'est Ñ πee aux entretiens qu'elle a eus avec la
haute direction concernant la politique future en mati fiere de dividendes de BCE. L'avis de Morgan Stanley est
n πecessairement fond πe sur les conditions des march πes et les conditions πeconomiques et autres qui pr πevalaient fia la
date de son avis ainsi que sur les informations qui πetaient fia sa disposition fia cette date.

BCE s'est engag πee fia verser une r πemun πeration fia Morgan Stanley pour ses services de conseils Ñnanciers se
rapportant fia l'arrangement, y compris l' πetablissement des avis susmentionn πes. De plus, BCE s'est engag πee
fia rembourser Morgan Stanley de ses frais divers raisonnables, y compris les honoraires et d πebours raisonnables de
ses conseillers juridiques, et a accept πe d'indemniser Morgan Stanley de certaines obligations, dont celles d πecoulant
de la l πegislation applicable en mati fiere de valeurs mobili fieres, que la prestation de ces services pourrait lui
occasionner ou de contribuer aux paiements que Morgan Stanley pourrait °etre tenue de faire fia cet πegard.

Au cours des deux derni fieres ann πees, Morgan Stanley a fourni des services de conseils Ñnanciers et des services
de Ñnancement fia BCE, fia Nortel Networks et fia leurs Ñliales respectives et elle a re•cu les honoraires usuels pour la
prestation de ces services.

Outre les divers services de conseils Ñnanciers et services connexes fournis fia BCE, fia Nortel Networks et fia leurs
Ñliales respectives au cours des deux derni fieres ann πees, Morgan Stanley pourra vraisemblablement faire la prestation
d'autres services semblables fia l'avenir. De plus, BCE, Nortel Networks et leurs Ñliales respectives ont conÑ πe de
temps fia autre fia Morgan Stanley, entre autres courtiers en valeurs mobili fieres, le mandat d'eÅectuer des op πerations
sur titres dans le cours normal des aÅaires et lui ont vers πe les commissions usuelles fia cet πegard.

Recommandation du conseil de BCE

Le conseil de BCE, aprfies avoir πetudi πe notamment les motifs de l'arrangement et les avis de Morgan Stanley
d πecrits ci-dessus, a approuv πe fia l'unanimit πe l'arrangement, les modalit πes de la convention d'arrangement et les
op πerations qui y sont envisag πees et il recommande fia l'unanimit πe aux porteurs d'actions ordinaires de BCE de voter
POUR la r πesolution visant l'arrangement de BCE.
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Nortel Networks

Au d πebut d'octobre 1999, la haute direction de BCE a inform πe la haute direction de Nortel Networks du fait
que BCE πetudiait la possibilit πe de distribuer les actions ordinaires de Nortel Networks qu'elle d πetenait aux porteurs
d'actions ordinaires de BCE dans le cadre d'une op πeration commun πement appel πee r πeorganisation - papillon / en
vertu des lois canadiennes r πegissant l'imp°ot sur le revenu. Comme nous l'avons mentionn πe plus haut, la proposition
initiale de BCE pr πevoyait que BCE distribuerait aux porteurs d'actions ordinaires de BCE des actions d'une soci πet πe
de portefeuille ouverte distincte qui aurait pour seul actif les actions ordinaires de Nortel Networks d πetenues
jusque-l fia par BCE. La proposition initiale de BCE a soulev πe certaines pr πeoccupations chez Nortel Networks, avant
tout en raison de la structure de soci πet πe de portefeuille adopt πee, des questions de r πegie d'entreprise qui auraient
fia °etre r πegl πees, des r πepercussions n πegatives potentielles que la structure de soci πet πe de portefeuille aurait sur le cours
des actions ordinaires de Nortel Networks et du fait que cette structure ne supprimait pas la perception de
- menace / pour le march πe que repr πesentait l'important bloc d'actions de Nortel Networks d πetenu. Par cons πequent, il
a πet πe convenu que la haute direction et les conseillers juridiques et Ñnanciers respectifs de BCE et de Nortel
Networks chercheraient ensemble une fa•con de structurer l'op πeration qui soit avantageuse pour les deux soci πet πes et
leurs actionnaires respectifs. L'arrangement est la structure fia laquelle ces eÅorts conjoints ont abouti.

Comit πe sp πecial

Le 28 octobre 1999, le conseil de Nortel Networks a mis sur pied un comit πe sp πecial (- comit πe sp πecial /)
compos πe de Frank C. Carlucci, de L. Yves Fortier, c.r. (pr πesident), de Robert A. Ingram, de Guylaine Saucier et de
Sherwood H. Smith, Jr., dont aucun n'est dirigeant, employ πe ou initi πe de Nortel Networks (si ce n'est du fait de son
appartenance au conseil de celle-ci) ou de BCE. Le comit πe sp πecial a notamment πet πe charg πe (i) d' πetudier les
solutions de rechange par rapport fia la proposition initiale de BCE, (ii) de conseiller le conseil de Nortel Networks
sur la question de savoir si Nortel Networks devait participer ou appuyer l'op πeration propos πee ou y r πeagir autrement
et suivant quelles modalit πes elle devait le faire et (iii) de conseiller le conseil de Nortel Networks sur la question de
savoir si la structure d'op πeration propos πee en d πeÑnitive πetait πequitable pour les actionnaires publics de Nortel
Networks. Le comit πe sp πecial a nomm πe Ogilvy Renault fia titre de conseillers juridiques et RBC DVM fia titre de
conseillers Ñnanciers. Il a πegalement re•cu des conseils Ñnanciers de la part de Cr πedit Suisse First Boston quant aux
incidences de l'op πeration propos πee sur le march πe am πericain.

Entre le 28 octobre 1999 et le 26 janvier 2000, le comit πe sp πecial s'est r πeuni fia neuf reprises. De plus, le pr πesident
du comit πe sp πecial a re•cu en quelques occasions des rapports d' πetape sur les discussions en cours avec BCE et ses
conseillers de la part de membres de la direction de Nortel Networks et des conseillers juridiques et Ñnanciers du
comit πe sp πecial.

Dans le cadre de son mandat, le comit πe sp πecial a πetudi πe avec la direction de Nortel Networks et ses conseillers
diverses solutions de rechange et modiÑcations en ce qui concernait la proposition initiale de BCE, dont des
structures con•cues pour supprimer les deux Öottants publics non fongibles qui seraient cr πe πes par la proposition
initiale de BCE; diverses ententes de r πeciprocit πe en mati fiere de - r πegie / qui pourraient °etre mises en ˙uvre dans le
cadre de la proposition initiale de BCE pour r πeduire au minimum toute disparit πe entre les cours auxquels se
n πegocieraient les actions de la soci πet πe de portefeuille et celles de Nortel Networks; et l'arrangement. Chacune des
solutions envisag πees a πet πe analys πee dans le contexte des march πes Ñnanciers, des imp°ots sur le revenu canadien et
am πericain, du r πegime juridique et comptable et des relations avec les gouvernements. Le comit πe sp πecial a conclu que
l'arrangement πetait clairement plus avantageux pour Nortel Networks et les actionnaires publics de Nortel
Networks que toutes les autres solutions jug πees r πealisables. Le comit πe sp πecial a πevalu πe l'arrangement compte tenu
des autres solutions qui s'oÅraient fia BCE pour restructurer sa participation dans Nortel Networks et du fait que
BCE πetait apparemment d πetermin πee fia r πegler ses probl fiemes d' πevaluation sur le march πe avec ou sans la participation
de Nortel Networks.

Le 26 janvier 2000, le comit πe sp πecial s'est r πeuni pour πetudier les modalit πes de la convention d'arrangement et la
documentation connexe avec ses conseillers juridiques. La direction de Nortel Networks a πegalement pr πesent πe des
expos πes, et le comit πe sp πecial a re•cu un avis de RBC DVM quant au caract fiere πequitable ainsi qu'un avis des
v πeriÑcateurs ind πependants de Nortel Networks quant au traitement comptable de l'arrangement. Le comit πe sp πecial
a conclu fia l'unanimit πe que l'arrangement πetait πequitable envers les actionnaires publics de Nortel Networks et qu'il
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πetait au mieux des int πer°ets de Nortel Networks, et il a recommand πe fia l'unanimit πe au conseil de Nortel Networks
d'autoriser Nortel Networks fia conclure la convention d'arrangement.

Pour en venir fia cette conclusion et fia sa recommandation au conseil de Nortel Networks, le comit πe sp πecial
a tenu compte, entre autres, des facteurs suivants et s'y est Ñ πe, fia savoir :

(a) le fait que l'arrangement devrait procurer un r πesultat sup πerieur aux actionnaires de Nortel Networks,
surtout les actionnaires publics de Nortel Networks, comparativement fia la proposition initiale de BCE
parce qu'il (i) comporte une structure transparente que le march πe devrait comprendre, (ii) r πesout toute
incertitude du march πe en ce qui concerne l'ind πependance de Nortel Networks par rapport fia BCE;
(iii) accro° t la souplesse et l'autonomie dont disposera Nortel Networks pour rechercher des op πerations
strat πegiques sur un pied d' πegalit πe avec ses pairs au sein du secteur; (iv) transf fiere clairement le contr°ole
de Nortel Networks au march πe puisque la quasi-totalit πe des actions ordinaires de Nortel Networks
d πetenues par BCE est distribu πee aux porteurs d'actions ordinaires de BCE, (v) supprime presque
enti fierement la - menace / pour le march πe qui est associ πee fia l'avoir en actions d πetenu par BCE,
(vi) πelargit et diversiÑe l'actionnariat de Nortel Networks et am πeliore la liquidit πe du march πe et
(vii) aligne la structure du capital de Nortel Networks sur celle de ses pairs;

(b) l'avis de RBC DVM dat πe du 26 janvier 2000 quant au caract fiere πequitable, du point de vue Ñnancier, de
l'arrangement envers les actionnaires publics de Nortel Networks;

(c) l'avis des v πeriÑcateurs ind πependants de Nortel Networks dat πe du 26 janvier 2000 selon lequel le
traitement comptable de l'arrangement n'entra° nerait pas l'adoption d'une nouvelle m πethode de
comptabilit πe en vertu des principes comptables g πen πeralement reconnus aux ±Etats-Unis ou au Canada;

(d) le fait que le plan d'arrangement sera assujetti fia l'approbation des porteurs d'au moins les deux tiers
des actions ordinaires de Nortel Networks qui voteront sur une r πesolution visant l'approbation du plan
d'arrangement;

(e) le fait que le Tribunal devra approuver le plan d'arrangement au cours d'une audience sur le caract fiere
πequitable fia laquelle tout porteur de titres de Nortel Networks qui sera vis πe par le plan d'arrangement et
qui se conformera aux r fiegles de proc πedure applicables pourra compara° tre et pr πesenter des arguments au
Tribunal relativement aux modalit πes du plan d'arrangement; et

(f) le fait que les actionnaires publics de Nortel Networks disposeront du droit fia la dissidence et fia une
πevaluation de leurs actions en vertu de la LCSA.

Eu πegard fia la grande vari πet πe de facteurs dont il a tenu compte pour faire sa recommandation, le comit πe sp πecial
a jug πe impossible de quantiÑer les facteurs particuliers qu'il a πetudi πes pour en venir fia sa conclusion ou de leur
accorder autrement une pond πeration, et il ne l'a donc pas fait.

Le 26 janvier 2000, le conseil de Nortel Networks s'est r πeuni pour recevoir le rapport du comit πe sp πecial. Apr fies
avoir πet πe inform πe que le conseil de BCE avait approuv πe l'op πeration propos πee fia une r πeunion tenue un peu plus t°ot
l'apr fies-midi m°eme, le conseil de Nortel Networks a approuv πe l'arrangement. Le 26 janvier 2000, Nortel Networks
a diÅus πe un communiqu πe de presse annon•cant qu'elle avait conclu la convention d'arrangement avec BCE.

Le 10 mars 2000, le comit πe sp πecial a ensuite recommand πe au conseil de Nortel Networks de recommander aux
porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks d'approuver l'arrangement. ≥A la m°eme date, le comit πe sp πecial
a examin πe avec ses conseillers juridiques et Ñnanciers les modalit πes propos πees du r πegime de Droits de Nouvelle
Nortel et a recommand πe au conseil de Nortel Networks de soumettre ce r πegime fia l'approbation des porteurs
d'actions ordinaires de Nortel Networks.

Le 13 mars 2000, RBC DVM a remis un autre avis quant au caract fiere πequitable, dat πe du 13 mars 2000, lequel
est r πesum πe ci-dessous et dont le texte est reproduit fia l'annexe H de la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement. Le
conseil de Nortel Networks s'est r πeuni le 13 mars 2000 et a accept πe la recommandation du comit πe sp πecial consistant
fia recommander aux porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks d'approuver l'arrangement. ±Egalement fia cette

24



r πeunion, le conseil de Nortel Networks a accept πe la recommandation du comit πe sp πecial consistant fia soumettre le
r πegime de Droits de Nouvelle Nortel fia l'approbation des porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks.

Avis de RBC DVM quant au caract fiere πequitable

Nortel Networks a retenu les services de RBC DVM pour que celle-ci fournisse des conseils et de l'aide
fia Nortel Networks, au comit πe sp πecial et au conseil de Nortel Networks relativement fia l' πevaluation de l'arrangement,
notamment par l' πetablissement et la remise au comit πe sp πecial et au conseil de Nortel Networks de l'avis de
RBC DVM quant au caract fiere πequitable de l'arrangement, du point de vue Ñnancier, envers les actionnaires publics
de Nortel Networks. RBC DVM a remis cet avis le 26 janvier 2000 et fia nouveau le 13 mars 2000. Le texte de l'avis
dat πe du 13 mars 2000 qui a πet πe remis au comit πe sp πecial et au conseil de Nortel Networks est reproduit
fia l'annexe H de la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement; les actionnaires publics de Nortel Networks seraient
bien avis πes de le lire en entier.

RBC DVM est une des plus importantes entreprises de services bancaires d'investissement du Canada et elle
exerce son activit πe relativement fia tous les aspects du Ñnancement des soci πet πes et des gouvernements, des fusions et
acquisitions, de la vente et de la n πegociation de titres de participation et de titres fia revenu Ñxe et de la recherche sur
les placements.

Nortel Networks a communiqu πe initialement avec RBC DVM quant fia une mission πeventuelle de conseiller
en octobre 1999, et ses services ont πet πe oÇciellement retenus par Nortel Networks au moyen d'un contrat de mission
dat πe du 8 novembre 1999. Les modalit πes de ce contrat pr πevoient que RBC DVM recevra une r πemun πeration pour les
services de conseiller Ñnancier qu'elle assurera fia Nortel Networks, au comit πe sp πecial et au conseil de Nortel
Networks. De plus, RBC DVM sera rembours πee de ses frais divers raisonnables et sera indemnis πee par Nortel
Networks dans certaines circonstances. La r πemun πeration payable fia RBC DVM n'est pas li πee aux conclusions
auxquelles celle-ci est parvenue dans son avis quant au caract fiere πequitable ni au succ fies de l'arrangement.

Pour πetablir son avis, RBC DVM a formul πe plusieurs hypoth fieses, y compris celle voulant que toutes les
conditions n πecessaires fia la r πealisation de l'arrangement, telles qu'elles sont πenonc πees dans la convention
d'arrangement, seront remplies. Pour donner son avis dat πe du 13 mars 2000, RBC DVM a pass πe en revue, entre
autres, les πel πements suivants et s'y est Ñ πee : (i) la convention d'arrangement; (ii) la derni fiere πebauche, dat πee du
12 mars 2000, de la circulaire relative fia l'arrangement; (iii) la derni fiere πebauche, dat πee du 13 mars 2000, de l'avis de
convocation fia l'assembl πee annuelle et extraordinaire des actionnaires et de la circulaire de sollicitation de
procurations de Nortel Networks; (iv) la d πecision Ñscale f πed πerale canadienne; (v) les documents d'information
publics de Nortel Networks; (vi) l'information publique sur l'entreprise, les activit πes d'exploitation, le rendement
Ñnancier et la n πegociation  historique des actions de Nortel Networks, de BCE et d'autres soci πet πes ouvertes choisies;
(vii) l'information publique sur d'autres op πerations de nature comparable fia celle de l'arrangement; (viii) des
entretiens avec la haute direction, les v πeriÑcateurs, les conseillers juridiques et les autres conseillers Ñnanciers de
Nortel Networks; (ix) des entretiens avec la haute direction, les conseillers juridiques et les conseillers Ñnanciers
de BCE; (x) les d πeclarations contenues dans une attestation des dirigeants de Nortel Networks qui lui a πet πe d πelivr πee;
et (xi) les autres informations, enqu°etes et analyses relatives aux soci πet πes, fia l'industrie et aux march πes Ñnanciers que
RBC DVM a jug πees pertinentes dans les circonstances. RBC DVM a tenu pour acquis que l'information Ñnanci fiere
et autre qu'elle avait obtenue πetait exacte, compl fiete et pr πesent πee Ñd fielement et elle n'a pas tent πe de la v πeriÑer de
mani fiere ind πependante. Son avis est conditionnel fia l'exhaustivit πe, fia l'exactitude et fia la pr πesentation Ñd fiele de cette
information. RBC DVM n'a pas πetabli d' πevaluation de Nortel Networks ou de BCE ni de leurs valeurs mobili fieres ou
actifs respectifs aux Ñns de son πevaluation du caract fiere πequitable de l'arrangement, du point de vue Ñnancier, envers
les actionnaires publics de Nortel Networks.

Pour πetudier le caract fiere πequitable de l'arrangement, du point de vue Ñnancier, envers les actionnaires publics
de Nortel Networks, RBC DVM a compar πe l'eÅet πeventuel fia court terme et fia long terme de l'arrangement sur les
actionnaires publics de Nortel Networks par rapport au maintien du statu quo ainsi que l'eÅet πeventuel d'autres
modes de restructuration possibles impliquant l'avoir de BCE en actions de Nortel Networks, notamment la
proposition initiale de BCE. Sur la foi et sous r πeserve des hypoth fieses, limitations et analyses d πecrites dans son avis
πecrit, RBC DVM est d'avis qu'au 13 mars 2000, l'arrangement est πequitable, du point de vue Ñnancier, envers les
actionnaires publics de Nortel Networks.
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Au cours des deux derni fieres ann πees, RBC DVM a fourni des services de conseils Ñnanciers et des services de
Ñnancement fia BCE, fia Nortel Networks et fia leurs Ñliales respectives et elle a re•cu les honoraires usuels pour la
prestation de ces services.

Outre les divers services de conseils Ñnanciers et services connexes fournis fia BCE, fia Nortel Networks et fia leurs
Ñliales respectives au cours des deux derni fieres ann πees, RBC DVM pourra faire la prestation d'autres services
fia l'avenir. De plus, BCE, Nortel Networks et leurs Ñliales respectives ont conÑ πe de temps fia autre fia RBC DVM,
entre autres courtiers en valeurs mobili fieres, le mandat d'eÅectuer des op πerations sur titres dans le cours normal des
aÅaires et lui ont vers πe les commissions usuelles fia cet πegard.

Recommandation du conseil de Nortel Networks

Le conseil de Nortel Networks (sauf MM. Barford, Currie, Monty et Wilson, qui ont d πeclar πe leur int πer°et en
tant qu'administrateurs de BCE et se sont abstenus de voter sur l'arrangement), aprfies avoir πetudi πe, entre autres,
les recommandations et les motifs du comit πe sp πecial dont il est question ci-dessus ainsi que l'avis de RBC DVM
quant au caractfiere πequitable, a approuv πe fia l'unanimit πe l'arrangement, les modalit πes de la convention
d'arrangement et les op πerations qui y sont envisag πees et recommande fia l'unanimit πe aux porteurs d'actions
ordinaires de Nortel Networks de voter POUR la r πesolution visant l'arrangement de Nortel Networks.

Int πer°et de certaines personnes dans l'op πeration

Les administrateurs et hauts dirigeants de BCE d πetiennent au total 257 110 actions ordinaires de BCE, des
options existantes de BCE visant 1 424 970 actions et 137 226 unit πes d'actions de BCE en vertu du R πegime d'octroi
d'unit πes d'actions de BCE Inc. pour les hauts dirigeants et autres employ πes cl πes (1997) et du R πegime d'octroi
d'unit πes d'actions de BCE Inc. pour les administrateurs qui ne sont pas des employ πes de la Soci πet πe (1997). Les
administrateurs (y compris quatre administrateurs de Nortel Networks) et les hauts dirigeants de BCE d πetiennent
au total 397 480 actions ordinaires de Nortel Networks, des options visant l'acquisition de 663 334 actions ordinaires
de Nortel Networks et 3 649 unit πes d'actions en vertu du R πegime de r πemun πeration en actions diÅ πer πees des
administrateurs de Corporation Nortel Networks.

Les administrateurs et les hauts dirigeants de Nortel Networks d πetiennent au total 956 096 actions ordinaires
de Nortel Networks, des options visant l'acquisition de 10 549 041 actions ordinaires de Nortel Networks et 23 589
unit πes d'actions en vertu du R πegime de r πemun πeration en actions diÅ πer πees des administrateurs de Corporation Nortel
Networks, lesquelles deviendront, en vertu du plan d'arrangement, un nombre πequivalent (compte non tenu de la
division des actions de Nouvelle Nortel) d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel, d'options visant l'acquisition
d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel et d'unit πes d'actions en vertu du R πegime de r πemun πeration en actions
diÅ πer πees des administrateurs de Corporation Nortel Networks. Les administrateurs (y compris quatre
administrateurs de BCE) et les hauts dirigeants de Nortel Networks d πetiennent aussi au total 240 174 actions
ordinaires de BCE, des options existantes de BCE visant 976 002 actions et 99 154 unit πes d'actions de BCE en vertu
du R πegime d'octroi d'unit πes d'actions de BCE Inc. pour les hauts dirigeants et autres employ πes cl πes (1997) et du
R πegime d'octroi d'unit πes d'actions de BCE Inc. pour les administrateurs qui ne sont pas des employ πes de la
Soci πet πe (1997).
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La convention d'arrangement et le plan d'arrangement

La description qui suit des op πerations entrant dans le cadre de l'arrangement ne constitue qu'un r πesum πe et est
pr πesent πee enti fierement sous r πeserve du texte int πegral de la convention d'arrangement, qui est reproduit fia l'annexe F
de la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement, et au texte int πegral du plan d'arrangement, qui pr πesente le d πetail de
toutes les πetapes de l'arrangement et dont le texte est reproduit fia l'appendice I de la convention d'arrangement,
auxquels le pr πesent r πesum πe renvoie et qui devraient °etre lus attentivement et enti fierement.

Structure organisationnelle avant l'arrangement

L'organigramme suivant pr πesente la structure organisationnelle de BCE et de Nortel Networks imm πediatement
avant qu'il ne soit donn πe eÅet fia l'arrangement et aux op πerations connexes.

D πetails concernant l'op πeration

Avant la date de prise d'eÅet, 3263207 et BCE transf πereront toutes leurs actions ordinaires de Nortel Networks
fia Stockco en contrepartie, dans le cas du transfert par 3263207, d'actions privil πegi πees de Stockco et, dans le cas du
transfert par BCE, d'actions ordinaires de Stockco et d'une autre contrepartie.

Le plan d'arrangement pr πevoit ce qu'on appelle une r πeorganisation - papillon / de BCE et l' πechange de toutes
les actions ordinaires de Nortel Networks contre des actions ordinaires de Nouvelle Nortel. Essentiellement, fia la
date de prise d'eÅet, les porteurs d'actions ordinaires de BCE verront leurs actions ordinaires de BCE divis πees en
deux cat πegories d'actions, l'une d'elles repr πesentant la valeur du placement dans Nortel Networks qui doit °etre
distribu πee indirectement aux porteurs d'actions ordinaires de BCE et l'autre repr πesentant la valeur nette de tous les
actifs de BCE non reli πes fia Nortel Networks plus la valeur du placement dans Nortel Networks qui doit °etre

27



conserv πe par BCE. Au moyen d'une suite complexe d' πechanges, les actions repr πesentant la valeur du placement dans
Nortel Networks devant °etre distribu πe seront transf πer πees en d πeÑnitive fia Nouvelle Nortel et les porteurs d'actions
ordinaires de BCE recevront environ 0,78 action ordinaire de Nouvelle Nortel par action ordinaire de BCE d πetenue.
Les porteurs d'actions ordinaires de BCE continueront πegalement d'°etre propri πetaires d'une action ordinaire de
BCE, qui repr πesentera la valeur d'une participation dans les actifs r πesiduels de BCE. ±Egalement dans le cadre de
l'arrangement, fia la date de prise d'eÅet, les actionnaires publics de Nortel Networks πechangeront leurs actions
ordinaires de Nortel Networks existantes au pair contre des actions ordinaires de Nouvelle Nortel. De ce fait, toutes
les actions ordinaires de Nortel Networks appartiendront fia Nouvelle Nortel. La d πenomination de Nouvelle Nortel
sera alors chang πee pour celle de Corporation Nortel Networks (en anglais Nortel Networks Corporation) et la
d πenomination de Nortel Networks sera chang πee pour celle de Corporation Nortel Networks Limit πee (en anglais
Nortel Networks Limited). EnÑn, la division des actions de Nouvelle Nortel sera eÅectu πee avec prise d'eÅet fia la
fermeture des bureaux fia la date de r πef πerence.

En supposant la lev πee de toutes les options de Nouvelle Nortel/BCE, les actionnaires publics de Nortel
Networks seront propri πetaires d'environ 62 % de Nouvelle Nortel, tandis qu'environ 36 % de celle-ci appartiendra
aux porteurs d'actions ordinaires de BCE et que, conform πement aux projets de BCE ind πependants de l'arrangement,
le reste, soit environ 2 %, sera conserv πe par BCE en vue du Ñnancement de sa croissance ult πerieure.

Structure organisationnelle apr fies l'arrangement

L'organigramme suivant pr πesente la structure organisationnelle de BCE et de Nouvelle Nortel imm πediatement
apr fies qu'il sera donn πe eÅet fia l'arrangement et aux op πerations connexes (en supposant la lev πee de toutes les options
de Nouvelle Nortel/BCE).

Description du capital-actions de Nouvelle Nortel

Les statuts de Nouvelle Nortel pr πevoient que Nouvelle Nortel est autoris πee fia πemettre le m°eme nombre et les
m°emes cat πegories d'actions que Nortel Networks, soit un nombre illimit πe d'actions ordinaires, un nombre illimit πe
d'actions privil πegi πees de cat πegorie A πemissibles en s πeries et un nombre illimit πe d'actions privil πegi πees de cat πegorie B
πemissibles en s πeries.
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Actions ordinaires

Les porteurs d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel ont droit fia une voix par action sur toutes les questions
faisant l'objet d'un vote fia toutes les assembl πees des actionnaires, sauf celles o fiu seuls les porteurs d'autres cat πegories
ou s πeries d'actions de Nouvelle Nortel ont le droit de voter.

Sous r πeserve, des droits, privil fieges, restrictions et conditions s'attachant aux autres cat πegories ou s πeries
d'actions de Nouvelle Nortel, les porteurs d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel ont droit aux dividendes pouvant
°etre d πeclar πes et payables par Nouvelle Nortel sur les actions ordinaires de Nouvelle Nortel et ont aussi le droit de
recevoir le reliquat de l'actif de Nouvelle Nortel en cas de liquidation, de dissolution ou d'abandon des aÅaires de
celle-ci, apr fies le paiement de toutes les dettes et obligations.

Les porteurs d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel n'ont aucun droit pr πef πerentiel de souscription ni aucun
droit de rachat ou de conversion. Aucune action ordinaire de Nouvelle Nortel ne sera πemise d'ici la date de prise
d'eÅet. Les actions ordinaires de Nouvelle Nortel devant °etre πemises dans le cadre de l'arrangement seront
validement πemises, enti fierement lib πer πees et non susceptibles d'appel subs πequent.

Actions privil πegi πees

Le conseil de Nouvelle Nortel peut πemettre fia l'occasion des actions privil πegi πees de cat πegorie A et des actions
privil πegi πees de cat πegorie B (collectivement, - actions privil πegi πees de Nouvelle Nortel /) en une ou plusieurs s πeries et,
par voie de r πesolution adopt πee avant leur πemission, d πeterminer leur d πesignation, le nombre d'actions vis πees ainsi que
les droits, privil fieges, restrictions et conditions qui s'y attachent.

Les porteurs d'actions privil πegi πees de Nouvelle Nortel n'ont pas le droit d'°etre convoqu πes, d'assister ou de voter
aux assembl πees des actionnaires, sauf dans la mesure o fiu le conseil de Nouvelle Nortel en d πecide autrement et o fiu ces
exceptions sont indiqu πees dans les clauses modiÑcatrices d πesignant toute s πerie d'actions privil πegi πees de Nouvelle
Nortel ou dans les cas pr πevus dans la LCSA. Les porteurs d'actions privil πegi πees de Nouvelle Nortel n'ont aucun
droit pr πef πerentiel de souscription.

Les dispositions s'attachant aux actions privil πegi πees de Nouvelle Nortel peuvent °etre abrog πees ou modiÑ πees
moyennant les approbations pouvant °etre exig πees par la LCSA.

Aucune action privil πegi πee de Nouvelle Nortel ne sera πemise avant l'arrangement et aucune ne sera πemise dans
le cadre de l'arrangement.

Administrateurs de Nouvelle Nortel

Les statuts de Nouvelle Nortel pr πevoient aussi que le conseil de Nouvelle Nortel doit se composer d'un
minimum de trois et d'un maximum de quinze administrateurs, le conseil de Nouvelle Nortel d πeterminant de temps
fia autre, entre ce minimum et ce maximum, le nombre courant d'administrateurs. Sauf d πecision contraire, le nombre
courant d'administrateurs sera Ñx πe fia 11. De plus, les statuts de Nouvelle Nortel pr πevoient que, sous r πeserve du
nombre maximal d'administrateurs pr πevu dans les statuts, le conseil de Nouvelle Nortel peut nommer un ou
plusieurs administrateurs suppl πementaires, dont le mandat expirera au plus tard fia la cl°oture de l'assembl πee annuelle
des actionnaires suivante, pourvu que le nombre total d'administrateurs suppl πementaires ainsi nomm πes ne d πepasse
pas le tiers du nombre d'administrateurs πelus fia l'assembl πee annuelle des actionnaires pr πec πedente.

Les premiers administrateurs de Nouvelle Nortel sont les suivants :

L'HON. JAMES JOHNSTON BLANCHARD, 57 ans, Beverly Hills (Michigan), qui est administrateur de
Nortel Networks depuis le 1er mai 1997.

M. Blanchard est actionnaire du cabinet d'avocats Verner, Liipfert, Bernhard, McPherson and Hand
depuis avril 1996. Il a πet πe ambassadeur des ±Etats-Unis au Canada d'ao°ut 1993 fia mars 1996; auparavant, il avait πet πe
actionnaire du cabinet d'avocats Verner, Liipfert, Bernhard, McPherson and Hand de mars 1991 fia ao°ut 1993,
gouverneur de l' ±Etat du Michigan de janvier 1983 fia janvier 1991 et, avant janvier 1991, membre de la Chambre des
repr πesentants des ±Etats-Unis. M. Blanchard est πegalement administrateur de Crown Life Insurance Company,
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d'EdperBrascan Corporation, d'Enbridge Inc., de Kasten Chase Applied Research, de Long Distance of Michigan,
Inc., de Minacs Worldwide Inc., de Teknion Corporation et de la John F. Kennedy Memorial Library Foundation.

ROBERT ELLIS BROWN, 55 ans, Westmount (Qu πebec), qui est candidat fia l' πelection au poste
d'administrateur de Nortel Networks pour la premi fiere fois fia l'assembl πee de Nortel Networks.

M. Brown est pr πesident et chef de la direction de Bombardier Inc., soci πet πe se consacrant fia la fabrication
d'avions et d' πequipement de transport, depuis f πevrier 1999. M. Brown a πet πe pr πesident et chef de l'exploitation de
Bombardier A πeronautique d'avril 1996 fia f πevrier 1999, avant quoi il πetait pr πesident du Groupe Bombardier
A πeronautique Ó Am πerique du Nord. M. Brown est πegalement administrateur de Bombardier Inc. et de Bell Canada
International Inc.

FRANK CHARLES CARLUCCI, 69 ans, McLean (Virginie), qui est administrateur de Nortel Networks
depuis le 17 octobre 1989 et pr πesident du conseil de Nortel Networks depuis le 29 avril 1999. Le 13 mars 2000,
M. Carlucci a πet πe nomm πe pr πesident du conseil ne faisant pas partie de la direction du conseil de Nouvelle Nortel.

M. Carlucci est pr πesident du conseil de The Carlyle Group, banque d'aÅaires πetablie fia Washington. Il est
πegalement pr πesident du conseil et administrateur de Neurogen Corp., ainsi qu'administrateur d'Ashland, Inc., d'IRI
International Corporation, de Kaman Corporation, de Pharmacia & Upjohn, Inc., de Quaker Oats Co., de
SunResorts, Ltd. et de Texas Biotechnology Corporation.

FRANK ANDREW DUNN, 46 ans, Oakville (Ontario), qui n' πetait pas auparavant administrateur de Nortel
Networks.

M. Dunn est chef des Ñnances de Nortel Networks depuis le 27 janvier 2000. Il πetait auparavant, toujours au
sein de Nortel Networks, vice-pr πesident principal et chef des Ñnances depuis le 1er f πevrier 1999, avant quoi il avait
πet πe vice-pr πesident principal, Finance et planiÑcation fia compter du 6 avril 1997 et vice-pr πesident, Finance et
planiÑcation Ì Exploitation fia compter du 1er juillet 1996. Avant cette date, il πetait vice-pr πesident, Finance Ì
Exploitation et vice-pr πesident, Finance, Nortel Am πerique du Nord de Nortel Networks depuis le 1er mars 1996 et,
auparavant, il πetait vice-pr πesident, Finance, Am πerique du Nord de Nortel Networks.

L. YVES FORTIER, C.C., c.r., 64 ans, Westmount (Qu πebec), qui est administrateur de Nortel Networks
depuis le 30 avril 1992.

M. Fortier est un associ πe principal et le pr πesident du cabinet d'avocats Ogilvy Renault. Il est πegalement
gouverneur (pr πesident du conseil) de la Compagnie de la Baie d'Hudson ainsi qu'administrateur de DuPont Canada
Inc., de la Banque Royale du Canada, de Southam Inc. et de Nova Chemicals Corporation.

ROBERT ALEXANDER INGRAM, 57 ans, Durham (Caroline du Nord), qui est administrateur de Nortel
Networks depuis le 29 avril 1999.

M. Ingram est chef de la direction de Glaxo Wellcome plc (- Glaxo plc /), soci πet πe se consacrant fia la recherche,
au d πeveloppement, fia la fabrication et fia la vente de produits pharmaceutiques, depuis octobre 1997 et est aussi
pr πesident du Conseil de Glaxo Wellcome Inc. (- Glaxo Inc. /), la Ñliale am πericaine de Glaxo plc, depuis janvier
1999. Il πetait auparavant pr πesident du Conseil, pr πesident et chef de la direction de Glaxo Inc. depuis octobre 1997,
avant quoi il avait πet πe, toujours au sein de cette soci πet πe, pr πesident et chef de la direction. M. Ingram est aussi
administrateur de Glaxo plc et de Wachovia Corporation.

SIR ANTONY PILKINGTON, 64 ans, Kingsley (Cheshire), Angleterre, qui est administrateur de Nortel
Networks depuis le 23 avril 1998.

Sir Antony Pilkington est administrateur de soci πet πes. Il a πet πe pr πesident du conseil de Pilkington plc, fabricant et
distributeur de produits verriers, jusqu'en juillet 1995.
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JOHN ANDREW ROTH, 57 ans, Orangeville (Ontario), qui est administrateur de Nortel Networks depuis le
26 avril 1996.

M. Roth est pr πesident et chef de la direction de Nortel Networks depuis le 1er septembre 1999. Toujours au sein
de Nortel Networks, il occupait auparavant le poste de vice-pr πesident du Conseil et chef de la direction depuis le
31 ao°ut 1998, celui de pr πesident et chef de la direction depuis le 2 octobre 1997, celui de pr πesident et chef de
l'exploitation depuis le 27 f πevrier 1997 et celui de vice-pr πesident ex πecutif et chef de l'exploitation depuis le 1er juillet
1996. Avant cette date, M. Roth πetait chef de l'exploitation et pr πesident, Nortel Am πerique du Nord de Nortel
Networks depuis le 1er juillet 1995, avant quoi il πetait vice-pr πesident ex πecutif et pr πesident, Nortel Am πerique du Nord
de Nortel Networks.

GUYLAINE SAUCIER, C.M., F.C.A., 53 ans, Montr πeal (Qu πebec), qui est administratrice de Nortel
Networks depuis le 1er mai 1997.

Mme Saucier est pr πesidente du conseil et administratrice de la Soci πet πe Radio-Canada, soci πet πe publique de
radiodiÅusion, depuis avril 1995. Elle est πegalement pr πesidente du conseil de l'Institut Canadien des Comptables
Agr πe πes et administratrice d'Axa Assurances Inc., de la Banque de Montr πeal, de Petro-Canada et de Tembec Inc.

SHERWOOD HUBBARD SMITH, JR., 65 ans, Raleigh (Caroline du Nord), qui est administrateur de
Nortel Networks depuis le 28 avril 1994.

M. Smith est pr πesident honoraire du Conseil d'administration de Carolina Power & Light Company, soci πet πe de
services publics d' πelectricit πe, depuis mai 1999. Il en πetait auparavant le pr πesident du conseil (ne faisant pas partie de
la direction) depuis octobre 1996 et, avant cette date, le pr πesident du conseil et chef de la direction. Il est πegalement
administrateur de Springs Industries Inc. et de Wachovia Corporation ainsi que Ñduciaire de The Northwestern
Mutual Life Insurance Company.

LYNTON RONALD WILSON, O.C., 59 ans, Oakville (Ontario), qui est administrateur de Nortel Networks
depuis le 25 avril 1991.

M. Wilson est pr πesident du conseil de BCE depuis mai 1998, mais il ne fait plus partie de la direction
depuis janvier 1999. Il πetait auparavant pr πesident du conseil et chef de la direction de BCE depuis mai 1996, avant
quoi il πetait pr πesident du conseil, pr πesident et chef de la direction de BCE. Il est pr πesident du conseil et
administrateur de CAE Inc. Il est πegalement administrateur de BCE, de Bell Canada International Inc., de
DaimlerChrysler AG, de la Compagnie P πetroli fiere Imp πeriale Limit πee et d'Ontario Power Generation Inc.

±Election des administrateurs de Nouvelle Nortel

En vertu des statuts de Nouvelle Nortel, chaque administrateur doit °etre πelu par une r πesolution adopt πee par au
moins les deux tiers du nombre de voix s'attachant aux actions dont les porteurs sont pr πesents ou repr πesent πes par une
procuration valide fia l'assembl πee des actionnaires fia laquelle la r πesolution est mise aux voix et qui conf fierent le droit de
voter sur la r πesolution, selon les r πesultats d πetermin πes et certiÑ πes par les scrutateurs de cette assembl πee ou par une
r πesolution sign πee par tous les actionnaires fond πes fia voter sur celle-ci (- exigences relatives fia l' πelection des
administrateurs /). Les exigences relatives fia l' πelection des administrateurs diÅ fierent du mode habituel d' πelection des
administrateurs d'une soci πet πe r πegie par la LCSA, soit une - r πesolution ordinaire / adopt πee fia la majorit πe des voix
exprim πees par les actionnaires qui ont vot πe personnellement ou par procuration fia l' πegard de la r πesolution.

L'int πegration des exigences relatives fia l' πelection des administrateurs dans les statuts de Nouvelle Nortel vise
fia faire en sorte que le contr°ole de Nouvelle Nortel ne soit pas r πeput πe avoir πet πe acquis aux Ñns de l'imp°ot sur le
revenu canadien par les actionnaires publics de Nortel Networks pris collectivement dans le cadre de l'arrangement
et des op πerations connexes, ce qui est une exigence fia respecter pour que l'arrangement ait lieu avec un report de
l'imp°ot en vertu de la l πegislation canadienne en mati fiere d'imp°ot sur le revenu.

La d πecision Ñscale f πed πerale canadienne, dans son πenonc πe des faits reli πes fia l'arrangement, pr πevoit, en ce qui
concerne les dispositions des statuts de Nouvel Nortel portant sur les exigences relatives fia l' πelection des
administrateurs, que ni Nouvelle Nortel ni un de ses successeurs ne prendra, dans les deux ans qui suivront la
date de prise d'eÅet, l'initiative de demander fia ses actionnaires d'approuver une modiÑcation des statuts de
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Nouvelle Nortel visant fia supprimer les exigences relatives fia l' πelection des administrateurs, πetant entendu que
Nouvelle Nortel (ou tout successeur de celle-ci) ne commettra pas de manquement fia cet engagement si (i) une
proposition d'actionnaire est pr πesent πee en ce sens en vertu de l'article 137 de la LCSA, (ii) une assembl πee est
demand πee en vertu de l'article 143 ou de l'article 144 de la LCSA en vue de l'examen de cette question ou (iii) il
existe un risque r πeel qu'une proc πedure de recours en cas d'abus en vertu de la LCSA fia cet πegard ait gain de cause.
De plus, en cas de proposition d'actionnaire ou de demande dont il est question au point (i) ou (ii) ci-dessus,
Nouvelle Nortel (ou son successeur) ne prendra aucune mesure encourageant un vote en faveur de la suppression
des exigences relatives fia l' πelection des administrateurs fia moins que cette mesure ne soit : (a) requise par la loi ou
(b) jug πee par le conseil de Nouvelle Nortel (ou le conseil d'administration de tout successeur de celle-ci), agissant
en toute bonne foi, compatible fia l'ex πecution des devoirs Ñduciaires de ce conseil dans les circonstances. Aucune de
ces exceptions n'est actuellement pr πevue.

Fractions d'action

Dans le cadre de l'arrangement, aucun certiÑcat repr πesentant des fractions d'action ordinaire de Nouvelle
Nortel ne sera πemis. Toutes les fractions d'action ordinaire de Nouvelle Nortel par ailleurs πemissibles aux porteurs
d'actions ordinaires de BCE (apr fies la division des actions de Nouvelle Nortel) seront regroup πees, leur nombre sera
arrondi au nombre entier le plus proche et elles seront πemises fia la Compagnie Montr πeal Trust du Canada pour le
compte des porteurs d'actions ordinaires de BCE ayant par ailleurs le droit de recevoir des fractions d'action. La
Compagnie Montr πeal Trust du Canada vendra ces actions ordinaires de Nouvelle Nortel au comptant sur le march πe
libre et chaque porteur d'actions ordinaires de BCE ayant par ailleurs droit fia une fraction d'action ordinaire de
Nouvelle Nortel sera fond πe fia recevoir sa quote-part de ce produit en esp fieces.

Traitement des options d'achat d'actions de BCE

Au 31 d πecembre 1999, on comptait 5 271 613 options existantes de BCE en cours de validit πe en vertu du
ROAA 1985 de BCE et 495 399 options existantes de BCE en cours de validit πe en vertu du ROAA 1999 de BCE.
Les options existantes de BCE ont g πen πeralement une dur πee de dix ans et les droits fia leur πegard sont g πen πeralement
acquis sur quatre ans ou fia la Ñn de la cinqui fieme ann πee suivant leur πemission. Les prix de lev πee des options existantes
de BCE varient entre 20 $ et 77 $ (pour un prix de lev πee moyen pond πer πe de 55,92 $).

Chacun des r πegimes d'options de BCE comprend la disposition suivante :

- Si les Actions en circulation de BCE sont converties en un nombre diÅ πerent ou une cat πegorie diÅ πerente
ou πechang πees contre un nombre diÅ πerent ou une cat πegorie diÅ πerente de titres de BCE ou d'une autre
soci πet πe, que ce soit en vertu d'un arrangement, d'une fusion ou de toute autre proc πedure l πegale
semblable . . .  il est alors substitu πe fia chaque Action vis πee par une Option . . . le nombre et la cat πegorie de
titres en lesquels chaque Action en circulation est ainsi convertie ou pour laquelle chacune de ces Actions
est πechang πee. /

Par cons πequent, il a πet πe jug πe que la meilleure fa•con de tenir compte des droits des titulaires d'options de BCE
par suite de la distribution, par BCE, de la quasi-totalit πe de sa participation dans Nortel Networks consistait
fia restructurer les options existantes de BCE de mani fiere fia (i) se conformer aux dispositions des r πegimes d'options de
BCE, (ii) pr πeserver l'avantage πeconomique acquis par les titulaires d'options de BCE sans modiÑer le traitement de
cet avantage en vertu de la Loi de l'imp°ot et (iii) ne pas entra° ner de dilution de l'avoir ou des droits de vote des
actionnaires publics de Nortel Networks.

Conform πement fia l'arrangement, les options existantes de BCE seront annul πees et on πemettra fia chaque titulaire
d'options de BCE :

(a) une option de remplacement de BCE visant l'acquisition d'une action ordinaire de BCE fia un prix de
lev πee qui est r πeduit proportionnellement aÑn de reÖ πeter l'ali πenation des actions ordinaires de Nortel
Networks d πetenues auparavant par BCE; et

(b) une option de Nouvelle Nortel/BCE visant l'acquisition d'environ 0,78 action ordinaire de Nouvelle
Nortel.
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Les prix de lev πe des options de remplacement de BCE et des options de Nouvelle Nortel/BCE seront
d πetermin πes fia l'aide des formules suivantes :

Prix de lev πee des options • PE £ 1Ó OV
de remplacement de BCE ® ©PE ° (0,78 (env.) £ PNN)
(par action ordinaire de BCE)

Prix de levπee des options de • 0,78 (env.) £ PNN £ 1Ó OV
Nouvelle Nortel/BCE ® ©PE ° (0,78 (env.) £ PNN)
(par tranche de 0,78 (env.) action
ordinaire de Nouvelle Nortel)

o fiu :

- OV / repr πesente la diÅ πerence entre la juste valeur marchande d'une action ordinaire de BCE imm πediatement
avant la date de prise d'eÅet et le prix de lev πee de l'option existante de BCE;

- PE / repr πesente la juste valeur marchande d'une action ordinaire de BCE imm πediatement apr fies la date de
prise d'eÅet; et

- PNN / repr πesente la juste valeur marchande d'une action ordinaire de Nouvelle Nortel imm πediatement apr fies
la date de prise d'eÅet.

Les formules servant fia la d πetermination du prix sont con•cues pour que la valeur - en jeu / globale des options de
remplacement de BCE et des options de Nouvelle Nortel/BCE d πetenues par chaque titulaire d'options de BCE
imm πediatement apr fies l'arrangement soit maintenue fia une somme identique fia la valeur - en jeu / imm πediatement
avant l'arrangement des options existantes de BCE d πetenues par cette personne. Les formules servant fia la
d πetermination du prix et le nombre d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel πemissibles au moment de la lev πee des
options de Nouvelle Nortel/BCE sont indiqu πes sans πegard fia la division des actions de Nouvelle Nortel et seront
ajust πes comme il se doit en fonction de la division des actions de Nouvelle Nortel.

Pour faire en sorte que le traitement des options existantes de BCE n'entra° ne pas de dilution pour les
actionnaires publics de Nortel Networks, la fraction (environ 0,78 avant la division des actions de Nouvelle Nortel)
qui repr πesente la tranche d'une action ordinaire de Nouvelle Nortel devant °etre πemise par action ordinaire de BCE
dans le cadre de l'arrangement a πet πe n πegoci πee entre BCE et Nortel Networks en supposant que toutes les options
existantes de BCE avaient πet πe lev πees. De ce fait, la position des porteurs d'actions ordinaires de BCE sur les titres de
Nouvelle Nortel sera dilu πee en raison des options de Nouvelle Nortel/BCE. Par cons πequent, pour r πecup πerer une
partie de cet eÅet dilutif au proÑt des porteurs d'actions ordinaires de BCE, le prix de lev πee vers πe fia Nouvelle Nortel
au moment de la lev πee des options de Nouvelle Nortel/BCE sera vers πe fia BCE par Nouvelle Nortel au moment de la
lev πee. Pour la m°eme raison, BCE aura aussi le droit, qu'elle pourra exercer pendant une p πeriode de 30 jours, de lever
toutes les options de Nouvelle Nortel/BCE qui expireront sans °etre lev πees ou qui seront frapp πees de d πech πeance. Le
prix de lev πee pay πe par BCE sera aussi rembours πe fia BCE par Nouvelle Nortel.

La plupart des options existantes de BCE s'accompagnent d'un montant compensatoire sp πecial accord πe
par BCE ou une Ñliale de celle-ci. Malgr πe l'arrangement, BCE ou la Ñliale applicable demeurera responsable de ces
montants compensatoires sp πeciaux.

Apr fies la date de prise d'eÅet de l'arrangement, BCE a l'intention de continuer fia πemettre des options dont la
lev πee donne droit fia des actions ordinaires de BCE dans le cours normal en vertu du ROAA 1985 de BCE et du
ROAA 1999 de BCE dans la mesure o fiu les maximums pr πevus en vertu de ces r πegimes ne seront pas atteints.

Traitement des r πegimes d'options d'achat d'actions et des r πegimes d'achat d'actions de Nortel Networks

R πegimes visant des actions non encore πemises

Nortel Networks compte actuellement des r πegimes et des conventions d'achat d'actions et d'options d'achat
d'actions (d πeÑnis en tant que - r πegimes de Nortel Networks / fia l'alin πea 1.1(mm) du plan d'arrangement) qui
pr πevoient l' πemission d'actions ordinaires de Nortel Networks non encore πemises. En vertu du plan d'arrangement,
les r πegimes de Nortel Networks, y compris le r πegime d'options d'achat d'actions de 2000 de Nortel Networks (s'il
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est approuv πe par les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks fia l'assembl πee de Nortel Networks), seront
pris en charge par Nouvelle Nortel. Chaque option de Nortel Networks en cours de validit πe fia la date de prise d'eÅet
sera assum πee par Nouvelle Nortel et sera r πeput πee constituer une option visant l'acquisition, suivant les m°emes
modalit πes et conditions que celles qui s'appliquaient en vertu de l'option de Nortel Networks en question avant la
date de prise d'eÅet, du m°eme nombre d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel que le nombre d'actions ordinaires
de Nortel Networks qui πetaient vis πees par l'option de Nortel Networks prise en charge (ce nombre πetant ajust πe
ult πerieurement en fonction de la division des actions de Nouvelle Nortel).

Le r πegime de r πeinvestissement de dividendes et d'achat d'actions des actionnaires de Nortel Networks est un
r πegime de Nortel Networks et sera donc pris en charge par Nouvelle Nortel. Le conseil de Nouvelle Nortel ou un
comit πe comp πetent du conseil de Nouvelle Nortel succ πedera au conseil de Nortel Networks ou fia tout comit πe du
conseil et assumera les pouvoirs et responsabilit πes qui πetaient d πevolus fia ces derniers en vertu de chaque r πegime de
Nortel Networks, et ces r πegimes demeureront administr πes conform πement fia leurs modalit πes actuelles.

R πegimes visant des actions en circulation

Nortel Networks et les membres du m°eme groupe qu'elle comptent aussi un certain nombre de r πegimes d'achat
d'actions et de r πegimes d'actionnariat (d πeÑnis en tant que - r πegimes de Nortel Networks conserv πes /
fia l'alin πea 1.1(nn) du plan d'arrangement) qui pr πevoient la livraison aux participants en vertu de ces r πegimes soit
d'actions ordinaires de Nortel Networks achet πees sur le march πe libre, soit d'un avantage fond πe sur la valeur ou le
cours d'une action ordinaire de Nortel Networks. En vertu du plan d'arrangement, tout droit accord πe par Nortel
Networks ou un membre du m°eme groupe qu'elle qui est en cours de validit πe fia la date de prise d'eÅet et qui permet
fia une personne de recevoir ou d'acqu πerir des actions ordinaires de Nortel Networks ou de recevoir un avantage
fond πe sur la valeur ou le cours d'une action ordinaire de Nortel Networks, fia quelque moment que ce soit fia compter
de la date de prise d'eÅet (y compris tout droit de ce genre d πecoulant des r πegimes de Nortel Networks conserv πes)
deviendra un droit fia la r πeception ou fia l'acquisition d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel ou encore fia la r πeception
d'un avantage fond πe sur la valeur ou le cours d'une action ordinaire de Nouvelle Nortel, suivant les m°emes
proportions par action (ajust πees au besoin en fonction de la division des actions de Nouvelle Nortel).

Les r πegimes de Nortel Networks conserv πes demeureront des r πegimes de Nortel Networks, mais seront modiÑ πes
ou ajust πes de mani fiere fia pr πevoir l'acquisition d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel ou le calcul des versements en
fonction de la valeur ou du cours des actions ordinaires de Nouvelle Nortel.

Le R πegime de r πemun πeration en actions diÅ πer πees des administrateurs de Nortel Networks est un r πegime de
Nortel Networks conserv πe et demeurera donc un r πegime de Nortel Networks. Le conseil de Nouvelle Nortel pourra
adopter un r πegime de r πemun πeration en actions diÅ πer πees des administrateurs de Nouvelle Nortel fia l'intention de ses
propres membres.

Bons de souscription Qtera

Conform πement fia une convention et fia un plan de fusion modiÑ πes intervenus en date du 14 d πecembre 1999 entre
Qtera Corporation (- Qtera /), Nortel Networks et NNC Acquisition Corporation (- NNC /), soci πet πe du Delaware
et Ñliale en propri πet πe exclusive de Nortel Networks, (a) NNC a fusionn πe avec Qtera et Qtera, la soci πet πe issue de la
fusion, est devenue une Ñliale en propri πet πe exclusive de Nortel Networks par suite de la fusion; (b) Nortel Networks
a pris en charge trois bons de souscription d'actions ordinaires de Qtera (- bons de souscription Qtera /), dont deux
seulement sont actuellement en circulation; et (c) les bons de souscription Qtera ont πet πe r πeput πes constituer des bons
de souscription d'actions ordinaires de Nortel Networks conform πement aux dispositions de la convention et du plan
de fusion. En vertu du plan d'arrangement, chaque bon de souscription Qtera sera pris en charge par Nouvelle
Nortel et sera r πeput πe constituer un bon de souscription permettant l'acquisition, suivant les m°emes modalit πes et
conditions, avec les adaptations qui s'imposent, que celles qui s'appliquaient en vertu du bon de souscription Qtera
en question avant la date de prise d'eÅet, du m°eme nombre d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel que le nombre
d'actions ordinaires de Nortel Networks qui πetaient vis πees par le bon de souscription Qtera pris en charge
imm πediatement avant sa prise en charge (ce nombre πetant cependant ajust πe en fonction de la division des actions de
Nouvelle Nortel).

Traitement des droits d' πechange s πerie 4 de Nortel Networks

En vertu du plan d'arrangement, les droits et obligations de Nortel Networks en vertu des droits d' πechange
s πerie 4 de Nortel Networks seront modiÑ πes de telle sorte que, si un droit d' πechange s πerie 4 de Nortel Networks prend
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un jour eÅet, le porteur d'une action s πerie 4 de Nortel Networks aura le droit d'acqu πerir aupr fies de Nortel Networks
des actions ordinaires de Nouvelle Nortel suivant le m°eme rapport que celui d πetermin πe actuellement en vertu du
droit d' πechange s πerie 4 de Nortel Networks quant aux actions ordinaires de Nortel Networks, fia moins que Nortel
Networks ne d πecide de racheter au comptant toutes les actions s πerie 4 de Nortel Networks conform πement aux
dispositions qui s'y attachent. Nouvelle Nortel s'engagera envers Nortel Networks fia livrer des actions ordinaires de
Nouvelle Nortel si de telles actions doivent °etre livr πees par suite de l'exercice des droits d' πechange s πerie 4 de Nortel
Networks. Nortel Networks acceptera d' πemettre fia Nouvelle Nortel le nombre d'actions ordinaires de Nortel
Networks dont la valeur sera πegale fia celle des actions ordinaires de Nouvelle Nortel livr πees au porteur du droit
d' πechange s πerie 4 de Nortel Networks.

Par cons πequent, si un tel πechange devait avoir lieu, le porteur d'un droit d' πechange s πerie 4 de Nortel Networks
πechangerait fia Nortel Networks ce droit, de m°eme qu'une action s πerie 4 de Nortel Networks, contre le nombre
d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel correspondant au quotient de 500 000 $ et du plus πelev πe des deux diviseurs
suivants, fia savoir 2,50 $ ou la somme correspondant fia 95 % du cours moyen pond πer πe des actions ordinaires de
Nouvelle Nortel fia la Bourse de Toronto au cours de la p πeriode de 10 jours de bourse se terminant imm πediatement
avant la date d' πechange.

Conditions relatives fia l'arrangement

Aux termes de la convention d'arrangement, les conditions suivantes doivent °etre remplies pour que
l'arrangement prenne eÅet :

(a) l'arrangement doit °etre approuv πe par les porteurs d'actions ordinaires de BCE et par les porteurs d'actions
ordinaires de Nortel Networks de la mani fiere pr πecis πee sous la rubrique - Approbation des actionnaires /
pr πesent πee ci-dessous;

(b) l'arrangement doit °etre approuv πe par le Tribunal de la mani fiere d πecrite sous la rubrique - Approbation du
Tribunal / pr πesent πee ci-dessous;

(c) les d πecisions Ñscales doivent avoir πet πe re•cues et demeurer pleinement en vigueur, et toutes les op πerations
mentionn πees dans les d πecisions Ñscales comme se produisant au plus tard fia la date de prise d'eÅet doivent
avoir eu lieu et toutes les conditions ou modalit πes des d πecisions Ñscales doivent avoir πet πe remplies;

(d) tous les consentements, ordonnances, d πecisions, approbations et assurances d'importance, y compris les
approbations et ordonnances des organismes de r πeglementation et des tribunaux judiciaires, qui sont
n πecessaires fia l'arrangement et fia la r πealisation des autres op πerations pr πevues dans la convention
d'arrangement, les d πecisions Ñscales et le plan d'arrangement doivent avoir πet πe obtenus ou re•cus,
y compris les ordonnances des organismes provinciaux canadiens de r πeglementation des valeurs
mobili fieres permettant l' πemission des actions ordinaires de BCE et des actions ordinaires de Nouvelle
Nortel sans prospectus et sans la participation d'un courtier en valeurs inscrit dans le cadre de
l'arrangement ainsi que leur libre n πegociation par la suite, le tout suivant des modalit πes et conditions qui
satisfont Nortel Networks et BCE, agissant raisonnablement;

(e) aucune action ou requ°ete ne doit avoir πet πe pr πesent πee et °etre maintenue fia la date de prise d'eÅet en vue
d'obtenir une injonction interdisant l'arrangement, un jugement d πeclaratoire fia l' πegard de l'arrangement
ou des dommages-int πer°ets en raison de l'arrangement ou en rapport avec lui, et aucune ordonnance ni
aucun jugement ou d πecret interdisant ou emp°echant la r πealisation des op πerations envisag πees dans la
convention d'arrangement ou les d πecisions Ñscales ne doit °etre en vigueur, de m°eme qu'aucune
interdiction d'op πerations ni aucune ordonnance semblable ne doit avoir πet πe prononc πee et demeurer en
vigueur fia l' πegard de titres quelconques de BCE, de Nortel Networks, de Nouvelle Nortel, de Stockco ou
de 3263207;

(f) aucune loi, aucune instruction ou politique ni aucun r fieglement qui est incompatible avec la r πealisation de
l'arrangement ou avec l'obtention des d πecisions Ñscales ou encore avec leur application eÅective
fia l'arrangement ou qui y fait obstacle ne doit avoir πet πe propos πe, adopt πe, promulgu πe ou appliqu πe;

(g) si les actionnaires dissidents de BCE d πetiennent plus de 0,5 % des actions ordinaires de BCE en
circulation, BCE doit avoir d πecid πe de proc πeder fia l'arrangement;

(h) si les actionnaires dissidents de Nortel Networks d πetiennent plus de 0,5 % des actions ordinaires de
Nortel Networks en circulation, Nortel Networks doit avoir d πecid πe de proc πeder fia l'arrangement;
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(i) la Bourse de Toronto et la Bourse de New York doivent avoir approuv πe le maintien de l'inscription
des actions ordinaires de BCE fia leur cote et avoir approuv πe conditionnellement l'inscription fia leur cote
des actions ordinaires de Nouvelle Nortel qui doivent °etre πemises dans le cadre de l'arrangement, sous
r πeserve du respect des conditions normales d'inscription fia leur cote;

(j) BCE, 3263207 et Stockco doivent toutes °etre les propri πetaires l πegaux et v πeritables de leurs actions
ordinaires de Nortel Networks et d πetenir un titre valable et n πegociable fia leur πegard, libre et quitte de
toute charge; et

(k) la convention d'arrangement ne doit pas avoir πet πe r πesili πee en vertu de ses dispositions en ce sens.

Certaines des conditions d πecrites aux points (c) fia (j) peuvent faire l'objet d'une renonciation totale ou partielle
de la part de BCE ou de Nortel Networks, selon le cas.

Lorsque les conditions susmentionn πees auront πet πe remplies ou auront fait l'objet d'une renonciation, il est pr πevu
que les clauses d'arrangement seront d πepos πees aupr fies du directeur nomm πe en vertu de la LCSA pour que ce dernier
puisse d πelivrer le certiÑcat d'arrangement donnant eÅet fia l'arrangement. Au m°eme moment, les divers autres
documents n πecessaires fia la r πealisation des op πerations envisag πees en vertu de la convention d'arrangement seront
sign πes et livr πes. Sous r πeserve de ce qui pr πec fiede, il est actuellement pr πevu que la date de prise d'eÅet tombera vers le
1er mai 2000. La convention d'arrangement pr πevoit sa propre r πesiliation sans que les parties aient fia prendre quelque
mesure que ce soit si la date de prise d'eÅet ne survient pas au plus tard le 1er juin 2000.

Si l'arrangement n'est pas approuv πe par les porteurs d'actions ordinaires de BCE, les porteurs d'actions
ordinaires de Nortel Networks ou le Tribunal, ou si les autres conditions pr πealables fia l'arrangement ne sont pas
remplies et n'ont pas fait non plus l'objet d'une renonciation, l'arrangement ne sera pas mis en ˙uvre.

Autres modalit πes de la convention d'arrangement

La convention d'arrangement n' πenonce pas seulement les πetapes menant fia l'arrangement et le plan
d'arrangement ainsi que les conditions pr πealables fia sa r πealisation, dont le d πetail est d πecrit ci-dessus, mais elle
renferme πegalement les d πeclarations et garanties usuelles de chacune des parties, y compris en ce qui concerne des
questions organisationnelles, juridiques et autres touchant leurs aÅaires respectives et l'arrangement, et comprend
des engagements de la part de chacune des parties quant fia la prise de toutes les mesures pouvant raisonnablement
°etre n πecessaires fia l'ex πecution de l'arrangement et au d πeploiement de tous les eÅorts raisonnables du point de vue
commercial pour que les conditions pr πealables soient remplies.

Dans la convention d'arrangement, BCE, Nortel Networks et Nouvelle Nortel se sont engag πees fia ne pas
prendre certaines mesures susceptibles d'avoir une incidence d πefavorable sur les d πecisions Ñscales et fia respecter tous
les engagements qu'elles ont pris et toutes les d πeclarations qu'elles ont faites respectivement fia l'ADRC ou aux
autorit πes Ñscales provinciales. En vertu de la convention d'arrangement, BCE, d'une part, et Nortel Networks ou
Nouvelle Nortel, d'autre part, doivent tenir l'autre partie indemne des dommages que la partie indemnis πee subit par
suite d'un manquement de BCE, d'une part, ou de Nortel Networks ou de Nouvelle Nortel, d'autre part, fia une
d πeclaration ou fia un engagement. Aucune indemnisation n'est oÅerte aux parties dans des circonstances, que BCE et
Nortel Networks jugent improbables, o fiu le report d'imp°ot en faveur de BCE et de Nouvelle Nortel accord πe par les
d πecisions Ñscales ne serait pas autoris πe en raison d'une acquisition du contr°ole de Nouvelle Nortel survenant apr fies la
mise en ̇ uvre de l'arrangement et entrant dans la m°eme s πerie d'op πerations que la r πeorganisation - papillon / pr πevue
dans le cadre de l'arrangement si cette acquisition du contr°ole est ind πependante de la volont πe de Nouvelle Nortel.

BCE s'est engag πee fia tenir Nortel Networks et Nouvelle Nortel indemnes de certaines incidences d πefavorables
en mati fiere d'imp°ot sur le revenu d πecoulant des op πerations mises en ˙uvre dans le cadre de l'arrangement. Les
d πecisions Ñscales conÑrment que, d'apr fies l'information divulgu πee dans les d πecisions Ñscales, ces op πerations seront
r πealis πees avec report d'imp°ot dans le cas de Nortel Networks et de Nouvelle Nortel. BCE, Nortel Networks et
Nouvelle Nortel estiment toutes qu'elles peuvent se Ñer fia la d πecision Ñscale f πed πerale canadienne et que toutes les
conditions ou modalit πes de la d πecision Ñscale f πed πerale canadienne seront respect πees de telle sorte qu'aux Ñns de
l'imp°ot sur le revenu f πed πeral du Canada, les op πerations mises en ˙uvre dans le cadre de l'arrangement seront
eÅectu πees avec report d'imp°ot dans le cas des porteurs d'actions ordinaires de BCE r πesidents du Canada et des
porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks r πesidents du Canada ainsi que dans le cas de BCE, de Nortel
Networks et de Nouvelle Nortel.

36



Les frais de transaction occasionn πes aux parties fia l'arrangement, fia l'exception des droits de d πep°ot aupr fies des
organismes de r πeglementation et d'autor πeglementation, sont fia la charge de BCE, sous r πeserve cependant d'une
obligation maximale de 25 M$ US incombant fia BCE quant au remboursement de ces frais occasionn πes fia Nouvelle
Nortel et fia Nortel Networks. De plus, BCE doit payer ses propres droits de d πep°ot aupr fies des organismes de
r πeglementation et d'autor πeglementation et 50 % de ceux qui sont occasionn πes fia Nortel Networks et fia Nouvelle
Nortel. L'ensemble des frais de transaction (y compris les droits de d πep°ot et les honoraires des conseillers Ñnanciers,
des comptables, des avocats et de l'agent des transferts ainsi que les frais d'impression et de diÅusion de la pr πesente
circulaire relative fia l'arrangement) qui devraient °etre occasionn πes fia BCE et fia Nortel Networks par l'arrangement et
les πev πenements menant fia l'arrangement (y compris la division des actions de Nouvelle Nortel) est estim πe fia environ
85 M$.

Approbations des actionnaires

L'ordonnance provisoire pr πevoit que, pour que l'arrangement soit mis en ˙uvre, la r πesolution visant
l'arrangement de BCE doit °etre adopt πee, avec ou sans modiÑcation, par au moins les deux tiers des voix exprim πees
fia son πegard par les porteurs d'actions ordinaires de BCE pr πesents ou votant par procuration fia l'assembl πee de BCE.

L'ordonnance provisoire pr πevoit πegalement que, pour que l'arrangement soit mis en ˙uvre, la r πesolution visant
l'arrangement de Nortel Networks doit °etre adopt πee, avec ou sans modiÑcation, par au moins les deux tiers des voix
exprim πees fia son πegard par les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks pr πesents ou votant par procuration
fia l'assembl πee de Nortel Networks.

Approbations des organismes de r πeglementation

L'instruction g πen πerale no 9.1 (- instruction 9.1 /) de la Commission des valeurs mobili fieres de l'Ontario
(- CVMO /) et l'instruction Q-27 (- instruction Q-27 /) de la Commission des valeurs mobili fieres du Qu πebec
(- CVMQ /) s'appliquent fia certaines op πerations, y compris les - op πerations entre personnes apparent πees /. Ces
instructions exigent qu' fia moins qu'une dispense ne soit disponible, la soci πet πe qui se propose de proc πeder fia une
op πeration entre personnes apparent πees importante fasse πetablir une πevaluation ind πependante des titres et de toute
contrepartie autre qu'en esp fieces faisant l'objet de l'op πeration et divulgue cette πevaluation aux porteurs de titres. Ces
instructions exigent πegalement qu' fia moins qu'une dispense ne soit disponible, la soci πet πe qui se propose de proc πeder
fia une op πeration entre personnes apparent πees importante obtienne l'approbation de ses actionnaires - minoritaires /
en sus de toute autre approbation l πegalement exig πee.

Bien qu'il ne soit pas clair que l'arrangement constitue une op πeration entre personnes apparent πees au sens de
l'instruction 9.1 et de l'instruction Q-27, Nortel Networks a demand πe au directeur de la CVMO et au directeur
g πen πeral de la CVMQ d'°etre dispens πee des exigences de ces instructions en ce qui concerne l' πevaluation et
l'approbation des actionnaires minoritaires. Elle a re•cu une lettre dat πee du 10 mars 2000 d'un repr πesentant de la
CVMO conÑrmant que ce dernier n'entreprendra pas de mesure d'intervention r πeglementaire de la part de la
CVMO pour le seul motif qu'aucune πevaluation ou approbation des actionnaires minoritaires n'aura πet πe obtenue
relativement fia l'arrangement. De plus, Nortel Networks a πet πe inform πee que le directeur g πen πeral de la CVMQ avait
rendu une d πecision dat πee du 10 mars 2000 dispensant l'arrangement des exigences d' πevaluation et d'approbation des
actionnaires minoritaires pr πevues par l'instruction Q-27.

Approbation du Tribunal

L'arrangement n πecessite l'approbation du Tribunal en vertu de la LCSA. La proc πedure n πecessaire fia l'obtention
de cette approbation a πet πe amorc πee avec la production de l'avis de requ°ete aupr fies de la Cour sup πerieure de justice de
l'Ontario. L'avis de requ°ete est reproduit fia l'annexe D de la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement. Avant la
mise fia la poste de la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement, l'ordonnance provisoire a πet πe accord πee et pr πevoit la
convocation et la tenue de l'assembl πee de BCE et de l'assembl πee de Nortel Networks ainsi que certaines autres
questions de proc πedure. Une copie de l'ordonnance provisoire est jointe fia la pr πesente circulaire relative
fia l'arrangement en tant qu'annexe E.

Apr fies que les porteurs d'actions ordinaires de BCE et les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks
auront approuv πe l'arrangement, une requ°ete sera pr πesent πee au Tribunal en vue de l'ordonnance d πeÑnitive; l'audience
relative fia la requ°ete est pr πevue pour le 28 avril 2000 fia 16 h (heure de Toronto) au 8e

πetage, au 393 University
Avenue, Toronto (Ontario). Le Tribunal, lorsqu'il entendra la requ°ete en vue d'une ordonnance d πeÑnitive, πetudiera
notamment le caract fiere πequitable et raisonnable de l'arrangement. Le Tribunal peut approuver l'arrangement sous la
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forme sous laquelle il est propos πe ou sous une forme modiÑ πee selon ses instructions, sous r πeserve du respect des
modalit πes et conditions, s'il en est, que le Tribunal peut juger appropri πees. ≥A l'audience relative fia l'ordonnance
d πeÑnitive, tout porteur d'actions ordinaires de BCE, tout porteur d'actions ordinaires de Nortel Networks et toute
autre partie int πeress πee qui d πesire y participer ou y °etre repr πesent πe ou qui d πesire y pr πesenter des preuves ou des
arguments peut le faire, fia la condition de produire un avis de comparution au plus tard le 19 avril 2000 et de
satisfaire fia certaines autres exigences πenonc πees dans l'ordonnance provisoire.

L'ordonnance d πeÑnitive constituera un motif de dispense de l'application de certaines exigences de la Securities
Act aux titres de Nouvelle Nortel πemis dans le cadre de l'arrangement.

EFFETS DE L'OP ±ERATION

Relations entre BCE et Nouvelle Nortel aprfies l'op πeration

Apr fies la date de prise d'eÅet, Nortel Networks et BCE pr πevoient qu'elles-m°emes et les membres du m°eme
groupe qu'elles continueront de faire aÅaire entre elles dans le cours normal des activit πes. Au cours de l'exercice
termin πe le 31 d πecembre 1999, environ cinq pour cent des produits d'exploitation bruts consolid πes de Nortel
Networks ont πet πe tir πes des ventes faites aux Ñliales et soci πet πes associ πees de BCE, dont environ trois pour cent en
provenance des ventes faites fia Bell Canada.

Quatre administrateurs de Nortel Networks, soit Jean Monty, Richard Currie, Ralph Barford et Lynton
Wilson, sont aussi administrateurs de BCE et M. Monty est πegalement administrateur de Bell Canada. Un des
administrateurs de Nouvelle Nortel, M. Wilson, est aussi administrateur de BCE. M. Barford ne se repr πesentera pas
fia l' πelection des administrateurs de Nortel Networks fia l'assembl πee de Nortel Networks. M. Wilson ne se
repr πesentera pas fia l' πelection des administrateurs de BCE fia l'assembl πee de BCE. Si la r πesolution visant l'arrangement
de BCE et la r πesolution visant l'arrangement de Nortel Networks sont adopt πees et que l'arrangement soit mis en
˙uvre, MM. Currie et Monty ont fait savoir qu'ils avaient l'intention de d πemissionner de leurs fonctions
d'administrateurs de Nortel Networks.

MM. Monty et Wilson et Robert Brown sont aussi administrateurs de Bell Canada International Inc.
(- BCII /), Ñliale appartenant fia 74 % fia BCE dont les actions ordinaires sont n πegoci πees publiquement au Canada et
aux ±Etats-Unis. Le 17 f πevrier 1999, Nortel Networks a achet πe des d πebentures subordonn πees non garanties
convertibles 6,5 % de BCII d'un capital global de 150 M$ πech πeant le 15 f πevrier 2002 (- d πebentures de BCII /). Le
21 janvier 2000, Nortel Networks a vendu les d πebentures de BCII fia un tiers. BCII et Nortel Networks ont conclu
une entente de coop πeration (- entente de coop πeration /) aux termes de laquelle BCII a l'obligation d'investir le
produit tir πe de l' πemission des d πebentures de BCII dans une Ñliale en propri πet πe exclusive de BCII (- Holdco /), qui
proc πedera ult πerieurement quant fia elle fia des investissements dans des segments fia forte croissance choisis dans le
secteur des t πel πecommunications internationales. Aux termes de l'entente de coop πeration, BCII adressera
g πen πeralement fia Holdco, sauf dans la mesure o fiu elle ne pourra le faire l πegalement, toutes les nouvelles occasions
d'investissement dans le secteur des t πel πecommunications. Si un projet quelconque est adress πe fia Holdco, Nortel
Networks aura le droit d'approuver ou de rejeter l'investissement de Holdco dans ce projet. Parall fielement fia tout
investissement de Holdco dans un projet de t πel πecommunications, BCII (et tout membre de son groupe autre que
Holdco), de m°eme que le ou les tiers, s'il en est, qu'elle aura amen πes fia investir dans ce projet (collectivement,
- groupe BCII /), sera tenue d'investir, directement ou indirectement, un montant πequivalant fia 45 % du montant
global investi dans ce projet par Holdco et le groupe BCII. Dans le cas des occasions d'investissement auxquelles
Nortel Networks accepte de participer, l'entente de coop πeration pr πevoit que Nortel Networks sera un fournisseur
d' πequipement privil πegi πe et qu'elle consentira des prix comp πetitifs et des cr πedits de vendeur. L'entente de coop πeration
prendra Ñn fia la premi fiere des πeventualit πes suivantes fia survenir : (i) le remboursement par anticipation, la conversion
ou l' πech πeance des d πebentures de BCII; (ii) la date fia laquelle la totalit πe du produit provenant de l' πemission des
d πebentures de BCII et des fonds que le groupe BCII est tenu d'investir directement ou indirectement dans Holdco
et/ou dans le projet pertinent aura fait l'objet d'engagements; ou (iii) un commun accord en ce sens entre Nortel
Networks et BCII.

Inscriptions en bourse des actions ordinaires de Nouvelle Nortel et des actions ordinaires de BCE

Nortel Networks, pour le compte de Nouvelle Nortel, a demand πe l'inscription des actions ordinaires de
Nouvelle Nortel fia la cote de la Bourse de Toronto (symbole NT) conform πement fia une inscription substitutive et
demandera l'inscription des actions ordinaires de Nouvelle Nortel fia la cote de la Bourse de New York
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(symbole NT) conform πement fia une inscription originale technique. ≥A titre de condition impos πee pour que
l'arrangement prenne eÅet, les actions ordinaires de Nouvelle Nortel qui doivent °etre πemises dans le cadre de
l'arrangement doivent °etre approuv πees fia des Ñns d'inscription fia la Bourse de Toronto et fia la Bourse de New York
sous r πeserve des conditions normales d'inscription impos πees par ces bourses. Apr fies l'heure de prise d'eÅet, Nouvelle
Nortel sera propri πetaire de la totalit πe des actions ordinaires de Nortel Networks, qui ne seront plus inscrites fia la cote
de la Bourse de Toronto ou de la Bourse de New York.

L'arrangement ne modiÑera pas l'inscription actuelle des actions ordinaires de BCE fia la Bourse de Toronto et
fia la Bourse de New York.

Revente des actions ordinaires de Nouvelle Nortel

Canada

Certaines approbations r πeglementaires ou dispenses ont πet πe demand πees aux autorit πes canadiennes en valeurs
mobili fieres pour qu'il soit certain que les actions ordinaires de Nouvelle Nortel apr fies l'arrangement seront librement
n πegociables au Canada ou fia destination du Canada tout comme c'est actuellement le cas des actions ordinaires de
Nortel Networks. Si ces approbations ou dispenses sont obtenues (ce que croient BCE et Nortel Networks),
les actions ordinaires de Nouvelle Nortel πemises dans le cadre de l'arrangement ou par suite de la lev πee des options
d'achat d'actions de Nouvelle Nortel prises en charge par Nouvelle Nortel en raison de l'arrangement ou encore par
suite de la lev πee des options de Nouvelle Nortel/BCE pourront °etre n πegoci πees librement au Canada ou fia destination
du Canada par l'interm πediaire de courtiers r πeguli fierement inscrits pourvu que les conditions suivantes (entre autres)
soient remplies au moment de cette op πeration : (i) l'actionnaire vendeur ne d πetient pas (seul ou de concert avec
d'autres) plus de 20 % des titres avec droit de vote en circulation de Nouvelle Nortel et ne d πetient pas autrement un
nombre suÇsant de titres de Nouvelle Nortel pour lui permettre d'inÖuer sensiblement sur le contr°ole de Nouvelle
Nortel; (ii) si l'actionnaire vendeur a des - liens particuliers / (au sens d πeÑni ci-dessous) avec Nouvelle Nortel,
l'actionnaire vendeur a des motifs raisonnables de croire que Nouvelle Nortel n'est pas en d πefaut fia l' πegard d'une
quelconque exigence des lois canadiennes applicables en mati fiere de valeurs mobili fieres; (iii) certaines divulgations
sont faites fia tous les organismes canadiens de r πeglementation des valeurs mobili fieres applicables (ce que Nouvelle
Nortel fera soit sans d πelai apr fies l'heure de prise d'eÅet, soit aux autres moments o fiu ces divulgations seront
requises); (iv) aucun eÅort inhabituel n'est fait pour pr πeparer le march πe ou susciter une demande fia l' πegard
des actions ordinaires de Nouvelle Nortel; et (v) aucune commission ou contrepartie extraordinaire n'est vers πee
fia l' πegard de l'op πeration portant sur les actions ordinaires de Nouvelle Nortel.

Aux Ñns susmentionn πees, un actionnaire vendeur a des - liens particuliers / avec Nouvelle Nortel si, entre
autres, cet actionnaire vendeur est :

(a) un administrateur, un dirigeant ou un employ πe de Nouvelle Nortel;

(b) un administrateur ou un haut dirigeant d'une Ñliale de Nouvelle Nortel, y compris Nortel Networks;

(c) une personne ou une soci πet πe qui d πetient en propri πet πe eÅective, directement ou indirectement, ou exerce le
contr°ole ou a la haute main sur des titres conf πerant plus de 10 % des droits de vote s'attachant fia tous les
titres avec droit de vote de Nouvelle Nortel; ou

(d) un administrateur ou un haut dirigeant d'une soci πet πe mentionn πee au point (c) ci-dessus.

±Etats-Unis

Les actions ordinaires de Nouvelle Nortel πemises aux porteurs d'actions ordinaires de BCE ou aux porteurs
d'actions ordinaires de Nortel Networks dans le cadre de l'arrangement pourront °etre revendues sans restrictions en
vertu de la Securities Act, sauf si elles sont πemises fia une personne qui appartient au m°eme groupe que Nouvelle
Nortel apr fies la r πealisation de l'arrangement ou qui appartenait au m°eme groupe que Nortel Networks ou BCE avant
la r πealisation de l'arrangement. Les actionnaires qui appartiendront au m°eme groupe que Nouvelle Nortel apr fies la
r πealisation de l'arrangement ne pourront vendre publiquement leurs actions ordinaires de Nouvelle Nortel aux
±Etats-Unis qu'en se conformant aux restrictions πenonc πees dans la Rule 144 adopt πee en vertu de la Securities Act.
Les actionnaires qui n'appartiennent pas au m°eme groupe que Nouvelle Nortel, mais qui appartenaient au m°eme
groupe que BCE ou Nortel Networks avant la r πealisation de l'arrangement ne pourront vendre publiquement
leurs actions ordinaires de Nouvelle Nortel aux ±Etats-Unis apr fies la r πealisation de l'arrangement qu'en se conformant
aux restrictions πenonc πees dans la Rule 145 adopt πee en vertu de la Securities Act. ≥A ces Ñns, un membre du m°eme
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groupe (aÇliate) est une personne qui, directement ou indirectement, contr°ole Nouvelle Nortel, Nortel Networks
ou BCE, selon le cas, est contr°ol πee par l'une d'elles ou est sous le contr°ole de la m°eme personne que l'une d'elles.
Les porteurs qui peuvent appartenir au m°eme groupe fia ces Ñns seraient bien avis πes de consulter leurs propres
conseillers juridiques avant la vente d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel aux ±Etats-Unis.

Les actions ordinaires de Nouvelle Nortel πemissibles par suite de la lev πee des options d'achat d'actions de
Nouvelle Nortel seront inscrites en vertu de la Securities Act au moyen du d πep°ot d'une d πeclaration d'inscription sur
formulaire S-8. Les actions ainsi inscrites, lorsqu'elles seront πemises par suite de la lev πee de ces options (sauf s'il
s'agit d'actions πemises fia un membre du m°eme groupe que Nouvelle Nortel), pourront °etre revendues publiquement
aux ±Etats-Unis sans restrictions. Nortel Networks s'attend actuellement fia ce que la d πeclaration d'inscription
n πecessaire entre en vigueur en m°eme temps que l'arrangement et fia ce que les titulaires d'options d'achat d'actions
de Nouvelle Nortel puissent lever ces options et obtenir ainsi des actions ordinaires de Nouvelle Nortel librement
n πegociables d fies que l'arrangement prendra eÅet.

Les actions ordinaires de Nouvelle Nortel πemissibles par suite de la lev πee d'options de Nouvelle Nortel/BCE
seront inscrites en vertu de la Securities Act au moyen du d πep°ot d'une d πeclaration d'inscription faite soit sur un
formulaire S-8, soit sur un formulaire S-3. Les actions ainsi inscrites, lorsqu'elles seront πemises par suite de la lev πee
de ces options (sauf s'il s'agit d'actions πemises fia un membre du m°eme groupe que Nouvelle Nortel), pourront °etre
revendues publiquement aux ±Etats-Unis sans restrictions. La d πeclaration d'inscription sur formulaire S-8 prendrait
eÅet d fies sa production aupr fies de la Securities and Exchange Commission des ±Etats-Unis (- SEC /). Si le
formulaire S-8 est disponible, Nortel Networks s'attend actuellement fia ce que la d πeclaration d'inscription n πecessaire
entre en vigueur en m°eme temps que l'arrangement et fia ce que les titulaires d'options de Nouvelle Nortel/BCE
puissent lever ces options et obtenir ainsi des actions ordinaires de Nouvelle Nortel librement n πegociables d fies que
l'arrangement prendra eÅet. Par contre, une d πeclaration d'inscription sur formulaire S-3 serait assujettie fia l'examen
de la SEC avant son entr πee en vigueur. Par cons πequent, il n'est pas assur πe qu'une d πeclaration d'inscription sur
formulaire S-3 entrerait en vigueur en m°eme temps que l'arrangement et il existe un risque, si le formulaire S-3 doit
°etre utilis πe, que les titulaires d'options de Nouvelle Nortel/BCE ne puissent lever ces options et obtenir ainsi
des actions ordinaires de Nouvelle Nortel librement n πegociables qu'apr fies un certain d πelai fia la suite de la prise d'eÅet
de l'arrangement. Nortel Networks a demand πe fia la SEC de conÑrmer que le formulaire S-8 pourra °etre utilis πe fia ces
Ñns. Cette demande est actuellement en instance. Sinon, Nortel Networks demandera l'approbation des ententes
propos πees de mani fiere fia permettre l'entr πee en vigueur de la d πeclaration d'inscription sur formulaire S-3 le jour m°eme
o fiu l'arrangement prendra eÅet.

Distribution des certiÑcats d'actions de Nouvelle Nortel

La date de r πef πerence d πeterminera quels seront (a) les porteurs d'actions ordinaires de BCE ayant le droit de
recevoir des certiÑcats repr πesentant les actions ordinaires de Nouvelle Nortel qui leur sont distribu πees par suite de
l'arrangement et (b) les porteurs d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel ayant le droit de recevoir des certiÑcats
repr πesentant les actions ordinaires de Nouvelle Nortel r πesultant de la division des actions de Nouvelle Nortel.

≥A compter de la date de prise d'eÅet et jusqu' fia la date de r πef πerence, les certiÑcats d'actions repr πesentant
des actions ordinaires de BCE repr πesenteront fia la fois des actions ordinaires de BCE et des actions ordinaires de
Nouvelle Nortel πemises aux porteurs d'actions ordinaires de BCE dans le cadre de l'arrangement. Aucun nouveau
certiÑcat d'actions ne sera πemis pour les actions ordinaires de BCE.

≥A compter de la date de prise d'eÅet, les certiÑcats d'actions repr πesentant des actions ordinaires de Nortel
Networks repr πesenteront les actions ordinaires de Nouvelle Nortel πemises aux actionnaires publics de Nortel
Networks dans le cadre de l'arrangement. Aucun nouveau certiÑcat ne sera πemis pour ces actions ordinaires de
Nouvelle Nortel.

D fies que possible apr fies la date de r πef πerence, on enverra (a) fia tous les porteurs d'actions ordinaires de BCE
inscrits fia la fermeture des bureaux fia la date de r πef πerence des certiÑcats repr πesentant le nombre d'actions ordinaires
de Nouvelle Nortel, compte tenu de la division des actions de Nouvelle Nortel, appartenant fia ces actionnaires et
(b) fia tous les porteurs d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel inscrits fia la fermeture des bureaux fia la date de
r πef πerence des certiÑcats repr πesentant les actions ordinaires de Nouvelle Nortel additionnelles que ceux-ci
d πetiendront par suite de la division des actions de Nouvelle Nortel.
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Actions privil πegi πees de BCE

En vertu de l'arrangement, chaque action privil πegi πee de BCE πemise et en circulation avant l'heure de prise
d'eÅet sera, apr fies l'heure de prise d'eÅet, une action d'une s πerie dont la d πenomination sera identique et qui
comportera des dispositions identiques fia celles qui sont πenonc πees dans les statuts de BCE imm πediatement avant
l'heure de prise d'eÅet.

Apr fies l'annonce de l'arrangement, de l'acquisition de T πel πeglobe et de l'oÅre visant CTV, la Soci πet πe canadienne
d' πevaluation du cr πedit et la Dominion Bond Rating Service, soit les agences de notation qui cotent les actions
privil πegi πees de BCE, ont conÑrm πe les cotes actuelles des actions privil πegi πees de BCE.

≥A une assembl πee des porteurs d'actions privil πegi πees de premier rang 1,60 $, rachetables, fia dividende cumulatif,
s πerie P (- actions privil πegi πees s πerie P /) de BCE tenue le 14 mars 2000, les porteurs d'actions privil πegi πees s πerie P ont
adopt πe une r πesolution sp πeciale modiÑant les dispositions r πegissant les actions privil πegi πees s πerie P d'une mani fiere
d πesirable aÑn de faciliter l'arrangement. Les principaux eÅets de cette modiÑcation sont de supprimer le droit pour
les porteurs de convertir les actions privil πegi πees s πerie P en actions ordinaires de BCE et de reporter de trois mois la
date fia laquelle les actions privil πegi πees s πerie P deviennent rachetables au gr πe de BCE. Les clauses modiÑcatrices
reÖ πetant ces changements ont πet πe d πepos πees le 14 mars 2000.

Actions privil πegi πees et dette de Nortel Networks

Les actions privil πegi πees de Nortel Networks en circulation avant la date de prise d'eÅet et sa dette non
rembours πee avant la date de prise d'eÅet demeureront respectivement des actions privil πegi πees et une dette de Nortel
Networks. Les actions s πerie 5 de Nortel Networks et les actions s πerie 7 de Nortel Networks continueront d'°etre
cot πees fia la Bourse de Toronto. Les actions s πerie 4 de Nortel Networks demeureront inscrites fia la cote de la
Canadian Venture Exchange.

INCIDENCES DE L'IMP ∑OT SUR LE REVENU

D πecisions anticip πees canadiennes en matifiere d'imp°ot

L'obligation respective qui incombe fia BCE et fia Nortel Networks de r πealiser l'arrangement est conditionnelle
fia la r πeception des d πecisions Ñscales. Les d πecisions Ñscales ont πet πe re•cues et conÑrment, par voie de d πecision ou
d'avis, que, d'apr fies les dispositions actuelles de la Loi de l'imp°ot et de la Loi sur les imp °ots (Qu πebec) et les
propositions visant fia modiÑer ces lois, les op πerations sous la forme sous laquelle elles ont πet πe divulgu πees seront
trait πees aux Ñns de la Loi de l'imp°ot et aux Ñns de la Loi sur les imp °ots (Qu πebec) comme donnant lieu fia une
r πeorganisation - papillon / qui n'entra° nera l'imposition d'aucun imp°ot sur le revenu f πed πeral canadien ni d'aucun
imp°ot sur le revenu du Qu πebec au cours de l'ann πee fia l'endroit de BCE, de Nortel Networks, de Nouvelle Nortel ou,
en g πen πeral, de leurs actionnaires qui r πesident au Canada. Des d πecisions anticip πees en mati fiere d'imp°ot sur le revenu
sont donn πees relativement aux dispositions de la Loi de l'imp°ot selon leur πenonc πe au moment o fiu la d πecision en cause
est rendue et elles lient l'ADRC, fia la condition que les op πerations soient entreprises de la mani fiere divulgu πee
fia l'ADRC. Les avis donn πes par l'ADRC n'ont pas de port πee obligatoire et sont donn πes relativement fia des
avant-projets de modiÑcation visant la Loi de l'imp°ot. Aucune assurance ne peut °etre donn πee sur le fait que l'une ou
l'autre des propositions visant fia modiÑer la l πegislation Ñscale seront promulgu πees sous la forme sous laquelle elles
ont πet πe propos πees, bien qu'il soit tr fies peu probable que de telles propositions ne soient pas promulgu πees. Des r fiegles
semblables s'appliquent aux d πecisions et avis πemanant du minist fiere du Revenu (Qu πebec).

Principales incidences de l'imp°ot sur le revenu f πed πeral du Canada

De l'avis d'Osler, Hoskin & Harcourt LLP, conseillers juridiques sp πeciaux de BCE en mati fiere de Ñscalit πe, en
ce qui concerne les porteurs d'actions ordinaires de BCE, et d'Ogilvy Renault, conseillers juridiques de Nortel
Networks et de Nouvelle Nortel, en ce qui concerne les actionnaires publics de Nortel Networks, le r πesum πe qui suit
d πecrit Ñd fielement les principales incidences en mati fiere d'imp°ot sur le revenu f πed πeral du Canada qui se rapportent
fia l'arrangement et qui s'appliquent g πen πeralement aux porteurs d'actions ordinaires de BCE et aux porteurs d'actions
ordinaires de Nortel Networks qui, dans chaque cas, fia tout moment pertinent, aux Ñns de la Loi de l'imp°ot,
d πetiennent ces actions en tant qu'immobilisations et n'ont aucun lien de d πependance avec BCE, Nortel Networks et
Nouvelle Nortel.

Les actions ordinaires de BCE et les actions ordinaires de Nortel Networks seront g πen πeralement consid πer πees
comme des immobilisations pour leur porteur fia moins qu'elles ne soient d πetenues dans le cadre de l'exploitation
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d'une entreprise de vente et d'achat d'actions ou qu'elles n'aient πet πe acquises dans le cadre d'une op πeration
consid πer πee comme comportant un risque de caract fiere commercial. Certains actionnaires qui r πesident au Canada et
qui ne pourraient autrement °etre consid πer πes comme d πetenant ces actions en tant qu'immobilisations peuvent avoir le
droit de rendre leurs actions admissibles fia ce titre en faisant le choix irr πevocable pr πevu par le paragraphe 39(4) de la
Loi de l'imp°ot. Les actionnaires qui ne d πetiennent pas leurs actions en tant qu'immobilisations devraient consulter
leurs propres conseillers en Ñscalit πe quant fia leur cas particulier. Certaines - institutions Ñnanci fieres /, au sens donn πe
fia cette expression dans la Loi de l'imp°ot (dont certaines institutions Ñnanci fieres, les courtiers en valeurs mobili fieres
inscrits et les soci πet πes contr°ol πees par une ou plusieurs des entit πes qui pr πec fiedent), ne pourront d πetenir des actions
ordinaires de BCE et des actions ordinaires de Nortel Networks en tant qu'immobilisations aux Ñns de la Loi de
l'imp°ot conform πement fia certaines r fiegles de la Loi de l'imp°ot se rapportant aux titres d πetenus par des institutions
Ñnanci fieres. Ce r πesum πe ne traite pas de ces r fiegles, et les actionnaires qui sont des - institutions Ñnanci fieres / devraient
consulter leurs propres conseillers en Ñscalit πe au sujet des incidences Ñscales li πees fia l'application de ces r fiegles fia leur
endroit.

Ce r πesum πe est fond πe sur les dispositions actuelles de la Loi de l'imp°ot et de son r fieglement d'application
(- r fieglement /) en vigueur fia la date de la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement, ainsi que sur l'interpr πetation
que les conseillers juridiques donnent aux pratiques administratives et aux pratiques en mati fiere de cotisation
actuellement publi πees par l'ADRC en vigueur fia la date de la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement. BCE et
Nortel Networks ont re•cu la d πecision Ñscale f πed πerale canadienne conÑrmant certaines des incidences Ñscales
d πecrites dans les pr πesentes et certaines autres questions.

Ce r πesum πe tient compte des propositions particuli fieres visant fia modiÑer la Loi de l'imp°ot et le r fieglement qui ont
πet πe annonc πees publiquement par le ministre des Finances (Canada) ou en son nom ou des propositions qui sont
autrement fia la disposition du public avant la date de la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement (- modiÑcations
Ñscales propos πees /). Rien ne garantit que les modiÑcations Ñscales propos πees seront adopt πees ou, si elles le sont,
qu'elles seront adopt πees dans la forme sous laquelle elles ont πet πe propos πees. Ce r πesum πe ne fait pas πetat de toutes les
incidences possibles de l'imp°ot sur le revenu f πed πeral du Canada et, fia l'exception des modiÑcations Ñscales propos πees,
il ne tient pas compte par ailleurs des modiÑcations pouvant °etre apport πees aux lois ou aux pratiques administratives
par d πecision ou mesure judiciaire, gouvernementale ou l πegislative, pas plus qu'il n'en pr πevoit, et il ne tient pas
compte non plus des incidences Ñscales provinciales, territoriales ou πetrang fieres, qui peuvent diÅ πerer
consid πerablement des incidences de l'imp°ot sur le revenu f πed πeral du Canada d πecrites dans la pr πesente circulaire
relative fia l'arrangement.

Le porteur d'actions ordinaires de BCE qui a acquis ou est r πeput πe avoir acquis des actions ordinaires de BCE
avant 1972, ou qui a acquis ou est r πeput πe avoir acquis ces actions dans le cadre d'une ou de plusieurs op πerations avec
lien de d πependance aupr fies d'une personne ayant d πetenu ces actions fia un moment quelconque avant 1972, devrait
consulter ses propres conseillers en Ñscalit πe quant fia l'incidence de certaines r fiegles transitoires sur la description
suivante des incidences de l'imp°ot sur le revenu f πed πeral du Canada fia l' πegard des porteurs d'actions ordinaires
de BCE. Les r fiegles transitoires ne sont pas prises en consid πeration ci-dessous.

Ce r πesum πe est uniquement de nature g πen πerale; il ne constitue pas un avis juridique, commercial ou Ñscal
fia l'intention d'un porteur d'actions ordinaires de BCE ou d'un porteur d'actions ordinaires de Nortel Networks en
particulier et ne doit pas °etre interpr πet πe comme tel. Aucune d πeclaration n'est faite fia l' πegard des incidences Ñscales
s'appliquant fia un porteur d'actions ordinaires de BCE ou fia un porteur d'actions ordinaires de Nortel Networks en
particulier. En cons πequence, les porteurs d'actions ordinaires de BCE et les porteurs d'actions ordinaires de Nortel
Networks auraient avantage fia consulter leurs propres conseillers en Ñscalit πe quant fia leur cas particulier.

Certaines πetapes du plan d'arrangement peuvent entra° ner des incidences Ñscales fia l'endroit des porteurs
d'actions ordinaires de BCE et des porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks. Ces πetapes sont analys πees
ci-dessous.

Porteurs d'actions ordinaires de BCE r πesidents du Canada

La section suivante du r πesum πe s'applique g πen πeralement au porteur d'actions ordinaires de BCE qui, aux Ñns de
la Loi de l'imp°ot et de toute convention Ñscale applicable, est un r πesident du Canada ou est r πeput πe l'°etre fia tout
moment pertinent.
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Fusion de 3263207 et de BCE

Au moment de la fusion de 3263207 et de BCE, qui se produira dans le cadre de l'arrangement, le porteur
d'actions ordinaires de BCE ne r πealisera aucun gain en capital et ne subira aucune perte en capital par suite de la
disposition de ses actions ordinaires de BCE et de son acquisition de nouvelles actions ordinaires de BCE et
d'actions de cat πegorie B de BCE. Le co°ut global, pour le porteur d'actions ordinaires de BCE, des actions ordinaires
de BCE et des actions de cat πegorie B de BCE r πesultant de la fusion sera πegal au prix de base rajust πe global
des actions ordinaires de BCE, pour lui, imm πediatement avant la fusion. Le prix de base rajust πe des actions
ordinaires de BCE pour leur porteur sera attribu πe entre les nouvelles actions ordinaires de BCE du porteur et
ses actions de cat πegorie B de BCE. Cette attribution sera faite en fonction de la juste valeur marchande relative de
ces actions imm πediatement apr fies la fusion et pourrait bien ne pas reÖ πeter le cours relatif des actions ordinaires de
BCE et des actions ordinaires de Nouvelle Nortel apr fies l'arrangement. Les porteurs d'actions ordinaires de BCE
seront inform πes de l'attribution proportionnelle propos πee par BCE apr fies la date de prise d'eÅet. Cette attribution ne
lie ni l'ADRC ni aucun porteur d'actions ordinaires de BCE. De fa•con g πen πerale, l'attribution faite par les porteurs
d'actions ordinaires de BCE devrait °etre conforme fia celle faite par BCE.

L' πechange des actions de cat πegorie B de BCE contre des actions ordinaires de Nouvelle Nortel

Sauf comme il est indiqu πe ci-dessous, le porteur d'actions ordinaires de BCE ne r πealisera aucun gain en capital
et ne subira aucune perte en capital par suite de l' πechange de ses actions de cat πegorie B de BCE contre des actions
ordinaires de Nouvelle Nortel. Le porteur d'actions ordinaires de BCE sera consid πer πe comme ayant acquis
les actions ordinaires de Nouvelle Nortel, y compris les fractions d'action pouvant avoir πet πe attribu πees fia ce porteur,
fia un co°ut πegal au prix de base rajust πe, pour lui, de ses actions de cat πegorie B de BCE imm πediatement avant
l' πechange, sauf dans les cas indiqu πes ci-dessous.

Le porteur d'actions ordinaires de BCE pourra choisir de d πeclarer un gain en capital ou une perte en capital
fia l' πegard de l' πechange de ses actions de cat πegorie B de BCE en incluant le montant du gain en capital ou de la perte
en capital, d πetermin πe autrement, dans le calcul de son revenu pour l'ann πee d'imposition o fiu cet πechange aura lieu. Le
porteur d'actions ordinaires de BCE qui choisira de r πealiser un gain ou de subir une perte de cette mani fiere r πealisera
un gain en capital (ou subira une perte en capital) dans la mesure o fiu le produit de disposition pour ce porteur,
d πeduction faite des frais de disposition raisonnables, sera sup πerieur (ou inf πerieur) au prix de base rajust πe de
ses actions de cat πegorie B de BCE ainsi πechang πees. Aux Ñns du calcul de ce gain en capital ou de cette perte en
capital, le porteur d'actions ordinaires de BCE sera consid πer πe comme ayant dispos πe des actions de cat πegorie B
de BCE contre un produit de disposition πegal fia la juste valeur marchande des actions ordinaires de Nouvelle Nortel
re•cues dans le cadre de l' πechange.

Si le porteur d'actions ordinaires de BCE est une soci πet πe, le montant de toute perte en capital d πecoulant de la
disposition des actions de cat πegorie B de BCE pourrait °etre r πeduit du montant des dividendes re•cus ou r πeput πes re•cus
par le porteur d'actions ordinaires de BCE sur les actions ordinaires de BCE dans la mesure et dans les circonstances
pr πevues dans la Loi de l'imp°ot. Des r fiegles similaires s'appliquent fia la soci πet πe de personnes ou fia la Ñducie dont une
soci πet πe, une soci πet πe de personnes ou une Ñducie est membre ou b πen πeÑciaire.

En vertu des dispositions actuelles de la Loi de l'imp°ot, un montant πequivalant aux trois quarts de tout gain en
capital (- gain en capital imposable /) r πealis πe par le porteur d'actions ordinaires de BCE sera inclus dans le revenu
du porteur pour l'ann πee de la disposition et un montant πequivalant aux trois quarts de toute perte en capital ainsi
subie (- perte en capital d πeductible /) pourra °etre d πeduit des gains en capital imposables du porteur d'actions
ordinaires de BCE pour l'ann πee de la disposition. Suivant les modiÑcations Ñscales propos πees, sous r πeserve de
certaines r fiegles transitoires qui s'appliquent en certaines circonstances limit πees, un montant πegal aux deux tiers de
tout gain en capital r πealis πe (ou de toute perte en capital subie) par le porteur d'actions ordinaires de BCE apr fies le
27 f πevrier 2000 serait inclus dans le calcul du revenu du porteur pour l'ann πee de la disposition fia titre de gain en
capital imposable (ou de perte en capital d πeductible). Sous r πeserve des r fiegles d πetaill πees contenues dans la Loi de
l'imp°ot et dans les modiÑcations Ñscales propos πees, toute perte en capital d πeductible en exc πedent du montant des
gains en capital imposables du porteur peut °etre report πee aux trois ann πees d'imposition ant πerieures ou report πee
ind πeÑniment aux ann πees ult πerieures et °etre d πeduite des gains en capital imposables nets r πealis πes au cours de ces
autres ann πees.

Les gains en capital r πealis πes par un particulier ou par certaines Ñducies peuvent donner lieu au paiement d'un
imp°ot minimum de remplacement en vertu de la Loi de l'imp°ot. Le porteur d'actions ordinaires de BCE qui est une
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soci πet πe priv πee sous contr°ole canadien (au sens de la Loi de l'imp°ot) peut °etre tenu de payer un imp°ot remboursable
suppl πementaire de 6π % sur son revenu de placement, y compris les montants se rapportant aux gains en capital
imposables.

Fusion de Nouvelle Nortel et de Stockco

Au moment de la fusion de Nouvelle Nortel et de Stockco, qui se produira dans le cadre de l'arrangement, le
porteur d'actions ordinaires de BCE ne r πealisera aucun gain en capital et ne subira aucune perte en capital par suite
de la disposition de ses actions ordinaires de Nouvelle Nortel et de son acquisition des actions ordinaires de
Nouvelle Nortel. Le co°ut global, pour le porteur d'actions ordinaires de BCE, des actions ordinaires de Nouvelle
Nortel r πesultant de la fusion sera πegal au prix de base rajust πe global des actions ordinaires de Nouvelle Nortel, pour
lui, imm πediatement avant la fusion.

Division des actions ordinaires de Nouvelle Nortel

Les porteurs d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel ne r πealiseront aucun gain et ne subiront aucune perte par
suite de la division des actions ordinaires de Nouvelle Nortel.

Disposition des fractions d'action

Le porteur d'actions ordinaires de BCE r πealisera un gain en capital (ou subira une perte en capital) au moment
o fiu la Compagnie Montr πeal Trust du Canada vendra les fractions d'action ordinaire de Nouvelle Nortel attribu πees
fia ce porteur d'actions ordinaires de BCE dans le cadre de l' πechange des actions de cat πegorie B de BCE contre
des actions ordinaires de Nouvelle Nortel (compte tenu de la division des actions de Nouvelle Nortel) dans la
mesure o fiu le produit de disposition qu'il tirera de cette vente, d πeduction faite des frais de disposition raisonnables,
sera sup πerieur (ou inf πerieur) au prix de base rajust πe, pour lui, des fractions d'action ordinaire de Nouvelle Nortel qui
lui auront πet πe attribu πees. Le traitement des gains et des pertes en capital est d πecrit ci-dessus sous la rubrique
- L' πechange des actions de cat πegorie B de BCE contre des actions ordinaires de Nouvelle Nortel /.

Actionnaires dissidents de BCE

L'actionnaire dissident de BCE qui est le v πeritable propri πetaire d'actions ordinaires de BCE et qui recevra de
BCE un paiement πegal fia la juste valeur de ses actions ordinaires de BCE sera r πeput πe avoir dispos πe de ses actions en
πechange d'un produit de disposition correspondant au montant qu'il aura re•cu moins le montant de tout int πer°et
accord πe par un tribunal et pourra donc r πealiser un gain en capital ou subir une perte en capital. Le traitement des
gains et des pertes en capital est d πecrit ci-dessus. Les int πer°ets, s'il en est, accord πes fia l'actionnaire dissident de BCE
par un tribunal devront °etre inclus dans le revenu de l'actionnaire dissident de BCE aux Ñns de la Loi de l'imp°ot.

Porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks r πesidents du Canada

La section suivante du r πesum πe s'applique g πen πeralement au porteur d'actions ordinaires de Nortel Networks qui,
aux Ñns de la Loi de l'imp°ot et de toute convention Ñscale applicable, est un r πesident du Canada ou est r πeput πe l'°etre
fia tout moment pertinent.

L' πechange des actions ordinaires de Nortel Networks contre des actions ordinaires de Nouvelle Nortel

Les incidences d'un πechange d'actions ordinaires de Nortel Networks contre des actions ordinaires de Nouvelle
Nortel en ce qui concerne l'imp°ot sur le revenu f πed πeral du Canada sont les m°emes que celles expos πees ci-dessus
dans les avis se rapportant fia l' πechange d'actions de cat πegorie B de BCE contre des actions ordinaires de Nouvelle
Nortel par les porteurs d'actions ordinaires de BCE. Cet expos πe s'applique tout autant aux porteurs d'actions
ordinaires de Nortel Networks, avec les modiÑcations qui s'imposent.

Fusion de Nouvelle Nortel et de Stockco

Les incidences en mati fiere d'imp°ot sur le revenu f πed πeral du Canada qu'aura la fusion de Nouvelle Nortel et de
Stockco pour les porteurs d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel sont les m°emes que celles expos πees ci-dessus dans
les avis se rapportant aux porteurs d'actions ordinaires de BCE. Cet expos πe s'applique tout autant aux porteurs
d'actions ordinaires de Nortel Networks, avec les modiÑcations qui s'imposent.
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Division des actions ordinaires de Nouvelle Nortel

Les incidences en mati fiere d'imp°ot sur le revenu f πed πeral du Canada qu'aura la division des actions ordinaires de
Nouvelle Nortel pour les porteurs d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel sont les m°emes que celles expos πees
ci-dessus dans les avis se rapportant aux porteurs d'actions ordinaires de BCE. Cet expos πe s'applique tout autant aux
porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks, avec les modiÑcations qui s'imposent.

Actionnaires dissidents de Nortel Networks

L'actionnaire dissident de Nortel Networks qui est le v πeritable propri πetaire d'actions ordinaires de Nortel
Networks, qui fera valoir sa dissidence relativement fia l'arrangement et qui recevra de Nortel Networks un paiement
πegal fia la juste valeur de ses actions ordinaires de Nortel Networks sera r πeput πe avoir re•cu un dividende πegal
fia l'exc πedent du montant du paiement, d πeduction faite de tout int πer°et accord πe par un tribunal, par rapport au capital
vers πe de ces actions, et ce dividende r πeput πe (dans la mesure o fiu le paragraphe 55(2) de la Loi de l'imp°ot ne
s'applique pas fia ce dividende) r πeduira le produit de disposition tir πe de ces actions aux Ñns de la Loi de l'imp°ot.
De plus, l'actionnaire dissident de Nortel Networks r πealisera un gain en capital (ou subira une perte en capital) dans
la mesure o fiu le produit de disposition de ces actions aux Ñns de la Loi de l'imp°ot, compte tenu de la r πeduction
susmentionn πee fia raison du dividende r πeput πe, et d πeduction faite des frais de disposition, sera sup πerieur (ou inf πerieur)
au prix de base rajust πe de ces actions pour lui. Comme nous l'avons indiqu πe ci-dessus, le montant de toute perte en
capital par ailleurs d πetermin πee pour le porteur d'actions ordinaires de Nortel Networks qui est une soci πet πe pourra
°etre r πeduit du montant des dividendes re•cus sur ces actions, y compris tout dividende r πeput πe de ce genre, dans la
mesure et dans les circonstances d πecrites dans la Loi de l'imp°ot. Apr fies la date de prise d'eÅet, les actionnaires
dissidents de Nortel Networks seront inform πes du montant estimatif du capital vers πe, aux Ñns de la Loi de l'imp°ot,
d'une action ordinaire de Nortel Networks imm πediatement avant l'heure de prise d'eÅet. Le traitement des gains et
des pertes en capital est d πecrit ci-dessus sous la rubrique - L' πechange des actions de cat πegorie B de BCE contre des
actions ordinaires de Nouvelle Nortel /.

Le traitement accord πe aux Ñns de l'imp°ot sur le revenu au dividende r πeput πe re•cu par l'actionnaire dissident de
Nortel Networks sera le m°eme que celui qui serait normalement accord πe aux dividendes imposables re•cus par cet
actionnaire dissident de Nortel Networks sur des actions d'une soci πet πe imposable r πesidente du Canada. Dans le cas
de certaines soci πet πes, le paragraphe 55(2) de la Loi de l'imp°ot pr πevoit que, lorsque le porteur d'actions qui est une
soci πet πe re•coit un dividende dans certaines circonstances d πetermin πees, la totalit πe ou une partie du dividende peut °etre
consid πer πee comme un gain en capital r πesultant de la disposition d'une immobilisation. Les porteurs d'actions
ordinaires de Nortel Networks qui sont des soci πet πes devraient consulter leurs propres conseillers en Ñscalit πe en ce qui
concerne l'application πeventuelle de ces dispositions.

Les int πer°ets, s'il en est, accord πes fia l'actionnaire dissident de Nortel Networks par un tribunal devront °etre inclus
dans le revenu de l'actionnaire dissident de Nortel Networks aux Ñns de la Loi de l'imp°ot.

Porteurs d'actions ordinaires de BCE et porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks non-r πesidents
du Canada

La section suivante du r πesum πe s'applique g πen πeralement au porteur d'actions ordinaires de BCE ou au porteur
d'actions ordinaires de Nortel Networks qui, aux Ñns de la Loi de l'imp°ot et de toute convention Ñscale applicable,
fia tout moment pertinent, n'a pas πet πe r πesident du Canada, ni ne le deviendra ni ne sera r πeput πe l'°etre, n'utilise pas ni
ne d πetient, ni n'est r πeput πe utiliser ou d πetenir, ces actions dans le cadre de l'exploitation d'une entreprise au Canada et
pour qui ces actions ne constituent pas par ailleurs des - biens canadiens imposables / (- actionnaire non-r πesident /).
Ce r πesum πe suppose que les actions ordinaires de BCE r πesultant de la fusion de BCE et de 3263207 seront inscrites
fia la cote d'une bourse d πesign πee au moment de cette fusion, que les actions ordinaires de Nouvelle Nortel seront
inscrites fia la cote d'une bourse d πesign πee au moment de leur πemission et que les actions ordinaires de Nouvelle
Nortel r πesultant de la fusion de Nouvelle Nortel et de Stockco seront inscrites fia la cote d'une bourse d πesign πee au
moment de cette fusion. Ce r πesum πe ne s'applique pas au non-r πesident qui est un assureur exploitant une entreprise
au Canada et ailleurs.

En g πen πeral, les actions ordinaires de BCE, les actions ordinaires de Nortel Networks et les actions ordinaires de
Nouvelle Nortel ne constitueront pas des biens canadiens imposables pour l'actionnaire non-r πesident si ces actions
sont inscrites fia la cote d'une bourse d πesign πee (ce qui inclut actuellement la Bourse de Toronto), sauf si, fia n'importe
quel moment au cours de la p πeriode de cinq ans pr πec πedant imm πediatement la date de prise d'eÅet, au moins 25 %
des actions πemises de toute cat πegorie ou s πerie du capital-actions de BCE, de Nortel Networks ou de Nouvelle
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Nortel, selon le cas, appartenaient (ou πetaient vis πees par des options appartenant) fia l'actionnaire non-r πesident, fia des
personnes avec lesquelles l'actionnaire non-r πesident avait un lien de d πependance ou fia l'actionnaire non-r πesident et
fia toutes ces personnes.

Actionnaires non-r πesidents participant fia l'arrangement

L'actionnaire non-r πesident ne sera pas assujetti fia l'imp°ot en vertu de la Loi de l'imp°ot par suite de
l'arrangement, sauf dans les cas indiqu πes ci-dessous.

Actionnaires de BCE non-r πesidents dissidents

L'actionnaire non-r πesident qui est le v πeritable propri πetaire d'actions ordinaires de BCE et qui fera valoir sa
dissidence relativement fia l'arrangement (- actionnaire de BCE non-r πesident dissident /) sera assujetti aux m°emes
incidences en mati fiere d'imp°ot sur le revenu que celles d πecrites ci-dessus fia l' πegard des actionnaires de BCE
dissidents qui r πesident au Canada, sauf que l'actionnaire de BCE non-r πesident dissident ne sera pas assujetti
fia l'imp°ot en vertu de la Loi de l'imp°ot fia l' πegard des gains en capital r πealis πes lors de la disposition de ses actions
ordinaires de BCE. Si un actionnaire de BCE non-r πesident dissident re•coit des int πer°ets par suite de l'exercice de son
droit fia la dissidence, ce montant sera assujetti fia une retenue d'imp°ot canadien au taux de 25 %. Ce taux peut °etre
r πeduit aux termes des dispositions d'une convention Ñscale applicable. Dans le cas des r πesidents des ±Etats-Unis, le
taux r πeduit g πen πeralement applicable en vertu de la convention Ñscale applicable est de 10 %.

Actionnaires de Nortel non-r πesidents dissidents

L'actionnaire non-r πesident qui est le v πeritable propri πetaire d'actions ordinaires de Nortel Networks et qui fera
valoir sa dissidence relativement fia l'arrangement (- actionnaire de Nortel non-r πesident dissident /) et obtiendra le
droit fia un paiement πegal fia la juste valeur de ses actions ordinaires de Nortel Networks sera consid πer πe comme ayant
dispos πe de ces actions en contrepartie d'une somme πegale au paiement auquel il a droit, d πeduction faite de tout
int πer°et accord πe par un tribunal. Au moment de ce paiement, l'actionnaire de Nortel non-r πesident dissident sera
r πeput πe avoir re•cu un dividende πegal fia l'exc πedent du paiement auquel il aura ainsi droit par rapport au capital vers πe de
ces actions. Apr fies la date de prise d'eÅet, les actionnaires de Nortel non-r πesidents dissidents seront inform πes du
montant estimatif du capital vers πe d'une action ordinaire de Nortel Networks aux Ñns de la Loi de l'imp°ot
imm πediatement avant l'heure de prise d'eÅet. En vertu de la Loi de l'imp°ot, les dividendes vers πes ou r πeput πes vers πes
par une soci πet πe canadienne fia un non-r πesident sont assujettis fia une retenue d'imp°ot de 25 %, mais ce taux peut °etre
r πeduit aux termes des dispositions d'une convention Ñscale pass πee entre le Canada et le pays de r πesidence de
l'actionnaire de Nortel non-r πesident dissident. Dans le cas des r πesidents des ±Etats-Unis, le taux r πeduit g πen πeralement
applicable en vertu de la convention Ñscale applicable est de 15 %. Si l'actionnaire de Nortel non-r πesident dissident
re•coit des int πer°ets par suite de l'exercice de son droit fia la dissidence, ce montant sera assujetti fia une retenue d'imp°ot
canadien au taux de 25 %. Ce taux peut °etre r πeduit aux termes des dispositions d'une convention Ñscale applicable.
Dans le cas des r πesidents des ±Etats-Unis, le taux r πeduit g πen πeralement applicable en vertu de la convention Ñscale
applicable est de 10 %.

Principales incidences de l'imp°ot sur le revenu f πed πeral am πericain

Le texte qui suit r πesume les principales incidences en mati fiere d'imp°ot sur le revenu f πed πeral am πericain qu'aura
l'arrangement fia l'endroit des porteurs d'actions ordinaires de BCE et des porteurs d'actions ordinaires de Nortel
Networks qui sont des porteurs am πericains et qui d πetiennent ces actions en tant qu'immobilisations (capital assets).
Ce r πesum πe est fond πe sur les dispositions actuelles de l'Internal Revenue Code, sur les r fieglements applicables du
Tr πesor am πericain, sur les interpr πetations administratives et sur les d πecisions des tribunaux en vigueur fia la date de la
pr πesente circulaire relative fia l'arrangement, qui peuvent tous °etre modiÑ πes, m°eme r πetroactivement. Aucune d πecision
n'a πet πe demand πee fia l'IRS relativement fia l'arrangement. Rien ne garantit que l'IRS ou les tribunaux n'adopteront
pas un point de vue contraire aux incidences Ñscales r πesum πees dans cette analyse. Les - porteurs am πericains / sont
des citoyens am πericains ou des r πesidents des ±Etats-Unis, des soci πet πes nationales am πericaines ou des personnes ou des
entit πes qui sont autrement assujetties fia l'imp°ot sur le revenu f πed πeral am πericain sur leur revenu net fia l' πegard de leur
placement en actions ordinaires de BCE ou en actions ordinaires de Nortel Networks.

Ce r πesum πe est uniquement de port πee g πen πerale et ne pr πesente pas une analyse ou une description compl fiete de
toutes les incidences que pourrait avoir l'arrangement en vertu de l'imp°ot sur le revenu f πed πeral am πericain fia l'endroit
des porteurs am πericains d'actions ordinaires de BCE ou d'actions ordinaires de Nortel Networks. Cette analyse ne
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traite pas de tous les aspects de l'imp°ot sur le revenu f πed πeral am πericain pouvant °etre importants pour un porteur
am πericain eu πegard fia son cas particulier, ni pour un porteur am πericain assujetti fia des r fiegles particuli fieres, par
exemple l'institution Ñnanci fiere ou la soci πet πe d'assurances, l' πetablissement d' πepargne, l'organisme exon πer πe d'imp°ot, le
courtier en valeurs mobili fieres, le porteur am πericain d πetenant ses actions ordinaires de BCE ou ses actions ordinaires
de Nortel Networks dans le cadre d'une op πeration de couverture, d'une strat πegie de situation Ñnanci fiere
d'appr πeciation, d'une strat πegie de double option ou d'une op πeration de conversion ou le porteur am πericain qui
a acquis ses actions ordinaires de BCE ou ses actions ordinaires de Nortel Networks dans le cadre de la lev πee
d'options ou autrement fia titre de r πemun πeration. Ce r πesum πe ne porte pas sur le traitement Ñscal des titulaires
d'options de BCE ou des titulaires d'options visant l'acquisition d'actions ordinaires de Nortel Networks. EnÑn, il ne
porte pas non plus sur le traitement Ñscal des porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks fia qui appartiendront
5 % ou plus des actions ordinaires de Nortel Networks, sur le plan du nombre de voix ou de la valeur, que ce soit
directement ou indirectement par suite des r fiegles d'attribution, apr fies l'arrangement.

Chaque porteur am πericain d'actions ordinaires de BCE ou d'actions ordinaires de Nortel Networks est invit πe
instamment fia consulter ses propres conseillers en Ñscalit πe pour d πeterminer les incidences de l'imp°ot sur le revenu
f πed πeral, πetatique ou local am πericain ou de l'imp°ot sur le revenu πetranger ou les autres incidences Ñscales
particulifieres que pourront entra° ner fia son endroit les op πerations d πecrites dans la pr πesente circulaire relative
fia l'arrangement.

L'arrangement devrait se traduire par un important revenu imposable pour les porteurs am πericains d'actions
ordinaires de BCE qui recevront des actions ordinaires de Nouvelle Nortel. Les porteurs am πericains d'actions
ordinaires de BCE sont invit πes instamment fia consulter leurs propres conseillers en Ñscalit πe et conseillers Ñnanciers
et fia tenir compte, notamment, de tout conseil que pourraient leur donner leurs conseillers en Ñscalit πe am πericaine
aÑn de d πecider de vendre ou non leurs actions ordinaires de BCE et, s'il y a lieu, de les vendre ou non avant la date
de prise d'eÅet.

Porteurs am πericains d'actions ordinaires de BCE participant fia l'arrangement

De l'avis de Davis Polk & Wardwell, conseillers juridiques am πericains de BCE, aux Ñns de l'imp°ot sur le revenu
f πed πeral am πericain, le porteur am πericain d'actions ordinaires de BCE sera consid πer πe comme recevant une distribution
imposable d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel par suite de l'arrangement et sera impos πe selon les taux
applicables au revenu ordinaire sur un dividende d'un montant πegal fia la juste valeur marchande, fia la date de la
distribution, des actions ordinaires de Nouvelle Nortel re•cues, dans la mesure o fiu la distribution sera faite sur le
b πen πeÑce de BCE calcul πe suivant les principes applicables de l'imp°ot sur le revenu f πed πeral am πericain. BCE pr πevoit
disposer d'un b πen πeÑce suÇsant pour que la totalit πe ou la quasi-totalit πe de la distribution re•cue par le porteur
am πericain soit imposable en tant que dividende.

En supposant que l'arrangement ait les incidences en mati fiere d'imp°ot sur le revenu f πed πeral am πericain d πecrites
ci-dessus et que le montant total de la distribution soit trait πe comme un dividende :

‚ L'assiette Ñscale du porteur am πericain d'actions ordinaires de BCE quant aux actions ordinaires de
Nouvelle Nortel re•cues sera πegale fia la juste valeur marchande, fia la date de la distribution, de ces actions.

‚ La p πeriode de d πetention des actions ordinaires de Nouvelle Nortel re•cues par le porteur am πericain d πebutera
fia la date de distribution.

‚ L'assiette Ñscale du porteur am πericain quant fia ses actions ordinaires de BCE ne sera pas modiÑ πee par suite
de l'arrangement.

Porteurs am πericains dissidents d'actions ordinaires de BCE

Aux Ñns de l'imp°ot sur le revenu f πed πeral am πericain, les sommes en esp fieces re•cues par le porteur am πericain par
suite de l'exercice du droit fia la dissidence seront trait πees comme ayant πet πe vers πees pour le rachat des actions
ordinaires de BCE de ce porteur am πericain, sauf les int πer°ets faisant suite fia cet exercice (lesquels seront impos πes
suivant les taux s'appliquant au revenu ordinaire). Ainsi, le porteur am πericain qui n'ach fietera pas d'actions ordinaires
de BCE suppl πementaires dans le cadre de l'arrangement devra g πen πeralement d πeclarer un gain ou une perte en
capital, aux Ñns de l'imp°ot sur le revenu f πed πeral am πericain, correspondant fia la diÅ πerence entre la somme en esp fieces
re•cue ( fia l'exclusion des int πer°ets) et son assiette Ñscale quant aux actions ordinaires de BCE qu'il aura remises. Ce
gain ou cette perte en capital constituera un gain ou une perte en capital fia long terme si le porteur am πericain
d πetenait les actions ordinaires de BCE depuis plus d'un an.
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Porteurs am πericains d'actions ordinaires de Nortel Networks participant fia l'arrangement

De l'avis de Cleary, Gottlieb, Steen & Hamilton, conseillers juridiques am πericains de Nortel Networks, d'apr fies
certaines d πeclarations de Nortel Networks et de BCE concernant des questions de fait, le transfert d'actions
ordinaires de Nortel Networks par ses actionnaires fia Nouvelle Nortel dans le cadre de l'arrangement sera trait πe
comme une op πeration d πecrite fia l'article 351 de l'Internal Revenue Code. Par cons πequent, sauf les exceptions d πecrites
ci-dessous, le porteur am πericain qui πechangera ses actions ordinaires de Nortel Networks contre des actions
ordinaires de Nouvelle Nortel n'aura fia d πeclarer aucun gain ni aucune perte aux Ñns de l'imp°ot sur le revenu f πed πeral
am πericain. L'assiette Ñscale globale des actions ordinaires de Nouvelle Nortel re•cues par le porteur am πericain
d'actions ordinaires de Nortel Networks dans le cadre de l'arrangement sera la m°eme que celle des actions
ordinaires de Nortel Networks remises par ce porteur am πericain dans le cadre de l' πechange, et la p πeriode de
d πetention des actions ordinaires de Nouvelle Nortel re•cues par le porteur am πericain dans le cadre de l' πechange
comprendra la p πeriode pendant laquelle ce porteur d πetenait les actions ordinaires de Nortel Networks πechang πees
contre elles.

Porteurs am πericains dissidents d'actions ordinaires de Nortel Networks

Les sommes en esp fieces re•cues par le porteur am πericain par suite de l'exercice du droit fia la dissidence seront
trait πees comme ayant πet πe vers πees pour le rachat des actions ordinaires de Nortel Networks de ce porteur am πericain,
sauf les int πer°ets faisant suite fia cet exercice (lesquels seront impos πes suivant les taux s'appliquant au revenu
ordinaire). En g πen πeral, le porteur am πericain devra d πeclarer un gain ou une perte en capital, aux Ñns de l'imp°ot sur le
revenu f πed πeral am πericain, correspondant fia la diÅ πerence entre la somme en esp fieces re•cue ( fia l'exclusion des int πer°ets)
et son assiette Ñscale quant aux actions ordinaires de Nortel Networks qu'il aura remises. Ce gain ou cette perte en
capital constituera un gain ou une perte en capital fia long terme si les actions ordinaires de Nortel Networks πetaient
d πetenues depuis plus d'un an fia l'heure de prise d'eÅet.

Malgr πe ce qui pr πec fiede, la somme en esp fieces re•cue par suite de l'exercice du droit fia la dissidence du porteur
am πericain peut °etre trait πee enti fierement comme un revenu de dividende imposable si, par suite d'achats d'actions
ordinaires de Nouvelle Nortel, d'actions ordinaires de Nortel Networks ou d'actions ordinaires de BCE dans le
cadre de l'arrangement, le pourcentage de participation (directe, indirecte et par attribution) du porteur am πericain
dans Nouvelle Nortel imm πediatement apr fies l'arrangement n'est pas inf πerieur fia celui qu'il d πetenait dans Nortel
Networks imm πediatement avant l'arrangement. Aux Ñns de ce calcul, le porteur am πericain serait r πeput πe d πetenir
les actions appartenant fia certains membres de sa famille ou fia des soci πet πes, soci πet πes de personnes, Ñducies ou
successions li πees.

D πeclarations de renseignements et retenue de garantie applicables aux porteurs am πericains d'actions ordinaires
de Nortel Networks

Certains porteurs am πericains peuvent °etre tenus de produire des d πeclarations de renseignements et °etre
assujettis fia une retenue de garantie quant aux versements de dividendes faits sur les actions ordinaires de Nortel
Networks ou au produit tir πe de la vente ou autre disposition des actions ordinaires de Nortel Networks (y compris
une somme en esp fieces re•cue par suite de l'exercice du droit fia la dissidence). Ces porteurs am πericains seront
g πen πeralement assujettis fia la retenue de garantie au taux de 31 % fia moins qu'ils ne soient des soci πet πes ou d'autres
b πen πeÑciaires exempt πes ou qu'ils ne fournissent une certaine attestation, y compris un num πero exact de contribuable.
Toute retenue ainsi op πer πee ouvrira g πen πeralement droit fia un cr πedit dans le calcul de l'imp°ot sur le revenu f πed πeral
am πericain du porteur am πericain d'actions ordinaires de Nortel Networks, pourvu que les renseignements requis
soient produits dans les d πelais requis aupr fies de l'IRS.

Division des actions ordinaires de Nouvelle Nortel

Les porteurs am πericains d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel ne r πealiseront aucun gain et ne subiront
aucune perte par suite de la division des actions de Nouvelle Nortel.
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R πesidents d'autres pays que le Canada et les ±Etats-Unis

Les porteurs d'actions ordinaires de BCE et les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks qui r πesident
fia l'ext πerieur du Canada et des ±Etats-Unis sont invit πes fia consulter leurs propres conseillers en Ñscalit πe.

DIVIDENDES ET R ±EGIMES DE R ±EINVESTISSEMENT DE DIVIDENDES

Politique de dividende de BCE

Des dividendes seront vers πes sur les actions ordinaires de BCE lorsque le conseil de BCE en d πeclarera et de la
mani fiere que ce dernier d πeterminera. Compte tenu de l'arrangement, BCE a l'intention actuellement de verser
un dividende global annuel de 1,20 $ par action ordinaire de BCE, soit une baisse par rapport au dividende global
annuel pr πec πedent de 1,36 $ par action ordinaire de BCE, pour tenir compte de la distribution des actions ordinaires
de Nortel Networks aux porteurs d'actions ordinaires de BCE. Le 23 f πevrier 2000, BCE a d πeclar πe son dividende
pour le premier trimestre de 0,34 $ par action ordinaire de BCE. En supposant que l'arrangement soit men πe fia terme,
BCE d πeclarera son dividende pour le deuxi fieme trimestre de 0,30 $ par action ordinaire de BCE en mai 2000. Par la
suite, les dividendes trimestriels seront vers πes lorsque le conseil de BCE en d πeclarera et de la mani fiere que ce dernier
d πeterminera.

R πegimes de r πeinvestissement de dividendes, d'achat et d' πepargne de BCE

Le R πegime de r πeinvestissement de dividendes et d'achat d'actions fia l'intention des actionnaires (- RRD /)
πetabli ant πerieurement par BCE aÑn de permettre aux porteurs d'actions ordinaires de BCE admissibles d'investir des
dividendes en esp fieces et de faire des versements en esp fieces facultatifs (d'un maximum de 20 000 $ par p πeriode de
douze mois) pour acqu πerir des actions ordinaires de BCE sera maintenu apr fies la r πealisation de l'arrangement.
Les actions ordinaires de BCE acquises en vertu du RRD, le cas πech πeant, avant la r πealisation de l'arrangement
seront acquises sur le march πe libre.

Le R πegime d' πepargne des employ πes (1970) (- REE /) πetabli ant πerieurement par BCE aÑn de permettre aux
employ πes d'acqu πerir des actions ordinaires de BCE sera maintenu apr fies la r πealisation de l'arrangement. Les actions
ordinaires de BCE acquises en vertu du REE, le cas πech πeant, avant la r πealisation de l'arrangement seront acquises
sur le march πe libre.

Dividendes de Nouvelle Nortel

Des dividendes seront vers πes sur les actions ordinaires de Nouvelle Nortel lorsque le conseil de Nouvelle Nortel
en d πeclarera et de la mani fiere que ce dernier d πeterminera. On pr πevoit que Nouvelle Nortel versera le m°eme
dividende trimestriel que celui qui existe actuellement pour Nortel Networks, compte tenu des ajustements reÖ πetant
la division des actions de Nouvelle Nortel. En 1999, apr fies un ajustement reÖ πetant un dividende en actions de
une action ordinaire de Nortel Networks par action ordinaire de Nortel Networks πemise et en circulation fia la
fermeture des bureaux le 17 ao°ut 1999, Nortel Networks a d πeclar πe et vers πe pour chaque trimestre un dividende en
esp fieces de 0,0375 $ US par action ordinaire de Nortel Networks, soit un dividende total de 0,15 $ US par action
ordinaire de Nortel Networks pour l'ann πee.

R πegime de r πeinvestissement des dividendes et d'achat d'actions de Nouvelle Nortel

En vertu du plan d'arrangement, Nouvelle Nortel prendra en charge le R πegime modiÑ πe de r πeinvestissement des
dividendes et d'achat d'actions de Nortel Networks, de sorte que les porteurs d'actions ordinaires de Nouvelle
Nortel auront le droit de r πeinvestir les dividendes et de faire des versements en esp fieces facultatifs en vue d'acqu πerir
des actions ordinaires de Nouvelle Nortel. Les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks qui ont d πej fia adh πer πe
au r πegime de r πeinvestissement des dividendes et d'achat d'actions de Nortel Networks continueront de participer
fia ce r πegime une fois celui-ci pris en charge par Nouvelle Nortel et n'auront aucune mesure fia prendre en ce sens,
fia moins qu'ils ne d πesirent changer les conditions de leur participation actuelle au r πegime.
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PRINCIPALES DONN ±EES FINANCI ≥ERES

Structure du capital pro forma de BCE

Le tableau suivant pr πesente la structure du capital consolid πe de BCE au 31 d πecembre 1999, imm πediatement
avant et apr fies la prise d'eÅet de l'arrangement sur une base pro forma. L'information doit °etre lue en parall fiele avec
les πetats Ñnanciers consolid πes pro forma et les notes compl πementaires de BCE pr πesent πes fia l'annexe I de la pr πesente
circulaire.

Au 31 d πecembre 1999 Au 31 d πecembre 1999

(chiÅres r πeels (chiÅres pro forma
¿ v πeriÑ πe)(1) ¿ non v πeriÑ πe)

(en millions $)

Dette fia long terme (exclusion faite de la tranche exigible fia moins
d'un an)ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 8 780 8 780

Imp°ots report πesÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 783 852
Autres πel πements de passif fia long termeÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 502 1 502
Part des actionnaires sans contr°oleÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 460 2 460
Actions privil πegi πees ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 700 1 700
Capitaux propres attribuables aux actionnaires ordinaires

Actions ordinairesÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 6 789 6 789
Surplus d'apport ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 997 997
B πen πeÑces non r πepartis ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 8 691 2 010
Redressement au titre du change ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (285) (87)

Total de la structure du capitalÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 31 417 25 003

(1) Jusqu'au 31 ao°ut 1998, Nortel Networks πetait consolid πee dans les πetats Ñnanciers de BCE. Par la suite, BCE a comptabilis πe son placement

dans Nortel Networks fia la valeur de consolidation.

Principales donn πees Ñnancifieres pro forma de BCE

Le tableau suivant pr πesente certaines donn πees Ñnanci fieres de BCE pour les exercices termin πes les 31 d πecembre
1999 et 1998, imm πediatement avant et apr fies la prise d'eÅet de l'arrangement sur une base pro forma. L'information
doit °etre lue en parall fiele avec les πetats Ñnanciers consolid πes pro forma et les notes compl πementaires de BCE
pr πesent πes fia l'annexe I de la pr πesente circulaire.

Exercices termin πes les 31 d πecembre

1999 1999 1998 1998

(chiÅres r πeels (chiÅres pro forma (chiÅres r πeels (chiÅres pro forma
¿ v πeriÑ πe)(1) ¿ non v πeriÑ πe) ¿ v πeriÑ πe)(1) ¿ non v πeriÑ πe)

(en millions $, sauf les montants par action)

Points saillants de l'exploitation
Produits d'exploitation ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 14 214 14 214 27 207 13 579
B πen πeÑce net ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 5 459 5 069 4 598 1 465
B πen πeÑce net attribuable aux

actions ordinairesÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 5 366 4 976 4 505 1 372
B πen πeÑce net par action ordinaireÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 8,35 7,74 7,07 2,15
Dividendes

Actions privil πegi πees ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 93 93 93 93
Actions ordinaires ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 875 772 868 766

Actif fia court terme ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 5 507 5 427 2 780 2 700
Total de l'actif ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 36 960 30 546 32 170 25 577
Dette fia long terme (y compris la tranche exigible

fia moins d'un an)ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 9 862 9 862 10 349 10 349

(1) Jusqu'au 31 ao°ut 1998, Nortel Networks πetait consolid πee dans les πetats Ñnanciers de BCE. Par la suite, BCE a comptabilis πe son placement

dans Nortel Networks fia la valeur de consolidation.
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Structure du capital pro forma de Nortel Networks et de Nouvelle Nortel

Le tableau suivant pr πesente la structure du capital consolid πe au 31 d πecembre 1999 pour Nortel Networks
imm πediatement avant la prise en compte de l'arrangement sur une base pro forma, et pour Nouvelle Nortel
imm πediatement apr fies cette prise en compte.

Nortel Networks au Nouvelle Nortel au
31 d πecembre 31 d πecembre

1999 1999

(chiÅres r πeels Ó v πeriÑ πe) (chiÅres pro forma Ó non v πeriÑ πe)
(en millions $ US)

Dette fia long terme (excluant la tranche πech πeant fia moins
d'un an)ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 624 $ 1 624 $

Imp°ots report πes ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 124 124
Autres passifs fia long terme ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 449 449
Part des actionnaires sans contr°ole ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 92 701
Actions privil πegi πeesÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 609 Ì
Capitaux propres attribuables aux actionnaires ordinaires

Actions ordinaires ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 10 077 10 077
Surplus d'apport ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 135 135
B πen πeÑces non r πepartisÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 156 2 156
Redressement au titre du change ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (459) (459)

Total de la structure du capital ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 14 807 $ 14 807 $

Principales donn πees Ñnancifieres de Nortel Networks

Le tableau suivant pr πesente certaines donn πees Ñnanci fieres de Nortel Networks pour les exercices termin πes les
31 d πecembre 1999 et 1998. Ces renseignements doivent °etre lus parall fielement aux πetats Ñnanciers et aux notes
compl πementaires de Nortel Networks, qui sont int πegr πes par renvoi au pr πesent document.

Exercices termin πes les
31 d πecembre

1999 1998

(en millions $ US, sauf les
donn πees par action)

Points saillants de l'exploitation
Produits d'exploitationÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 22 217 $ 17 575 $
Perte nette ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (170) (537)
Perte nette applicable aux actions ordinaires ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (197) (569)
Perte nette par action ordinaire ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (0,15) (0,50)
Dividendes

Actions privil πegi πees ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 27 32
Actions ordinaires ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 204 178

Actif fia court terme ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 13 068 10 317
Total de l'actif ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 22 597 19 732
Dette fia long terme (incluant la tranche πech πeant fia moins d'un an) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 689 1 667
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COURS HISTORIQUE DES ACTIONS ORDINAIRES DE NORTEL NETWORKS

Les actions ordinaires de Nortel Networks sont inscrites fia la cote de la Bourse de Toronto et de la Bourse de
New York. Le tableau qui suit r πesume les variations du cours et le volume de n πegociation des actions ordinaires de
Nortel Networks fia la Bourse de Toronto et fia la Bourse de New York pour les p πeriodes indiqu πees (apr fies ajustement
tenant compte des divisions d'actions et des dividendes en actions).

Bourse de Toronto Haut Bas Volume

(en millions)

1997 Premier trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 26,125 20,852 78,0
Deuxi fieme trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 31,250 21,750 82,1
Troisi fieme trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 37,352 31,938 76,0
Quatri fieme trimestreÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 38,875 28,398 95,6

1998 Premier trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 46,250 28,750 88,6
Deuxi fieme trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 50,125 37,700 120,0
Troisi fieme trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 47,450 23,125 256,0
Quatri fieme trimestreÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 40,100 20,825 194,0

1999 Premier trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 48,250 38,000 190,0
Deuxi fieme trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 64,500 46,200 145,0
Troisi fieme trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 76,200 59,600 127,0
Quatri fieme trimestreÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 149,900 73,200 157,0

2000 Du 2 janvier au 13 mars ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 192,000 123,500 148,8

Bourse de New York Haut Bas Volume

($ US) (en millions)

1997 Premier trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 19,250 15,125 109,0
Deuxi fieme trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 22,750 15,532 124,0
Troisi fieme trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 26,937 22,563 96,4
Quatri fieme trimestreÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 28,469 24,767 140,0

1998 Premier trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 32,719 19,844 116,0
Deuxi fieme trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 34,625 25,687 166,0
Troisi fieme trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 31,844 15,219 322,0
Quatri fieme trimestreÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 25,844 13,406 247,0

1999 Premier trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 31,875 25,062 256,0
Deuxi fieme trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 44,000 30,719 229,0
Troisi fieme trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 57,875 39,812 221,0
Quatri fieme trimestreÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 110,000 49,562 288,0

2000 Du 2 janvier au 13 mars ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 131,938 75,500 333,7

Le 25 janvier 2000, dernier jour de bourse ayant pr πec πed πe l'annonce publique de l'arrangement, le cours de
cl°oture des actions ordinaires de Nortel Networks πetait de 146,00 $ fia la Bourse de Toronto et de 108,875 $ US fia la
Bourse de New York.

ADMISSIBILIT ±E DES TITRES DE NOUVELLE NORTEL ≥A DES FINS DE
PLACEMENT AU CANADA

De l'avis d'Ogilvy Renault, conseillers juridiques de Nortel Networks et de Nouvelle Nortel, et de Davies,
Ward & Beck, conseillers juridiques de BCE, si l'arrangement devait prendre eÅet fia la date des pr πesentes,
les actions ordinaires de Nouvelle Nortel ne constitueraient pas des placements interdits, sous r πeserve des
dispositions g πen πerales, limitations et restrictions en mati fiere de placement, et dans certains cas sous r πeserve des
exigences de prudence en mati fiere de placement et des exigences additionnelles relatives aux politiques ou aux
objectifs de placement ou de pr°et, en vertu des lois suivantes :

Loi sur les assurances (Canada) Loi sur les associations coop πeratives de cr πedit
Loi sur les soci πet πes de Ñducie et de pr °et (Canada) (Canada)
Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension
(Canada)
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De l'avis d'Ogilvy Renault, conseillers juridiques de Nortel Networks et de Nouvelle Nortel, et d'Osler,
Hoskin & Harcourt LLP, conseillers sp πeciaux de BCE en mati fiere de Ñscalit πe, les actions ordinaires de Nouvelle
Nortel, une fois qu'elles seront inscrites fia la cote d'une bourse d πesign πee au Canada, seront des placements
admissibles en vertu de la Loi de l'imp°ot pour les Ñducies r πegies par des r πegimes enregistr πes d' πepargne-retraite, des
fonds enregistr πes de revenu de retraite, des r πegimes de participation diÅ πer πee aux b πen πeÑces et des r πegimes enregistr πes
d' πepargne- πetudes et pourront °etre d πetenues dans le cadre de ces r πegimes sous r πeserve des modalit πes de la Ñducie du
r πegime vis πe.

DROITS DES ACTIONNAIRES DISSIDENTS

Les porteurs d'actions ordinaires de BCE et les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks ont le droit de
faire valoir leur dissidence fia l' πegard de la r πesolution visant l'arrangement de BCE et de la r πesolution visant
l'arrangement de Nortel Networks, respectivement, de la mani fiere pr πevue fia l'article 190 de la LCSA, dans
l'ordonnance provisoire et dans le plan d'arrangement. L'article 190 de la LCSA est reproduit en entier fia l'annexe J
de la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement. Le r πesum πe qui suit est pr πesent πe enti fierement sous r πeserve des
dispositions de l'article 190 de la LCSA, de l'ordonnance provisoire et du plan d'arrangement.

Le porteur d'actions ordinaires de BCE ou le porteur d'actions ordinaires de Nortel Networks qui fera valoir sa
dissidence (- actionnaire dissident /) fia l' πegard de la r πesolution visant l'arrangement de BCE ou de la r πesolution
visant l'arrangement de Nortel Networks, selon le cas (la r πesolution pertinente πetant appel πee - r πesolution / dans les
pr πesentes), sera fond πe, si l'arrangement prend eÅet, fia se faire verser par BCE ou par Nortel Networks, selon le cas
(- soci πet πe eÅectuant le paiement /), la juste valeur des actions ordinaires de BCE ou des actions ordinaires de
Nortel Networks, selon le cas (- actions vis πees /), qu'il d πetient, d πetermin πee fia la fermeture des bureaux la veille de
l'assembl πee de BCE ou de l'assembl πee de Nortel Networks, selon le cas, ou de toute reprise de celle-ci en cas
d'ajournement. Rien ne garantit que l'actionnaire dissident recevra pour ses actions une contrepartie d'une valeur
πegale fia celle qu'il aurait re•cue fia la cl°oture de l'arrangement.

Le porteur d'actions ordinaires de BCE ou le porteur d'actions ordinaires de Nortel Networks qui d πesire faire
valoir sa dissidence doit faire parvenir fia BCE ou fia Nortel Networks, selon le cas, au plus tard fia l'assembl πee de BCE
ou de Nortel Networks, selon le cas, (ou toute reprise de celle-ci en cas d'ajournement ou de report) fia l'adresse
pertinente indiqu πee fia la page ii de la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement, son opposition πecrite fia la r πesolution
(- avis de dissidence /). Le fait de d πeposer un avis de dissidence n'emp°eche pas l'actionnaire d'exercer son droit de
vote; toutefois, la LCSA pr πevoit, en fait, que l'actionnaire qui a remis un avis de dissidence et qui vote pour la
r πesolution n'est plus consid πer πe comme un actionnaire dissident fia l' πegard des actions pour lesquelles il a exerc πe les
droits de vote pour la r πesolution. La LCSA ne pr πevoit pas, et ni BCE ni Nortel Networks ne tiendront pour acquis,
qu'un vote contre la r πesolution constitue un avis de dissidence. La LCSA n'accorde aucun droit fia la dissidence
partielle; par cons πequent, l'actionnaire dissident ne peut faire valoir sa dissidence qu' fia l' πegard de la totalit πe
des actions qui sont inscrites fia son nom, mais qu'il d πetient pour le compte d'un v πeritable propri πetaire.

La soci πet πe eÅectuant le paiement a l'obligation, dans les 10 jours qui suivent l'adoption de la r πesolution, d'aviser
chaque actionnaire dissident du fait que la r πesolution a πet πe adopt πee; toutefois, cet avis n'a pas fia °etre envoy πe
fia l'actionnaire qui a vot πe pour la r πesolution ou qui a retir πe son avis de dissidence. Le plan d'arrangement n'autorise
pas l'actionnaire dissident de BCE fia retirer son avis de dissidence aprfies l'heure de prise d'eÅet; le seul droit de
l'actionnaire dissident de BCE, en tant que tel, aprfies ce moment-l fia sera de se faire verser la juste valeur de
ses actions ordinaires de BCE.

L'actionnaire dissident doit, dans les 20 jours qui suivent la r πeception d'un avis de l'adoption de la r πesolution ou,
s'il ne re•coit pas cet avis, dans les 20 jours suivant la date fia laquelle il apprend que la r πesolution a πet πe adopt πee,
envoyer fia la soci πet πe eÅectuant le paiement un avis πecrit (- demande de versement /) indiquant ses nom et adresse et
le nombre d'actions vis πees fia l' πegard desquelles il a fait valoir sa dissidence et comprenant une demande de versement
de la juste valeur de ces actions. Dans les 30 jours qui suivent la demande de versement, l'actionnaire dissident doit
envoyer fia l'agent des transferts de la soci πet πe eÅectuant le paiement, Compagnie Montr πeal Trust (dans le cas de
BCE) et Compagnie Montr πeal Trust du Canada (dans le cas de Nortel Networks), fia l'adresse appropri πee indiqu πee
fia la page ii de la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement, les certiÑcats repr πesentant les actions vis πees sur
lesquelles est fond πee sa dissidence, sans quoi il perd son droit de se pr πevaloir de l'article 190 de la LCSA. L'agent
des transferts de la soci πet πe eÅectuant le paiement inscrira fia l'endos des certiÑcats d'actions qu'il aura re•cus de

53



l'actionnaire dissident une mention indiquant que le porteur est un actionnaire dissident et renverra imm πediatement
les certiÑcats d'actions fia cet actionnaire dissident.

D fies le d πep°ot d'un avis de dissidence qui n'est pas retir πe avant la cl°oture de l'assembl πee de BCE ou de
l'assembl πee de Nortel Networks, selon le cas, l'actionnaire dissident perd tous ses droits en tant qu'actionnaire, sauf
celui de se faire verser la juste valeur de ses actions vis πees Ñx πee conform πement fia l'article 190 de la LCSA, fia moins :

(a) dans le cas d'un actionnaire dissident de Nortel Networks, qu'il ne retire sa demande de versement avant
que Nortel Networks ne lui fasse une oÅre;

(b) dans le cas d'un actionnaire dissident de Nortel Networks, que Nortel Networks ne fasse pas l'oÅre
d πecrite ci-apr fies et que cet actionnaire dissident retire sa demande de versement; ou

(c) dans le cas d'un actionnaire dissident de BCE ou d'un actionnaire dissident de Nortel Networks, que les
administrateurs de la soci πet πe eÅectuant le paiement pertinente n'annulent la r πesolution.

Dans les cas d πecrits aux points (a) et (b) qui pr πec fiedent, Nortel Networks, et dans le cas du point (c), la soci πet πe
eÅectuant le paiement pertinente, est tenue de r πetablir l'actionnaire dissident dans ses droits en tant qu'actionnaire.
Le plan d'arrangement n'autorise pas l'actionnaire dissident de BCE fia retirer son avis de dissidence apr fies l'heure de
prise d'eÅet; le seul droit de l'actionnaire dissident de BCE, en tant que tel, apr fies ce moment-l fia sera de se faire
verser la juste valeur de ses actions ordinaires de BCE.

La soci πet πe eÅectuant le paiement doit, dans les sept jours qui suivent la date de prise d'eÅet ou la date
fia laquelle elle a re•cu la demande de versement d'un actionnaire dissident, selon la date la plus tardive, envoyer
fia chaque actionnaire dissident qui lui a fait parvenir une demande de versement une oÅre πecrite de remboursement
(- oÅre de remboursement /) de ses actions vis πees d'un montant que le conseil de la soci πet πe eÅectuant le paiement
estime °etre leur juste valeur, avec une d πeclaration indiquant le mode de calcul de cette juste valeur. Toutes les oÅres
de remboursement, lorsqu'elles concernent des actions de la m°eme cat πegorie, doivent comporter les m°emes
modalit πes. La soci πet πe eÅectuant le paiement pertinente doit proc πeder au remboursement des actions vis πees dans les
10 jours suivant l'acceptation de l'oÅre de remboursement par l'actionnaire dissident, mais cette oÅre de
remboursement est caduque si la soci πet πe eÅectuant le paiement n'en re•coit pas l'acceptation dans les 30 jours qui
suivent l'oÅre de remboursement.

Si la soci πet πe eÅectuant le paiement ne fait pas d'oÅre de remboursement fia l' πegard des actions vis πees d'un
actionnaire dissident ou si ce dernier n'accepte pas l'oÅre qui lui a πet πe faite, la soci πet πe qui eÅectue le paiement peut,
dans les 50 jours qui suivent la date de prise d'eÅet ou dans le d πelai plus long que le tribunal peut accorder,
demander au tribunal de Ñxer la juste valeur des actions vis πees. Si la soci πet πe qui eÅectue le paiement ne fait pas cette
demande au tribunal, l'actionnaire dissident dispose, pour le faire, d'un d πelai suppl πementaire de 20 jours ou du d πelai
suppl πementaire qui peut °etre accord πe par le tribunal. L'actionnaire dissident n'est pas tenu de fournir une caution
pour les frais relatifs fia cette demande.

D fies qu'une demande est pr πesent πee au tribunal, tous les actionnaires dissidents d'une soci πet πe eÅectuant le
paiement dont celle-ci n'a pas achet πe les actions vis πees seront mis en cause et seront li πes par la d πecision du tribunal,
et cette soci πet πe qui eÅectue le paiement sera tenue d'aviser chaque actionnaire dissident touch πe de la date, du lieu et
des cons πequences de la demande ainsi que de son droit de compara° tre en personne ou par minist fiere d'avocat. Sur
pr πesentation d'une telle demande au tribunal, celui-ci peut d πecider s'il existe d'autres actionnaires dissidents de cette
soci πet πe eÅectuant le paiement fia mettre en cause et doit Ñxer la juste valeur des actions de tous les actionnaires
dissidents de cette soci πet πe. L'ordonnance d πeÑnitive du tribunal sera rendue contre la soci πet πe eÅectuant le paiement
en faveur de chaque actionnaire dissident de cette derni fiere et indiquera la juste valeur des actions vis πee de celui-ci
Ñx πee par le tribunal. Le tribunal peut, fia sa discr πetion, allouer sur la somme fia payer fia chaque actionnaire dissident
des int πer°ets selon un taux raisonnable pour la p πeriode comprise entre la date de prise d'eÅet et la date du versement.

Le texte qui pr πec fiede ne constitue qu'un r πesum πe des dispositions de la LCSA, de l'ordonnance provisoire et du
plan d'arrangement applicables aux actionnaires dissidents. Ces dispositions πetant techniques et complexes, le
porteur d'actions ordinaires de BCE ou le porteur d'actions ordinaires de Nortel Networks qui d πesire se pr πevaloir des
droits qu'elles lui conf fierent a tout int πer°et fia consulter un conseiller juridique fia ce sujet, car le fait de ne pas se
conformer strictement fia ces dispositions peut porter atteinte fia son droit fia la dissidence. Pour obtenir un r πesum πe
g πen πeral de certaines incidences f πed πerales canadiennes et de certaines incidences f πed πerales am πericaines applicables
fia l'actionnaire dissident en mati fiere d'imp°ot sur le revenu, on se reportera fia la rubrique - Incidences de l'imp°ot sur le
revenu /.

54



R ±EGIME DE DROITS DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES DE NOUVELLE NORTEL

En pr πevision de l'arrangement, le conseil de Nouvelle Nortel a autoris πe Nouvelle Nortel fia adopter le r πegime de
Droits de Nouvelle Nortel et, sous r πeserve de la mise en ˙uvre de l'arrangement et de l'obtention de toutes les
approbations n πecessaires de la part des organismes de r πeglementation et des actionnaires, fia πemettre des Droits aux
porteurs d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel inscrits fia la fermeture des bureaux fia la date de r πef πerence, compte
tenu de la division des actions de Nouvelle Nortel. Les politiques d'inscription fia la cote de la Bourse de Toronto
stipulent que les r πegimes de droits de souscription des actionnaires doivent °etre ratiÑ πes par les actionnaires d'une
soci πet πe inscrite dans les 180 jours suivant leur adoption. La Bourse de Toronto a avis πe Nouvelle Nortel que cette
exigence sera respect πee, dans le cas du r πegime de Droits de Nouvelle Nortel, si la r πesolution visant le r πegime de
Droits de Nouvelle Nortel est approuv πee par les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks fia l'assembl πee de
Nortel Networks.

Objectifs du r πegime de Droits de Nouvelle Nortel

Les objectifs fondamentaux vis πes par le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel sont d'accorder au conseil de
Nouvelle Nortel et aux actionnaires de Nouvelle Nortel un d πelai ad πequat pour πevaluer une oÅre publique d'achat
non sollicit πee visant Nouvelle Nortel, de donner au conseil de Nouvelle Nortel suÇsamment de temps pour πetudier
et mettre au point d'autres possibilit πes de maximiser la valeur oÅerte aux actionnaires si une telle oÅre est faite et de
donner aux actionnaires de Nouvelle Nortel une chance πegale de participer fia une telle oÅre. Le r πegime de Droits de
Nouvelle Nortel incite l'acqu πereur πeventuel fia proc πeder au moyen d'une oÅre autoris πee (d πeÑnie dans le r πegime de
Droits de Nouvelle Nortel), laquelle stipule qu'une oÅre publique d'achat doit r πepondre fia certaines normes
minimales visant fia favoriser l' πequit πe, ou fia obtenir l'accord du conseil de Nouvelle Nortel. Si une oÅre publique
d'achat ne r πepond pas fia ces normes minimales et que le conseil de Nouvelle Nortel ne renonce pas fia l'application du
r πegime de Droits de Nouvelle Nortel, le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel stipule que les porteurs d'actions
ordinaires de Nouvelle Nortel, autres que l'acqu πereur, pourront acheter d'autres actions ordinaires de Nouvelle
Nortel avec un escompte de 50 % par rapport au cours du march πe, ce qui aura pour eÅet d'exposer l'acqu πereur fia une
dilution importante de ses avoirs.

Comme il est indiqu πe ci-dessous, le conseil de Nouvelle Nortel recommande aux porteurs d'actions ordinaires
de Nortel Networks d'approuver le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel. Le conseil de Nortel Networks estime que
la protection que le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel conf fiere aux actionnaires de Nouvelle Nortel est
importante puisque la vaste r πepartition des actions ordinaires de Nouvelle Nortel aux termes de l'arrangement
pourrait susciter davantage d'occasions de pr πesentation d'oÅres publiques d'achat coercitives ou opportunistes. Le
conseil de Nortel Networks n'a connaissance d'aucune oÅre publique d'achat visant Nouvelle Nortel ou Nortel
Networks qui soit en cours ou envisag πee.

Pour formuler une recommandation au sujet de l'approbation du r πegime de Droits de Nouvelle Nortel, le
conseil de Nortel Networks a πetudi πe le cadre l πegislatif actuel r πegissant les oÅres publiques d'achat au Canada. Il
croit que la l πegislation actuelle soul fieve les pr πeoccupations suivantes :

(a) Le d πelai. La l πegislation canadienne actuelle en mati fiere de valeurs mobili fieres permet l'expiration d'une
oÅre publique d'achat dans un d πelai de 21 jours. Il est actuellement pr πevu que des modiÑcations seront
apport πees fia la l πegislation sur les valeurs mobili fieres aÑn de porter ce d πelai fia 35 jours. Le conseil de Nortel
Networks estime que la dur πee de validit πe minimale exig πee par la l πegislation canadienne en mati fiere de
valeurs mobili fieres, m°eme si elle est port πee fia 35 jours, pourrait ne pas donner suÇsamment de temps pour
permettre (i) aux actionnaires d' πetudier une oÅre publique d'achat et de prendre une d πecision πeclair πee et
sans h°ate au sujet de cette oÅre ou (ii) au conseil de Nouvelle Nortel de mettre au point d'autres
possibilit πes de maximiser la valeur oÅerte aux actionnaires. Le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel
r πepond fia ces pr πeoccupations du fait qu'il incite le pollicitant fia n πegocier avec le conseil de Nouvelle Nortel
en vue d'obtenir que le conseil renonce fia l'application du r πegime de Droits de Nouvelle Nortel ou
fia proc πeder au moyen d'une oÅre autoris πee (comme il est indiqu πe ci-dessous), laquelle stipule notamment
qu'une oÅre doit avoir un d πelai de validit πe d'au moins 60 jours.

(b) La contrainte de d πeposer ses actions. Un actionnaire peut se sentir contraint de d πeposer ses actions en
r πeponse fia une oÅre qu'il juge inad πequate par crainte, s'il ne d πepose pas ses actions, de se retrouver avec
des actions de Nouvelle Nortel qui ne sont pas liquides ou qui sont n πegoci πees avec un escompte pour
participation minoritaire. Ceci est particuli fierement vrai dans le cas d'une oÅre partielle visant moins que
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la totalit πe des actions ordinaires de Nouvelle Nortel, o fiu le soumissionnaire d πesire obtenir une position de
contr°ole mais ne d πesire pas acqu πerir la totalit πe des actions ordinaires de Nouvelle Nortel. Le r πegime de
Droits de Nouvelle Nortel pr πevoit un m πecanisme d'approbation par les actionnaires visant fia faire en sorte
qu'un actionnaire puisse s πeparer la d πecision de d πeposer ses actions de l'approbation ou du rejet d'une oÅre
publique d'achat en particulier en stipulant que le d πelai d'acceptation d'une oÅre autoris πee soit prolong πe
de 10 jours ouvrables suivant l'annonce publique du fait que plus de 50 % des actions avec droit de vote
d πetenues par les - actionnaires ind πependants / (c'est- fia-dire les actionnaires autres que le soumissionnaire
et certaines parties apparent πees) ont πet πe d πepos πees en r πeponse fia l'oÅre sans que leur d πep°ot ait πet πe r πevoqu πe.

(c) Le traitement inπegal des actionnaires. Bien que la lπegislation sur les valeurs mobilifieres actuelle ait rπepondu
fia bon nombre de prπeoccupations quant au traitement inπegal des actionnaires, il n'en demeure pas moins que le
contr°ole d'une sociπetπe peut °etre acquis au moyen d'ententes privπees dans le cadre desquelles un petit nombre
d'actionnaires alifienent des actions moyennant certaines primes par rapport fia leur cours du marchπe, primes qui
ne sont pas partagπees avec les autres actionnaires. De plus, une personne peut, au moyen d'acquisitions
d'actions en bourse, accumuler lentement des actions qui, avec le temps, lui permettront d'acquπerir le contr°ole
sans avoir fia payer une juste valeur pour l'acquisition de ce contr°ole ou sans partager πequitablement la prime
dπecoulant du contr°ole entre tous les actionnaires. Le rπegime de Droits de Nouvelle Nortel rπepond fia ces
prπeoccupations du fait qu'il s'applique fia toutes les acquisitions par suite desquelles l'acquπereur est vπeritable
propriπetaire de 20 % ou plus des actions ordinaires de Nouvelle Nortel.

Le conseil de Nortel Networks ne recommande pas l'approbation du r πegime de Droits de Nouvelle Nortel dans
l'intention d'assurer le maintien en fonctions des administrateurs ou des membres de la direction de Nouvelle
Nortel, ni dans le but d'emp°echer une oÅre visant la prise de contr°ole de Nouvelle Nortel. Gr°ace au m πecanisme de
l'oÅre autoris πee, les actionnaires pourraient d πeposer leurs actions en r πeponse fia une oÅre qui r πepond aux crit fieres
d'une oÅre autoris πee sans d πeclencher l'application du r πegime de Droits de Nouvelle Nortel, quelle que soit
l'acceptabilit πe de l'oÅre pour le conseil de Nouvelle Nortel. De plus, m°eme dans le cas d'une oÅre qui ne r πepond pas
aux crit fieres d'une oÅre autoris πee, le conseil de Nouvelle Nortel sera tenu d'examiner toute oÅre visant les actions
ordinaires de Nouvelle Nortel et de consid πerer s'il y aurait lieu de renoncer fia l'application du r πegime de Droits de
Nouvelle Nortel fia l' πegard de l'oÅre. Lorsqu'il s'acquitte de cette responsabilit πe, le conseil de Nouvelle Nortel devra
agir honn°etement et de bonne foi et dans l'int πer°et de Nouvelle Nortel. En outre, les organismes canadiens de
r πeglementation des valeurs mobili fieres ont conclu dans leurs d πecisions relatives aux r πegimes de droits de souscription
des actionnaires que le conseil d'administration d'une soci πet πe faisant face fia une oÅre publique d'achat non sollicit πee
ne sera pas autoris πe fia maintenir un r πegime de droits de souscription des actionnaires ind πeÑniment dans le but
d'emp°echer l'oÅre de r πeussir, mais seulement pendant la p πeriode o fiu le conseil recherche activement d'autres
possibilit πes que l'oÅre et s'il existe une possibilit πe r πealiste que, moyennant un d πelai suppl πementaire, on pourra mettre
au point une solution qui maximise la valeur oÅerte aux actionnaires. Le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel
n'emp°echera aucun actionnaire de se pr πevaloir du m πecanisme de procuration pr πevu dans la LCSA pour promouvoir
un changement dans les membres de la direction ou l'orientation de Nouvelle Nortel et il n'aura aucun eÅet sur les
droits qu'ont les porteurs d'actions avec droit de vote en circulation de Nouvelle Nortel de demander qu'une
assembl πee des actionnaires soit convoqu πee conform πement aux dispositions de la l πegislation applicable.

Au cours des derni fieres ann πees, des oÅres non sollicit πees ont πet πe faites fia l' πegard d'un certain nombre de soci πet πes
ouvertes canadiennes, dont bon nombre disposaient d'un r πegime de droits de souscription des actionnaires. De l'avis
du conseil de Nortel Networks, cela prouve que l'existence d'un r πegime de droits de souscription des actionnaires
n'emp°eche pas la pr πesentation d'une oÅre non sollicit πee. De plus, dans plusieurs de ces cas, il s'est Ñnalement
produit un changement de contr°ole fia un prix sup πerieur au prix initial de l'oÅre. Il ne peut toutefois °etre donn πe
aucune assurance que le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel, s'il est adopt πe, permettrait d'atteindre un r πesultat
semblable.

Le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel ne fera pas obstacle aux activit πes au jour le jour de Nouvelle Nortel.
L' πemission initiale des Droits ne touchera aucunement la situation Ñnanci fiere de Nouvelle Nortel, ne portera
aucunement atteinte fia ses plans d'aÅaires et ne modiÑera aucunement ses πetats Ñnanciers. De plus, le r πegime de
Droits de Nouvelle Nortel n'entra° ne initialement aucune dilution et ne devrait pas avoir d'eÅet sur la n πegociation
des actions ordinaires de Nouvelle Nortel. Toutefois, s'il survient un πev πenement d πeclencheur (d πeÑni dans le r πegime
de Droits de Nouvelle Nortel) et que les Droits deviennent s πepar πes des actions ordinaires de Nouvelle Nortel
comme il est d πecrit dans le r πesum πe ci-dessous, le b πen πeÑce par action d πeclar πe et le Öux de tr πesorerie par action
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d πeclar πe sur une base dilu πee ou non dilu πee pourraient °etre touch πes. De plus, les porteurs de Droits qui n'exercent pas
leurs Droits apr fies un πev πenement d πeclencheur s'exposent fia une dilution importante.

Modalit πes du r πegime de Droits de Nouvelle Nortel

Le texte qui suit pr πesente un r πesum πe des principales modalit πes du r πegime de Droits de Nouvelle Nortel. Ce
r πesum πe est donn πe enti fierement sous r πeserve du texte de la convention visant le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel.
Tout  actionnaire ou toute partie int πeress πee peut obtenir un exemplaire complet de la convention visant le r πegime de
Droits de Nouvelle Nortel en communiquant avec la secr πetaire g πen πerale de Nortel Networks comme il est indiqu πe
fia la page ii de la pr πesente circulaire relative fia l'arrangement.

±Emission des Droits

Un droit (- Droit /) sera πemis par Nouvelle Nortel pour chaque action ordinaire de Nouvelle Nortel en
circulation fia la date de r πef πerence, compte tenu de la division des actions de Nouvelle Nortel, et un Droit sera πemis
pour chaque action ordinaire de Nouvelle Nortel πemise par la suite et avant l'heure de s πeparation (d πeÑnie
ci-dessous) ou, si elle est ant πerieure, l'heure d'expiration (d πeÑnie ci-dessous). Chaque Droit permet fia son porteur
inscrit d'acheter aupr fies de Nouvelle Nortel une action ordinaire de Nouvelle Nortel fia un prix d'exercice πegal
fia trois fois le cours du march πe d'une action ordinaire de Nouvelle Nortel d πetermin πe fia l'heure de s πeparation, sous
r πeserve d'ajustements et de certaines dispositions antidilution (- prix d'exercice /). Si un πev πenement d πeclencheur
survient (comme il est d πecrit ci-dessous), chaque Droit sera ajust πe et permettra fia son porteur inscrit de recevoir, sur
paiement du prix d'exercice, des actions ordinaires de Nouvelle Nortel ayant un cours du march πe global πegal
fia deux fois le prix d'exercice.

N πegociation des Droits

Jusqu' fia l'heure de s πeparation, les Droits seront attest πes par les certiÑcats repr πesentant les actions ordinaires de
Nouvelle Nortel et ils seront transf πerables seulement avec les actions ordinaires de Nouvelle Nortel qui y sont
associ πees. ≥A compter de l'heure de s πeparation, des certiÑcats distincts attestant les Droits (- certiÑcats de Droits /),
accompagn πes d'un document d'information πetabli par Nouvelle Nortel et d πecrivant les Droits, seront post πes aux
porteurs inscrits d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel (autres qu'une Personne faisant une acquisition, selon la
d πeÑnition donn πee ci-dessous) fia l'heure de s πeparation. Les Droits seront transf πerables s πepar πement des actions
ordinaires de Nouvelle Nortel apr fies l'heure de s πeparation.

Heure de s πeparation

L'- heure de s πeparation / est la cl°oture des aÅaires le huiti fieme jour de bourse suivant la premi fiere des dates
suivantes : (i) la - date d'acquisition d'actions /, soit la date de la premi fiere annonce publique de faits indiquant
qu'une personne est devenue une Personne faisant une acquisition; ou (ii) la date de lancement, ou de la premi fiere
annonce ou communication publique de l'intention d'une personne (autre que Nouvelle Nortel ou une soci πet πe
contr°ol πee par celle-ci) de proc πeder au lancement, d'une oÅre publique d'achat (autre qu'une oÅre autoris πee ou une
oÅre autoris πee concurrentielle, selon la d πeÑnition de chacun de ces termes ci-dessous). Dans l'un ou l'autre de ces
cas, l'heure de s πeparation pourra °etre la date ult πerieure qui peut °etre d πetermin πee de temps fia autre par le conseil de
Nouvelle Nortel. Une - oÅre publique d'achat / est une oÅre visant l'acquisition d'actions ordinaires de Nouvelle
Nortel ou de titres convertibles en actions ordinaires de Nouvelle Nortel dans le cadre de laquelle les actions vis πees
par l'oÅre, avec les titres d πetenus en - propri πet πe eÅective / (selon la d πeÑnition donn πee ci-dessous) par la personne
(- pollicitant /) qui fait l'oÅre publique d'achat, constituent 20 % ou plus des actions ordinaires de Nouvelle Nortel
alors en circulation.

Personne faisant une acquisition

En g πen πeral, une - Personne faisant une acquisition / est une personne qui est le - v πeritable propri πetaire / de 20 %
ou plus des actions ordinaires de Nouvelle Nortel en circulation et d'autres actions du capital-actions ou d'int πer°ets
avec droit de vote de Nouvelle Nortel conf πerant le droit de voter g πen πeralement en vue de l' πelection des
administrateurs (- actions avec droit de vote /). Sont exclues de la d πeÑnition de - Personne faisant une acquisition /
Nouvelle Nortel et ses Ñliales ainsi que toute personne qui devient le - v πeritable propri πetaire / de 20 % ou plus
des actions avec droit de vote en circulation par suite d'une ou de plusieurs des op πerations suivantes ou d'une
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combinaison de celles-ci : une r πeduction du nombre d'actions avec droit de vote, une acquisition aux termes d'une
oÅre autoris πee, une acquisition exempt πee et une acquisition proportionnelle. En g πen πeral :

(a) une - r πeduction du nombre d'actions avec droit de vote / d πesigne une acquisition ou un rachat d'actions
avec droit de vote par Nouvelle Nortel ou une soci πet πe contr°ol πee par celle-ci;

(b) une - acquisition aux termes d'une oÅre autoris πee / d πesigne une acquisition d'actions avec droit de vote
faite aux termes d'une oÅre autoris πee ou d'une oÅre autoris πee concurrentielle;

(c) une - acquisition exempt πee / d πesigne une acquisition d'actions fia l' πegard de laquelle le conseil de Nouvelle
Nortel a renonc πe fia l'application du r πegime de Droits de Nouvelle Nortel; et

(d) une - acquisition proportionnelle / d πesigne une acquisition d'actions avec droit de vote aux termes d'un
r πegime de r πeinvestissement de dividendes ou d'un r πegime d'achat d'actions ou par suite du versement
d'un dividende en actions, d'une division d'actions ou d'un autre πev πenement semblable. Elle d πesigne
πegalement l'acquisition ou l'exercice de droits d'achat d'actions distribu πes dans le cadre d'un placement
de droits de souscription fait de bonne foi ou d'un placement public ou priv πe d'actions avec droit de vote
fait par Nouvelle Nortel, mais seulement si cette acquisition permet fia l'acqu πereur de maintenir le
pourcentage d'actions avec droit de vote qu'il d πetient.

Propri πet πe eÅective

En g πen πeral, une personne est r πeput πee d πetenir en - propri πet πe eÅective / les actions avec droit de vote qu'elle
d πetient eÅectivement et, dans certaines circonstances, des actions avec droit de vote d πetenues par d'autres. Sont
compris dans les actions avec droit de vote dont une personne est le v πeritable propri πetaire les avoirs des membres du
m°eme groupe que cette personne (soit g πen πeralement une personne qui contr°ole une autre personne, est contr°ol πee par
elle ou est sous contr°ole commun avec elle) et des personnes avec qui elle a des liens (g πen πeralement les parents
partageant le m°eme domicile). Sont πegalement compris les titres que cette personne ou un des membres du m°eme
groupe qu'elle ou une des personnes avec qui elle a des liens a le droit d'acqu πerir dans les 60 jours (sauf aux termes
des ententes habituelles avec et entre les preneurs fermes et les membres d'un syndicat de prise ferme ou d'un
syndicat de placement fia l' πegard d'un placement de titres et sauf la mise en gage de titres dans le cours normal
des aÅaires).

Une personne est πegalement r πeput πee d πetenir en propri πet πe eÅective des titres qui sont d πetenus en propri πet πe
eÅective (comme il est d πecrit ci-dessus) par une autre personne avec qui cette personne agit conjointement ou de
concert (- alli πe /). Une personne est l'alli πee de toute personne qui est partie fia un contrat, fia un engagement ou fia une
entente avec la premi fiere personne (ou une autre personne agissant conjointement ou de concert avec la premi fiere
personne) aux Ñns d'une acquisition ou d'une oÅre visant l'acquisition d'actions avec droit de vote.

La d πeÑnition de - propri πet πe eÅective / pr πevoit plusieurs cas d'exception o fiu une personne n'est pas consid πer πee
comme d πetenant un titre en - propri πet πe eÅective /. Il existe des exemptions de l'application des dispositions relatives
fia la - propri πet πe eÅective / pr πesum πee dans le cas des actionnaires institutionnels qui agissent dans le cours normal des
aÅaires. Ces exemptions s'appliquent dans les cas suivants : (i) un gestionnaire de fonds (- gestionnaire de fonds /)
qui d πetient des titres dans le cours normal de l'exercice de ses fonctions pour le compte d'une autre personne
(- client /); (ii) une soci πet πe de Ñducie titulaire d'un permis (- soci πet πe de Ñducie /) qui agit fia titre de Ñduciaire ou
d'administrateur ou fia un autre titre semblable fia l' πegard des successions de personnes d πec πed πees ou des curatelles de
personnes incapables (individuellement, - compte de successions /) ou fia l' πegard d'autres comptes
(individuellement, - autre compte /) et qui d πetient des titres dans le cours normal de l'exercice de ses fonctions pour
ces comptes; (iii) l'administrateur ou le Ñduciaire (- administrateur de r πegimes /) d'un ou de plusieurs r πegimes ou
caisses de retraite (- r πegime /) enregistr πes en vertu des lois canadiennes ou am πericaines; ou (iv) une agence
(- agence de la Couronne /) πetablie en vertu d'une loi fia des Ñns qui comprennent la gestion de fonds
d'investissement pour le compte de r πegimes d'avantages, de r πegimes de retraite ou de r πegimes d'assurance
fia l'intention d'employ πes, ou divers organismes publics. Les exemptions pr πecit πees ne s'appliquent que si le
gestionnaire de fonds, la soci πet πe de Ñducie, l'administrateur de r πegimes, le r πegime ou l'agence de la Couronne d πetient
ces titres dans le cours normal des aÅaires et n'est pas alors en voie de faire ou n'a pas alors annonc πe son intention
actuelle de faire une oÅre publique d'achat, sauf dans le cadre d'un placement eÅectu πe par Nouvelle Nortel, dans le
cadre d'un placement fait au moyen d'une oÅre autoris πee ou d'une oÅre autoris πee concurrentielle ou dans le cadre de
certaines op πerations sur le march πe eÅectu πees dans le cours normal des aÅaires.
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De plus, une personne ne sera pas r πeput πee d πetenir en - propri πet πe eÅective / un titre parce que (i) cette personne
est un client du m°eme gestionnaire de fonds, un compte de successions ou un autre compte de la m°eme soci πet πe de
Ñducie ou un r πegime ayant le m°eme administrateur de r πegimes qu'une autre personne ou encore un r πegime pour le
compte duquel le gestionnaire de fonds, la soci πet πe de Ñducie ou l'administrateur de r πegimes, selon le cas, d πetient ce
titre; ou (ii) cette personne est un client d'un gestionnaire de fonds, un compte de successions, un autre compte ou
un r πegime, et que le titre en question appartient au gestionnaire de fonds, fia la soci πet πe de Ñducie ou fia l'administrateur
de r πegimes, selon le cas.

EnÑn, une personne ne sera pas r πeput πee d πetenir en propri πet πe eÅective un titre parce qu'il a πet πe convenu de
d πeposer ce titre conform πement fia une - convention de blocage / (d πeÑnie ci-dessous) tant qu'il n'aura pas πet πe pris
livraison du titre d πepos πe ou que le prix de celui-ci n'aura pas πet πe pay πe, selon la premi fiere de ces πeventualit πes
fia survenir. Pour que la convention puisse constituer une convention de blocage, les modalit πes de la convention
doivent °etre divulgu πees publiquement et la convention de blocage doit satisfaire fia certains autres crit fieres.
La convention de blocage :

(a) doit permettre fia la personne (- personne vis πee par le blocage /) qui a accept πe de d πeposer ses actions avec
droit de vote en r πeponse fia l'oÅre pr πevue par la convention de blocage (- oÅre reli πee fia une convention de
blocage /) de r πevoquer le d πep°ot de ses actions avec droit de vote en vertu de la convention de blocage et
de l'oÅre reli πee fia une convention de blocage aÑn de les d πeposer en r πeponse fia une autre oÅre publique
d'achat ou fia l'appui d'une autre op πeration (avant qu'il soit pris livraison des actions avec droit de vote et
que le prix de celles-ci soit pay πe en vertu de l'oÅre reli πee fia une convention de blocage) :

(i) qui pr πevoit un prix par action avec droit de vote sup πerieur au prix par action avec droit de vote qui
est oÅert aux termes de l'oÅre reli πee fia une convention de blocage; ou

(ii) qui vise un nombre d'actions avec droit de vote d πepassant d'au moins 7 % le nombre d'actions avec
droit de vote que le pollicitant a oÅert d'acheter aux termes de l'oÅre reli πee fia une convention de
blocage fia un prix par action avec droit de vote qui n'est pas inf πerieur au prix par action avec droit
de vote oÅert aux termes de l'oÅre reli πee fia une convention de blocage; ou

(iii) qui pr πevoit un prix d πepassant, fia raison d'un montant πegal ou sup πerieur au montant (- montant
stipul πe /) stipul πe dans la convention de blocage, le prix par action avec droit de vote oÅert aux
termes de l'oÅre reli πee fia une convention de blocage, pourvu que le montant stipul πe ne repr πesente
pas plus de 7 % du prix oÅert aux termes de l'oÅre reli πee fia une convention de blocage;

la convention de blocage peut pr πevoir un droit de pr πeemption ou exiger un d πelai pour donner fia la personne
qui a fait l'oÅre reli πee fia une convention de blocage l'occasion d' πegaler un prix sup πerieur pr πevu dans une
autre oÅre publique d'achat ou une autre limitation semblable du droit pour la personne vis πee par le
blocage de r πevoquer le d πep°ot d'actions avec droit de vote en vertu de la convention, pour autant que cette
limitation n'emp°eche pas l'exercice du droit pour la personne vis πee par le blocage de r πevoquer le d πep°ot
d'actions ordinaires pendant la dur πee de validit πe de l'autre oÅre publique d'achat ou op πeration; et

(b) ne doit pas pr πevoir de frais de r πesiliation ou de frais compl πementaires ni aucune p πenalit πe, d πepense ou
autre somme payable fia la personne vis πee par le blocage qui, au total, d πepassent le plus πelev πe des montants
suivants :

(i) 2¥ % du prix ou de la valeur de la contrepartie globale payable fia une personne vis πee par le blocage
aux termes de l'oÅre reli πee fia une convention de blocage; ou

(ii) 50 % de l'exc πedent du prix ou de la valeur de la contrepartie re•cue par une personne vis πee par le
blocage aux termes d'une autre oÅre publique d'achat sur le prix ou la valeur de la contrepartie que
la personne vis πee par le blocage aurait re•cue en vertu de l'oÅre reli πee fia une convention de blocage.

±Ev πenement d πeclencheur

Un - πev πenement d πeclencheur / survient lorsqu'une personne devient une Personne faisant une acquisition.
Si, avant l'heure d'expiration, il survient un πev πenement d πeclencheur auquel le conseil de Nouvelle Nortel n'a pas
renonc πe (voir - Rachat, renonciation et r πesiliation / ci-dessous), chaque Droit (sauf les Droits d πetenus en propri πet πe
eÅective ou pouvant par la suite °etre d πetenus en propri πet πe eÅective par une Personne faisant une acquisition, un
membre du m°eme groupe qu'elle, une personne avec qui elle a des liens ou une autre personne agissant
conjointement ou de concert avec une Personne faisant une acquisition, ce membre du m°eme groupe qu'elle ou cette
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personne avec qui elle a des liens ou un cessionnaire de cette personne, lesquels Droits deviendront nuls et non
avenus) constituera le droit d'acheter de Nouvelle Nortel le nombre d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel dont
le cours du march πe global fia la date de l' πev πenement d πeclencheur est πegal fia deux fois le prix d'exercice, pour un
montant πegal au prix d'exercice. Par exemple, si le cours du march πe fia l'heure de s πeparation (ainsi qu'au moment de
l' πev πenement d πeclencheur) πetait de 250,00 $, le porteur de chaque Droit aurait le droit, au moment de la survenance
d'un πev πenement d πeclencheur, d'acheter 6 actions ordinaires de Nouvelle Nortel pour un prix total de 750,00 $, soit
125,00 $ l'action (c'est- fia-dire un escompte de 50 % par rapport au cours du march πe).

OÅre autoris πee et oÅre autoris πee concurrentielle

Une - oÅre autoris πee / est une oÅre publique d'achat faite au moyen d'une note d'information et qui est
conforme aux dispositions additionnelles suivantes :

(a) l'oÅre publique d'achat est faite fia tous les porteurs d'actions avec droit de vote;

(b) des actions avec droit de vote peuvent °etre d πepos πees en r πeponse fia l'oÅre en tout temps entre la date
de l'oÅre et la date o fiu il est pris livraison d'actions avec droit de vote et o fiu le prix de celles-ci est pay πe, et
le d πep°ot des actions avec droit de vote d πepos πees en r πeponse fia l'oÅre peut °etre r πevoqu πe tant qu'il n'est pas
pris livraison de ces actions et que le prix de celles-ci n'est pas pay πe; et

(c) l'oÅre publique d'achat doit °etre valide pendant au moins 60 jours et plus de 50 % des actions avec droit
de vote en circulation (sauf les actions d πetenues en propri πet πe eÅective fia la date de l'oÅre par le pollicitant
et certaines parties apparent πees) doivent avoir πet πe d πepos πees en r πeponse fia l'oÅre sans que leur d πep°ot ait πet πe
r πevoqu πe avant qu'il puisse °etre pris livraison d'actions et que le prix de celles-ci puisse °etre pay πe et, si
50 % des actions avec droit de vote sont ainsi d πepos πees sans que leur d πep°ot ait πet πe r πevoqu πe, une annonce
de ce fait doit °etre faite et l'oÅre doit demeurer valide pendant un d πelai suppl πementaire de 10 jours
ouvrables.

Une - oÅre autoris πee concurrentielle / est une oÅre publique d'achat qui est faite apr fies qu'une oÅre autoris πee
a πet πe faite mais avant l'expiration de celle-ci et qui r πepond fia tous les crit fieres d'une oÅre autoris πee comme il est d πecrit
ci-dessus, sauf qu'il n'est pas n πecessaire pour une oÅre autoris πee concurrentielle de demeurer valide pendant
60 jours, pour autant qu'elle demeure valide pendant 21 jours (ou la p πeriode minimale plus longue pendant laquelle
une oÅre publique d'achat doit demeurer valide fia des Ñns d'acceptation en vertu de la Loi sur les valeurs mobili fieres
(Ontario)) suivant la date de l'oÅre autoris πee concurrentielle ou 60 jours apr fies la premi fiere date fia laquelle une autre
oÅre autoris πee ou oÅre autoris πee concurrentielle alors existante a πet πe faite, selon la derni fiere de ces πeventualit πes.

Rachat, renonciation et r πesiliation

(a) Rachat de Droits. Le conseil de Nouvelle Nortel, fia la condition qu'il agisse de bonne foi, peut, apr fies
avoir obtenu l'approbation pr πealable des actionnaires, fia tout moment avant un πev πenement d πeclencheur,
choisir de racheter la totalit πe mais non moins que la totalit πe des Droits alors en circulation au prix de
rachat de 0,0001 $ CA par Droit, moyennant les ajustements antidilution ad πequats (- prix de rachat /).

(b) Renonciation advenant une acquisition par inadvertance. Le conseil de Nouvelle Nortel, fia la condition
qu'il agisse de bonne foi, renoncera fia l'application du r πegime de Droits de Nouvelle Nortel en cas de
survenance d'un πev πenement d πeclencheur si (i) le conseil de Nouvelle Nortel a d πetermin πe, apr fies la date
d'acquisition d'actions et avant l'heure de s πeparation, qu'une personne est devenue une Personne faisant
une acquisition aux termes du r πegime de Droits de Nouvelle Nortel par inadvertance et sans avoir eu
l'intention de le devenir ni avoir eu connaissance qu'elle le deviendrait et que (ii) la Personne faisant une
acquisition, dans les 10 jours suivant la d πetermination du conseil de Nouvelle Nortel ou la date plus
tardive que le conseil de Nouvelle Nortel pourra Ñxer (- date d'ali πenation /), a r πeduit le nombre d'actions
avec droit de vote qu'elle d πetient en propri πet πe eÅective de fa•con qu'elle ne soit plus une Personne faisant
une acquisition. Si cette personne demeure une Personne faisant une acquisition fia la fermeture des
bureaux fia la date d'ali πenation, la date d'ali πenation sera r πeput πee °etre la date fia laquelle tombera une date
d'acquisition d'actions ult πerieure.

(c) Acquisitions aux termes d'une oÅre autoris πee et certaines autres acquisitions. Si une personne acquiert
des actions avec droit de vote aux termes d'une oÅre autoris πee, d'une oÅre autoris πee concurrentielle ou
d'une acquisition exempt πee mentionn πee en (d) ci-dessous, le conseil de Nouvelle Nortel sera r πeput πe avoir
choisi de racheter les Droits au prix de rachat.
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(d) Renonciation discr πetionnaire assortie d'une renonciation obligatoire fia l' πegard d'oÅres concurrentielles.
Le conseil de Nouvelle Nortel, fia la condition qu'il agisse de bonne foi, peut, avant la survenance de
l' πev πenement d πeclencheur pertinent, renoncer fia l'application du r πegime de Droits de Nouvelle Nortel fia un
πev πenement d πeclencheur qui pourrait survenir en raison du fait qu'une oÅre publique d'achat a πet πe faite au
moyen d'une note d'information fia tous les porteurs d'actions avec droit de vote. Toutefois, si le conseil de
Nouvelle Nortel renonce fia l'application du r πegime de Droits de Nouvelle Nortel, il sera r πeput πe avoir
renonc πe fia ce que le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel s'applique fia tout autre πev πenement d πeclencheur
qui survient en raison du fait qu'une oÅre publique d'achat de ce genre a πet πe faite avant l'expiration d'une
oÅre fia l' πegard de laquelle une renonciation a πet πe ou est r πeput πee avoir πet πe accord πee.

(e) Renonciation avec l'approbation des actionnaires. Le conseil de Nouvelle Nortel, fia la condition qu'il
agisse de bonne foi, peut, moyennant l'approbation pr πealable des actionnaires, renoncer fia ce que le
r πegime de Droits de Nouvelle Nortel s'applique fia un πev πenement d πeclencheur qui pourrait survenir par
suite d'une acquisition d'actions avec droit de vote autrement que dans le cadre d'une oÅre publique
d'achat faite au moyen d'une note d'information fia tous les porteurs d'actions avec droit de vote. Si le
conseil de Nouvelle Nortel propose une telle renonciation, il devra reporter l'heure de s πeparation fia une
date ult πerieure fia l'assembl πee des actionnaires tenue en vue d'approuver cette renonciation mais ne
tombant pas plus de 10 jours ouvrables apr fies cette assembl πee.

(f) Rachat de Droits advenant le retrait ou la Ñn d'une oÅre. Lorsqu'une oÅre publique d'achat qui n'est
pas une oÅre autoris πee ou une oÅre autoris πee concurrentielle est retir πee ou qu'il y est autrement mis Ñn
apr fies l'heure de s πeparation et avant que ne survienne un πev πenement d πeclencheur, le conseil de Nouvelle
Nortel pourra choisir de racheter tous les Droits en circulation au prix de rachat et de r πe πemettre des
Droits aux porteurs inscrits d'actions avec droit de vote imm πediatement apr fies ce rachat. Lorsque les
Droits auront πet πe ainsi rachet πes et r πe πemis, toutes les dispositions du r πegime de droits de Nouvelle Nortel
continueront de s'appliquer comme si l'heure de s πeparation n' πetait pas survenue et comme si les
certiÑcats de Droits n'avaient pas πet πe post πes, et l'heure de s πeparation sera r πeput πee ne pas °etre survenue.

Si le conseil de Nouvelle Nortel est r πeput πe avoir choisi ou choisit eÅectivement de racheter les Droits comme il
est d πecrit aux alin πeas (a) ou (c) ci-dessus, le droit d'exercer les Droits prendra d fies lors Ñn, sans autre formalit πe et
sans avis, et le seul droit qu'auront les porteurs de Droits par la suite sera celui de recevoir le prix de rachat. Dans les
10 jours suivant celui o fiu elle aura fait ou sera r πeput πee avoir fait ce choix de racheter les Droits, Nouvelle Nortel en
avisera les porteurs des actions ordinaires de Nouvelle Nortel ou, apr fies l'heure de s πeparation, les porteurs des Droits.

Ajustements antidilution

Le prix d'exercice d'un Droit, le nombre et le type de titres pouvant °etre achet πes au moment de l'exercice
d'un Droit et le nombre de Droits en circulation seront ajust πes dans certains cas (sous r πeserve des modalit πes du
r πegime de Droits de Nouvelle Nortel), notamment :

(a) si un dividende en actions (sauf aux termes d'un r πegime de r πeinvestissement des dividendes) est vers πe sur
les actions ordinaires de Nouvelle Nortel, s'il se produit une division ou un regroupement des actions
ordinaires de Nouvelle Nortel ou si des actions avec droit de vote sont πemises fia l' πegard, en remplacement
ou en πechange d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel; ou

(b) si Nouvelle Nortel Ñxe une date de r πef πerence aux Ñns de la distribution fia tous les porteurs d'actions
ordinaires de Nouvelle Nortel de certains droits ou bons de souscription permettant d'acqu πerir des actions
ordinaires de Nouvelle Nortel ou aux Ñns de la distribution fia tous les porteurs d'actions ordinaires de
Nouvelle Nortel de titres d'emprunt ou de biens (sauf les dividendes en esp fieces p πeriodiques r πeguliers ou
les dividendes en actions p πeriodiques r πeguliers qui sont payables en actions ordinaires de Nouvelle
Nortel) ou d'autres titres.

Ajouts et modiÑcations

Les modiÑcations suivantes visant le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel peuvent °etre apport πees sous r πeserve
de leur ratiÑcation ult πerieure par les porteurs des actions ordinaires de Nouvelle Nortel ou, apr fies l'heure de
s πeparation, les porteurs des Droits :
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(a) les modiÑcations que le conseil de Nouvelle Nortel, fia la condition qu'il agisse de bonne foi, juge
n πecessaires pour maintenir la validit πe du r πegime de Droits de Nouvelle Nortel et des Droits comme tels
par suite de modiÑcations apport πees aux lois, r fieglements ou r fiegles applicables; et

(b) les modiÑcations du r πegime de Droits de Nouvelle Nortel visant fia corriger toute coquille ou erreur
typographique.

Sous r πeserve des exceptions pr πecit πees, toute modiÑcation, notamment par voie de suppression, apport πee au
r πegime de Droits de Nouvelle Nortel et aux Droits comme tels apr fies l'assembl πee de Nortel Networks sera assujettie
fia l'approbation pr πealable des porteurs d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel ou, apr fies l'heure de s πeparation, des
porteurs de Droits.

Expiration

Si le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel est approuv πe fia l'assembl πee de Nortel Networks et que l'arrangement
prenne eÅet, le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel demeurera en vigueur jusqu' fia - l'heure d'expiration /, qui
correspondra fia la premi fiere des πeventualit πes suivantes : l'heure de Ñn d'exercice des Droits (c'est- fia-dire l'heure
fia laquelle le droit d'exercer les Droits prend Ñn conform πement au r πegime de Droits de Nouvelle Nortel) ou la date
de la premi fiere assembl πee annuelle des actionnaires de Nouvelle Nortel suivant le troisi fieme anniversaire du r πegime
de Droits de Nouvelle Nortel, fia moins qu'il ne soit reconduit fia cette assembl πee, auquel cas le r πegime de Droits de
Nouvelle Nortel expirerait fia l'heure de Ñn d'exercice des Droits ou au sixi fieme anniversaire du r πegime de Droits de
Nouvelle Nortel, selon la premi fiere de ces πeventualit πes fia survenir.

Incidences de l'imp°ot sur le revenu f πed πeral canadien

De l'avis d'Ogilvy Renault, conseillers juridiques de Nortel Networks et de Nouvelle Nortel, en ce qui concerne
les actionnaires publics de Nortel Networks, le r πesum πe qui suit d πecrit Ñd fielement les incidences en mati fiere d'imp°ot
sur le revenu f πed πeral du Canada qui sont li πees fia l' πemission des Droits en vertu du r πegime de Droits de Nouvelle
Nortel. On se reportera fia la rubrique - Incidences de l'imp°ot sur le revenu Ì Principales incidences de l'imp°ot sur le
revenu f πed πeral du Canada / pr πesent πee plus haut pour conna° tre les hypoth fieses g πen πerales pos πees par Ogilvy Renault
et les r πeserves exprim πees par celle-ci pour donner son avis.

Quoique la question ne soit pas πetablie hors de tout doute, l' πemission des Droits pourrait constituer un avantage
imposable qui doive °etre inclus dans le revenu des porteurs d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel. Cependant,
aucune somme ne doit °etre incluse dans le revenu si les Droits n'ont pas de valeur p πecuniaire fia la date d' πemission.
Nouvelle Nortel consid fiere que les Droits, lorsqu'ils seront πemis, auront une valeur p πecuniaire n πegligeable, πetant
donn πe qu'il n'existe qu'une faible possibilit πe que les Droits soient exerc πes.

En supposant que les Droits n'aient aucune valeur, les porteurs d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel ne
seront pas tenus d'inclure quelque somme que ce soit dans leur revenu et ne seront pas assujettis non plus fia une
retenue d'imp°ot en vertu de la Loi de l'imp°ot par suite de l' πemission des Droits. Les Droits seront consid πer πes comme
ayant πet πe acquis fia un prix πegal fia z πero.

Les porteurs d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel peuvent r πealiser un revenu ou °etre assujetti fia une retenue
d'imp°ot en vertu de la Loi de l'imp°ot si les Droits sont exerc πes ou autrement ali πen πes.

Ce r πesum πe est uniquement de port πee g πen πerale et ne constitue pas ni ne doit °etre consid πer πe comme constituant
un conseil juridique ou Ñscal fia l'intention d'un actionnaire en particulier. Les porteurs d'actions ordinaires de
Nouvelle Nortel seraient bien avis πes de consulter leurs propres conseillers en Ñscalit πe quant aux cons πequences
qu'aura le fait d'acqu πerir, de d πetenir ou d'exercer leurs Droits ou d'en disposer autrement, dans leur cas particulier.

Incidences de l'imp°ot sur le revenu f πed πeral am πericain

De l'avis de Cleary, Gottlieb, Steen & Hamilton, conseillers juridiques am πericains de Nortel Networks, d'apr fies
certaines d πeclarations de Nortel Networks concernant des questions de fait, le r πesum πe qui suit d πecrit Ñd fielement les
incidences en mati fiere d'imp°ot sur le revenu f πed πeral am πericain qui sont li πees fia l' πemission de Droits en vertu du
r πegime de Droits de Nouvelle Nortel. On se reportera fia la rubrique - Incidences de l'imp°ot sur le revenu Ì
Principales incidences de l'imp°ot sur le revenu f πed πeral am πericain / pr πesent πee plus haut pour conna° tre les hypoth fieses
g πen πerales pos πees par Cleary, Gottlieb, Steen & Hamilton et les r πeserves exprim πees par celle-ci pour donner son avis.
±Etant donn πe que la possibilit πe que les Droits puissent °etre exerc πes est fia la fois lointaine et sp πeculative, l'adoption du
r πegime de Droits de Nouvelle Nortel ne constituera pas la distribution d'actions ou de biens par Nouvelle Nortel
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fia ses actionnaires, un πechange de biens ou d'actions ni quelque autre πev πenement donnant lieu fia la r πealisation d'un
revenu brut par un actionnaire, quel qu'il soit. Les porteurs d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel pourront r πealiser
un revenu imposable si un πev πenement d πeclencheur survient ou si les Droits sont exerc πes, rachet πes, vendus ou
πechang πes ou s'il en est dispos πe autrement. Si un πev πenement d πeclencheur survient, ou fia l'heure de s πeparation, les
porteurs d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel seraient bien avis πes de consulter leurs propres conseillers en
Ñscalit πe quant aux cons πequences qu'aura le fait d'acqu πerir, de d πetenir ou d'exercer leurs Droits ou d'en disposer
autrement.

Admissibilit πe fia des Ñns de placement au Canada

De l'avis d'Ogilvy Renault, conseillers juridiques de Nortel Networks et de Nouvelle Nortel, les Droits seront
des placements admissibles en vertu de la Loi de l'imp°ot pour les Ñducies r πegies par des r πegimes enregistr πes
d' πepargne-retraite, des fonds enregistr πes de revenu de retraite, des r πegimes de participation diÅ πer πee aux b πen πeÑces et
des r πegimes enregistr πes d' πepargne- πetudes et ne constitueront pas des biens πetrangers pour l'un quelconque de ces
r πegimes ou tout autre contribuable assujetti fia la partie XI de la Loi de l'imp°ot, fia la condition que les actions
ordinaires de Nouvelle Nortel demeurent des placements admissibles qui ne sont pas des biens πetrangers pour
ces r πegimes.

De plus, de l'avis de ces conseillers juridiques, l' πemission des Droits ne modiÑera pas l'admissibilit πe des actions
ordinaires de Nouvelle Nortel comme placements pour les investisseurs r πegis par certaines lois f πed πerales
canadiennes πenum πer πees sous la rubrique - Admissibilit πe des titres de Nouvelle Nortel fia des Ñns de placement au
Canada /, pr πesent πee plus haut.

Recommandation du conseil de Nortel Networks

Le conseil de Nortel Networks recommande fia l'unanimit πe aux porteurs d'actions ordinaires de Nortel
Networks de voter POUR le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel. Le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel ne
prendra eÅet que si l'arrangement est mis en ˙uvre et si le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel est approuv πe par
les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks. Pour que le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel soit
approuv πe par les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks, la r πesolution visant le r πegime de Droits de
Nouvelle Nortel doit °etre approuv πee fia la majorit πe des voix exprim πees par les porteurs d'actions ordinaires de
Nortel Networks pr πesents ou repr πesent πes par un fond πe de pouvoir fia l'assembl πee de Nortel Networks.

BCE a avis πe Nortel Networks et Nouvelle Nortel qu'elle avait l'intention de faire en sorte que les droits de vote
s'attachant fia toutes les actions ordinaires de Nortel Networks qu'elle-m°eme ou les membres du m°eme groupe
qu'elle d πetiennent soient exerc πes en faveur de la r πesolution visant le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel.
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ANNEXE A

R πesolution visant l'arrangement de BCE

IL EST R ±ESOLU en tant que r πesolution sp πeciale :

1. QUE l'arrangement en vertu de l'article 192 de la Loi canadienne sur les soci πet πes par actions essentiellement
d πecrit dans le plan d'arrangement joint en tant qu'appendice 1 de la convention d'arrangement modiÑ πee et mise
fia jour jointe en tant qu'annexe F de l'avis de requ°ete et circulaire conjointe relative fia l'arrangement
(- circulaire relative fia l'arrangement /) de BCE Inc. (- BCE /) et de Corporation Nortel Networks (- Nortel
Networks /) soit, et il est par les pr πesentes, approuv πe et autoris πe;

2. QUE la convention d'arrangement modiÑ πee et mise fia jour intervenue en date du 26 janvier 2000 entre BCE,
Nortel Networks, 3056074 Canada Inc., 3263207 Canada Inc. et New Nortel Inc., jointe en tant qu'annexe F
de la circulaire relative fia l'arrangement, soit, et elle est par les pr πesentes, conÑrm πee, ratiÑ πee et adopt πee;

3. QUE m°eme si la pr πesente r πesolution a πet πe d°ument adopt πee par les actionnaires de BCE ou a re•cu l'approbation
de la Cour sup πerieure de justice de l'Ontario, le conseil d'administration de BCE puisse la modiÑer et d πecider
de ne pas proc πeder fia l'arrangement ou d'annuler la pr πesente r πesolution en tout temps avant la d πelivrance des
certiÑcats donnant eÅet fia l'arrangement sans autre autorisation de la part des actionnaires de BCE; et

4. QUE tout administrateur ou dirigeant de BCE soit, et il est par les pr πesentes, autoris πe, pour le compte de BCE,
fia signer et fia livrer des clauses d'arrangement et tous les autres documents ainsi qu' fia prendre toutes les autres
mesures que cette personne peut juger n πecessaires ou souhaitables aÑn de donner eÅet fia la pr πesente r πesolution,
la signature de tout document de ce genre ou la prise de telles mesures constituant une preuve concluante de sa
d πecision en ce sens.
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ANNEXE B

R πesolution visant l'arrangement de Nortel Networks

IL EST R ±ESOLU en tant que r πesolution sp πeciale :

1. QUE l'arrangement (- arrangement /) en vertu de l'article 192 de la Loi canadienne sur les soci πet πes par actions
essentiellement d πecrit dans le plan d'arrangement joint en tant qu'appendice 1 de la convention d'arrangement
modiÑ πee et mise fia jour jointe en tant qu'annexe F de l'avis de requ°ete et circulaire conjointe relative
fia l'arrangement (- circulaire relative fia l'arrangement /) de BCE Inc. (- BCE /) et de Corporation Nortel
Networks (- Nortel Networks /) soit, et il est par les pr πesentes, approuv πe et autoris πe;

2. QUE la convention d'arrangement modiÑ πee et mise fia jour intervenue en date du 26 janvier 2000 entre BCE,
Nortel Networks, 3056074 Canada Inc., 3263207 Canada Inc. et New Nortel Inc., jointe en tant qu'annexe F
de la circulaire relative fia l'arrangement, soit, et elle est par les pr πesentes, conÑrm πee, ratiÑ πee et adopt πee;

3. QUE m°eme si la pr πesente r πesolution a πet πe d°ument adopt πee par les actionnaires de Nortel Networks ou a re•cu
l'approbation de la Cour sup πerieure de justice de l'Ontario, le conseil d'administration de Nortel Networks
puisse la modiÑer et d πecider de ne pas proc πeder fia l'arrangement ou d'annuler la pr πesente r πesolution en tout
temps avant la d πelivrance des certiÑcats donnant eÅet fia l'arrangement sans autre autorisation de la part des
actionnaires de Nortel Networks; et

4. QUE tout administrateur ou dirigeant de Nortel Networks soit, et il est par les pr πesentes, autoris πe, pour le
compte de Nortel Networks, fia signer et fia livrer des clauses d'arrangement et tous les autres documents ainsi
qu' fia prendre toutes les autres mesures que cette personne peut juger n πecessaires ou souhaitables aÑn de donner
eÅet fia la pr πesente r πesolution, la signature de tout document de ce genre ou la prise de telles mesures constituant
une preuve concluante de sa d πecision en ce sens.
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ANNEXE C

R πesolution visant le r πegime de Droits de Nouvelle Nortel

IL EST R ±ESOLU, en tant que r πesolution ordinaire, que le r πegime de droits de souscription des actionnaires
adopt πe par New Nortel Inc. conform πement fia une convention visant le r πegime de droits de souscription des
actionnaires dat πee du 13 mars 2000 ainsi que tous les droits qui seront πemis en vertu de ce r πegime soient approuv πes.
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ANNEXE D
®traduction©

Num πero de dossier : 00-CL-3687

COUR SUP ±ERIEURE DE JUSTICE DE L'ONTARIO
(LISTE COMMERCIALE)

DANS L'AFFAIRE D'une requ°ete pr πesent πee par BCE Inc. et la Corporation Nortel Networks
en vertu de l'art. 192 de la Loi canadienne sur les soci πet πes par actions, L.R.C. (1985), ch. C-44,
en vue d'obtenir l'approbation d'un arrangement propos πe auquel interviennent BCE Inc., la
Corporation Nortel Networks, 3056074 Canada Inc., 3263207 Canada Inc. et New Nortel Inc.

REQU ∑ETE PR ±ESENT ±EE EN VERTU de la Loi canadienne sur les soci πet πes par actions,
L.R.C. (1985), ch. C-44, art. 192.

AVIS DE REQU ∑ETE

AUX INTIM ±ES :

UNE PROC ±EDURE JUDICIAIRE A ±ET ±E INTRODUITE par les requ πerantes, dont la requ°ete Ñgure fia la
page suivante.

LA PR ±ESENTE REQU ∑ETE sera entendue le 28 avril 2000 fia 16 h au 393 University Avenue, 8e
πetage,

Toronto (Ontario) ou fia toutes autres date et heure et en tout autre lieu que cette honorable Cour pourra d πeterminer.

SI VOUS D ±ESIREZ VOUS OPPOSER ≥A LA PR ±ESENTE REQU ∑ETE, recevoir avis de toute mesure prise
dans le cadre de celle-ci ou obtenir signiÑcation de tout document s'y rapportant, vous ou un avocat de l'Ontario
agissant pour votre compte devez πetablir sans d πelai un avis de comparution sur formule 38A prescrit par les R fiegles
de proc πedure civile et le signiÑer aux avocats des requ πerantes ou, si les requ πerantes n'ont pas d'avocat, le signiÑer aux
requ πerantes elles-m°emes et le d πeposer, accompagn πe d'une preuve de signiÑcation, au greÅe de la pr πesente Cour, et
vous ou votre avocat devez compara° tre fia l'audience.

SI VOUS D ±ESIREZ PR ±ESENTER ≥A LA COUR UN AFFIDAVIT OU UNE AUTRE PREUVE
DOCUMENTAIRE OU INTERROGER OU CONTRE-INTERROGER DES T ±EMOINS AU SUJET DE LA
REQU ∑ETE, vous ou votre avocat devez, en plus de signiÑer votre avis de comparution, signiÑer une copie des
πel πements de preuve aux avocats des requ πerantes ou, si les requ πerantes n'ont pas d'avocat, les signiÑer aux
requ πerantes elles-m°emes et les d πeposer, accompagn πes d'une preuve de signiÑcation, au greÅe de la Cour o fiu la
requ°ete doit °etre entendue le plus t°ot possible, mais quoi qu'il en soit au plus tard fia 14 h la veille de l'audience ou
dans les autres d πelais que la Cour pourra Ñxer par ordonnance.

SI VOUS NE COMPARAISSEZ PAS ≥A L'AUDIENCE, UN JUGEMENT POURRA ∑ETRE RENDU
EN VOTRE ABSENCE ET SANS QU'AUCUN AUTRE AVIS VOUS SOIT ENVOY ±E. SI VOUS D ±ESIREZ
VOUS OPPOSER ≥A LA PR ±ESENTE REQU ∑ETE MAIS NE POUVEZ ACQUITTER LES FRAIS
JURIDIQUES, IL EST POSSIBLE QUE VOUS AYEZ DROIT ≥A UNE AIDE JURIDIQUE. VEUILLEZ
COMMUNIQUER AVEC UN BUREAU D'AIDE JURIDIQUE LOCAL.

Date : Le 13 mars 2000 D πelivr πe par - Natasha Brown /
GreÇ fiere locale

Adresse du greÅe 393 University Avenue
10e

πetage,
Toronto (Ontario)
M5G 1E6

AUX : Porteurs des actions ordinaires de BCE Inc.

AUX : Porteurs des actions ordinaires de la Corporation Nortel Networks et aux porteurs de droits d'acquisition
d'actions ordinaires de la Corporation Nortel Networks

AU : Directeur en vertu de la LCSA
Direction g πen πerale des corporations
Industrie Canada
9e

πetage, Immeuble Journal Sud
365, avenue Laurier ouest
Ottawa (Ontario)
K1A 0C8
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REQU ∑ETE

1. Les requ πerantes, soit BCE Inc. (- BCE /) et la Corporation Nortel Networks (- Nortel Networks /),
pr πesentent une requ°ete en vue d'obtenir :

(a) une d πeclaration attestant que BCE, Nortel Networks, 3056074 Canada Inc. (- Stockco /), 3263207
Canada Inc. (- 326 /) et New Nortel Inc. (- Nouvelle Nortel /) sont chacune constitu πees, fusionn πees ou
prorog πees en vertu de la Loi canadienne sur les soci πet πes par actions, L.R.C. (1985), ch. C-44 (- LCSA /)
et assujetties aux dispositions de cette loi;

(b) une ordonnance provisoire donnant des conseils et des directives conform πement fia l'article 192 de
la LCSA;

(c) une ordonnance approuvant un plan d'arrangement qui constitue l'appendice I d'une convention
d'arrangement, en sa version modiÑ πee et mise fia jour, intervenue entre BCE, Nortel Networks, Stockco,
326 et Nouvelle Nortel en date du 26 janvier 2000, touchant les porteurs, notamment, des actions
ordinaires de BCE et de Nortel Networks; et

(d) tout autre redressement que les conseillers juridiques pourront conseiller.

2. Les motifs fia l'appui de la requ°ete sont les suivants :

(a) BCE, Nortel Networks, Stockco, 326 et Nouvelle Nortel sont chacune constitu πees, fusionn πees ou
prorog πees en vertu de la LCSA et ne font pas l'objet d'un changement de r πegime aux termes de la LCSA;

(b) toutes les conditions pr πevues par la loi qui sont n πecessaires fia l'obtention de l'approbation de l'arrangement
propos πe ont ou, d'ici l'audition de la pr πesente requ°ete, auront πet πe remplies, le plan d'arrangement propos πe
est dans l'int πer°et de BCE et de Nortel Networks et est πequitable et raisonnable;

(c) BCE et Nortel Networks ne sont pas en mesure d'op πerer des modiÑcations de structure πequivalentes fia un
arrangement, comme celles qui sont pr πevues par le plan d'arrangement, en vertu d'une autre disposition
de la LCSA;

(d) BCE et Nortel Networks ne sont pas insolvables;

(e) BCE et Nortel Networks demandent qu'une ordonnance soit rendue, conform πement fia l'article 192 de la
LCSA, en vue d'approuver l'arrangement Ñgurant dans le plan d'arrangement, lequel comprend :

(i) la fusion de deux soci πet πes ou plus;

(ii) l' πechange de titres de soci πet πes d πetenus par des cr πeanciers gagistes contre des biens, du num πeraire ou
d'autres titres d'autres personnes morales dans le cadre d'une op πeration qui ne constitue pas une
oÅre publique d'achat; et

(iii) une combinaison des op πerations susvis πees.

(f) les dispositions de l'article 192 de la LCSA;

(g) les r fiegles 14.05 et 38 des R fiegles de proc πedure civile; et

(h) les autres motifs que les conseillers juridiques pourront conseiller.

3. Les preuves documentaires suivantes seront utilis πees fia l'audience sur la requ°ete :

(a) l'ordonnance provisoire qui pourra °etre rendue par cette honorable Cour;

(b) les aÇdavits de William D. Anderson et de Nicholas J. DeRoma devant °etre asserment πes et les pi fieces
jointes fia ceux-ci;

(c) les aÇdavits suppl πementaires qui pourront °etre d πepos πes sur les conseils des conseillers juridiques,
y compris ceux donnant les r πesultats des assembl πees convoqu πees conform πement fia l'ordonnance provisoire
de cette honorable Cour; et

(d) les autres πel πements que les conseillers juridiques pourront conseiller.
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Le 13 mars 2000 DAVIES WARD & BECK
Avocats
44th Floor, B.P. 63
1 First Canadian Place
Toronto (Ontario) M5X 1B1

James Doris BHC no : 333236P
T πel : (416) 367-6919
T πel πec. : (416) 863-0871

Avocats de BCE Inc., de 3056074 Canada Inc. et
de 3263207 Canada Inc.

OGILVY RENAULT
Avocats
77 King St. West, B.P. 141
21st Floor, Royal Trust Tower
Toronto Dominion Centre
Toronto (Ontario) M5K 1H1

Charles F. Scott BHC no : 14534N (416) 216-4032
Stephen A. Scholtz BHC no : 34867N
(416) 216-4030
T πel πec. : (416) 216-3930

Avocats de la Corporation Nortel Networks et de
New Nortel Inc.
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ANNEXE E
®Traduction©

Ordonnance provisoire
Num πero de dossier : 00-CL-3687

COUR SUP ±ERIEURE DE JUSTICE DE L'ONTARIO
(LISTE COMMERCIALE)

DANS L'AFFAIRE D'une requ°ete pr πesent πee par BCE Inc. et la Corporation Nortel
Networks aux termes de l'article 192 de la Loi canadienne sur les soci πet πes par actions,
L.R.C. (1985), ch. C-44, en vue d'obtenir l'approbation d'un arrangement propos πe
auquel interviennent BCE Inc., la Corporation Nortel Networks, 3056074 Canada Inc.,
3263207 Canada Inc. et New Nortel Inc.

REQU ∑ETE PR ±ESENT ±EE EN VERTU de la Loi canadienne sur les soci πet πes par
actions, L.R.C. (1985), ch. C-44, art. 192.

L'HONORABLE ) LE MERCREDI
)

JUGE FARLEY ) 15 MARS 2000

ORDONNANCE

CETTE MOTION, d πepos πee par les requ πerantes, BCE Inc. (- BCE /) et la Corporation Nortel Networks
(- Nortel Networks /), en vue d'obtenir des conseils et des directives de la Cour au sujet d'un arrangement
conform πement fia l'article 192 de la Loi canadienne sur les soci πet πes par actions, L.R.C. (1985), ch. C-44
(- LCSA /), a πet πe entendue en date des pr πesentes fia Toronto (Ontario).

APR ≥ES LECTURE de l'avis de requ°ete et avis de motion dat πes du 13 mars 2000 Ñgurant dans les pr πesentes et
de l'aÇdavit de William D. Anderson, asserment πe le 13 mars 2000 (- aÇdavit Anderson /), et de celui de Nicholas
J. DeRoma, asserment πe le 13 mars 2000 (- aÇdavit DeRoma /), qui ont πet πe d πepos πes ainsi que des pi fieces jointes
fia ceux-ci, et apr fies audition des arguments des conseillers juridiques de BCE, de 3056074 Canada Inc., de 3263207
Canada Inc., de Nortel Networks et de New Nortel Inc., de m°eme qu'apr fies r πeception d'un avis selon lequel le
directeur en vertu de la LCSA n'a pas l'intention de compara° tre ou de faire d'observations au sujet de la pr πesente
motion.

Assembl πee de BCE

1. CETTE COUR ORDONNE que BCE convoque et tienne, le mercredi 26 avril 2000 au Palais des congr fies du
Toronto m πetropolitain, 222 Bremner Blvd. (South Building), Toronto (Ontario) Canada, une assembl πee
(- assembl πee de BCE /) des porteurs (- porteurs d'actions ordinaires de BCE /) de ses actions ordinaires
(- actions ordinaires de BCE /) en vue d'examiner et, s'il est jug πe fia propos, d'adopter une r πesolution
(- r πesolution visant l'arrangement de BCE /) visant fia approuver le plan d'arrangement (- Plan
d'arrangement /) Ñgurant dans le Plan d'arrangement qui est joint en tant qu'appendice I de la convention
d'arrangement intervenue en date du 26 janvier 2000, en sa version modiÑ πee et mise fia jour (- convention
d'arrangement /), entre BCE, Nortel Networks, 3056074 Canada Inc., 3263207 Canada Inc. et New Nortel
Inc., Ñgurant fia l'annexe F du projet d'avis de requ°ete et circulaire conjointe relative fia l'arrangement (- avis et
circulaire relative fia l'arrangement /) qui est identiÑ πe comme pi fiece A de l'aÇdavit Anderson, en leur version
pouvant °etre modiÑ πee de temps fia autre conform πement aux modalit πes de la convention d'arrangement ou selon
les directives que la Cour pourra donner.

2. CETTE COUR ORDONNE que l'assembl πee de BCE soit convoqu πee et tenue conform πement aux dispositions
des r fieglements de BCE, de la circulaire de procuration de la direction de BCE πetablie relativement
fia l'assembl πee de BCE et identiÑ πee comme pi fiece B de l'aÇdavit Anderson (- circulaire de BCE /), de l'avis et
circulaire relative fia l'arrangement et de la pr πesente ordonnance.
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3. CETTE COUR ORDONNE que le pr πesident de l'assembl πee de BCE soit Lynton R. Wilson, pr πesident du
conseil de BCE, ou, fia d πefaut de celui-ci, toute autre personne qui pourra °etre nomm πee conform πement aux
r fieglements de BCE.

4. CETTE COUR ORDONNE que chaque porteur d'actions ordinaires de BCE ait droit fia l'assembl πee de BCE,
fia l'occasion d'un scrutin sur la r πesolution visant l'arrangement de BCE, fia une voix pour chacune des actions
ordinaires de BCE qu'il d πetient.

5. CETTE COUR ORDONNE que la proc πedure d'utilisation des procurations fia l'assembl πee de BCE soit celle
qui Ñgure dans le projet de circulaire de BCE.

6. CETTE COUR ORDONNE que, sous r πeserve d'une nouvelle ordonnance de cette Cour, la r πesolution visant
l'arrangement de BCE soit consid πer πee comme ayant πet πe adopt πee par les porteurs d'actions ordinaires de BCE si
elle est approuv πee par au moins 66π % des voix exprim πees par les porteurs d'actions ordinaires de BCE, votant
comme une seule et m°eme cat πegorie, qui sont pr πesents en personne ou repr πesent πes par procuration
fia l'assembl πee de BCE.

7. CETTE COUR ORDONNE que les seules personnes habilit πees fia recevoir l'avis de convocation fia l'assembl πee
de BCE soient les porteurs d'actions ordinaires de BCE inscrits fia la fermeture des bureaux le 21 mars 2000
ainsi que les administrateurs et les v πeriÑcateurs de BCE, que les seules personnes habilit πees fia assister
fia l'assembl πee de BCE soient les porteurs d'actions ordinaires de BCE inscrits fia la fermeture des bureaux le
21 mars 2000 ainsi que leurs fond πes de pouvoir, les administrateurs, l'agent de transfert et les v πeriÑcateurs de
BCE, les conseillers juridiques et Ñnanciers professionnels de BCE et de Nortel Networks, le directeur en vertu
de la LCSA et les autres personnes autoris πees par le pr πesident de l'assembl πee et que les seules personnes
habilit πees fia °etre repr πesent πees et fia voter, en personne ou par procuration, fia l'assembl πee de BCE soient les
porteurs d'actions ordinaires de BCE fia la fermeture des bureaux le 21 mars 2000, en personne ou par
procuration, fia moins que la propri πet πe d'actions ordinaires de BCE n'ait πet πe transf πer πee apr fies cette date et que le
cessionnaire de ces actions n' πetablisse son droit de propri πet πe sur celles-ci et ne demande, au plus tard 10 jours
avant l'assembl πee de BCE, que son nom soit inscrit sur la liste des personnes habiles fia voter.

Assembl πee de Nortel Networks

8. CETTE COUR ORDONNE que Nortel Networks convoque et tienne, le jeudi 27 avril 2000 au Campus
Carling de Nortel Networks, 3500 avenue Carling, Nepean (Ontario) Canada, une assembl πee (- assembl πee de
Nortel Networks /) des porteurs (- porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks /) de ses actions
ordinaires (- actions ordinaires de Nortel Networks /) en vue d'examiner et, s'il est jug πe fia propos, d'adopter
une r πesolution (- r πesolution visant l'arrangement de Nortel Networks /) visant fia approuver le plan
d'arrangement Ñgurant dans le Plan d'arrangement qui est joint en tant qu'appendice I de la convention
d'arrangement, Ñgurant fia l'annexe F de l'avis et circulaire relative fia l'arrangement, en leur version pouvant °etre
modiÑ πee de temps fia autre conform πement aux modalit πes de la convention d'arrangement ou selon les directives
que la Cour pourra donner.

9. CETTE COUR ORDONNE que l'assembl πee de Nortel Networks soit convoqu πee et tenue conform πement aux
dispositions des r fieglements de Nortel Networks, de la circulaire de sollicitation de procurations de Nortel
Networks πetablie relativement fia l'assembl πee de Nortel  Networks et identiÑ πee comme pi fiece B de l'aÇdavit
DeRoma (- circulaire de Nortel /), de l'avis et circulaire relative fia l'arrangement et de la pr πesente ordonnance.

10. CETTE COUR ORDONNE que le pr πesident de l'assembl πee de Nortel Networks soit Frank C. Carlucci,
pr πesident du conseil de Nortel Networks, ou, fia d πefaut de celui-ci, toute autre personne qui pourra °etre nomm πee
conform πement aux r fieglements de Nortel Networks.

11. CETTE COUR ORDONNE que chaque porteur d'actions ordinaires de Nortel Networks ait droit
fia l'assembl πee de Nortel Networks, fia l'occasion d'un scrutin, fia une voix pour chacune des actions ordinaires de
Nortel Networks qu'il d πetient.

12. CETTE COUR ORDONNE que la proc πedure d'utilisation des procurations fia l'assembl πee de Nortel Networks
soit celle qui Ñgure dans la circulaire de Nortel Networks.
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13. CETTE COUR ORDONNE que, sous r πeserve d'une nouvelle ordonnance de cette Cour, la r πesolution visant
l'arrangement de Nortel Networks soit consid πer πee comme ayant πet πe adopt πee par les porteurs d'actions
ordinaires de Nortel Networks si elle est approuv πee par au moins 66π % des voix exprim πees par les porteurs
d'actions ordinaires de Nortel Networks, votant comme une seule et m°eme cat πegorie, qui sont pr πesents en
personne ou repr πesent πes par procuration fia l'assembl πee de Nortel Networks.

14. CETTE COUR ORDONNE que les seules personnes habilit πees fia recevoir l'avis de l'assembl πee de Nortel
Networks soient les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks inscrits fia la fermeture des bureaux le
21 mars 2000 ainsi que les administrateurs et les v πeriÑcateurs de Nortel Networks, que les seules personnes
habilit πees fia assister fia l'assembl πee de Nortel Networks soient les porteurs d'actions ordinaires de Nortel
Networks inscrits fia la fermeture des bureaux le 21 mars 2000 ainsi que leurs fond πes de pouvoir, les
administrateurs, l'agent des transferts et les v πeriÑcateurs de Nortel Networks, les conseillers juridiques et
Ñnanciers professionnels de Nortel Networks et de BCE, le directeur en vertu de la LCSA et les autres
personnes autoris πees par le pr πesident de l'assembl πee, et que les seules personnes habilit πees fia °etre repr πesent πees et
fia voter, en personne ou par procuration, fia l'assembl πee de Nortel Networks soient les porteurs d'actions
ordinaires de Nortel Networks fia la fermeture des bureaux le 21 mars 2000, en personne ou par procuration,
fia moins que la propri πet πe d'actions ordinaires de Nortel Networks n'ait πet πe transf πer πee apr fies cette date et que le
cessionnaire de ces actions n' πetablisse son droit de propri πet πe sur celles-ci et ne demande, au plus tard 10 jours
avant l'assembl πee de Nortel Networks, que son nom soit inscrit sur la liste des personnes habiles fia voter.

Renonciation aux d πelais de d πep°ot des procurations

15. CETTE COUR ORDONNE que BCE et Nortel Networks puissent chacune, fia leur discr πetion respective,
renoncer g πen πeralement fia l'application des d πelais de d πep°ot des procurations par les porteurs d'actions ordinaires
de BCE et les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks, respectivement, si elles jugent respectivement
qu'il est souhaitable de le faire.

Avis aux actionnaires et fia d'autres personnes

16. CETTE COUR ORDONNE qu'un avis valable et suÇsant de l'assembl πee de BCE aura πet πe donn πe aux
porteurs d'actions ordinaires de BCE si l'avis et circulaire relative fia l'arrangement ainsi que l'avis de
convocation fia l'assembl πee et la circulaire de BCE, essentiellement selon la m°eme forme que celle des pi fieces A,
B et D de l'aÇdavit Anderson, avec les modiÑcations que les conseillers juridiques de BCE pourront juger
n πecessaires ou souhaitables, pourvu que ces modiÑcations ne soient pas incompatibles avec les modalit πes de la
pr πesente ordonnance, ont πet πe signiÑ πes aux porteurs d'actions ordinaires de BCE, aux administrateurs et aux
v πeriÑcateurs de BCE et au directeur en vertu de la LCSA par signiÑcation fia personne, par livraison ou par
envoi postal par courrier ordinaire pr πeaÅranchi fia ces personnes conform πement fia la LCSA au moins 21 jours
avant la date de l'assembl πee de BCE, ce d πelai comprenant la date de la mise fia la poste mais excluant la date de
l'assembl πee de BCE.

17. CETTE COUR ORDONNE qu'un avis valable et suÇsant de l'assembl πee de Nortel Networks aura πet πe donn πe
aux porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks si l'avis et circulaire relative fia l'arrangement,
essentiellement selon la m°eme forme que celle de la pi fiece A de l'aÇdavit Anderson, ainsi que l'avis de
convocation fia l'assembl πee et la circulaire de Nortel, essentiellement selon la m°eme forme que celle des
pi fieces B et C de l'aÇdavit DeRoma, avec les modiÑcations que les conseillers juridiques de Nortel Networks
pourront juger n πecessaires ou souhaitables, pourvu que ces modiÑcations ne soient pas incompatibles avec les
modalit πes de la pr πesente ordonnance, ont πet πe signiÑ πes aux porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks, aux
administrateurs et aux v πeriÑcateurs de Nortel Networks et au directeur en vertu de la LCSA par signiÑcation
fia personne, par livraison ou par envoi postal par courrier ordinaire pr πeaÅranchi fia ces  personnes conform πement
fia la LCSA au moins 21 jours avant la date de l'assembl πee de Nortel Networks, ce d πelai comprenant la date de
la mise fia la poste mais excluant la date de l'assembl πee.

18. CETTE COUR ORDONNE qu'un avis valable et suÇsant de la requ°ete Ñgurant dans les pr πesentes aura πet πe
donn πe aux titulaires d'options d'achat d'actions ordinaires de Nortel Networks (- titulaires d'options de Nortel
Networks /) si l'avis et circulaire relative fia l'arrangement et la lettre aux titulaires d'options de Nortel
Networks, essentiellement selon la m°eme forme que celle de la pi fiece A de l'aÇdavit Anderson et de la pi fiece E
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de l'aÇdavit DeRoma, avec les modiÑcations que les conseillers juridiques pourront juger n πecessaires ou
souhaitables, pourvu que ces modalit πes ne soient pas incompatibles avec la pr πesente ordonnance, ont πet πe
signiÑ πes aux titulaires d'options de Nortel Networks dont les noms Ñgurent comme tels dans les registres de
Nortel Networks fia la fermeture des bureaux le 21 mars 2000 par signiÑcation fia personne, par livraison ou par
envoi postal par courrier ordinaire pr πeaÅranchi fia ces personnes conform πement fia la LCSA au moins 21 jours
avant la date de l'audience mentionn πee au paragraphe 24 des pr πesentes, ce d πelai comprenant la date de la mise
fia la poste mais excluant la date de l'audience.

19. CETTE COUR ORDONNE qu'un avis valable et suÇsant de la requ°ete Ñgurant dans les pr πesentes aura πet πe
donn πe aux porteurs d'actions privil πegi πees de cat πegorie A, s πerie 4, rachetables, fia dividende cumulatif, de Nortel
Networks et des droits d' πechange connexes (- actions s πerie 4 de Nortel Networks /) si l'avis et circulaire
relative fia l'arrangement et la lettre aux porteurs d'actions privil πegi πees de cat πegorie A, s πerie 4, rachetables,
fia dividende cumulatif de Nortel Networks, essentiellement selon la m°eme forme que celle de la pi fiece A de
l'aÇdavit Anderson et de la pi fiece F de l'aÇdavit DeRoma, respectivement, avec les modiÑcations que les
conseillers juridiques pourront juger n πecessaires ou souhaitables, pourvu que ces modalit πes ne soient pas
incompatibles avec la pr πesente ordonnance, ont πet πe signiÑ πes aux porteurs des actions s πerie 4 de Nortel
Networks inscrits fia la fermeture des bureaux le 21 mars 2000 par signiÑcation fia personne, par livraison ou par
envoi postal par courrier ordinaire pr πeaÅranchi fia ces personnes conform πement fia la LCSA et aux dispositions
s'attachant aux actions s πerie 4 de Nortel Networks au moins 21 jours avant la date de l'audience mentionn πee au
paragraphe 24 des pr πesentes, ce d πelai comprenant la date de la mise fia la poste mais excluant la date de
l'audience.

20. CETTE COUR ORDONNE qu'un avis valable et suÇsant de la requ°ete Ñgurant dans les pr πesentes aura πet πe
donn πe aux anciens porteurs de bons de souscription d'actions ordinaires de Qtera Corporation (maintenant des
bons de souscription d'actions ordinaires de Nortel Networks) (- anciens porteurs de bons de souscription
de Qtera /) si l'avis et circulaire relative fia l'arrangement et la lettre aux anciens porteurs de bons de
souscription de Qtera, essentiellement selon la m°eme forme que celle de la pi fiece A de l'aÇdavit Anderson et de
la pi fiece G de l'aÇdavit DeRoma, respectivement, avec les modiÑcations que les conseillers juridiques pourront
juger n πecessaires ou souhaitables, pourvu que ces modalit πes ne soient pas incompatibles avec la pr πesente
ordonnance, ont πet πe signiÑ πes aux anciens porteurs de bons de souscription de Qtera dont les noms Ñgurent
comme tels dans les registres de Nortel Networks fia la fermeture des bureaux le 21 mars 2000 par signiÑcation
fia personne, par livraison ou par envoi postal par courrier ordinaire pr πeaÅranchi fia ces personnes conform πement
fia la LCSA et aux dispositions s'attachant aux anciens bons de souscription de Qtera au moins 21 jours avant la
date de l'audience indiqu πee au paragraphe 24 des pr πesentes, ce d πelai comprenant la date de la mise fia la poste
mais excluant la date de l'audience.

21. CETTE COUR ORDONNE que tout avis devant °etre donn πe conform πement aux paragraphes 16 fia 20 de la
pr πesente ordonnance soit donn πe ad πequatement s'il est donn πe en fran•cais ou en anglais conform πement aux
pratiques usuelles de BCE et de Nortel Networks, selon le cas.

Droit fia la dissidence

22. CETTE COUR ORDONNE que les porteurs d'actions ordinaires de BCE soient autoris πes fia faire valoir leur
dissidence fia l' πegard de l'arrangement, conform πement fia l'article 190 de la LCSA, compte tenu des modiÑcations
qui y sont apport πees par les modalit πes du Plan d'arrangement, et fia se faire verser la juste valeur de leurs actions
ordinaires de BCE, pour autant qu'ils remettent fia BCE leur opposition πecrite fia la r πesolution visant
l'arrangement de BCE et au Plan d'arrangement au plus tard fia l'assembl πee de BCE et qu'ils se conforment par
ailleurs strictement aux exigences de l'article 190 de la LCSA et du Plan d'arrangement.

23. CETTE COUR ORDONNE que les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks soient autoris πes fia faire
valoir leur dissidence fia l' πegard de l'arrangement, conform πement fia l'article 190 de la LCSA, compte tenu des
modiÑcations qui y sont apport πees par les modalit πes du Plan d'arrangement, et fia se faire verser la juste valeur
de leurs actions ordinaires de Nortel Networks, pour autant qu'ils remettent fia Nortel Networks leur opposition
πecrite fia la r πesolution visant l'arrangement de Nortel et au Plan d'arrangement au plus tard fia l'assembl πee de
Nortel Networks et qu'ils se conforment par ailleurs strictement aux exigences de l'article 190 de la LCSA et
du Plan d'arrangement.
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Requ°ete en vue d'obtenir l'approbation du plan

24. CETTE COUR ORDONNE qu' fia la suite de l'assembl πee de BCE et de l'assembl πee de Nortel Networks tenues
de la mani fiere stipul πee dans la pr πesente ordonnance, BCE et Nortel Networks puissent pr πesenter fia cette Cour,
fia 16 h le 28 avril 2000 ou fia toutes autres date et heure et en tout autre lieu que pourra d πeterminer la Cour sur
motion d πepos πee par BCE et Nortel Networks, une requ°ete en vue d'obtenir l'approbation du Plan
d'arrangement, et que la signiÑcation de l'avis de requ°ete Ñgurant dans les pr πesentes, conform πement aux
paragraphes 16 fia 21 de la pr πesente ordonnance, constitue une signiÑcation bonne et valable dudit avis de
requ°ete fia toutes les personnes habiles fia le recevoir conform πement fia la pr πesente ordonnance. Aucune autre
forme de signiÑcation n'aura fia °etre faite et aucun autre πel πement n'aura fia °etre signiÑ πe fia ces personnes fia l' πegard
de ces proc πedures, fia moins qu'un avis de comparution ne soit signiÑ πe aux avocats de BCE ou aux avocats de
Nortel Networks, auquel cas BCE et Nortel Networks signiÑeront fia ces personnes un avis de la date de la
requ°ete en vue d'obtenir l'approbation, accompagn πee d'une copie de tout autre πel πement devant servir fia l'appui
de cette requ°ete.

25. CETTE COUR ORDONNE que toute partie qui d πesire s'opposer fia la requ°ete en vue d'obtenir l'approbation
du Plan d'arrangement signiÑe aux avocats de BCE ou aux avocats de Nortel Networks ainsi qu'aux autres
parties qui ont d πepos πe un avis de comparution un avis donnant les motifs de cette opposition et une copie des
πel πements devant °etre utilis πes pour s'opposer fia cette requ°ete au moins 5 jours avant la date Ñx πee pour la requ°ete
en vue d'obtenir l'approbation du Plan d'arrangement ou dans le d πelai plus court que la Cour pourra autoriser
par ordonnance.

Autres motions

26. CETTE COUR ORDONNE que toute partie aÅect πee soit autoris πee fia pr πesenter une requ°ete en vue d'obtenir
d'autres mesures de redressement provisoires ou une autre ordonnance sur pr πeavis d'au moins 3 jours fia BCE et
fia Nortel Networks ainsi qu' fia toutes les autres parties comparaissant dans le cadre de ces proc πedures.

- Sue Seto /

GreÇ fiere
Cour sup πerieure de justice
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ANNEXE F
®traduction©

CONVENTION D'ARRANGEMENT MODIFI ±EE ET MISE ≥A JOUR

LA PR ±ESENTE CONVENTION, modiÑ πee et mise fia jour le 13 mars 2000, est pass πee en date du
26 janvier 2000

ENTRE :

BCE INC., soci πet πe r πegie par la Loi canadienne sur les soci πet πes par actions

(- BCE /),

3056074 CANADA INC., soci πet πe r πegie par la Loi canadienne sur les soci πet πes par actions

(- Stockco /),

3263207 CANADA INC., soci πet πe r πegie par la Loi canadienne sur les soci πet πes par actions

(- 3263207 /),

NEW NORTEL INC., soci πet πe r πegie par la Loi canadienne sur les soci πet πes par actions

(- Nouvelle Nortel /),

Ó et Ó

CORPORATION NORTEL NETWORKS, soci πet πe r πegie par la Loi canadienne sur les soci πet πes par
actions

(- Nortel Networks /).

ATTENDU QUE BCE et Nortel Networks ont toutes deux l'intention de proposer aux porteurs de
leurs actions ordinaires, fia l'assembl πee de BCE et fia l'assembl πee de Nortel Networks, respectivement, un plan
d'arrangement en vertu de l'article 192 de la LCSA comportant les modalit πes du plan d'arrangement joint aux
pr πesentes en tant qu'appendice I;

ATTENDU QUE Stockco et 3263207 sont toutes deux des Ñliales en propri πet πe exclusive de BCE et se sont
engag πees fia participer fia l'arrangement selon les modalit πes et conditions πenonc πees dans les pr πesentes;

ATTENDU QUE Nouvelle Nortel a πet πe constitu πee pour participer fia l'arrangement suivant les modalit πes et
conditions πenonc πees dans les pr πesentes;

ATTENDU QUE BCE, directement et par l'entremise de Stockco et de 3263207, est propri πetaire d'actions
ordinaires de Nortel Networks qui, au 31 d πecembre 1999, repr πesentaient environ 39,2 % de l'ensemble de ces actions
ordinaires en circulation;

ATTENDU QUE les parties aux pr πesentes, sauf Nouvelle Nortel, ont pass πe le 26 janvier 2000 une convention
d'arrangement qui pr πevoyait que Nouvelle Nortel serait constitu πee et deviendrait partie fia la convention
d'arrangement, laquelle serait modiÑ πee et mise fia jour pour reÖ πeter l'ajout de Nouvelle Nortel parmi les parties ainsi
que d'autres modiÑcations;

ET ATTENDU QUE les parties d πesirent enregistrer ce qui suit fia titre de convention d'arrangement modiÑ πee
et mise fia jour;

EN CONS ±EQUENCE, LA PR ±ESENTE CONVENTION ATTESTE qu'eu πegard fia ce qui pr πec fiede ainsi
qu'aux engagements et ententes contenus dans les pr πesentes et fia toute autre contrepartie de valeur dont chacune des
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parties accuse r πeception et se d πeclare satisfaite aux autres par les pr πesentes, les parties prennent les engagements et
ententes suivants :

ARTICLE 1

INTERPR ±ETATION

1.1 D πeÑnitions.

Dans la pr πesente convention, les termes suivants ont le sens indiqu πe ci-dessous :

- actions conserv πees / signiÑe le nombre d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel que BCE d πetiendra imm πediatement
apr fies la r πealisation de l'arrangement et en cons πequence de l'arrangement (mais avant la division des actions de
Nouvelle Nortel), nombre qui doit °etre d πetermin πe conform πement fia l'alin πea 3.1(e) et qui devrait °etre de 30 000 000;

- actions ordinaires de BCE / signiÑe les actions ordinaires de BCE tant avant qu'apr fies la fusion de BCE;

- actions ordinaires de Nortel Networks / signiÑe les actions ordinaires de Nortel Networks;

- actions ordinaires de Nouvelle Nortel / signiÑe les actions ordinaires de Nouvelle Nortel;

- actions ordinaires de Stockco / signiÑe les actions ordinaires de Stockco;

- actions privil πegi πees de Stockco / signiÑe les actions privil πegi πees de Stockco, qui sont assorties des droits, privil fieges,
restrictions et conditions d πecrites fia l'appendice II;

- actionnaire dissident de BCE / signiÑe un porteur d'actions ordinaires de BCE qui exerce son droit fia la dissidence
d πecrit au paragraphe 3.1 du plan d'arrangement;

- actionnaire dissident de Nortel Networks / signiÑe le porteur d'actions ordinaires de Nortel Networks qui exerce
son droit fia la dissidence d πecrit au paragraphe 3.1 du plan d'arrangement;

- arrangement / signiÑe l'arrangement propos πe en vertu des dispositions de l'article 192 de la LCSA, suivant les
modalit πes et sous r πeserve des conditions πenonc πees dans le plan d'arrangement et dans toute modiÑcation pouvant
y °etre apport πee conform πement au paragraphe 6.1 des pr πesentes;

- assembl πees / signiÑe l'assembl πee de BCE et l'assembl πee de Nortel Networks;

- assembl πee de BCE / signiÑe l'assembl πee des porteurs d'actions ordinaires de BCE convoqu πee pour le 26 avril 2000,
et toute reprise de celle-ci en cas d'ajournement ou de report, qui doit °etre tenue aux Ñns de l'examen et, s'il est jug πe
fia propos, de l'approbation de l'arrangement;

- assembl πee de Nortel Networks / signiÑe l'assembl πee des porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks
convoqu πee pour le 27 avril 2000, et toute reprise de celle-ci en cas d'ajournement ou de report, qui doit °etre tenue
aux Ñns de l'examen et, s'il est jug πe fia propos, de l'approbation de l'arrangement;

- capital vers πe / signiÑe le capital vers πe au sens de la d πeÑnition donn πee au paragraphe 89(1) de la Loi de l'imp°ot;

- Charges / signiÑe les hypoth fieques, charges, nantissements, gages, privil fieges, s°uret πes et oppositions ainsi que les
droits de tiers permettant d'acqu πerir des biens ou d'en limiter l'utilisation;

- circulaire relative fia l'arrangement / signiÑe l'avis de requ°ete et circulaire conjointe relative fia l'arrangement qui est
int πegr πe dans les circulaires de procuration de la direction de BCE et de Nortel Networks, respectivement, et en fait
partie et qui doit °etre transmis aux actionnaires de BCE et de Nortel Networks en vue des assembl πees;

- convention / signiÑe la pr πesente convention d'arrangement modiÑ πee et mise fia jour ainsi que les appendices
s'y rattachant et toutes les modiÑcations pouvant °etre apport πees aux pr πesentes;

- convention Aptis / signiÑe la convention et le plan de fusion, dat πes du 18 mars 1998, modiÑ πes en date du 21 avril
1998, intervenus entre Aptis Communications, Inc. (- Aptis /), Nortel Networks et AJ Communications Inc.,
soci πet πe du Delaware et Ñliale en propri πet πe exclusive de Nortel Networks, ainsi que les actionnaires d'Aptis;
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- convention Clarify / signiÑe la convention et le plan de fusion intervenus en date du 18 octobre 1999 entre Clarify
Inc. (- Clarify /), Nortel Networks et Northern Crown Subsidiary, Inc., soci πet πe du Delaware et Ñliale en propri πet πe
exclusive de Nortel Networks, aux termes desquels, entre autres : (a) Northern Crown Subsidiary, Inc. fusionnera
avec Clarify, qui sera la soci πet πe issue de la fusion et deviendra une Ñliale en propri πet πe exclusive de Nortel Networks
par suite de la fusion; et (b) chaque action en circulation du capital-actions ordinaires de Clarify sera convertie en le
droit de recevoir 1,3 action ordinaire de Nortel Networks, sous r πeserve d'ajustements dans certaines circonstances;

- convention Promatory / signiÑe la convention et le plan de fusion intervenus en date du 5 janvier 2000, en leur
version modiÑ πee, entre Promatory Communications, Inc. (- Promatory /) et certains des principaux actionnaires de
Promatory, Nortel Networks et NNC Panther Acquisition Corporation, soci πet πe du Delaware et Ñliale en propri πet πe
exclusive de Nortel Networks, conform πement auxquels, entre autres : (a) NNC Panther Acquisition Corporation
fusionnera avec Promatory et Promatory sera la soci πet πe issue de la fusion et deviendra une Ñliale en propri πet πe
exclusive de Nortel Networks par suite de la fusion; et (b) chaque action en circulation du capital-actions ordinaires
de Promatory sera convertie en le droit de recevoir des actions ordinaires de Nortel Networks selon la formule
pr πevue dans cette convention;

- convention Qtera / signiÑe la convention et le plan de fusion intervenus en date du 14 d πecembre 1999, en leur
version modiÑ πee, entre Qtera Corporation (- Qtera /), Nortel Networks et NNC Acquisition Corporation
(- NNC /), soci πet πe du Delaware et Ñliale en propri πet πe exclusive de Nortel Networks, conform πement auxquels, entre
autres : (a) NNC a fusionn πe avec Qtera et Qtera est la soci πet πe issue de la fusion et est devenue une Ñliale en
propri πet πe exclusive de Nortel Networks par suite de la fusion; et (b) chaque action en circulation du capital-actions
ordinaires et du capital-actions privil πegi πees de Qtera a πet πe convertie en le droit de recevoir des actions ordinaires de
Nortel Networks selon la formule pr πevue dans cette convention;

- Cr πeance / signiÑe un acte, une omission ou un πetat de fait ou encore une demande, une mise en demeure, une
poursuite, une instance, une cr πeance, une r πeclamation, une cotisation, un jugement, un r fieglement ou toute autre
transaction s'y rapportant qui peut ouvrir droit fia une indemnisation en vertu de l'article 5;

- Cr πeance directe / signiÑe une Cr πeance d'un indemnitaire sur une partie indemnisante;

- Cr πeance d'un tiers / signiÑe une Cr πeance revendiqu πee fia l'encontre d'un indemnitaire qui est pay πee ou payable
fia une personne qui n'est pas une partie ou qui est revendiqu πee par elle; et

- date de prise d'eÅet / signiÑe la date de prise d'eÅet de l'arrangement, soit la date Ñgurant sur le certiÑcat
d'arrangement devant °etre d πelivr πe par le directeur en vertu de la LCSA et donnant eÅet fia l'arrangement;

- d πecisions Ñscales / signiÑe les d πecisions anticip πees en mati fiere d'imp°ot sur le revenu dat πees du 3 mars 2000 qui ont
πet πe re•cues de Revenu Canada et les modiÑcations pouvant y °etre apport πees qui doivent °etre re•cues de Revenu
Canada, dont la forme et la teneur satisfont BCE et Nortel Networks agissant raisonnablement, conÑrmant les
incidences en mati fiere d'imp°ot sur le revenu f πed πeral du Canada de certains aspects de l'arrangement, de m°eme que
les d πecisions anticip πees en mati fiere d'imp°ot sur le revenu dat πees du 10 mars 2000 qui ont πet πe re•cues de Revenu
Qu πebec et les modiÑcations pouvant y °etre apport πees qui doivent °etre re•cues de Revenu Qu πebec, dont la forme et la
teneur satisfont BCE et Nortel Networks agissant raisonnablement, conÑrmant les incidences en mati fiere d'imp°ot
sur le revenu du Qu πebec de certains aspects de l'arrangement;

- demandes de d πecision / signiÑe les lettres d'observations suivantes envoy πees fia Revenu Canada ou fia Revenu
Qu πebec, fia savoir :

(a) fia Revenu Canada par Osler, Hoskin & Harcourt LLP : le 5 novembre 1999; le 2 d πecembre 1999; le
13 d πecembre 1999; le 14 d πecembre 1999; le 20 d πecembre 1999; le 6 janvier 2000; le 7 janvier 2000; le
11 janvier 2000; le 13 janvier 2000; le 17 janvier 2000; le 24 janvier 2000; le 7 f πevrier 2000; le 14 f πevrier
2000; et le 21 f πevrier 2000;

(b) fia Revenu Canada par Ogilvy Renault : le 6 janvier 2000; le 7 janvier 2000; le 11 janvier 2000; le
14 janvier 2000; le 19 janvier 2000; le 24 janvier 2000; et le 25 janvier 2000;

(c) fia Revenu Canada par BCE : le 1er mars 2000; et

(d) fia Revenu Qu πebec par Ogilvy Renault : le 17 janvier 2000; le 25 janvier 2000; le 15 f πevrier 2000; le 5 mars
2000; et le 6 mars 2000,
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et toutes les lettres d'observations portant sur l'objet des pr πesentes qui ont πet πe transmises fia Revenu Canada ou
fia Revenu Qu πebec par une partie ou par les conseillers d'une partie fia compter de la date des pr πesentes, mais avant la
date de prise d'eÅet;

- division des actions de Nouvelle Nortel / signiÑe la division des actions ordinaires de Nouvelle Nortel fia raison de
deux pour une qui doit avoir lieu conform πement fia l'alin πea 2.2(t) du plan d'arrangement;

- Dommages / signiÑe tous les dommages, obligations, pertes, co°uts, frais charges, amendes, p πenalit πes ou cotisations
d πecoulant de la pr πesente convention ou s'y rapportant, y compris les Taxes, les frais et d πebours raisonnables reli πes
fia toute action, poursuite, instance, mise en demeure, demande, fia tout avis de cotisation, jugement ou r fieglement ou
fia toute transaction s'y rapportant, les amendes et p πenalit πes ainsi que les honoraires (entre l'avocat et son propre
client) et frais raisonnables des avocats occasionn πes fia cet πegard, fia l'exclusion de la perte de b πen πeÑces et des
dommages indirects;

- droits r πeglementaires pay πes / signiÑe les droits pay πes ou fia payer aux organismes de r πeglementation
gouvernementaux et aux organismes d'autor πeglementation (comme les bourses) pour les d πep°ots, les requ°etes et
demandes ou l'obtention des d πecisions, ordonnances ou inscriptions n πecessaires ou utiles en ce qui concerne
l'arrangement;

- frais de transaction / signiÑe tous les frais et d πebours raisonnables reli πes fia l'arrangement et aux op πerations
envisag πees dans la pr πesente convention, y compris les honoraires et frais des conseillers Ñnanciers ou des sp πecialistes
des services de banques d'investissement, des comptables et des avocats, les frais reli πes fia l' πetablissement,
fia l'impression et fia la distribution de la circulaire relative fia l'arrangement et fia la convocation et fia la tenue des
assembl πees ainsi qu' fia la sollicitation de procurations en vue des assembl πees (en sus du montant de ces frais qui serait
occasionn πe fia BCE ou fia Nortel, selon le cas, dans le cours normal relativement fia leur assembl πee annuelle des
actionnaires) et les frais aÅ πerents fia l'obtention des d πecisions Ñscales, mais fia l'exclusion express πement des co°uts, frais
et obligations de paiement qui se rapportent fia (a) l'exercice, par les actionnaires de BCE et de Nortel Networks, du
droit fia la dissidence d πecrit au paragraphe 3.1 du plan d'arrangement, (b) l'obligation d'indemnisation pr πevue
fia l'article 5 et (c) la division des actions de Nouvelle Nortel.

- fusion de BCE / signiÑe la fusion d πecrite fia l'alin πea 2.2(a) du plan d'arrangement;

- heure de prise d'eÅet / signiÑe le moment le plus t°ot possible fia la date de prise d'eÅet.

- indemnitaire / signiÑe BCE, Nouvelle Nortel ou Nortel Networks, pour autant qu'elle ait droit fia une
indemnisation en vertu de l'article 5;

- indemnit πe / signiÑe la somme des Dommages qu'une partie indemnisante doit payer conform πement au
paragraphe 5.1, 5.2 ou 5.3;

- jour ouvrable / signiÑe un jour autre qu'un samedi, un dimanche ou un jour o fiu les banques fia charte canadiennes
sont autoris πees ou forc πees par la loi fia fermer leurs πetablissements fia Toronto (Ontario) ou fia Montr πeal (Qu πebec);

- LCSA / signiÑe la Loi canadienne sur les soci πet πes par actions;

- Loi de l'imp°ot / signiÑe la Loi de l'imp °ot sur le revenu (Canada);

- majoration tenant compte de l'imp°ot / signiÑe, relativement fia une indemnit πe donn πee, la somme additionnelle
n πecessaire pour que l'indemnitaire se retrouve dans la m°eme position apr fies imp°ot que s'il avait re•cu cette indemnit πe
en franchise d'imp°ot. Le montant de la majoration tenant  compte de l'imp°ot doit °etre calcul πe au moyen du taux
d'imp°ot sur le revenu f πed πeral et provincial combin πe applicable fia l'indemnitaire et, sauf disposition contraire du
paragraphe 5.10, sans πegard aux pertes, cr πedits, remboursements ou d πeductions de l'indemnitaire qui pourraient
avoir une incidence sur le montant d'imp°ot fia payer sur cette indemnit πe;

- Nouvelle Nortel Subco / signiÑe 3721621 Canada Inc., Ñliale en propri πet πe exclusive de Nouvelle Nortel r πegie par
la LCSA;

- option de Nouvelle Nortel/BCE / signiÑe une option visant l'achat d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel qui
doit °etre πemise en πechange d'une option de Stockco/BCE conform πement fia l'alin πea 2.2(l) du plan d'arrangement;
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- option de remplacement de BCE / signiÑe une option visant l'achat d'actions ordinaires de BCE πemise
conform πement fia l'alin πea 2.2(b) du plan d'arrangement;

- option de Stockco/BCE / signiÑe une option visant l'achat d'actions ordinaires de Stockco qui doit °etre πemise
conform πement fia l'alin πea 2.2(b) du plan d'arrangement;

- ordonnance d πeÑnitive / signiÑe l'ordonnance d πeÑnitive du Tribunal approuvant l'arrangement;

- option existante de BCE / signiÑe une option visant l'achat d'actions ordinaires de BCE qui a πet πe octroy πee par
BCE en vertu du ROAA 1985 de BCE ou du ROAA 1999 de BCE et qui est en cours de validit πe imm πediatement
avant l'heure de prise d'eÅet;

- ordonnance provisoire / signiÑe l'ordonnance provisoire du Tribunal qui doit °etre prononc πee par suite de la requ°ete
mentionn πee au paragraphe 3.7;

- partie / signiÑe une partie fia la pr πesente convention;

- partie indemnisante / signiÑe BCE, Nouvelle Nortel ou Nortel Networks, pour autant qu'elle soit tenue de fournir
une indemnisation en vertu de l'article 5;

- plan d'arrangement / signiÑe le plan d'arrangement d πecrit fia l'appendice I des pr πesentes, compte tenu des
modiÑcations pouvant y °etre apport πees de temps fia autre conform πement aux dispositions des pr πesentes;

- r πegimes de Nortel Networks / signiÑe :

(a) le R πegime d'options d'achat d'actions de 1986 modiÑ πe et mis fia jour de Corporation Nortel Networks;

(b) le R πegime de r πeinvestissement de dividendes et d'achat d'actions des actionnaires modiÑ πe de Corporation
Nortel Networks;

(c) le R πegime d'options d'achat d'actions de 1994 modiÑ πe et mis fia jour de Nortel Networks NA, Inc.;

(d) le R πegime d'options d'achat d'actions de 1995 modiÑ πe de Periphonics Corporation;

(e) le R πegime d'options d'achat d'actions des administrateurs non employ πes de 1995 modiÑ πe de Periphonics
Corporation;

(f) si la fusion envisag πee dans la convention Clarify est r πealis πee d'ici la date de prise d'eÅet,

(i) le R πegime d'options d'achat d'actions/d' πemission d'actions des non-dirigeants de 1999 de
Clarify Inc.,

(ii) le R πegime d'options d'achat d'actions/d' πemission d'actions de 1995 modiÑ πe et mis fia jour de
Clarify Inc.,

(iii) le R πegime d'options des administrateurs non employ πes de Clarify Inc.,

(iv) le R πegime d'options d'achat d'actions/d' πemission d'actions de 1991 de Clarify Inc.,

(v) le R πegime d'actionnariat modiÑ πe d'Objix Systems Development, Inc. et

(vi) les conventions d'options d'achat d'actions distinctes πenum πer πees fia l'annexe 3.07 de la convention
Clarify;

(g) si la fusion envisag πee dans la convention Promatory a πet πe r πealis πee d'ici la date de prise d'eÅet, le R πegime
d'actionnariat de 1997 modiÑ πe de Promatory Communications, Inc. et le R πegime d'actionnariat de 1999
modiÑ πe de Promatory Communications, Inc.;

(h) le R πegime d'int πeressement sous forme d'actionnariat modiÑ πe et mis fia jour de Qtera Corporation et les
bons de souscription d'actions ordinaires en circulation πenum πer πes aux paragraphes 2.2 et 4.1 de l'annexe
de divulgation de la convention Qtera;

(i) le R πegime d'options d'achat d'actions de 2000 de Nortel Networks, fia la condition qu'il ait πet πe approuv πe
par les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks fia l'assembl πee de Nortel Networks; et
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(j) les autres r πegimes d'actionnariat de Nortel Networks qui pourront avoir πet πe πetablis avant la date de prise
d'eÅet et qui, selon leurs propres dispositions ou la d πecision du conseil d'administration de Nortel
Networks, doivent °etre pris en charge par Nouvelle Nortel;

- r πegimes de Nortel Networks conserv πes / signiÑe :

(a) le R πegime de r πemun πeration en actions diÅ πer πees des administrateurs de Corporation Nortel Networks;

(b) le R πegime d'unit πes d'actions de n πegociation restreinte de Corporation Nortel Networks;

(c) le R πegime global d'achat d'actions fia l'intention des employ πes de Nortel Networks;

(d) le R πegime de placement de Corporation Nortel Networks pour le personnel du Canada;

(e) le R πegime de placement fia long terme de Nortel Networks;

(f) les r πesolutions du 29 f πevrier 1996, du 27 f πevrier 1997, du 29 janvier 1998 et du 28 mai 1999 du conseil
d'administration de Nortel Networks visant les octrois d'options d'achat d'actions synth πetiques;

(g) le R πegime d'achat d'actions de Nortel Networks;

(h) le R πegime d'achat d'actions de 1998 fia l'intention des employ πes de Bay Networks, Inc.;

(i) le R πegime d'achat d'actions de 1998 de Bay Networks fia l'intention des employ πes des soci πet πes aÇli πees non
am πericaines de Bay Networks, Inc.; et

(j) les autres r πegimes d'actionnariat de Nortel Networks pouvant avoir πet πe πetablis avant la date de prise
d'eÅet ( fia l'exclusion de tout r πegime d'actionnariat d πecrit fia la clause (j) de la d πeÑnition des r πegimes de
Nortel Networks;

- Revenu Canada / signiÑe l'Agence des douanes et du revenu du Canada;

- Revenu Qu πebec / signiÑe le minist fiere du Revenu du Qu πebec;

- ROAA 1985 de BCE / signiÑe le R πegime d'int πeressement fia long terme (options d'achat d'actions) (1985) de
BCE, en sa version modiÑ πee;

- ROAA 1999 de BCE / signiÑe le R πegime d'int πeressement fia long terme (options d'achat d'actions) (1999) de
BCE, en sa version modiÑ πee;

- soci πet πe d πetermin πee / a le sens indiqu πe dans la modiÑcation propos πee au paragraphe 55(1) de la Loi de l'imp°ot
contenue dans l'avant-projet de modiÑcation technique de l'imp°ot sur le revenu publi πe par le ministre des Finances
le 30 novembre 1999 ou dans toute modiÑcation qui pourra Ñnalement °etre promulgu πee;

- taux pr πef πerentiel / signiÑe le taux d'int πer°et variable πetabli de temps fia autre par la Banque Royale du Canada
(- banque /) (et d πeclar πe fia la Banque du Canada) comme taux d'int πer°et de r πef πerence que la banque utilisera pour
d πeterminer les taux d'int πer°et fia payer par ses emprunteurs sur des pr°ets commerciaux consentis en dollars canadiens
par la banque fia ces emprunteurs au Canada et d πesign πe par la banque comme son - taux pr πef πerentiel /;

- Taxes / signiÑe tous les imp°ots sur le revenu, imp°ots sur le capital, droits de timbre, charges Ñscales, retenues
d'imp°ot, taxes de vente et d'utilisation, taxes sur la valeur ajout πee et taxes sur les produits et services actuels et
futurs applicables ainsi que toutes les p πenalit πes et tous les paiements d'int πer°ets et autres paiements s'y rapportant;

- titulaires d'options de BCE / signiÑe les personnes qui, imm πediatement avant l'heure de prise d'eÅet, d πetiennent
des options existantes de BCE;

- Tribunal / signiÑe la Cour sup πerieure de justice de l'Ontario, fia moins d'entente contraire entre BCE et Nortel
Networks;

1.2 Appendices.

Les appendices suivants sont joints fia la pr πesente convention et en font partie int πegrante :

Appendice I Ì Plan d'arrangement;
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Appendice II Ì Actions privil πegi πees de Stockco.

1.3 Interpr πetation.

Dans la pr πesente convention, fia moins d'indication expresse contraire ou d'incompatibilit πe avec le contexte :

(a) l'expression - les pr πesentes / et les expressions semblables renvoient fia la pr πesente convention et non fia un
article, fia un paragraphe, fia un alin πea, fia un sous-alin πea, fia une clause ou fia un appendice en particulier;

(b) la mention d'un - article /, d'un - paragraphe /, d'un - alin πea /, d'un sous-alin πea, d'une - clause / ou d'un
- appendice / renvoie fia un article, fia un paragraphe, fia un alin πea, fia un sous-alin πea, fia une clause ou fia un
appendice de la pr πesente convention;

(c) le singulier comprend le pluriel et le masculin comprend le f πeminin, et vice versa, et la mention d'une
- personne / ou de - personnes / comprend les personnes physiques, personnes morales, soci πet πes de
personnes, associations, organes politiques et autres entit πes, selon les besoins du contexte;

(d) l'emploi d'intitul πes ne vise qu' fia faciliter la consultation des pr πesentes et ne modiÑe en rien l'interpr πetation
des pr πesentes;

(e) les mots - y compris /, - notamment / et - dont /, lorsqu'ils suivent un terme ou un πenonc πe g πen πeral, ne
doivent pas °etre interpr πet πes comme limitant le terme ou l' πenonc πe g πen πeral aux seuls πel πements ou points
πenonc πes ou fia des πel πements ou points similaires, mais bien comme renvoyant fia tous les autres πel πements ou
points qui pourraient raisonnablement °etre englob πes dans la port πee la plus large possible pouvant °etre
donn πee au terme ou fia l' πenonc πe g πen πeral; et

(f) la mention d'une loi particuli fiere ou d'un code comprend tout r fieglement pris en vertu de cette loi ou de ce
code, toutes les modiÑcations apport πees fia la loi, au code ou aux r fieglements s'y rapportant en vigueur de
temps fia autre et toute loi, tout code ou tout r fieglement compl πementaire ou rempla•cant cette loi, ce code
ou ce r fieglement.

1.4 Monnaie.

Toute mention d'une monnaie dans les pr πesentes renvoie fia la monnaie l πegale du Canada, fia moins d'indication
contraire.

ARTICLE 2

D ±ECLARATIONS ET GARANTIES

2.1 D πeclarations et garanties mutuelles.

Chaque partie d πeclare et garantit ce qui suit fia chaque autre partie et reconna° t que chaque autre partie se Ñe
fia ces d πeclarations et garanties relativement aux questions envisag πees dans la pr πesente convention :

(a) elle est d°ument constitu πee, fusionn πee ou prorog πee et son existence est valide en vertu de la LCSA et elle
a le pouvoir de passer la pr πesente convention et, sous r πeserve de l'obtention des approbations requises
pr πevues dans les pr πesentes, de s'acquitter des obligations qui lui incombent en vertu des pr πesentes;

(b) le fait qu'elle signe et livre la pr πesente convention et qu'elle r πealise les op πerations qui sont envisag πees dans
les pr πesentes, dans le plan d'arrangement et dans les d πecisions Ñscales n'a ni n'aura aucun des eÅets
suivants :

(i) constituer ou entra° ner un manquement fia une disposition de ses statuts ou de ses r fieglements
administratifs ou la violation d'une telle disposition;

(ii) sauf dans les cas divulgu πes dans l'annexe de divulgation qui a πet πe paraph πee par BCE et Nortel
Networks avant la signature de la pr πesente convention, °etre incompatible avec une convention, un
instrument, une licence, une autorisation ou un permis auquel elle est partie ou qui la lie et qui est
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important pour elle ou encore auquel un bien important quelconque de cette partie est assujetti,
entra° ner un manquement ou constituer un d πefaut en vertu de l'un de ceux-ci ou provoquer ou
permettre la d πech πeance du terme de son ex πecution stipul πee, entra° ner la constitution d'une Charge
sur l'un de ses actifs importants en vertu d'une convention ou d'un instrument de ce genre ou
donner fia d'autres un int πer°et ou un droit important, dont un droit d'achat, de r πesiliation,
d'annulation ou de devancement d' πech πeance en vertu d'une convention, d'un instrument, d'une
licence, d'une autorisation ou d'un permis de ce genre; ou

(iii) violer une disposition de la loi ou d'une r fiegle administrative ou encore une d πecision, une sentence,
un jugement, une ordonnance ou un d πecret judiciaire ou administratif applicable fia son endroit et
connu d'elle et dont la violation aurait un eÅet d πefavorable important sur elle;

(c) il n'y a aucune action, poursuite, proc πedure ou enqu°ete intent πee ou entreprise, ou encore envisag πee ou
annonc πee fia son encontre ou en rapport avec elle, en droit ou en equity, devant ou par un minist fiere, une
commission, un conseil, un bureau, un tribunal, une agence, un arbitre ou un organe quelconque d'un
gouvernement, national ou πetranger, de quelque nature que ce soit, et il n'existe pas non plus de faits ou
de situations qui puissent raisonnablement former une base valable, selon toute attente, fia des actions,
poursuites, proc πedures ou enqu°etes, qui, dans chaque cas, emp°echeraient la r πealisation des op πerations
envisag πees dans la pr πesente convention ou les d πecisions Ñscales ou y feraient obstacle;

(d) aucune proc πedure en mati fiere de dissolution, de liquidation ou de faillite ni aucune proc πedure semblable
n'a πet πe entreprise ni n'est en suspens ni n'est propos πee fia son πegard, sauf dans les cas envisag πes dans le plan
d'arrangement; et

(e) la signature et la livraison de la pr πesente convention et la r πealisation des op πerations envisag πees dans les
pr πesentes, dans le plan d'arrangement et dans les d πecisions Ñscales ont πet πe d°ument approuv πees par son
conseil d'administration (et l'unique actionnaire, dans le cas de Stockco et de 3263207), et la pr πesente
convention constitue une obligation valide de cette partie, qui lie celle-ci et est ex πecutoire contre elle
conform πement fia ses dispositions, sous r πeserve des lois r πegissant la faillite et l'insolvabilit πe et des autres
lois visant l'ex πecution des droits des cr πeanciers en g πen πeral ainsi que des principes g πen πeraux d' πequit πe et des
prescriptions s'appliquant fia l'ex πecution forc πee de l'indemnisation fia l' πegard des amendes ou p πenalit πes qui
sont impos πees par la loi.

2.2 D πeclarations et garanties de BCE.

BCE d πeclare et garantit ce qui suit fia Nortel Networks et fia Nouvelle Nortel ainsi qu'en faveur de celles-ci, et
elle reconna° t que chacune d'elles se Ñe fia ces d πeclarations et garanties relativement aux questions envisag πees dans la
pr πesente convention :

(a) le capital autoris πe de BCE se compose d'un nombre illimit πe d'actions ordinaires de BCE, d'un nombre
illimit πe d'actions privil πegi πees de premier rang, πemissibles en s πeries, dont 13 s πeries ont πet πe autoris πees, et
d'un nombre illimit πe d'actions privil πegi πees de deuxi fieme rang, πemissibles en s πeries, dont trois s πeries ont πet πe
autoris πees. Au 31 d πecembre 1999, le capital-actions πemis et en circulation de BCE se composait de
643 804 984 actions ordinaires de BCE, il ne comptait aucune action privil πegi πee de deuxi fieme rang et il
comprenait les s πeries suivantes d'actions privil πegi πees de premier rang :

S πerie Autoris πe En circulation

P 16 000 000 16 000 000
Q 8 000 000 8 000 000
S 8 000 000 8 000 000
U 22 000 000 14 000 000
W 20 000 000 12 000 000
Y 10 000 000 10 000 000

(b) fia la date des pr πesentes, nul ne d πetient de titres convertibles en actions ordinaires de BCE ou en
d'autres actions de BCE ni n'est partie fia une convention ou titulaire d'un bon de souscription, d'une
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option ou d'un autre droit susceptible de devenir une convention, un bon de souscription ou une option
permettant l'achat ou toute autre acquisition d'actions non πemises de BCE, si ce n'est :

(i) les porteurs des actions privil πegi πees de premier rang, s πerie P conform πement aux dispositions de
celles-ci (sous r πeserve, cependant, d'une modiÑcation propos πee aux dispositions de ces actions qui
doit °etre examin πee fia une assembl πee des porteurs convoqu πee pour le 14 mars 2000);

(ii) les participants au R πegime d' πepargne des employ πes (1970) conform πement aux dispositions de
celui-ci;

(iii) les participants au R πegime de r πeinvestissement de dividendes des actionnaires et au R πegime
d'achat d'actions de BCE conform πement aux dispositions de ceux-ci;

(iv) les titulaires d'options existantes de BCE. Au 31 d πecembre 1999, on comptait 5 271 613 options
existantes de BCE en cours de validit πe en vertu du ROAA 1985 de BCE et 495 399 options
existantes de BCE en cours de validit πe en vertu du ROAA 1999 de BCE, et le nombre total
d'options existantes de BCE en cours de validit πe en vertu de ces r πegimes fia la date de prise d'eÅet ne
d πepassera pas 5 900 000 et le nombre d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel πemissibles par suite
de la lev πee des options de Nouvelle Nortel/BCE devant °etre πemises conform πement fia l'alin πea
2.2(l) du plan d'arrangement ne d πepassera pas 5 000 000;

(v) en vertu des droits πemis aux porteurs d'actions ordinaires de BCE conform πement fia la convention
relative au r πegime de droits des actionnaires intervenue en date du 23 f πevrier 2000 entre BCE et la
Compagnie Montr πeal Trust; et

(vi) conform πement fia une convention dat πee du 15 f πevrier 2000 aux termes de laquelle BCE s'est engag πee
fia acqu πerir, en πechange d'actions ordinaires de BCE, les actions ordinaires de T πel πeglobe Inc. qui
n'appartiennent pas d πej fia fia BCE ou aux membres du m°eme groupe qu'elle.

(c) BCE est le propri πetaire l πegal et v πeritable de 529 854 492 actions ordinaires de Nortel Networks et d πetient
un titre valable et n πegociable fia leur πegard, libre et quitte de toute Charge; et

(d) les faits et autres renseignements pr πesent πes dans les d πecisions Ñscales, sauf les faits et autres
renseignements se rapportant fia Nortel Networks, ainsi que toutes les d πeclarations portant sur BCE,
3263207, Stockco et (quant aux questions dont BCE a connaissance) Nouvelle Nortel et Nouvelle
Nortel Subco faites fia Revenu Canada ou fia Revenu Qu πebec dans les demandes de d πecision, sont exacts
fia tous les πegards importants, et aucun fait important qui doit °etre d πeclar πe fia Revenu Canada ou fia Revenu
Qu πebec ni aucun autre renseignement important qui doit °etre fourni fia Revenu Canada ou fia Revenu
Qu πebec relativement fia BCE, fia 3263207, fia Stockco ou (quant aux questions dont BCE a connaissance)
fia Nouvelle Nortel ou fia Nouvelle Nortel Subco et qui est pertinent aux Ñns de l'octroi des d πecisions
Ñscales n'a πet πe omis.

2.3 D πeclarations et garanties de BCE et de 3263207.

BCE et 3263207 d πeclarent et garantissent solidairement ce qui suit fia Nortel Networks et fia Nouvelle Nortel
ainsi qu'en faveur de celles-ci, et elles reconnaissent que chacune de celles-ci se Ñe fia ces d πeclarations et garanties
relativement aux questions envisag πees dans la pr πesente convention :

(a) le capital autoris πe de 3263207 se compose d'un nombre illimit πe d'actions ordinaires, dont
150 133 912,16 actions ordinaires sont πemises et en circulation et sont d πetenues par BCE, libres et quittes
de toute Charge;

(b) nul ne d πetient de titres convertibles en actions ordinaires de 3263207 ou en d'autres actions de 3263207 ni
n'est partie fia une convention ou titulaire d'un bon de souscription, d'une option ou d'un autre droit
susceptible de devenir une convention, un bon de souscription ou une option permettant l'achat ou toute
autre acquisition d'actions non πemises de 3263207; et

(c) 3263207 est le propri πetaire l πegal et v πeritable de 7 000 000 d'actions ordinaires de Nortel Networks et
d πetient un titre valable et n πegociable fia leur πegard, libre et quitte de toute Charge.
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2.4 D πeclarations et garanties de BCE et de Stockco.

BCE et Stockco d πeclarent et garantissent solidairement ce qui suit fia Nortel Networks et fia Nouvelle Nortel
ainsi qu'en faveur de celles-ci, et elles reconnaissent que chacune de celles-ci se Ñe fia ces d πeclarations et garanties
relativement aux questions envisag πees dans la pr πesente convention :

(a) le capital autoris πe de Stockco se compose d'un nombre illimit πe d'actions ordinaires de Stockco, dont
106 782 251,46 actions ordinaires de Stockco sont πemises et en circulation et sont d πetenues par BCE,
libres et quittes de toute Charge;

(b) nul ne d πetient de titres convertibles en actions ordinaires de Stockco ou en d'autres actions de Stockco ni
n'est partie fia une convention ou titulaire d'un bon de souscription, d'une option ou d'un autre droit
susceptible de devenir une convention, un bon de souscription ou une option permettant l'achat ou toute
autre acquisition d'actions non πemises de Stockco, sauf les exceptions envisag πees dans la pr πesente
convention;

(c) Stockco est le propri πetaire l πegal et v πeritable de 3 000 000 d'actions ordinaires de Nortel Networks et
d πetient un titre valable et n πegociable fia leur πegard, libre et quitte de toute Charge et Stockco n'a pas
d'autres πel πements d'actif; et

(d) Stockco n'aura aucun passif fia la date de prise d'eÅet.

2.5 D πeclarations et garanties de Nortel Networks.

Nortel Networks d πeclare et garantit ce qui suit fia BCE, fia 3263207 et fia Stockco ainsi qu'en faveur de celles-ci, et
elle reconna° t que chacune d'elles se Ñe fia ces d πeclarations et garanties relativement aux questions envisag πees dans la
pr πesente convention :

(a) le capital autoris πe de Nortel Networks se compose d'un nombre illimit πe d'actions ordinaires de Nortel
Networks, d'un nombre illimit πe d'actions privil πegi πees de cat πegorie A (- actions privil πegi πees de
cat πegorie A /) πemissibles en s πeries et d'un nombre illimit πe d'actions privil πegi πees de cat πegorie B πemissibles
en s πeries. Au 31 d πecembre 1999, il y avait 1 377 154 698 actions ordinaires de Nortel Networks πemises et
en circulation. Au 31 d πecembre 1999, les actions suivantes de trois s πeries d'actions privil πegi πees de
cat πegorie A πetaient πegalement πemises et en circulation :

(i) 200 actions privil πegi πees de cat πegorie A, s πerie 4, rachetables, fia dividende cumulatif;

(ii) 16 000 000 d'actions privil πegi πees de cat πegorie A, s πerie 5, fia dividende cumulatif, rachetables; et

(iii) 14 000 000 d'actions privil πegi πees de cat πegorie A, s πerie 7, fia dividende non cumulatif, rachetables;

(b) fia la date des pr πesentes, nul ne d πetient de titres convertibles en actions ordinaires de Nortel Networks ou
en d'autres actions de Nortel Networks ni n'est partie fia une convention ou titulaire d'un bon de
souscription, d'une option ou d'un autre droit susceptible de devenir une convention, un bon de
souscription ou une option permettant l'achat ou toute autre acquisition d'actions non πemises de Nortel
Networks, si ce n'est :

(i) ceux qui sont d πecrits dans les r πegimes de Nortel Networks ( fia l'exclusion de la clause (k) de la
d πeÑnition des r πegimes de Nortel Networks) ou les r πegimes de Nortel Networks conserv πes
( fia l'exclusion de la clause (j) de la d πeÑnition des r πegimes de Nortel Networks conserv πes) et ceux
qui ont πet πe octroy πes ou accord πes conform πement fia ces r πegimes;

(ii) conform πement aux clauses de contrepartie conditionnelle qui sont pr πevues dans la convention
Aptis, la convention Promatory et la convention Qtera;

(iii) conform πement aux dispositions en mati fiere de fusion de la convention Clarify et de la convention
Promatory;

(iv) le droit d' πechange s'attachant aux actions privil πegi πees de cat πegorie A, s πerie 4, rachetables,
fia dividende cumulatif; et

(v) les porteurs des actions privil πegi πees de cat πegorie A, s πerie 5, fia dividende cumulatif, rachetables et
des actions privil πegi πees de cat πegorie A, s πerie 7, fia dividende non cumulatif, rachetables;
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(c) fia la connaissance de Nortel Networks, si on suppose qu'aucune action privil πegi πee de cat πegorie A n'est
πemise et en circulation, il n'existe aucun - actionnaire d πetermin πe / (au sens donn πe fia ce terme aux Ñns de
l'alin πea 55(3.1)(b) de la Loi de l'imp°ot) de Nortel Networks, si ce n'est BCE et des personnes ayant un
lien de d πependance (au sens de l'article 251 de la Loi de l'imp°ot) avec elle; et

(d) les faits et autres renseignements pr πesent πes dans les d πecisions Ñscales, sauf les faits et autres
renseignements se rapportant fia BCE, fia 3263207 et fia Stockco, ainsi que les d πeclarations portant sur
Nortel Networks et (quant aux questions dont Nortel Networks a connaissance) Nouvelle Nortel et
Nouvelle Nortel Subco faites fia Revenu Canada ou fia Revenu Qu πebec dans les demandes de d πecision,
sont exacts fia tous les πegards importants, et aucun fait important qui doit °etre d πeclar πe fia Revenu Canada
ou fia Revenu Qu πebec ni aucun autre renseignement important qui doit °etre fourni fia Revenu Canada ou
fia Revenu Qu πebec relativement fia Nortel Networks ou (quant aux questions dont Nortel Networks
a connaissance) fia Nouvelle Nortel ou fia Nouvelle Nortel Subco et qui est pertinent aux Ñns de l'octroi
des d πecisions Ñscales n'a πet πe omis.

2.6 D πeclarations et garanties de Nouvelle Nortel.

Nouvelle Nortel d πeclare et garantit fia chacune des autres parties ainsi qu'en faveur de celles-ci que :

(a) le capital-actions autoris πe et les droits, privil fieges, restrictions et conditions propres aux cat πegories
respectives d'actions autoris πees de Nouvelle Nortel sont les m°emes que dans le cas de Nortel Networks;

(b) qu'aucune action de Nouvelle Nortel n'est en circulation;

(c) que Nouvelle Nortel n'a aucun actif, que son passif est limit πe fia 1,00 $ et qu'elle n'a exerc πe jusqu' fia
maintenant aucune activit πe; et

(d) que Nouvelle Nortel a fait en sorte que Nouvelle Nortel Subco soit constitu πee en vertu de la LCSA avec
un capital autoris πe ne comptant qu'une seule cat πegorie d'actions,

et elle reconna° t que chacune des autres parties se Ñe fia ces d πeclarations et garanties relativement aux questions
envisag πees dans la pr πesente convention.

2.7 P πerennit πe des d πeclarations et garanties.

Les d πeclarations et garanties Ñgurant dans la pr πesente convention continuent d'avoir eÅet apr fies la date de prise
d'eÅet.

ARTICLE 3

ENGAGEMENTS

3.1 Engagements g πen πeraux.

Chacune des parties prend les engagements suivants envers les autres parties, fia savoir :

(a) d πeployer tous les eÅorts raisonnables du point de vue commercial et prendre toutes les mesures
raisonnablement requises de sa part pour faire en sorte que l'arrangement devienne eÅectif au plus tard le
1er mai 2000 ou fia toute autre date dont BCE et Nortel Networks pourront convenir;

(b) prendre toutes les mesures et signer et livrer tous les avis, conventions, assurances et autres documents et
instruments pouvant raisonnablement °etre n πecessaires en vue de faciliter l'accomplissement de l'intention
et de l'objet de la pr πesente convention;

(c) coop πerer avec les autres parties et aider celles-ci, tant avant qu'apr fies la date de prise d'eÅet, en vue de
r πegler les questions transitoires relatives fia l'arrangement ou d πecoulant de l'arrangement;

(d) apporter sa collaboration avant la date de prise d'eÅet en demandant des modiÑcations relatives aux
d πecisions Ñscales, en modiÑant les demandes de d πecision et en apportant des modiÑcations fia la pr πesente
convention selon que cela pourra se r πev πeler n πecessaire fia l'obtention des d πecisions Ñscales ou fia la mise en
˙uvre du plan d'arrangement ou selon que pourront le d πesirer BCE ou Nortel Networks pour leur
permettre de r πealiser les op πerations qu'elles jugent avantageuses pour leurs entreprises, fia la condition que
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l'obtention de ces modiÑcations ne retarde pas ind°ument la r πealisation de l'arrangement conform πement
aux modalit πes des pr πesentes; et

(e) s'entendre avant l'heure de prise d'eÅet sur le nombre d'actions conserv πees, ce nombre ne pouvant
d πepasser 30 000 000 et devant °etre Ñx πe de mani fiere fia assurer que l'op πeration vis πee fia l'alin πea 2.2(i) du plan
d'arrangement n'entra° ne pas une acquisition du contr°ole de Nouvelle Nortel (autrement que par suite
d'un πechange autoris πe au sens du paragraphe 55(1) de la Loi de l'imp°ot) par une personne ou un groupe
de personnes aux Ñns de la Loi de l'imp°ot; il est entendu fia cette Ñn qu'une acquisition du contr°ole de
Nouvelle Nortel se produirait si le nombre total d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel πechang πees contre
des actions ordinaires de Nortel Networks conform πement fia l'alin πea 2.2(i) du plan d'arrangement et
d'actions conserv πees πetait πegal ou sup πerieur fia 66,266 % du nombre d'actions ordinaires de Nouvelle
Nortel en circulation imm πediatement apr fies la fusion de Nouvelle Nortel (d πeÑnie dans le plan
d'arrangement).

3.2 Engagements de BCE.

BCE prend par les pr πesentes les engagements suivants envers chacune des autres parties, fia savoir :

(a) jusqu' fia la date de prise d'eÅet, ne prendre aucune mesure et ne conclure aucune op πeration qui soit
incompatible avec la r πealisation de l'arrangement ou l'obtention des d πecisions Ñscales ou leur application
eÅective fia l' πegard de l'arrangement ou encore qui y fasse obstacle;

(b) jusqu' fia la date de prise d'eÅet, s'abstenir d'ali πener quelque nombre que ce soit de ses actions ordinaires de
Nortel Networks ou encore de tol πerer ou de permettre la constitution d'une Charge sur elles, sauf dans les
cas express πement pr πevus dans les pr πesentes, et s'abstenir d'en acqu πerir d'autres;

(c) d fies que possible, πetablir sa partie de la circulaire relative fia l'arrangement et, sous r πeserve de la r πeception
des d πecisions Ñscales et de l'ordonnance provisoire, convoquer l'assembl πee de BCE;

(d) dans les d πelais requis et avec diligence, d πeposer la circulaire relative fia l'arrangement aupr fies de toutes les
autorit πes comp πetentes l fia o fiu elle doit la d πeposer et transmettre celle-ci par la poste aux porteurs d'actions
ordinaires de BCE conform πement fia l'ordonnance provisoire et fia la loi applicable ainsi que solliciter des
procurations permettant l'exercice des droits de vote conf πer πes par les actions qu'elles visent en faveur de
l'arrangement fia l'assembl πee de BCE;

(e) veiller fia ce que l'information Ñgurant dans la circulaire relative fia l'arrangement ayant trait fia BCE, fia ses
Ñliales (s'il y a lieu), fia 3263207 et fia Stockco ainsi qu' fia son entreprises et fia leurs biens respectifs et
fia l'eÅet du plan d'arrangement fia leur πegard soit v πeridique, exacte et compl fiete fia tous les πegards importants
et ne renferme aucune fausse d πeclaration au sujet d'un fait important ni n'omette d' πenoncer un fait
important dont l' πenonc πe est requis dans la circulaire ou qui est n πecessaire pour πeviter que les
renseignements y Ñgurant ne soient trompeurs eu πegard aux circonstances dans lesquelles ils sont donn πes;

(f) avant la date de prise d'eÅet, faire en sorte que les statuts constitutifs de Stockco soient modiÑ πes en vue
de la cr πeation des actions privil πegi πees de Stockco;

(g) imm πediatement avant la date de prise d'eÅet et en pr πevision du plan d'arrangement, faire en sorte
que 3263207 transf fiere fia Stockco, avec un titre valable et n πegociable, libre et quitte de toute Charge,
toutes les actions ordinaires de Nortel Networks appartenant fia 3263207 en contrepartie de l' πemission
fia 3263207 d'actions privil πegi πees de Stockco d'une juste valeur marchande πegale fia celle des actions
ordinaires de Nortel Networks transf πer πees au moment du transfert;

(h) imm πediatement avant la date de prise d'eÅet et en pr πevision du plan d'arrangement, transf πerer fia Stockco
toutes les actions ordinaires de Nortel Networks appartenant fia BCE en contrepartie de ce qui suit :

(i) l'obligation pour Stockco de transf πerer fia BCE les sommes qu'elle pourra recevoir fia l'avenir par
suite de la lev πee des options de Stockco/BCE (ou d'options donn πees en πechange de celles-ci),
y compris les sommes re•cues de BCE par suite de l'exercice par celle-ci de ses droits d πecrits fia la
clause (ii) qui suit, lorsqu'elle les recevra;
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(ii) le droit pour BCE de lever fia l'avenir les options de Stockco/BCE par ailleurs frapp πees de
d πech πeance ou expir πees (ou les options donn πees en πechange de celles-ci), ce droit pouvant °etre
exerc πe par BCE conform πement aux r πegimes et aux conventions se rapportant aux options de
BCE/Stockco; et

(iii) l' πemission par Stockco d'actions ordinaires de Stockco d'une juste valeur marchande ne d πepassant
pas celle des actions ordinaires de Nortel Networks transf πer πees au moment du transfert moins la
juste valeur marchande de la contrepartie mentionn πee aux points (i) et (ii) du pr πesent alin πea;

(i) faire avec Stockco le choix conjoint pr πevu au paragraphe 85(6) de la Loi de l'imp°ot, selon la formule
pr πevue et dans les d πelais accord πes en vertu de ce paragraphe, aÑn que les dispositions du
paragraphe 85(1) de la Loi de l'imp°ot (et les dispositions correspondantes de toute l πegislation Ñscale
provinciale applicable) s'appliquent au transfert par BCE fia Stockco des actions ordinaires de Nortel
Networks. Le montant convenu fia l' πegard du transfert sera πegal au co°ut indiqu πe de ces actions pour BCE,
aux Ñns de la Loi de l'imp°ot, au moment de l'ali πenation;

(j) fia la m°eme πepoque que le transfert mentionn πe fia l'alin πea 3.2(h), transf πerer fia Stockco des esp fieces ou des
placements fia court terme d'une valeur fia convenir entre BCE et Nortel Networks, agissant toutes deux
raisonnablement, repr πesentant la somme de ce qui suit : (i) les frais de transaction estimatifs (sous
r πeserve d'un maximum de 25 000 000 $ US ou l' πequivalent en dollars canadiens) et (ii) 50 % des droits
r πeglementaires pay πes estimatifs, qui ont πet πe occasionn πes ou doivent °etre occasionn πes fia Nortel Networks et
fia Nouvelle Nortel, le tout en contrepartie de l' πemission par Stockco d'actions ordinaires de Stockco dont
la juste valeur marchande est πegale fia la juste valeur marchande des esp fieces ou des placements fia court
terme transf πer πes. Si la somme ainsi transf πer πee est inf πerieure aux frais de transaction et fia 50 % des droits
r πeglementaires pay πes v πeritablement occasionn πes fia Nortel Networks et fia Nouvelle Nortel, BCE paiera
fia Nouvelle Nortel une somme πegale fia l'insuÇsance (qui demeurera cependant assujettie au maximum
indiqu πe pour les frais de transaction);

(k) fia sa discr πetion, faire en sorte que Stockco augmente le capital d πeclar πe des actions ordinaires de Stockco
et des actions privil πegi πees de Stockco de la mani fiere indiqu πee ci-apr fies aux alin πeas 3.4(j) et (k);

(l) faire en sorte que Stockco modiÑe ses statuts constitutifs aÑn de changer le nombre d'actions ordinaires
de Stockco πemises et en circulation et de le ramener fia un nombre inf πerieur pour qu'apr fies cette
modiÑcation, le nombre d'actions ordinaires de Stockco πemises et en circulation soit πegal fia 532 854 492;

(m) s'acquitter des obligations qui lui incombent en vertu du plan d'arrangement et prendre toutes les autres
mesures qui peuvent °etre n πecessaires ou souhaitables et qui d πependent de sa volont πe pour r πealiser
l'arrangement ainsi que les op πerations pouvant °etre n πecessaires fia la validit πe des d πecisions Ñscales et pour
donner eÅet fia l'arrangement et fia ces op πerations, y compris d πeployer tous les eÅorts raisonnables du point
de vue commercial aÑn d'obtenir :

(i) l'approbation des porteurs d'actions ordinaires de BCE qui est n πecessaire fia la mise en ˙uvre
de l'arrangement;

(ii) l'ordonnance provisoire et l'ordonnance d πeÑnitive;

(iii) l'approbation du maintien de l'inscription des actions ordinaires de BCE fia la cote des bourses de
Toronto et de New York apr fies la fusion de BCE;

(iv) les autres consentements, ordonnances, d πecisions ou approbations et les assurances qui, de l'avis de
ses conseillers juridiques, sont n πecessaires ou souhaitables en vue de la mise en ˙uvre de
l'arrangement, y compris ceux qui sont mentionn πes au paragraphe 4.1; et

(v) le respect des autres conditions pr πealables mentionn πees aux paragraphes 4.1 et 4.2.

3.3 Engagements de 3263207.

3263207 prend par les pr πesentes les engagements suivants envers chacune des autres parties, fia savoir :

(a) jusqu' fia la date de prise d'eÅet, n'exercer aucune activit πe sauf celles envisag πees dans la pr πesente
convention ou les d πecisions Ñscales;
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(b) jusqu' fia la date de prise d'eÅet, ne prendre aucune mesure et ne conclure aucune op πeration qui soit
incompatible avec la r πealisation de l'arrangement ou l'obtention des d πecisions Ñscales ou leur application
eÅective fia l' πegard de l'arrangement ou encore qui y fasse obstacle;

(c) jusqu' fia la date de prise d'eÅet, s'abstenir d'ali πener quelque nombre que ce soit de ses actions ordinaires de
Nortel Networks ou encore de tol πerer ou de permettre la constitution d'une Charge sur elles, sauf dans les
cas express πement pr πevus dans les pr πesentes;

(d) imm πediatement avant la date de prise d'eÅet et en pr πevision du plan d'arrangement, transf πerer fia Stockco,
avec un titre valable et n πegociable fia leur πegard, libre et quitte de toute Charge, toutes les actions
ordinaires de Nortel Networks qui lui appartiennent en πechange d'une contrepartie compos πee d'actions
privil πegi πees de Stockco dont la juste valeur marchande correspond fia celle des actions ordinaires de Nortel
Networks transf πer πees, au moment de leur transfert, et faire avec Stockco le choix conjoint pr πevu au
paragraphe 85(6) de la Loi de l'imp°ot selon la formule pr πevue et dans les d πelais permis en vertu de ce
paragraphe aÑn que les dispositions du paragraphe 85(1) de la Loi de l'imp°ot (et les dispositions
correspondantes de toute l πegislation Ñscale provinciale applicable) s'appliquent au transfert des actions
ordinaires de Nortel Networks selon un montant convenu πegal au co°ut indiqu πe de ces actions pour
3263207 aux Ñns de la Loi de l'imp°ot au moment de l'ali πenation; et

(e) s'acquitter des obligations qui lui incombent en vertu du plan d'arrangement et prendre toutes les autres
mesures qui peuvent °etre n πecessaires ou souhaitables et qui d πependent de sa volont πe pour r πealiser
l'arrangement ainsi que les op πerations pouvant °etre n πecessaires fia la validit πe des d πecisions Ñscales et pour
donner eÅet fia l'arrangement et fia ces op πerations, y compris coop πerer avec BCE et Nortel Networks aÑn
d'obtenir :

(i) l'ordonnance provisoire et l'ordonnance d πeÑnitive;

(ii) les autres consentements, d πecisions, ordonnances, approbations et assurances qui, de l'avis de ses
conseillers juridiques, sont n πecessaires ou souhaitables en vue de la mise en ˙uvre de
l'arrangement, y compris ceux qui sont mentionn πes au paragraphe 4.1; et

(iii) le respect des autres conditions pr πealables mentionn πees aux paragraphes 4.1 et 4.2.

3.4 Engagements de Stockco.

Stockco prend par les pr πesentes les engagements suivants envers chacune des autres parties, fia savoir :

(a) jusqu' fia la date de prise d'eÅet, n'exercer aucune activit πe sauf celles envisag πees dans la pr πesente
convention ou les d πecisions Ñscales;

(b) jusqu' fia la date de prise d'eÅet, ne prendre aucune mesure et ne conclure aucune op πeration qui soit
incompatible avec la r πealisation de l'arrangement ou l'obtention des d πecisions Ñscales ou leur application
eÅective fia l' πegard de l'arrangement ou encore qui y fasse obstacle;

(c) jusqu' fia la date de prise d'eÅet, s'abstenir d'ali πener quelque nombre que ce soit de ses actions ordinaires de
Nortel Networks ou des actions ordinaires de Nortel Networks qui lui seront transf πer πees par BCE
conform πement fia l'alin πea 3.2(h) ou par 3263207 conform πement fia l'alin πea 3.3(d) ou encore de tol πerer ou
de permettre la constitution d'une Charge sur elles;

(d) au moment o fiu 3263207 lui transf πerera des actions ordinaires de Nortel Networks conform πement
fia l'alin πea 3.3(d), πemettre fia 3263207 en contrepartie le nombre d'actions privil πegi πees de Stockco dont la
juste valeur marchande correspond fia celle des actions ordinaires de Nortel Networks transf πer πees, au
moment de leur transfert, et faire avec 3263207 le choix conjoint pr πevu au paragraphe 85(6) de la Loi de
l'imp°ot, selon la formule pr πevue et dans les d πelais accord πes en vertu de ce paragraphe, aÑn que les
dispositions du paragraphe 85(1) de la Loi de l'imp°ot (et les dispositions correspondantes de toute
l πegislation Ñscale provinciale applicable) s'appliquent au transfert des actions ordinaires de Nortel
Networks selon un montant convenu πegal au co°ut indiqu πe de ces actions pour 3263207 aux Ñns de la Loi
de l'imp°ot au moment de l'ali πenation;

(e) ajouter au compte de capital d πeclar πe tenu pour les actions privil πegi πees de Stockco une somme ne
d πepassant pas le capital vers πe total des actions ordinaires de Nortel Networks qui lui seront transf πer πees
conform πement fia l'alin πea 3.3(d);
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(f) au moment o fiu BCE lui transf πerera les actions ordinaires de Nortel Networks et en contrepartie de
celles-ci :

(i) s'obliger fia verser fia BCE fia l'avenir les sommes qu'elle pourra recevoir par suite de la lev πee des
options de Stockco/BCE (ou d'options donn πees en πechange de celles-ci) lorsqu'elle les recevra;

(ii) accorder fia BCE le droit de lever fia l'avenir les options de Stockco/BCE (ou les options donn πees en
πechange de celles-ci) par ailleurs frapp πees de d πech πeance ou expir πees; et

(iii) πemettre fia BCE des actions ordinaires de Stockco d'une juste valeur marchande ne d πepassant pas
celle des actions ordinaires de Nortel Networks transf πer πees, au moment du transfert, moins la juste
valeur marchande globale de la contrepartie mentionn πee aux points (i) et (ii) qui pr πec fiedent;

(g) faire avec BCE le choix conjoint pr πevu au paragraphe 85(6) de la Loi de l'imp°ot, selon la formule pr πevue
et dans les d πelais accord πes en vertu de ce paragraphe, aÑn que les dispositions du paragraphe 85(1) de la
Loi de l'imp°ot (et les dispositions correspondantes de toute l πegislation Ñscale provinciale applicable)
s'appliquent au transfert des actions ordinaires de Nortel Networks selon un montant convenu fia l' πegard
du transfert qui soit πegal au co°ut indiqu πe de ces actions pour BCE aux Ñns de la Loi de l'imp°ot au
moment de l'ali πenation;

(h) ajouter au compte de capital d πeclar πe tenu pour les actions ordinaires de Stockco une somme ne d πepassant
pas l'exc πedent, s'il en est, du capital vers πe total des actions ordinaires de Nortel Networks transf πer πees
fia Stockco par BCE conform πement fia l'alin πea 3.2(h) par rapport fia la juste valeur marchande de la
contrepartie mentionn πee aux clauses (i) et (ii) de l'alin πea 3.2(h)

(i) au moment o fiu BCE lui transf πerera des esp fieces ou des placements fia court terme conform πement
fia l'alin πea 3.2(j), πemettre fia BCE en contrepartie le nombre d'actions ordinaires de Stockco dont la juste
valeur marchande correspond fia celle des esp fieces ou des placements fia court terme transf πer πes, au moment
du transfert, et ajouter au compte de capital d πeclar πe tenu pour les actions ordinaires de Stockco une
somme πegale fia la juste valeur marchande des esp fieces et des placements fia court terme transf πer πes;

(j) avant la date de prise d'eÅet, mais apr fies le transfert d πecrit fia l'alin πea 3.2(h) (si elle en re•coit l'instruction
de BCE), ajouter au compte de capital d πeclar πe qu'elle tient pour les actions ordinaires de Stockco, au
moyen d'une ou de plusieurs r πesolutions sp πeciales, une somme globale ne d πepassant pas son estimation de
l'exc πedent (i) du - revenu prot πeg πe en main / (selon l'interpr πetation donn πee fia ce terme aux Ñns du
paragraphe 55 de la Loi de l'imp°ot) (- RPEM /) de Nortel Networks fia l' πegard des actions ordinaires de
Nortel Networks appartenant fia Stockco fia la - date de d πetermination du revenu prot πeg πe / (au sens du
paragraphe 55 de la Loi de l'imp°ot) relativement - fia l'op πeration, fia l' πev πenement ou fia la s πerie d'op πerations
ou d' πev πenements / (selon l'interpr πetation donn πee fia ce terme aux Ñns du paragraphe 55 de la Loi de
l'imp°ot) dont fait partie l'arrangement, par rapport (ii) au RPEM de Nortel Networks fia l' πegard
des actions ordinaires de Nortel Networks appartenant fia 3263207 imm πediatement avant que ces actions
ordinaires de Nortel Networks ne soient transf πer πees fia Stockco conform πement fia l'alin πea 3.3(d);

(k) avant la date de prise d'eÅet, mais apr fies le transfert d πecrit fia l'alin πea 3.3(d) (si elle en re•coit l'instruction
de BCE), ajouter au compte de capital d πeclar πe qu'elle tient pour les actions privil πegi πees de Stockco, au
moyen d'une ou de plusieurs r πesolutions sp πeciales, une somme globale ne d πepassant pas son estimation du
RPEM de Nortel Networks fia l' πegard des actions ordinaires de Nortel Networks appartenant fia 3263207
imm πediatement avant que ces actions ne soient transf πer πees fia Stockco conform πement fia l'alin πea 3.3(d);

(l) modiÑer ses statuts constitutifs pour regrouper les actions ordinaires de Stockco de mani fiere fia ce qu'apr fies
ce regroupement, les actions ordinaires de Stockco πemises et en circulation soient au nombre de
532 854 492;

(m) avant la date de prise d'eÅet, adopter un ou plusieurs r πegimes d'options d'achat d'actions devant r πegir les
options de Stockco/BCE qui doivent °etre πemises dans le cadre de l'arrangement; et
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(n) s'acquitter des obligations qui lui incombent en vertu du plan d'arrangement et prendre toutes les autres
mesures qui peuvent °etre n πecessaires ou souhaitables et qui d πependent de sa volont πe pour r πealiser
l'arrangement ainsi que les op πerations pouvant °etre n πecessaires fia la validit πe des d πecisions Ñscales et pour
donner eÅet fia l'arrangement et fia ces op πerations, y compris coop πerer avec BCE et Nortel Networks aÑn
d'obtenir :

(i) l'ordonnance provisoire et l'ordonnance d πeÑnitive;

(ii) les autres consentements, ordonnances, d πecisions, approbations et assurances qui, de l'avis de ses
conseillers juridiques, sont n πecessaires ou souhaitables en vue de la mise en ˙uvre de
l'arrangement, y compris ceux qui sont mentionn πes au paragraphe 4.1; et

(iii) le respect des autres conditions pr πealables mentionn πees aux paragraphes 4.1 et 4.2.

3.5 Engagements de Nortel Networks.

Nortel Networks prend par les pr πesentes les engagements suivants envers chacune des autres parties, fia savoir :

(a) jusqu' fia la date de prise d'eÅet, ne prendre aucune mesure et ne conclure aucune op πeration qui soit
incompatible avec la r πealisation de l'arrangement ou l'obtention des d πecisions Ñscales ou leur application
eÅective fia l' πegard de l'arrangement ou encore qui y fasse obstacle;

(b) jusqu' fia la date de prise d'eÅet, s'abstenir d' πemettre un nombre d'actions ordinaires de Nortel Networks
qui porterait le nombre d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel πechang πees contre des actions ordinaires
de Nortel Networks conform πement fia l'alin πea 2.2(i) du plan d'arrangement fia un nombre πegal ou
sup πerieur aux deux tiers du nombre d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel en circulation
imm πediatement apr fies cet πechange;

(c) d fies que possible, πetablir sa partie de la circulaire relative fia l'arrangement et, sous r πeserve de la r πeception
des d πecisions Ñscales et de l'ordonnance provisoire, convoquer l'assembl πee de Nortel Networks;

(d) dans les d πelais requis et avec diligence, d πeposer la circulaire relative fia l'arrangement aupr fies de toutes les
autorit πes comp πetentes l fia o fiu elle doit la d πeposer et transmettre celle-ci par la poste aux porteurs d'actions
ordinaires de Nortel Networks conform πement fia l'ordonnance provisoire et fia la loi applicable ainsi que
solliciter des procurations permettant l'exercice des droits de vote conf πer πes par les actions qu'elles visent
en faveur de l'arrangement fia l'assembl πee de Nortel Networks;

(e) veiller fia ce que l'information Ñgurant dans la circulaire relative fia l'arrangement en ce qui a trait
fia elle-m°eme, fia ses Ñliales (s'il y a lieu) et fia ses autres int πer°ets ainsi qu' fia leurs entreprises et fia leurs biens
respectifs et fia l'eÅet du plan d'arrangement fia son πegard soit v πeridique, exacte et compl fiete fia tous les
πegards importants et ne renferme aucune fausse d πeclaration au sujet d'un fait important ni n'omette
d' πenoncer un fait important dont l' πenonc πe est requis dans la circulaire relative fia l'arrangement ou qui est
n πecessaire pour πeviter que les renseignements y Ñgurant ne soient trompeurs eu πegard aux circonstances
dans lesquelles ils ont πet πe donn πes;

(f) s'acquitter des obligations qui lui incombent en vertu du plan d'arrangement et prendre toutes les autres
mesures qui peuvent °etre n πecessaires ou souhaitables et qui d πependent de sa volont πe pour r πealiser
l'arrangement ainsi que les op πerations pouvant °etre n πecessaires fia la validit πe des d πecisions Ñscales et pour
donner eÅet fia l'arrangement et fia ces op πerations, y compris d πeployer tous les eÅorts raisonnables du point
de vue commercial aÑn d'obtenir :

(i) l'approbation des porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks qui est n πecessaire fia la mise en
˙uvre de l'arrangement;

(ii) l'ordonnance provisoire et l'ordonnance d πeÑnitive;

(iii) l'approbation de l'inscription des actions ordinaires de Nouvelle Nortel fia la cote des bourses de
Toronto et de New York;

(iv) les autres consentements, ordonnances, d πecisions, approbations et assurances qui, de l'avis de ses
conseillers juridiques, sont n πecessaires ou souhaitables en vue de la mise en ˙uvre de
l'arrangement, y compris ceux qui sont mentionn πes au paragraphe 4.1; et

(v) le respect des autres conditions pr πealables mentionn πees aux paragraphes 4.1 et 4.2.
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3.6 Engagements de Nouvelle Nortel.

Nouvelle Nortel prend par les pr πesentes les engagements suivants envers chacune des autres parties, fia savoir :

(a) jusqu' fia la date de prise d'eÅet, n' πemettre aucune action et ne prendre aucune mesure ni ne conclure
aucune op πeration qui soit incompatible avec la r πealisation de l'arrangement ou l'obtention des d πecisions
Ñscales ou leur application eÅective fia l' πegard de l'arrangement ou encore qui y fasse obstacle;

(b) faire en sorte que Nouvelle Nortel Subco πemette une action ordinaire en contrepartie de 1,00 $
fia Nouvelle Nortel avant la date de prise d'eÅet;

(c) veiller fia ce que l'information Ñgurant dans la circulaire relative fia l'arrangement fia son sujet soit v πeridique,
exacte et compl fiete fia tous les πegards importants et ne  renferme aucune fausse d πeclaration au sujet d'un
fait important ni n'omette d' πenoncer un fait important dont l' πenonc πe est requis dans la circulaire relative
fia l'arrangement ou qui est n πecessaire pour πeviter que les renseignements y Ñgurant ne soient trompeurs eu
πegard aux circonstances dans lesquelles ils ont πet πe donn πes;

(d) si la somme des esp fieces ou des placements fia court terme transf πer πes par BCE fia Stockco conform πement
fia l'alin πea 3.2(j) d πepasse la somme des frais de transaction r πeels et de 50 % des droits r πeglementaires
pay πes occasionn πes fia Nortel Networks et fia Nouvelle Nortel, rembourser tout exc πedent fia BCE apr fies la
r πealisation de l'arrangement en contrepartie de l'engagement pris par BCE fia l'alin πea 3.2(j) de faire un
paiement suppl πementaire fia l' πegard de toute insuÇsance; et

(e) s'acquitter des obligations qui lui incombent en vertu du plan d'arrangement et prendre toutes les autres
mesures qui peuvent °etre n πecessaires ou souhaitables et qui d πependent de sa volont πe pour r πealiser
l'arrangement ainsi que les op πerations pouvant °etre n πecessaires fia la validit πe des d πecisions Ñscales et pour
donner eÅet fia l'arrangement et fia ces op πerations, y compris faire en sorte que Stockco et Nouvelle Nortel
Subco produisent les choix en vertu de la Loi de l'imp°ot (et de toute l πegislation Ñscale provinciale
applicable) qui sont pr πecis πes dans la pr πesente convention.

3.7 Ordonnance provisoire.

D fies que possible apr fies la r πeception des d πecisions Ñscales, BCE et Nortel Networks demanderont au Tribunal,
conform πement au paragraphe 192(3) de la LCSA, l'ordonnance provisoire pr πevoyant notamment la convocation et
la tenue des assembl πees.

3.8 Ordonnance d πeÑnitive.

Si l'ordonnance provisoire et toutes les approbations requises de la part des porteurs de titres fia l' πegard de
l'arrangement sont obtenues, BCE et Nortel Networks prendront sans d πelai par la suite les mesures n πecessaires pour
soumettre l'arrangement au Tribunal et demander l'ordonnance d πeÑnitive de la mani fiere que le Tribunal pourra
indiquer et, le plus t°ot possible apr fies la r πeception de l'ordonnance d πeÑnitive et sous r πeserve du respect des autres
conditions pr πevues fia l'article 4 des pr πesentes, BCE et Nortel Networks d πeposeront, conform πement au
paragraphe 192(6) de la LCSA, des clauses d'arrangement donnant eÅet fia l'arrangement.

3.9 Engagements li πes fia l'imp°ot.

(a) BCE prend les engagements suivants envers Nouvelle Nortel et en faveur de celle-ci : (i) ni BCE ni aucun
successeur de celle-ci n'entreprendra ou ne permettra qu'intervienne une op πeration par suite de laquelle BCE ne
serait pas une soci πet πe d πetermin πee fia la date de prise d'eÅet; et (ii) BCE, de m°eme que tout successeur de celle-ci,
respectera toutes les d πeclarations et tous les engagements de BCE envers Revenu Canada ou Revenu Qu πebec en
rapport avec les d πecisions Ñscales.

(b) Nouvelle Nortel et Nortel Networks prennent les engagements suivants envers BCE et en faveur de
celle-ci : (i) ni Nouvelle Nortel ni aucun successeur de celle-ci n'entreprendra ni ne permettra qu'intervienne une
op πeration par suite de laquelle BCE ne serait pas une soci πet πe d πetermin πee fia la date de prise d'eÅet; et (ii) Nouvelle
Nortel et Nortel Networks, de m°eme que tout successeur de celles-ci, respectivement, respecteront toutes les
d πeclarations et  tous les engagements de Nouvelle Nortel ou de Nortel Networks, selon le cas, envers Revenu
Canada ou Revenu Qu πebec en rapport avec les d πecisions Ñscales.

(c) Les parties s'engagent par les pr πesentes fia collaborer fia l' πetablissement et fia la production, selon le
formulaire et dans les d πelais pr πevus par la Loi de l'imp°ot, de tous les choix permis en vertu de la Loi de l'imp°ot qui
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sont envisag πes dans les d πecisions Ñscales et dans la pr πesente convention (et de tout choix semblable pouvant °etre
exig πe en vertu d'une loi provinciale applicable). Lorsqu'un montant convenu doit °etre inclus dans un choix, ce
montant doit se situer dans la fourchette pr πevue par la Loi de l'imp°ot (ou la loi provinciale applicable) et doit
correspondre au montant pr πevu dans les d πecisions Ñscales et dans la pr πesente convention, de telle sorte que le
transfert en question se d πeroule avec report de l'imp°ot sur le revenu. Sans limiter la port πee g πen πerale de ce qui
pr πec fiede, dans le cas du transfert d'actions ordinaires de Stockco par BCE fia Nouvelle Nortel Subco conform πement
fia l'alin πea 2.2(d) du plan d'arrangement, BCE et Nouvelle Nortel Subco choisiront conjointement de faire appliquer
les dispositions du paragraphe 85(1) de la Loi de l'imp°ot fia un montant convenu fia l' πegard du transfert qui sera πegal
au co°ut indiqu πe de ces actions pour BCE aux Ñns de la Loi de l'imp°ot au moment de l'ali πenation.

3.10 Co°uts et frais.

Les frais de transaction et les droits r πeglementaires pay πes occasionn πes fia BCE, fia 3263207 et fia Stockco sont fia la
charge de BCE. Si l'arrangement est r πealis πe, les frais de transaction et les droits r πeglementaires pay πes occasionn πes
fia Nortel Networks et fia Nouvelle Nortel seront assum πes conform πement aux alin πeas 3.2(j) et 3.6(d) (et, pour
dissiper tout doute, la tranche des droits r πeglementaires pay πes occasionn πes fia Nouvelle Nortel et fia Nortel Networks
qui n'est pas vis πee par ces dispositions sera fia la charge de Nouvelle Nortel et de Nortel Networks, selon le cas). Si
l'arrangement n'est pas r πealis πe pour une autre raison qu'un manquement de la part de Nortel Networks fia l'une de
ses obligations en vertu des pr πesentes, BCE remboursera fia Nortel Networks la somme des frais de transaction
occasionn πes fia celle-ci et fia Nouvelle Nortel, jusqu' fia concurrence d'une obligation de remboursement maximale de
25 000 000 $ US ou l' πequivalent en monnaie canadienne, et de 50 % des droits r πeglementaires pay πes occasionn πes
fia Nortel Networks et fia Nouvelle Nortel, et elle fera ce remboursement dans les 30 jours qui suivront la remise d'une
ou de factures (accompagn πees de documentation appropri πee fia l'appui) par virement t πel πegraphique de fonds
imm πediatement disponibles fia un compte bancaire d πesign πe par Nortel Networks.

3.11 Engagement de BCE relativement fia 3263207 et fia Stockco.

BCE s'engage par les pr πesentes envers Nortel Networks fia prendre les mesures qui pourront °etre n πecessaires
pour faire en sorte que 3263207 et Stockco, tant qu'elles seront respectivement sous le contr°ole de BCE, s'acquittent
enti fierement et consciencieusement de leurs obligations respectives en vertu de la pr πesente convention et se
conforment aux modalit πes et conditions des pr πesentes.

3.12 Options d'achat d'actions.

Avant la date de prise d'eÅet et en pr πevision du plan d'arrangement, BCE, Stockco et Nouvelle Nortel,
respectivement, adopteront toutes trois des r πegimes d'options d'achat d'actions qui r πegiront les options devant °etre
distribu πees conform πement aux alin πeas 2.2(b) et 2.2(l) du plan d'arrangement. BCE et Nouvelle Nortel, agissant
toutes deux raisonnablement, passeront une ou plusieurs conventions pour l'administration des r πegimes se rapportant
aux options de Nouvelle Nortel/BCE et pour le remboursement des frais suppl πementaires raisonnables occasionn πes
fia Nouvelle Nortel par l'administration de ces r πegimes.

Si l'on fait exception du prix de lev πee, les modalit πes et dispositions des r πegimes d'options respectifs seront
semblables le plus possible fia celles du ROAA 1985 de BCE et du ROAA 1999 de BCE.
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Les prix de lev πee des options de remplacement de BCE, des options de Stockco/BCE et des options de
Nouvelle Nortel/BCE seront d πetermin πes fia l'aide des formules suivantes (dans le cas des options de Nouvelle
Nortel/BCE, cette formule est πenonc πee avant de donner eÅet fia la division des actions de Nouvelle Nortel) :

Prix de lev πee des options de
1 ¿ OV

remplacement de BCE • PE £
PE ° (0,78 £ PNN)

(par action ordinaire de BCE)

Prix de lev πee des options de
Stockco/BCE PS ¿ PNN £ OV

• 0,78 £
(par tranche de 0,78 action PE ° (0,78 £ PNN)
ordinaire de Stockco)

Prix de lev πee des options de
Nouvelle Nortel/BCE 1 ¿ OV

• 0,78 £ PNN £
(par tranche de 0,78 action PE ° (0,78 £ PNN)
ordinaire de Nouvelle Nortel)

o fiu :

- OV / repr πesente la diÅ πerence entre la juste valeur marchande d'une action ordinaire de BCE imm πediatement
avant la date de prise d'eÅet et le prix de lev πee de l'option de BCE en cours de validit πe imm πediatement avant la
date de prise d'eÅet;

- PE / repr πesente la juste valeur marchande d'une action ordinaire de BCE imm πediatement apr fies la date de
prise d'eÅet;

- PNN / repr πesente la juste valeur marchande d'une action ordinaire de Nouvelle Nortel imm πediatement apr fies
la date de prise d'eÅet;

- PS / repr πesente la juste valeur marchande d'une action ordinaire de Stockco au moment pertinent pr πevu dans
la Loi de l'imp°ot;

- 0,78 / repr πesente une approximation du nombre qui sera calcul πe imm πediatement avant la date de prise d'eÅet
fia titre de fraction dont le num πerateur est 539 854 492 moins le nombre d'actions conserv πees et dont le
d πenominateur est la somme (i) du nombre d'actions ordinaires de BCE en circulation imm πediatement avant
l'heure de prise d'eÅet moins le nombre d'actions ordinaires de BCE d πetenues par les actionnaires dissidents de
BCE imm πediatement avant l'heure de prise d'eÅet et (ii) du nombre d'actions ordinaires de BCE πemissibles
fia la lev πee des options existantes de BCE.

La juste valeur marchande d'une action ordinaire de BCE ou d'une action ordinaire de Nouvelle Nortel
correspondra au cours moyen pond πer πe fia la Bourse de Toronto d'une action ordinaire de la soci πet πe pertinente le jour
de bourse pr πec πedant imm πediatement ou suivant imm πediatement la r πealisation de l'arrangement, selon le cas, ou sera
πetablie de toute autre mani fiere d πetermin πee par BCE, agissant raisonnablement. Les formules servant fia la
d πetermination du prix sont con•cues pour que la valeur - en jeu / globale des options de remplacement de BCE et des
options de Nouvelle Nortel/BCE d πetenues par chaque titulaire d'options de BCE soit maintenue fia une somme
identique (et en aucun cas sup πerieure) fia la valeur - en jeu / des options existantes de BCE d πetenues par cette
personne imm πediatement avant la date de prise d'eÅet, et les prix de lev πee des options de remplacement de BCE
seront arrondis au besoin en fonction de ce r πesultat. Le nombre et le prix de lev πee des options de Nouvelle
Nortel/BCE seront ajust πes comme il convient pour reÖ πeter la division des actions de Nouvelle Nortel.

3.13 Ajustements antidilution.

Si Nortel Networks change le nombre d'actions ordinaires de Nortel Networks πemises et en circulation par
suite d'une division d'actions, d'un dividende-actions, d'un regroupement ou d'une op πeration semblable, toutes les
mentions portant sur des nombres pr πecis d'actions ordinaires de Nortel Networks dans la pr πesente convention seront
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r πeput πees ajust πees proportionnellement de mani fiere fia reÖ πeter la division d'actions, le dividende-actions, le
regroupement ou l'autre op πeration en question.

3.14 P πerennit πe des engagements.

Les engagements pris dans la pr πesente convention continuent d'avoir eÅet apr fies la date de prise d'eÅet.

ARTICLE 4

CONDITIONS

4.1 Conditions pr πealables mutuelles.

L'obligation respective qui incombe aux parties de r πealiser les op πerations envisag πees dans la pr πesente
convention et de d πeposer des clauses d'arrangement donnant eÅet fia l'arrangement est assujettie aux conditions
suivantes :

(a) l'arrangement, sans modiÑcation ou avec les modiÑcations approuv πees par Nortel Networks, Nouvelle
Nortel et BCE, doit avoir πet πe approuv πe fia l'assembl πee de BCE conform πement fia l'ordonnance provisoire;

(b) l'arrangement, sans modiÑcation ou avec les modiÑcations approuv πees par Nortel Networks, Nouvelle
Nortel et BCE, doit avoir πet πe approuv πe fia l'assembl πee de Nortel Networks conform πement fia l'ordonnance
provisoire;

(c) l'ordonnance d πeÑnitive doit avoir πet πe obtenue selon une forme et un fonds qui satisfont fia la fois Nortel
Networks, Nouvelle Nortel et BCE, agissant raisonnablement;

(d) tous les consentements, ordonnances, d πecisions, approbations et assurances d'importance, y compris les
approbations et ordonnances des organismes de r πeglementation et des tribunaux judiciaires, qui sont
n πecessaires fia la r πealisation des op πerations pr πevues dans la pr πesente convention, les d πecisions Ñscales et le
plan d'arrangement doivent avoir πet πe donn πes ou rendus, selon le cas, par les personnes, pouvoirs ou
organismes comp πetents dans les circonstances, notamment (i) un certiÑcat de d πecision pr πealable en vertu
de l'article 102 ou l'expiration des d πelais d'attente en vertu de la partie IX de la Loi sur la concurrence
relativement aux op πerations envisag πees par les pr πesentes et (ii) les ordonnances, d πecisions, lettres de
non-intervention et inscriptions conformes fia la Loi sur les valeurs mobili fieres (Ontario) et fia la l πegislation
comparable en mati fiere de valeurs mobili fieres des autres provinces du Canada et des ±Etats-Unis
d'Am πerique ainsi que des ±Etats am πericains permettant l' πemission des actions ordinaires de BCE et
des actions ordinaires de Nouvelle Nortel sans prospectus et sans la participation d'un courtier en valeurs
inscrit dans le cadre de l'arrangement ou aux termes d'options ou d'autres droits d'achat ou d' πechange
octroy πes ou pris en charge dans le cadre de l'arrangement et leur libre n πegociation dans chacun de ces
territoires sans d πelai apr fies la date de prise d'eÅet;

(e) aucune action ou requ°ete ne doit avoir πet πe intent πee ou pr πesent πee et °etre maintenue fia la date de prise
d'eÅet en vue d'obtenir une injonction interdisant l'arrangement, un jugement d πeclaratoire fia l' πegard de
l'arrangement ou des dommages-int πer°ets en raison de l'arrangement ou en rapport avec lui, et aucune
ordonnance ni aucun jugement ou d πecret interdisant ou emp°echant la r πealisation des op πerations
envisag πees dans la pr πesente convention ou les d πecisions Ñscales ne doit °etre en vigueur, de m°eme
qu'aucune interdiction d'op πerations ni aucune ordonnance semblable ne doit avoir πet πe prononc πee et
demeurer en vigueur fia l' πegard de valeurs mobili fieres quelconques des parties;

(f) les consentements, ordonnances, d πecisions, approbations et assurances n πecessaires fia la r πealisation de
l'arrangement ne doivent contenir aucune modalit πe ou condition et n'exiger aucun engagement ni aucune
s°uret πe que l'une ou l'autre des parties, agissant raisonnablement, jugent insatisfaisant ou inacceptable;

(g) aucune loi, aucune instruction ou politique ni aucun r fieglement qui est incompatible avec la r πealisation de
l'arrangement ou avec l'obtention des d πecisions Ñscales ou encore avec leur application eÅective
fia l'arrangement ou qui y fait obstacle ne doit avoir πet πe propos πe, adopt πe, promulgu πe ou appliqu πe;
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(h) les d πecisions Ñscales doivent avoir πet πe re•cues et demeurer pleinement en vigueur, et toutes les op πerations
mentionn πees dans les d πecisions Ñscales comme se produisant au plus tard fia la date de prise d'eÅet doivent
avoir eu lieu et toutes les conditions ou modalit πes des d πecisions Ñscales doivent avoir πet πe remplies;

(i) si les actionnaires dissidents de BCE d πetiennent plus de 0,5 % des actions ordinaires de BCE en
circulation, BCE doit avoir d πecid πe de proc πeder fia l'arrangement;

(j) si les actionnaires dissidents de Nortel Networks d πetiennent plus de 0,5 % des actions ordinaires de
Nortel Networks en circulation, Nortel Networks doit avoir d πecid πe de proc πeder fia l'arrangement;

(k) la Bourse de Toronto et la Bourse de New York doivent avoir approuv πe le maintien de l'inscription
des actions ordinaires de BCE fia leur cote et avoir approuv πe conditionnellement l'inscription fia leur cote
des actions ordinaires de Nouvelle Nortel qui doivent °etre πemises dans le cadre de l'arrangement, sous
r πeserve, dans ce dernier cas, du respect des exigences normales impos πees pour l'inscription fia leur cote;

(l) BCE, 3263207 et Stockco doivent toutes °etre les propri πetaires l πegaux et v πeritables de leurs actions
ordinaires de Nortel Networks et d πetenir un titre valable et n πegociable fia leur πegard, libre et quitte de
toute Charge sauf celles d πecoulant des op πerations envisag πees dans la pr πesente convention; et

(m) la pr πesente convention ne doit pas avoir πet πe r πesili πee en vertu de l'article 6.

4.2 Conditions relatives aux obligations de chaque partie.

L'obligation qui incombe fia chaque partie de r πealiser les op πerations envisag πees par la pr πesente convention est en
outre assujettie fia la condition suivante, fia laquelle peut renoncer cette partie sans porter atteinte fia son droit de faire
valoir toute autre condition en sa faveur, fia savoir : les autres parties doivent avoir d°ument rempli les engagements
qu'elles doivent remplir au plus tard fia la date de prise d'eÅet conform πement fia la pr πesente convention et, sauf si la
pr πesente convention n'interdit pas que des op πerations ayant lieu avant la date de prise d'eÅet modiÑent les faits
d πeclar πes, les d πeclarations et garanties des autres parties doivent °etre v πeridiques et exactes fia tous les πegards
importants fia la date de prise d'eÅet, avec le m°eme eÅet que si elles avaient πet πe faites ou donn πees, selon le cas, fia cette
date et pour valoir fia cette date et chaque partie doit recevoir une attestation d'un haut dirigeant de chaque autre
partie portant la date de prise d'eÅet et conÑrmant ces questions.

4.3 Confusion des conditions.

Les conditions πenonc πees au paragraphe 4.1, fia l'exception de son alin πea (l), seront r πeput πees de fa•con concluante
avoir πet πe remplies ou avoir fait l'objet d'une renonciation ou d'une lib πeration au moment o fiu BCE et Nortel
Networks d πeposeront des clauses d'arrangement en vertu de la LCSA pour donner eÅet au plan d'arrangement.

ARTICLE 5

INDEMNISATIONS

5.1 Indemnisation de la part de BCE.

BCE tiendra Nortel Networks et Nouvelle Nortel indemnes et fia couvert :

(a) des Dommages subis par Nortel Networks ou Nouvelle Nortel ou occasionn πes fia celles-ci (sauf un
Dommage d πecoulant de l'application de la Loi de l'imp°ot ou d'une autre l πegislation Ñscale semblable ou
πequivalente aux op πerations d πecrites au paragraphe 2.2 du plan d'arrangement) par suite d'un
manquement de la part de BCE, de 3263207 ou de Stockco fia une d πeclaration, fia une garantie ou fia un
engagement Ñgurant dans les pr πesentes ou pr πevu conform πement aux pr πesentes; et

(b) des Dommages subis par Nortel Networks ou Nouvelle Nortel ou occasionn πes fia celles-ci par suite de
l'application de la Loi de l'imp°ot ou d'une autre l πegislation Ñscale semblable ou πequivalente aux
op πerations d πecrites au paragraphe 2.2 du plan d'arrangement, sauf s'ils sont caus πes par (i) un πev πenement,
une action ou une omission d πependant de la volont πe de Nortel Networks ou de Nouvelle Nortel (qui,
pour dissiper tout doute, peut aussi constituer un manquement fia une d πeclaration, fia une garantie ou fia un
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engagement) ou (ii) l'acquisition du contr°ole de Nouvelle Nortel par une personne ou un groupe de
personnes alors que cette acquisition du contr°ole est ind πependante de la volont πe de Nouvelle Nortel et
qu'il ne s'est produit aucun manquement fia une d πeclaration, fia une garantie ou fia un engagement de la part
de BCE, de 3263207 ou de Stockco reli πe directement aux Dommages subis. Aux Ñns du pr πesent
paragraphe 5.1, l'expression - acquisition du contr°ole / s'entend au sens qui lui est donn πe
fia l'alin πea 55(3.1)(b) de la Loi de l'imp°ot.

5.2 Indemnisation de la part de Nouvelle Nortel.

Nouvelle Nortel tiendra BCE indemne et fia couvert :

(a) des Dommages subis par BCE ou occasionn πes fia celle-ci (sauf un Dommage d πecoulant de l'application de
la Loi de l'imp°ot ou d'une autre l πegislation Ñscale semblable ou πequivalente aux op πerations d πecrites au
paragraphe 2.2 du plan d'arrangement) par suite d'un manquement de la part de Nortel Networks ou de
Nouvelle Nortel fia une d πeclaration, fia une garantie ou fia un engagement Ñgurant dans les pr πesentes ou
pr πevu conform πement aux pr πesentes; et

(b) des Dommages subis par BCE ou occasionn πes fia celle-ci par suite de l'application de la Loi de l'imp°ot ou
d'une autre l πegislation Ñscale semblable ou πequivalente aux op πerations d πecrites au paragraphe 2.2 du plan
d'arrangement si ces Dommages sont caus πes par un πev πenement, une action ou une omission d πependant de
la volont πe de Nortel Networks ou de Nouvelle Nortel (qui, pour dissiper tout doute, peut aussi constituer
un manquement fia une d πeclaration, fia une garantie ou fia un engagement).

5.3 Indemnisation de la part de Nortel Networks.

Nortel Networks tiendra BCE indemne et fia couvert des Dommages pouvant °etre subis par BCE ou occasionn πes
fia celle-ci par suite de manquements de Nortel Networks, jusqu' fia la date de prise d'eÅet inclusivement, fia ses
d πeclarations et garanties Ñgurant aux paragraphes 2.1 et 2.5 et fia ses engagements Ñgurant aux paragraphes 3.1 et 3.5.

5.4 Avis de Cr πeances d'un tiers.

(a) Si un indemnitaire est notiÑ πe du commencement ou de la revendication d'une Cr πeance d'un tiers, il doit en
aviser la partie indemnisante dans un d πelai raisonnable, mais au plus tard 30 jours apr fies avoir πet πe notiÑ πe de cette
Cr πeance d'un tiers. Cet avis fia la partie indemnisante doit d πecrire la Cr πeance d'un tiers avec des pr πecisions
raisonnables et indiquer, dans la mesure o fiu c'est raisonnablement possible, le montant estimatif des Dommages qui
ont πet πe ou pourront °etre subis par l'indemnitaire. La partie indemnisante dispose alors de 30 jours (- d πelai de
pr πeavis /) pour satisfaire fia cette Cr πeance d'un tiers ou, sinon, pour aviser l'indemnitaire de son intention de contester
cette Cr πeance d'un tiers et de participer fia la d πefense s'y rapportant ou d'assumer celle-ci, et elle doit accompagner
cet avis d'un πecrit fournissant des pr πecisions raisonnables sur le fondement de cette contestation.

(b) Si l'indemnitaire a des motifs de croire qu'une personne peut πetudier la possibilit πe de faire valoir une
Cr πeance d'un tiers, il doit en aviser la partie indemnisante d fies que c'est raisonnablement possible et lui fournir des
pr πecisions raisonnables sur les circonstances entourant l'aÅaire. L'indemnitaire et la partie indemnisante doivent
tenter de coop πerer en vue de convaincre la personne qui peut faire valoir la Cr πeance d'un tiers du fait que celle-ci
n'est pas raisonnablement fond πee.

5.5 D πefense contre les Cr πeances d'un tiers.

Si la partie indemnisante d πecide d'assumer la d πefense fia l' πegard d'une Cr πeance d'un tiers, elle doit agir en tout
temps de mani fiere raisonnable et en toute bonne foi dans le cadre de cette d πefense, tenir l'indemnitaire pleinement
inform πe des progr fies et de l' πetat de cette d πefense et fournir fia l'indemnitaire des copies de tous les documents,
registres et autres πel πements importants se rapportant fia cette d πefense ou fia la Cr πeance d'un tiers. La partie
indemnisante doit fournir fia l'indemnitaire des πebauches des documents qu'elle se propose d'envoyer ou de d πeposer
avant de les envoyer ou de les d πeposer, et l'indemnitaire a le droit de faire part de ses observations sur ces documents
fia la partie indemnisante pourvu que cela n'entra° ne pas de retards injustiÑ πes. La partie indemnisante s'engage
fia payer tous ses propres frais reli πes fia sa participation fia la d πefense ou fia sa prise en charge de celle-ci. L'indemnitaire
doit coop πerer en toute bonne foi fia la d πefense relative fia chaque Cr πeance d'un tiers, m°eme si cette d πefense est
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assum πee par la partie indemnisante, et il peut y participer avec l'assistance du conseiller juridique de son choix et
fia ses propres frais, sauf dans des circonstances o fiu des diÅ πerends importants sont soulev πes entre la partie
indemnisante et l'indemnitaire ou o fiu l'indemnitaire dispose de moyens de d πefense qui ne sont pas fia la disposition de
la partie indemnisante; dans ces deux cas, l'indemnitaire peut participer fia cette d πefense avec l'assistance du
conseiller juridique de son choix aux frais de la partie indemnisante dans la mesure o fiu ces frais sont raisonnables. Ni
la partie indemnisante ni l'indemnitaire ne peuvent conclure de transaction ou de r fieglement fia l' πegard d'une Cr πeance
d'un tiers sans obtenir au pr πealable le consentement πecrit de l'autre, qui ne peut refuser ou retarder son
consentement sans motif raisonnable. Si la partie indemnisante d πesire r πegler une Cr πeance d'un tiers fia raison d'une
somme que le tiers cr πeancier juge acceptable, mais que l'indemnitaire ne d πesire pas proc πeder fia ce r fieglement, la
partie indemnisante n'a l'obligation d'indemniser l'indemnitaire que jusqu' fia concurrence de la moindre des deux
sommes suivantes, fia savoir celle pour laquelle la partie indemnisante aurait r πegl πe la Cr πeance d'un tiers et celle que
l'indemnitaire a πet πe ou sera tenu de payer fia ce tiers relativement fia cette Cr πeance d'un tiers. Si l'indemnitaire n'a pas
πet πe avis πe pendant le d πelai de pr πeavis du fait que la partie indemnisante a d πecid πe d'assumer la d πefense fia l' πegard d'une
Cr πeance d'un tiers ou si la partie indemnisante, ayant d πecid πe d'assumer la d πefense fia l' πegard d'une Cr πeance d'un tiers,
ne prend pas les mesures raisonnables qui sont n πecessaires fia la d πefense diligente contre cette Cr πeance d'un tiers dans
les 30 jours qui suivent la r πeception d'un avis de l'indemnitaire indiquant que ce dernier estime en toute bonne foi
pour des motifs raisonnables que la partie indemnisante a omis de prendre ces mesures (les motifs fia l'appui devant
°etre fournis avec des pr πecisions raisonnables), l'indemnitaire peut, fia son gr πe, d πecider de proc πeder fia une transaction
ou fia un r fieglement fia l' πegard de la Cr πeance d'un tiers ou assumer cette d πefense, avec l'assistance du conseiller
juridique de son choix, et la partie indemnisante sera responsable de tous les frais et co°uts raisonnables pay πes ou
subis fia cet πegard ainsi que des Dommages pouvant °etre subis par l'indemnitaire fia l' πegard de cette Cr πeance d'un tiers.

5.6 Assistance relative aux Cr πeances d'un tiers.

La partie indemnisante et l'indemnitaire doivent d πeployer tous les eÅorts raisonnables pour faire en sorte que
soient disponibles :

(a) les employ πes, repr πesentants ou conseillers dont l'assistance, le t πemoignage ou la pr πesence est n πecessaire
fia l' πevaluation de toute Cr πeance d'un tiers et fia la d πefense relative fia une telle Cr πeance d'un tiers; et

(b) tous les documents, registres et autres πel πements raisonnablement requis dans le cadre de la d πefense
relative fia toute Cr πeance d'un tiers;

et doivent collaborer autrement fia cette d πefense.

5.7 Cr πeances directes.

Toute Cr πeance directe doit °etre revendiqu πee au moyen d'un avis donn πe fia la partie indemnisante dans un d πelai
raisonnable apr fies que l'indemnitaire en a pris connaissance, mais dans tous les cas au plus tard 60 jours apr fies que
l'indemnitaire prend connaissance de cette Cr πeance directe. La partie indemnisante dispose alors de 30 jours pour
satisfaire fia cette Cr πeance directe ou, sinon, donner avis fia l'indemnitaire de son intention de contester cette Cr πeance
directe, cet avis devant °etre accompagn πe d'un πecrit donnant des pr πecisions raisonnables sur le fondement de cette
contestation.

5.8 Omission de donner un avis dans les d πelais requis.

Le fait de ne pas donner dans les d πelais requis l'avis pr πevu au pr πesent article 5 ne modiÑe les droits ou
obligations d'une partie quelconque que dans la mesure o fiu cette omission occasionne des dommages fia la partie qui
avait le droit de recevoir cet avis.

5.9 R πeduction et subrogation.

Si, fia un moment quelconque apr fies le versement d'une indemnit πe, le montant des Dommages vis πes par
l'indemnit πe est r πeduit par suite d'une r πeclamation, d'un recouvrement, d'une cr πeance, d'un r fieglement ou d'un
paiement fia l'encontre d'une autre personne ou de la part d'une autre personne (- recouvrement /) de telle sorte que,
compte tenu du recouvrement, l'indemnit πe relative aux Dommages d πepasse le montant des Dommages,
l'indemnitaire doit rembourser sans d πelai fia la partie indemnisante l'exc πedent (- exc πedent /) (moins les co°uts, frais
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(y compris les Taxes) ou les primes occasionn πes fia cet πegard), de m°eme que les int πer°ets (1) fia compter de la date de
versement de l'indemnit πe fia l' πegard de laquelle le remboursement est fait jusqu' fia la date du remboursement de
l'exc πedent, exclusivement, ou la date qui tombe 60 jours apr fies la cr πeation de l'exc πedent, exclusivement, selon le d πelai
le plus court, mais uniquement si le recouvrement donnant naissance fia l'exc πedent comprenait des int πer°ets, au taux
appliqu πe au montant du recouvrement, et (2) fia compter de la date qui tombe 60 jours apr fies la cr πeation de
l'exc πedent jusqu' fia la date de remboursement de l'exc πedent, exclusivement, au taux pr πef πerentiel. Malgr πe les
dispositions qui pr πec fiedent du pr πesent paragraphe, aucun paiement ne sera fait en vertu des pr πesentes si
l'indemnitaire a droit fia une indemnit πe en vertu des pr πesentes et que cette indemnit πe demeure impay πee. Lorsqu'elle
verse int πegralement une indemnit πe, la partie indemnisante est subrog πee, jusqu' fia concurrence de cette indemnit πe,
dans tous les droits de l'indemnitaire fia l'encontre d'un tiers fia l' πegard des Dommages vis πes par l'indemnit πe. Tant que
l'indemnitaire n'a pas recouvr πe le montant int πegral de ses Dommages, toutes les cr πeances ou r πeclamations de la
partie indemnisante fia l'encontre de ce tiers fia l' πegard de cette indemnit πe sont subordonn πees, en ce qui concerne le
droit au paiement, aux droits de l'indemnitaire contre ce tiers.

5.10 Incidence Ñscale.

Si une indemnit πe re•cue par un indemnitaire constitue un revenu pour cet indemnitaire aux Ñns de l'imp°ot, la
partie indemnisante doit payer une majoration tenant compte de l'imp°ot fia l'indemnitaire en m°eme temps que
l'indemnit πe et suivant les m°emes modalit πes que celle-ci, notamment en mati fiere d'int πer°ets. Le montant des
Dommages vis πes par l'indemnisation doit °etre ajust πe en fonction de tout avantage Ñscal r πealis πe par l'indemnitaire ou
des membres du m°eme groupe que lui en raison des Dommages pour lesquels l'indemnisation est ainsi donn πee ou
des circonstances donnant lieu fia ces Dommages. Aux Ñns du pr πesent paragraphe, il faut tenir compte de tout
avantage Ñscal au moment o fiu il est re•cu par l'indemnitaire ou le membre du m°eme groupe que lui. Malgr πe les
dispositions susmentionn πees du pr πesent paragraphe, si une indemnit πe est incluse dans le revenu de l'indemnitaire
conform πement fia l'alin πea 12(1)(x) de la Loi de l'imp°ot (ou fia une disposition πequivalente d'une loi provinciale
applicable), l'indemnitaire s'engage fia faire fia l' πegard de l'indemnit πe le choix permis au paragraphe 12(2.2) de la Loi
de l'imp°ot (et de la disposition πequivalente de toute loi provinciale applicable) dans toute la mesure possible pour
que le montant de l'indemnit πe inclus dans le revenu de l'indemnitaire aux Ñns de l'imp°ot soit r πeduit au minimum ou
supprim πe enti fierement.

5.11 Paiement et int πer°ets.

Tous les Dommages (sauf les Taxes) portent int πer°et fia un taux annuel πegal au taux pr πef πerentiel annuel, et ces
int πer°ets sont calcul πes et payables chaque mois fia compter de la date fia laquelle l'indemnitaire a d πebours πe les fonds ou
a subi les Dommages jusqu'au jour, exclusivement, du paiement par la partie indemnisante fia l'indemnitaire; de plus,
des int πer°ets calcul πes au m°eme taux sont exig πes sur les int πer°ets en souÅrance. Tous les Dommages qui sont des Taxes
portent int πer°et fia un taux annuel πegal au taux pr πef πerentiel, et ces int πer°ets sont calcul πes et payables chaque mois
fia compter de la date fia laquelle l'indemnitaire a pay πe ces Taxes jusqu'au jour, exclusivement, du paiement de
l'indemnit πe relative fia ces Taxes par la partie indemnisante fia l'indemnitaire; de plus, des int πer°ets calcul πes au m°eme
taux sont exig πes sur les int πer°ets en souÅrance.

ARTICLE 6

MODIFICATION ET R ±ESILIATION

6.1 ModiÑcation.

La pr πesente convention peut, fia tout moment, tant avant qu'apr fies la tenue des assembl πees, mais au plus tard fia la
date de prise d'eÅet, °etre modiÑ πee par πecrit par les parties sans nouvel avis des parties fia leurs actionnaires respectifs
et sans autre autorisation de la part de ces actionnaires, sous r πeserve de la loi applicable. Sans que soit limit πee la
port πee g πen πerale de ce qui pr πec fiede, il est pr πecis πe que toute modiÑcation de ce genre peut :

(a) changer le d πelai d'ex πecution des obligations ou des mesures des parties;
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(b) op πerer renonciation fia toute inexactitude Ñgurant dans les pr πesentes ou dans un document livr πe
conform πement aux pr πesentes ou modiÑer toute d πeclaration que les pr πesentes ou un tel document
renferment;

(c) op πerer renonciation au respect d'engagements contenus dans les pr πesentes, modiÑer ces engagements ou
op πerer renonciation fia l'ex πecution de l'une ou l'autre des obligations des parties ou modiÑer une telle
ex πecution; ou

(d) apporter fia la pr πesente convention les changements que les parties peuvent juger n πecessaires ou
souhaitables eu πegard aux d πecisions Ñscales ou fia l'ordonnance provisoire.

6.2 R πesiliation.

La pr πesente convention peut, fia tout moment tant avant qu'apr fies la tenue des assembl πees, mais avant la
d πelivrance, en vertu de la LCSA, d'un certiÑcat d'arrangement donnant eÅet fia l'arrangement, °etre r πesili πee du
consentement de BCE et de Nortel Networks fia tout moment, sans l'approbation des actionnaires respectifs de ces
soci πet πes. La pr πesente convention est r πesili πee sans que les parties aient fia prendre d'autres mesures si la date de prise
d'eÅet ne tombe pas au plus tard le 1er juin 2000.

ARTICLE 7

CLAUSES G ±EN ±ERALES

7.1 Avis.

Tous les avis qui peuvent ou doivent °etre donn πes conform πement fia une disposition quelconque de la pr πesente
convention doivent °etre πecrits et °etre remis en mains propres ou envoy πes par t πel πecopieur et ils doivent °etre adress πes
fia leur destinataire de la mani fiere indiqu πee ci-dessous :

Avis adress πes fia BCE, fia 3263207 ou fia Stockco :

BCE Inc.
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest
Bureau 3700
Montr πeal (Qu πebec)
H3B 4Y7

≥A l'attention de Martine Turcotte
chef principal du service juridique
(514) 870-4877T πel πecopieur :

avec copie fia :

Davies, Ward & Beck
1 First Canadian Place
Suite 4400
Toronto (Ontario)
M5X 1B1

≥A l'attention de Jean-Paul Bisnaire
(416) 863-0871T πel πecopieur :
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Avis destin πes fia Nortel Networks ou fia Nouvelle Nortel :

Corporation Nortel Networks
8200, chemin Dixie
Bureau 100
Brampton (Ontario)
L6T 5P6

≥A l'attention de Nicholas J. DeRoma
chef du service juridique
(905) 863-8544T πel πecopieur :

avec copie fia :

Ogilvy Renault
Suite 2100, Royal Trust Tower
Toronto Dominion Centre
Toronto (Ontario)
M5K 1H1

≥A l'attention de Michael J. Lang
(416) 216-3930T πel πecopieur :

ou °etre donn πes fia toute autre adresse dont une partie peut aviser de temps fia autre les autres parties aux pr πesentes au
moyen d'un avis πecrit donn πe conform πement aux instructions qui pr πec fiedent. La date de r πeception de tout avis ainsi
donn πe sera r πeput πee °etre la date de sa livraison ou, s'il est donn πe par t πel πecopieur, le jour de son envoi s'il est donn πe
pendant les heures normales de bureau du destinataire et le jour ouvrable suivant s'il est donn πe en dehors de
ces heures.

7.2 Cession.

Aucune des parties ne peut c πeder ses droits ou obligations en vertu de la pr πesente convention ou
de l'arrangement.

7.3 Port πee obligatoire.

Les droits et obligations des parties aux pr πesentes passent fia leurs successeurs respectifs, et toute mention
particuli fiere de - successeurs / ailleurs dans la pr πesente convention ne doit pas °etre interpr πet πee comme d πerogeant fia ce
qui pr πec fiede.

7.4 Renonciation.

Toute renonciation fia une des dispositions de la pr πesente convention doit °etre consign πee dans un document sign πe
par la partie renonciatrice pour qu'elle prenne eÅet.

7.5 Lois applicables.

La pr πesente convention est r πegie par les lois de la province d'Ontario et les lois du Canada applicables dans
cette province et elle doit °etre interpr πet πee en cons πequence et °etre trait πee fia tous les πegards comme un contrat pass πe
en Ontario.
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7.6 Exemplaires.

La pr πesente convention et les modiÑcations, suppl πements ou mises fia jour s'y rapportant, le cas πech πeant, peuvent
°etre sign πes en un ou plusieurs exemplaires dont chacun sera r πeput πe constituer un original.

EN FOI DE QUOI les parties aux pr πesentes ont sign πe la pr πesente convention.

BCE INC.

par : - Jean C. Monty /

Nom : Jean C. Monty
Fonction : Pr πesident et chef de la direction

3056074 CANADA INC.

par : - Barry Pickford /

Nom : Barry Pickford
Fonction : Administrateur

3263207 CANADA INC.

par : - Martine Turcotte /

Nom : Martine Turcotte
Fonction : Administratrice

NEW NORTEL INC.

par : - John A. Roth /

Nom : John A. Roth
Fonction : Pr πesident et chef de la direction

CORPORATION NORTEL NETWORKS

par : - John A. Roth /

Nom : John A. Roth
Fonction : Pr πesident et chef de la direction
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APPENDICE I

DE LA CONVENTION D'ARRANGEMENT,
MODIFI ±EE ET MISE ≥A JOUR LE 13 MARS 2000,
INTERVENUE EN DATE DU 26 JANVIER 2000

ENTRE BCE INC., 3056074 CANADA INC.,
3263207 CANADA INC., NEW NORTEL INC.
ET CORPORATION NORTEL NETWORKS

PLAN D'ARRANGEMENT EN VERTU DE L'ARTICLE 192
DE LA LOI CANADIENNE SUR LES SOCI ±ET ±ES PAR ACTIONS

ARTICLE I

INTERPR ±ETATION

1.1 D πeÑnitions.

Dans le pr πesent plan d'arrangement, fia moins d'incompatibilit πe avec l'objet ou le contexte :

(a) - action ordinaire de BCE / signiÑe une action ordinaire de BCE, tant avant qu'apr fies la fusion de BCE;

(b) - actionnaire dissident de BCE / signiÑe le porteur d'actions ordinaires de BCE qui fait valoir son droit
fia la dissidence de BCE;

(c) - actionnaire dissident de Nortel Networks / signiÑe le porteur d'actions ordinaires de Nortel Networks
qui exerce son droit fia la dissidence de Nortel Networks;

(d) - actions de cat πegorie B de BCE / signiÑe les actions sans droit de vote de cat πegorie B de BCE r πesultant
de la fusion de BCE, ayant les caract πeristiques pr πevues fia l'annexe A;

(e) - actions privil πegi πees de BCE / signiÑe les actions privil πegi πees de premier rang de BCE, tant avant
qu'apr fies la fusion de BCE;

(f) - arrangement / signiÑe l'arrangement propos πe en vertu des dispositions de l'article 192 de la LCSA
suivant les modalit πes et sous r πeserve des conditions πenonc πees dans le pr πesent plan d'arrangement et dans
toute modiÑcation pouvant y °etre apport πee conform πement au paragraphe 6.1 de la convention
d'arrangement;

(g) - BCE / signiÑe BCE Inc., soci πet πe r πegie par la LCSA, tant avant qu'apr fies la fusion de BCE;

(h) - capital vers πe / signiÑe le capital vers πe au sens de la d πeÑnition donn πee au paragraphe 89(1) de la Loi de
l'imp°ot;

(i) - Charges / signiÑe les hypoth fieques, charges, nantissements, gages, privil fieges, s°uret πes et oppositions
ainsi que les droits de tiers permettant d'acqu πerir des biens ou d'en limiter l'utilisation;

(j) - convention Aptis / signiÑe la convention et le plan de fusion dat πes du 18 mars 1998, modiÑ πes en date
du 21 avril 1998, intervenus entre Aptis Communications, Inc. (- Aptis /), Nortel Networks et
AJ Communications Inc., soci πet πe du Delaware et Ñliale en propri πet πe exclusive de Nortel Networks, ainsi
que les actionnaires d'Aptis;

(k) - convention d'arrangement / signiÑe la convention d'arrangement modiÑ πee et mise fia jour intervenue
entre BCE, 3263207, Stockco, Nouvelle Nortel et Nortel Networks fia laquelle le pr πesent plan
d'arrangement est joint en tant qu'appendice I et toutes les modiÑcations pouvant y °etre apport πees;

(l) - convention Clarify / signiÑe la convention et le plan de fusion intervenus en date du 18 octobre 1999
entre Clarify Inc. (- Clarify /), Nortel Networks et Northern Crown Subsidiary, Inc., soci πet πe du
Delaware et Ñliale en propri πet πe exclusive de Nortel Networks, aux termes desquels, entre autres :
(a) Northern Crown Subsidiary, Inc. fusionnera avec Clarify, qui sera la soci πet πe issue de la fusion et
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deviendra une Ñliale en propri πet πe exclusive de Nortel Networks par suite de la fusion; et
(b) chaque action en circulation du capital-actions ordinaires de Clarify sera convertie en le droit de
recevoir 1,3 action ordinaire de Nortel Networks, sous r πeserve d'ajustements dans certaines
circonstances;

(m) - convention Promatory / signiÑe la convention et le plan de fusion intervenus en date du 5 janvier 2000
entre Promatory Communications, Inc. (- Promatory /) et certains des principaux actionnaires de
Promatory, Nortel Networks et NNC Panther Acquisition Corporation, soci πet πe du Delaware et Ñliale en
propri πet πe exclusive de Nortel Networks, conform πement auxquels, entre autres : (a) NNC Panther
Acquisition Corporation fusionnera avec Promatory et Promatory sera la soci πet πe issue de la fusion et
deviendra une Ñliale en propri πet πe exclusive de Nortel Networks par suite de la fusion; et
(b) chaque action en circulation du capital-actions ordinaires de Promatory sera convertie en le droit de
recevoir des actions ordinaires de Nortel Networks selon la formule pr πevue dans cette convention;

(n) - convention Qtera / signiÑe la convention et le plan de fusion modiÑ πes intervenus en date du
14 d πecembre 1999 entre Qtera Corporation (- Qtera /), Nortel Networks et NNC Acquisition
Corporation (- NNC /), soci πet πe du Delaware et Ñliale en propri πet πe exclusive de Nortel Networks,
conform πement auxquels, entre autres : (a) NNC a fusionn πe avec Qtera et Qtera est la soci πet πe issue de
la fusion et est devenue une Ñliale en propri πet πe exclusive de Nortel Networks par suite de la fusion; et
(b) chaque action en circulation du capital-actions ordinaires et du capital-actions privil πegi πees de Qtera
a πet πe convertie en le droit de recevoir des actions ordinaires de Nortel Networks selon la formule pr πevue
dans cette convention;

(o) - date de prise d'eÅet / signiÑe la date de prise d'eÅet de l'arrangement, soit la date Ñgurant sur le
certiÑcat d'arrangement devant °etre d πelivr πe par le directeur en vertu de la LCSA et donnant eÅet
fia l'arrangement;

(p) - d πepositaire / signiÑe la Compagnie Montr πeal Trust du Canada;

(q) - division des actions de Nouvelle Nortel / signiÑe la division des actions ordinaires de Nouvelle Nortel
fia raison de deux pour une qui doit avoir lieu conform πement fia l'alin πea 2.2(t);

(r) - droit fia la dissidence de BCE / signiÑe le droit du porteur d'actions ordinaires de BCE de faire valoir sa
dissidence relativement fia l'arrangement en suivant les formalit πes pr πevues fia l'article 190 de la LCSA et
au paragraphe 3.1;

(s) - droit fia la dissidence de Nortel Networks / signiÑe le droit du porteur d'actions ordinaires de Nortel
Networks de faire valoir sa dissidence relativement fia l'arrangement en suivant les formalit πes pr πevues
fia l'article 190 de la LCSA et au paragraphe 3.1;

(t) - droit d' πechange s πerie 4 de Nortel Networks / signiÑe le droit s'attachant aux actions privil πegi πees de
cat πegorie A, fia dividende cumulatif, rachetables au gr πe de la Soci πet πe, s πerie 4 de Nortel Networks qui
permet d' πechanger ces actions contre des actions ordinaires de Nortel Networks;

(u) - fusion de BCE / signiÑe la fusion de BCE et de 3263207 pr πevue fia l'alin πea 2.2(a);

(v) - fusion de Nouvelle Nortel / signiÑe la fusion de Nouvelle Nortel et de Stockco pr πevue
fia l'alin πea 2.2(k);

(w) - heure de prise d'eÅet / signiÑe le moment le plus t°ot possible fia la date de prise d'eÅet;

(x) - jour de bourse / signifie un jour, autre qu'un samedi ou un dimanche, o fiu la Bourse de Toronto est ouverte;

(y) - LCSA / signiÑe la Loi canadienne sur les soci πet πes par actions;

(z) - Loi de l'imp°ot / signiÑe la Loi de l'imp °ot sur le revenu (Canada);

(aa) - multiplicateur du transfert / signiÑe la fraction dont le num πerateur est la proportion transf πer πee et dont
le d πenominateur est le chiÅre un moins la proportion transf πer πee;

(bb) - Nortel Networks / signiÑe la Corporation Nortel Networks, soci πet πe r πegie par la LCSA;
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(cc) - Nouvelle Nortel / signiÑe New Nortel Inc., soci πet πe r πegie par la LCSA, tant avant qu'apr fies la fusion de
Nouvelle Nortel;

(dd) - Nouvelle Nortel Subco / signiÑe 371621 Canada Inc., soci πet πe r πegie par la LCSA;

(ee) - option de Nortel Networks / signiÑe une option visant l'acquisition d'actions ordinaires de Nortel
Networks conform πement fia un r πegime de Nortel Networks;

(Å) - option de Nouvelle Nortel/BCE / signiÑe une option octroy πee par Nouvelle Nortel conform πement
fia l'alin πea 2.2(l) et ayant les caract πeristiques πenonc πees dans le r πegime d'options d'achat d'actions de 1985
de Nouvelle Nortel/BCE ou le r πegime d'options d'achat d'actions de 1999 de Nouvelle Nortel/BCE;

(gg) - option de Stockco/BCE / signiÑe une option octroy πee par Stockco visant l'acquisition d'une tranche
d'action ordinaire de Stockco correspondant au ratio de transfert et ayant les caract πeristiques πenonc πees
dans le r πegime d'options d'achat d'actions de 1985 de Stockco/BCE ou le r πegime d'options d'achat
d'actions de 1999 de Stockco/BCE;

(hh) - option existante de BCE / signiÑe une option visant l'acquisition d'actions ordinaires de BCE qui a πet πe
octroy πee par BCE conform πement au ROAA 1985 de BCE ou au ROAA 1999 de BCE et qui est en
cours de validit πe imm πediatement avant l'heure de prise d'eÅet;

(ii) - plan d'arrangement / signiÑe le pr πesent plan d'arrangement, compte tenu des modiÑcations pouvant
y °etre apport πees de temps fia autre conform πement aux dispositions de la convention d'arrangement;

(jj) - proportion papillon / signiÑe la fraction A/B, o fiu A repr πesente la juste valeur marchande des actifs
devant °etre transf πer πes par BCE fia Nouvelle Nortel Subco conform πement fia
l'alin πea 2.2(d) imm πediatement avant ce transfert et o fiu B repr πesente la juste valeur marchande nette de
tous les biens appartenant fia BCE imm πediatement avant ce transfert;

(kk) - proportion transf πer πee / signiÑe la fraction A £ (C § B) exprim πee sous forme de nombre d πecimal, o fiu
A repr πesente la proportion papillon, o fiu B repr πesente la juste valeur marchande de toutes les actions
ordinaires de BCE et les actions de cat πegorie B de BCE πemises et en circulation imm πediatement avant
le transfert d πecrit fia l'alin πea 2.2(d) et o fiu C repr πesente la juste valeur marchande de toutes les actions de
toutes les cat πegories de BCE πemises et en circulation imm πediatement avant ce transfert; et

(ll) - ratio de transfert / signiÑe la fraction dont le num πerateur est 539 854 492 moins le nombre d'actions
conserv πees (d πetermin πe conform πement fia l'alin πea 3.1(e) de la convention d'arrangement) et dont le
d πenominateur est la somme (i) du nombre d'actions ordinaires de BCE en circulation imm πediatement
avant l'heure de prise d'eÅet moins le nombre d'actions ordinaires de BCE d πetenues imm πediatement
avant l'heure de prise d'eÅet par les actionnaires dissidents de BCE et (ii) du nombre d'actions
ordinaires de BCE πemissibles en vertu des options existantes de BCE ®le nombre r πeel sera substitu πe
avant la date de prise d'eÅet©;

(mm) - r πegimes de Nortel Networks / signiÑe :

(i) le R πegime d'options d'achat d'actions de 1986 modiÑ πe et mis fia jour de Corporation Nortel
Networks;

(ii) le R πegime de r πeinvestissement de dividendes et d'achat d'actions des actionnaires modiÑ πe de
Corporation Nortel Networks;

(iii) le R πegime d'options d'achat d'actions de 1994 modiÑ πe et mis fia jour de Nortel Networks NA, Inc.;

(iv) le R πegime d'options d'achat d'actions de 1995 modiÑ πe de Periphonics Corporation;

(v) le R πegime d'options d'achat d'actions des administrateurs non employ πes de 1995 modiÑ πe de
Periphonics Corporation;

(vi) si la fusion envisag πee dans la convention Clarify est r πealis πee d'ici la date de prise d'eÅet,

(A) le r πegime d'options d'achat d'actions/d' πemission d'actions des non-dirigeants de 1999 de
Clarify Inc.,
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(B) le r πegime d'options d'achat d'actions/d' πemission d'actions de 1995 modiÑ πe et mis fia jour de
Clarify Inc.,

(C) le r πegime d'options des administrateurs non employ πes de Clarify Inc.,

(D) le r πegime d'options d'achat d'actions/d' πemission d'actions de 1991 de Clarify Inc.,

(E) le r πegime d'actionnariat modiÑ πe d'Objix Systems Development, Inc. et

(F) les conventions d'options d'achat d'actions distinctes πenum πer πees fia l'annexe 3.07 de la
convention Clarify;

(vii) si la fusion envisag πee dans la convention Promatory a πet πe r πealis πee d'ici la date de prise d'eÅet, le
r πegime d'actionnariat de 1997 modiÑ πe de Promatory Communications, Inc,. et le r πegime
d'actionnariat de 1999 modiÑ πe de Promatory Communications, Inc.;

(viii) le r πegime d'int πeressement sous forme d'actionnariat modiÑ πe et mis fia jour de Qtera Corporation et
les bons de souscription d'actions ordinaires en circulation πenum πer πes aux paragraphes 2.2 et 4.1 de
l'annexe de divulgation de la convention Qtera;

(ix) le R πegime d'options d'achat d'actions de 2000 de Nortel Networks, fia la condition qu'il ait πet πe
approuv πe par les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks fia l'assembl πee de Nortel
Networks; et

(x) les autres r πegimes d'actionnariat de Nortel Networks qui pourront avoir πet πe πetablis avant la date
de prise d'eÅet et qui, selon leurs propres dispositions ou la d πecision du conseil d'administration de
Nortel Networks, doivent °etre pris en charge par Nouvelle Nortel;

(nn) - r πegimes de Nortel Networks conserv πes / signiÑe :

(i) le R πegime de r πemun πeration en actions diÅ πer πees des administrateurs de Corporation Nortel
Networks;

(ii) le R πegime d'unit πes d'actions de n πegociation restreinte de Corporation Nortel Networks;

(iii) le R πegime global d'achat d'actions fia l'intention des employ πes de Nortel Networks;

(iv) le R πegime de placement de Corporation Nortel Networks pour le personnel du Canada;

(v) le R πegime de placement fia long terme de Nortel Networks;

(vi) les r πesolutions du 29 f πevrier 1996, du 27 f πevrier 1997, du 29 janvier 1998 et du 28 mai 1999 du
conseil d'administration de Nortel Networks visant les octrois d'options d'achat d'actions
synth πetiques;

(vii) le R πegime d'achat d'actions de Nortel Networks;

(viii) le R πegime d'achat d'actions de 1998 fia l'intention des employ πes de Bay Networks, Inc.;

(ix) le R πegime d'achat d'actions de 1998 de Bay Networks, Inc. fia l'intention des employ πes des soci πet πes
aÇli πees non am πericaines de Bay Networks, Inc.; et

(x) les autres r πegimes d'actionnariat de Nortel Networks pouvant avoir πet πe πetablis avant la date de
prise d'eÅet ( fia l'exclusion de tout r πegime d'actionnariat d πecrit fia la clause (x) de la d πeÑnition des
r πegimes de Nortel Networks);

(oo) - r πegime d'options d'achat d'actions de remplacement de BCE / signiÑe le r πegime d'options d'achat
d'actions adopt πe par BCE pour r πegir l'administration des options de remplacement de BCE (d πeÑnies
fia l'alin πea 2.2(b));

(pp) - r πegime d'options d'achat d'actions de 1985 de Nouvelle Nortel/BCE / signiÑe le r πegime d'options
d'achat d'actions adopt πe par Nouvelle Nortel pour r πegir l'administration des options de Nouvelle
Nortel/BCE πemises en πechange d'options de Stockco/BCE r πegies par le r πegime d'options d'achat
d'actions de 1985 de Stockco/BCE;
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(qq) - r πegime d'options d'achat d'actions de 1985 de Stockco/BCE / signiÑe un r πegime d'options d'achat
d'actions adopt πe par Stockco pour r πegir l'administration des options de Stocko/BCE πemises en πechange
d'options existantes de BCE r πegies par le ROAA 1985 de BCE;

(rr) - r πegime d'options d'achat d'actions de 1999 de Nouvelle Nortel/BCE / signiÑe le r πegime d'options
d'achat d'actions adopt πe par Nouvelle Nortel pour r πegir l'administration des options de Nouvelle
Nortel/BCE πemises en πechange d'options de Stockco/BCE r πegies par le r πegime d'options d'achat
d'actions de 1999 de Stockco/BCE;

(ss) - r πegime d'options d'achat d'actions de 1999 de Stockco/BCE / signiÑe un r πegime d'options d'achat
d'actions adopt πe par Stockco pour r πegir l'administration des options de Stocko/BCE πemises en πechange
d'options existantes de BCE r πegies par le ROAA 1999 de BCE;

(tt) - ROAA 1985 de BCE / signiÑe le R πegime d'int πeressement fia long terme (options d'achat d'actions)
(1985) de BCE Inc., en sa version modiÑ πee;

(uu) - ROAA 1999 de BCE / signiÑe le R πegime d'int πeressement fia long terme (options d'achat d'actions)
(1999) de BCE Inc., en sa version modiÑ πee;

(vv) - Stockco / signiÑe 3056074 Canada Inc., Ñliale en propri πet πe exclusive de BCE r πegie par la LCSA;

(ww) - s°uret πe relative fia l'acquisition / signiÑe :

(i) dans le cas o fiu la fusion envisag πee dans la convention Clarify ne serait pas encore r πealis πee fia la date
de prise d'eÅet, une s°uret πe de Nortel Networks devant °etre livr πee par cette derni fiere ou un membre
du m°eme groupe qu'elle en vertu des dispositions de la convention Clarify en mati fiere de fusion; et

(ii) dans le cas o fiu la fusion envisag πee dans la convention Promatory ne serait pas encore r πealis πee fia la
date de prise d'eÅet, une s°uret πe de Nortel Networks devant °etre livr πee par cette derni fiere ou un
membre du m°eme groupe qu'elle en vertu des dispositions de la convention Promatory en mati fiere
de fusion;

(xx) - s°uret πe relative fia la contrepartie conditionnelle / signiÑe :

(i) une s°uret πe de Nortel Networks devant °etre livr πee par celle-ci ou un membre du m°eme groupe
qu'elle en vertu des clauses de contrepartie conditionnelle Ñgurant dans la convention Aptis si elle
n'a pas d πej fia πet πe entierc πee;

(ii) une s°uret πe de Nortel Networks devant °etre livr πee par celle-ci ou un membre du m°eme groupe
qu'elle en vertu des clauses de contrepartie conditionnelle Ñgurant dans la convention Promatory
si elle n'a pas d πej fia πet πe entierc πee; et

(iii) une s°uret πe de Nortel Networks devant °etre livr πee par celle-ci ou un membre du m°eme groupe
qu'elle en vertu des clauses de contrepartie conditionnelle Ñgurant dans la convention Qtera si elle
n'a pas d πej fia πet πe entierc πee;

(yy) - 3263207 / signiÑe 3263207 Canada Inc., Ñliale en propri πet πe exclusive de BCE r πegie par la LCSA.

1.2 Annexes.

L'annexe A, intitul πee Dispositions propres aux actions de cat πegorie B de BCE, est jointe au pr πesent plan
d'arrangement et en fait partie int πegrante.

1.3 Interpr πetation.

Dans le pr πesent plan d'arrangement, fia moins d'indication expresse contraire ou d'incompatibilit πe avec
le contexte :

(a) l'expression - les pr πesentes / et les expressions semblables renvoient au pr πesent plan d'arrangement et
non fia un article, fia un paragraphe, fia un alin πea, fia un sous-alin πea, fia une clause ou fia une annexe
en particulier;
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(b) la mention d'un - article /, d'un - paragraphe /, d'un - alin πea /, d'un - sous-alin πea /, d'une - clause / ou
d'une - annexe / renvoie fia un article, fia un paragraphe, fia un alin πea, fia un sous-alin πea, fia une clause ou
fia une annexe du pr πesent plan d'arrangement;

(c) le singulier comprend le pluriel et le masculin comprend le f πeminin, et vice versa, et la mention d'une
- personne / ou de - personnes / comprend les personnes physiques, personnes morales, soci πet πes de
personnes, associations, organes politiques et autres entit πes, selon les besoins du contexte;

(d) l'emploi d'intitul πes ne vise qu' fia faciliter la consultation des pr πesentes et ne modiÑe en rien
l'interpr πetation des pr πesentes;

(e) les mots - y compris /, - notamment / et - dont /, lorsqu'ils suivent un terme ou un πenonc πe g πen πeral, ne
doivent pas °etre interpr πet πes comme limitant le terme ou l' πenonc πe g πen πeral aux seuls πel πements ou points
πenonc πes ou fia des πel πements ou points similaires, mais bien comme renvoyant fia tous les autres πel πements
ou points qui pourraient raisonnablement °etre englob πes dans la port πee la plus large possible pouvant °etre
donn πee au terme ou fia l' πenonc πe g πen πeral; et

(f) la mention d'une loi particuli fiere ou d'un code comprend tout r fieglement pris en vertu de cette loi ou de
ce code, toutes les modiÑcations apport πees fia la loi, au code ou aux r fieglements s'y rapportant en vigueur
de temps fia autre et toute loi, tout code ou tout r fieglement compl πementaire ou rempla•cant cette loi, ce
code ou ce r fieglement.

1.4 Monnaie.

Toute mention d'une monnaie dans les pr πesentes renvoie fia la monnaie l πegale du Canada, fia moins d'indication
contraire.

ARTICLE 2

L'ARRANGEMENT

2.1 Convention d'arrangement.

Le pr πesent plan d'arrangement est πetabli conform πement aux dispositions de la convention d'arrangement et
constitue un arrangement dont il est question fia l'article 192 de la LCSA.

2.2 L'arrangement.

≥A l'heure de prise d'eÅet, sous r πeserve, cependant, de l'alin πea 2.2(t), les πev πenements suivants se d πerouleront et
seront r πeput πes se d πerouler dans l'ordre suivant sans autres formalit πes ou mesures et chaque op πeration ou πev πenement
sera r πeput πe se produire imm πediatement apr fies l'op πeration ou l' πev πenement le pr πec πedant imm πediatement :

(a) BCE et 3263207 (appel πees - soci πet πes remplac πees / dans le pr πesent alin πea 2.2(a)) fusionneront comme si
la fusion πetait r πealis πee conform πement au paragraphe 184(1) de la LCSA (- fusion verticale simpliÑ πee /)
sous r πeserve de ce qui suit :

(i) chaque porteur d'actions ordinaires de BCE avant la fusion (sauf les actionnaires dissidents
de BCE) recevra fia la fusion

(A) le m°eme nombre d'actions ordinaires de BCE que celui qu'il d πetenait imm πediatement avant
la fusion et

(B) le nombre d'actions de cat πegorie B de BCE πegal au produit du multiplicateur du transfert et
du nombre d'actions ordinaires de BCE d πetenues par ce porteur imm πediatement avant la
fusion;

(ii) le capital d πeclar πe des actions ordinaires de BCE et des actions de cat πegorie B de BCE sera πetabli
de la mani fiere suivante au moment de la fusion :
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(A) le montant du compte de capital d πeclar πe des actions ordinaires de BCE sera πegal au produit
de la multiplication de (1 Ì proportion transf πer πee) par le capital vers πe des actions
ordinaires de BCE ( fia l'exclusion de celles qui seront d πetenues par les actionnaires dissidents
de BCE) imm πediatement avant la fusion;

(B) le montant du compte de capital d πeclar πe des actions de cat πegorie B de BCE sera πegal fia la
proportion transf πer πee du capital vers πe des actions ordinaires de BCE ( fia l'exclusion de celles
qui seront d πetenues par les actionnaires dissidents de BCE) imm πediatement avant la fusion;

(iii) du fait de la fusion :

(A) tous les biens (sauf les sommes fia recevoir d'une soci πet πe remplac πee ou les actions du
capital-actions d'une soci πet πe remplac πee) des soci πet πes remplac πees d πetenus imm πediatement
avant la fusion deviendront la propri πet πe de BCE;

(B) tous les πel πements du passif (sauf les sommes fia payer fia une soci πet πe remplac πee) des soci πet πes
remplac πees imm πediatement avant la fusion deviendront des πel πements du passif de BCE;

(C) toutes les actions de 3263207 d πetenues par BCE imm πediatement avant la fusion seront
annul πees sans remboursement de capital; et

(iv) pour dissiper tout doute, une action privil πegi πee de BCE d'une s πerie donn πee deviendra une action
privil πegi πee de BCE d'une s πerie portant une d πenomination identique, dont les modalit πes et
conditions seront identiques fia celles de la s πerie en question imm πediatement avant la fusion et dont
le capital d πeclar πe sera πegal au capital vers πe de la s πerie en question imm πediatement avant la fusion.

(b) Parall fielement fia la fusion de BCE, chaque option existante de BCE en cours de validit πe sera annul πee
(chacune d'elles πetant appel πee ci-apr fies - option existante de BCE πechang πee /) et chaque titulaire d'une
option existante de BCE πechang πee recevra pour chaque option existante de BCE πechang πee une nouvelle
option octroy πee par BCE (- option de remplacement de BCE /) permettant d'acqu πerir une
nouvelle action ordinaire de BCE et une option de Stockco/BCE visant l'acquisition du ratio de
transfert d'une action ordinaire de Stockco. Les options de remplacement de BCE seront r πegies par le
r πegime d'options d'achat d'actions de remplacement de BCE et seront assujetties aux modalit πes de ce
r πegime. Les options de Stockco/BCE seront r πegies par le r πegime d'options d'achat d'actions de 1985 de
Stockco/BCE ou le r πegime d'options d'achat d'actions de 1999 de Stockco/BCE et seront assujetties
aux dispositions de ces r πegimes respectifs, selon que les options existantes de BCE auxquelles elles se
rapporteront avaient πet πe πemises conform πement au ROAA 1985 de BCE ou au ROAA 1999 de BCE.

(c) Chaque porteur d'actions de cat πegorie B de BCE transf πerera, avec un titre valable et n πegociable, libre et
quitte de toute Charge, toutes ces actions fia Nouvelle Nortel. En contrepartie des actions de cat πegorie B
de BCE qui lui seront transf πer πees, Nouvelle Nortel πemettra fia ces porteurs, au prorata du nombre
d'actions de cat πegorie B de BCE qui lui seront transf πer πees par les porteurs respectifs, le nombre d'actions
ordinaires de Nouvelle Nortel qui sera πegal au produit du nombre d'actions ordinaires de BCE en
circulation et du ratio de transfert, et le compte de capital d πeclar πe tenu fia l' πegard des actions ordinaires de
Nouvelle Nortel sera augment πe fia raison d'une somme πegale au capital vers πe des actions de cat πegorie B
de BCE transf πer πees.

(d) BCE transf πerera fia Nouvelle Nortel Subco, avec un titre valable et n πegociable, libre et quitte de toute
Charge, le nombre voulu d'actions ordinaires de Stockco pour que la juste valeur marchande des actions
ordinaires de Stockco et des actions privil πegi πees de Stockco conserv πees par BCE soit πegale fia la juste
valeur marchande, imm πediatement apr fies la fusion de Nouvelle Nortel, du nombre d'actions conserv πees
d πetermin πe conform πement fia l'alin πea 3.1(e) du plan d'arrangement ®le nombre r πeel sera fourni avant la
date de prise d'eÅet©, en contrepartie de l' πemission, par Nouvelle Nortel Subco, d'actions ordinaires de
Nouvelle Nortel Subco dont la juste valeur marchande sera πegale fia la juste valeur marchande, au
moment du transfert, des actions ordinaires de Stockco transf πer πees, et le compte de capital d πeclar πe
fia l' πegard des actions ordinaires de Nouvelle Nortel Subco sera augment πe fia raison d'une somme πegale fia la
somme maximale qui pouvait °etre ajout πee au capital vers πe de ces actions, eu πegard au paragraphe 85(2.1)
de la Loi de l'imp°ot.
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(e) Nouvelle Nortel Subco ach fietera fia des Ñns d'annulation les actions ordinaires de Nouvelle Nortel Subco
d πetenues par BCE en contrepartie de l' πemission, par Nouvelle Nortel Subco fia BCE, d'un billet
fia demande ne portant pas int πer°et (- billet de rachat de Nouvelle Nortel Subco /) dont le capital et la
juste valeur marchande seront πegaux fia la juste valeur marchande des actions ordinaires de Nouvelle
Nortel Subco achet πees fia des Ñns d'annulation.

(f) BCE ach fietera fia des Ñns d'annulation les actions de cat πegorie B de BCE d πetenues par Nouvelle Nortel en
contrepartie de l' πemission, par BCE fia Nouvelle Nortel, d'un billet fia demande ne portant pas int πer°et
(- billet de rachat de BCE /) dont le capital et la juste valeur marchande seront πegaux fia la juste valeur
marchande globale des actions de cat πegorie B de BCE achet πees fia des Ñns d'annulation.

(g) Nouvelle Nortel Subco entreprendra sa liquidation conform πement au paragraphe 88(1) de la Loi de
l'imp°ot et fia l'article 210 de la LCSA et, dans le cadre et par suite de cette liquidation, distribuera tous ses
actifs, droits et biens fia Nouvelle Nortel, y compris toute la participation de Nouvelle Nortel Subco
en actions ordinaires de Stockco, et Nouvelle Nortel prendra fia sa charge la totalit πe du passif et des
obligations de Nouvelle Nortel Subco, y compris les obligations de Nouvelle Nortel Subco en vertu du
billet de rachat de Nouvelle Nortel Subco. Nouvelle Nortel disposera d'une procuration assortie d'un
droit lui permettant de signer et de produire au nom de Nouvelle Nortel Subco tous les choix qui
pourront °etre n πecessaires ou utiles aupr fies des administrations Ñscales f πed πerale et provinciales.

(h) Le billet de rachat de Nouvelle Nortel Subco sera compens πe par le billet de rachat de BCE en r fieglement
int πegral des obligations respectives en vertu de chaque billet, et les billets seront annul πes.

(i) Chaque action ordinaire de Nortel Networks (sauf celles d πetenues par Nouvelle Nortel, Stockco et les
actionnaires dissidents de Nortel Networks) sera πechang πee contre une action ordinaire de Nouvelle
Nortel, et Nouvelle Nortel ajoutera au compte de capital d πeclar πe fia l' πegard des actions ordinaires de
Nouvelle Nortel une somme pouvant atteindre au maximum le capital vers πe des actions ordinaires de
Nortel Networks πechang πees.

(j) Les droits d' πechange s πerie 4 de Nortel Networks seront modiÑ πes de mani fiere fia ce que, si un tel droit entre
en vigueur fia un moment donn πe, son titulaire soit habilit πe fia acqu πerir aupr fies de Nortel Networks
des actions ordinaires de Nouvelle Nortel suivant les m°emes modalit πes que celles qui se seraient
appliqu πees avant la date de prise d'eÅet fia l'acquisition d'actions ordinaires de Nortel Networks
conform πement aux droits d' πechange s πerie 4 de Nortel Networks, fia moins que Nortel Networks ne d πecide
de racheter au comptant toutes les actions s πerie 4 de Nortel Networks.

(k) Nouvelle Nortel et Stockco (appel πees - soci πet πes remplac πees / dans le pr πesent alin πea 2.2(k)) fusionneront
de telle sorte que :

(i) tous les biens (sauf les sommes fia recevoir d'une soci πet πe remplac πee ou les actions du capital-actions
d'une soci πet πe remplac πee) des soci πet πes remplac πees d πetenus imm πediatement avant la fusion
deviendront la propri πet πe de Nouvelle Nortel;

(ii) tous les πel πements du passif des soci πet πes remplac πees imm πediatement avant la fusion (sauf les
sommes fia payer fia une soci πet πe remplac πee) deviendront des πel πements du passif de Nouvelle Nortel;

(iii) toutes les actions de Stockco d πetenues par Nouvelle Nortel imm πediatement avant la fusion seront
annul πees;

(iv) BCE recevra le nombre d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel correspondant au nombre d'actions
conserv πees d πetermin πe conform πement fia l'alin πea 3.1(e) de la convention d'arrangement ®le nombre
r πeel sera fourni avant la date de prise d'eÅet© en πechange de ses actions ordinaires de Stockco et de
ses actions privil πegi πees de Stockco;

(v) les porteurs d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel recevront le m°eme nombre d'actions ordinaires
de Nouvelle Nortel que celui qu'ils d πetenaient imm πediatement avant la fusion;

(vi) le montant ajout πe au capital d πeclar πe des actions ordinaires de Nouvelle Nortel sera πegal fia la somme
totale du capital vers πe, imm πediatement avant la fusion, des actions suivantes : (A) les actions
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ordinaires de Nouvelle Nortel, (B) les actions privil πegi πees de Stockco et (C) les actions ordinaires
de Stockco autres que celles d πetenues par Nouvelle Nortel.

(l) Au moment o fiu aura lieu la fusion de Nouvelle Nortel, les options de Stockco/BCE seront annul πees et
chaque titulaire d'une option de Stockco/BCE recevra en πechange, et Nouvelle Nortel octroiera, des
options de Nouvelle Nortel/BCE visant l'acquisition du m°eme nombre d'actions ordinaires de Nouvelle
Nortel que le nombre d'actions ordinaires de Stockco que permettait d'obtenir la lev πee des options de
Stockco/BCE avant l'annulation de celles-ci, moyennant un prix de lev πee calcul πe de mani fiere fia ce que,
pour chaque titulaire d'options de Stockco/BCE, l'exc πedent, s'il en est, de (A) la juste valeur
marchande imm πediatement apr fies l' πechange des actions ordinaires de Nouvelle Nortel que permet
d'obtenir la lev πee des options de Nouvelle Nortel/BCE par rapport au prix de lev πee de celles-ci soit
πegale fia (B) l'exc πedent, s'il en est, de la juste valeur marchande imm πediatement avant l' πechange
des actions ordinaires de Stockco qu'aurait permis d'obtenir la lev πee des options de Stockco/BCE par
rapport au prix de lev πee de celles-ci. Les options de Nouvelle Nortel/BCE seront r πegies par le r πegime
d'options d'achat d'actions de 1985 de Nouvelle Nortel/BCE ou le r πegime d'options d'achat d'actions
de 1999 de Nouvelle Nortel/BCE et seront assujetties aux dispositions de ces r πegimes respectifs, selon
que les options de Stockco/BCE qu'elles remplaceront πetaient r πegies par le r πegime d'options d'achat
d'actions de 1985 de Stockco/BCE ou le r πegime d'options d'achat d'actions de 1999 de Stockco/BCE
et πetaient assujetties aux dispositions de ces r πegimes respectifs.

(m) Au moment o fiu aura lieu la fusion de Nouvelle Nortel, chaque option de Nortel Networks en cours de
validit πe fia la date de prise d'eÅet sera prise en charge par Nouvelle Nortel et sera r πeput πee constituer une
option visant l'acquisition, suivant les m°emes modalit πes et conditions que celles qui s'appliquaient
fia cette option de Nortel Networks avant la date de prise d'eÅet (y compris en ce qui concerne les
ajustements tenant compte de tout dividende-actions, reclassement ou πechange d'actions ou de toute
division, restructuration du capital ou op πeration semblable), du m°eme nombre d'actions ordinaires de
Nouvelle Nortel que celui des actions ordinaires de Nortel Networks qui πetaient vis πees par l'option de
Nortel Networks prise en charge imm πediatement avant cette prise en charge.

(n) Au moment o fiu aura lieu la fusion de Nouvelle Nortel, (i) l'obligation qui incombera fia Stockco de
transf πerer fia BCE les prix de lev πee, s'il en est, lorsqu'elle les recevra relativement fia la lev πee des options
de Stockco/BCE deviendra une obligation de Nouvelle Nortel quant au transfert fia BCE des prix de
lev πee lorsqu'ils seront re•cus relativement fia la lev πee d'options de Nouvelle Nortel/BCE et (ii) le droit
qu'aura BCE de lever les options de Stockco/BCE par ailleurs frapp πees de d πech πeance ou expir πees
deviendra un droit de BCE quant fia la lev πee d'options de Nouvelle Nortel/BCE par ailleurs frapp πees de
d πech πeance ou expir πees.

(o) Au moment o fiu aura lieu la fusion de Nouvelle Nortel, les r πegimes de Nortel Networks seront pris en
charge par Nouvelle Nortel.

(p) Au moment o fiu aura lieu la fusion de Nouvelle Nortel, tout droit accord πe par Nortel Networks, ou un
membre du m°eme groupe qu'elle, qui sera valide fia la date de prise d'eÅet et qui permettra fia une
personne de recevoir ou d'acqu πerir des actions ordinaires de Nortel Networks, ou de recevoir un
avantage fond πe sur la valeur ou le cours d'une action ordinaire de Nortel Networks, fia quelque moment
que ce soit fia compter de la date de prise d'eÅet (y compris tout droit de ce genre d πecoulant d'une s°uret πe
relative fia l'acquisition, d'une s°uret πe relative fia la contrepartie conditionnelle ou des r πegimes de Nortel
Networks conserv πes) deviendra un droit fia la r πeception ou fia l'acquisition d'actions ordinaires de
Nouvelle Nortel ou encore fia la r πeception d'un avantage fond πe sur la valeur ou le cours d'une action
ordinaire de Nouvelle Nortel, suivant les m°emes proportions par action.

(q) Au moment o fiu aura lieu la fusion de Nouvelle Nortel, tout engagement de Nortel Networks, ou d'un
membre du m°eme groupe qu'elle, qui sera valide fia la date de prise d'eÅet et qui exigera que Nortel
Networks, ou un membre du m°eme groupe qu'elle, livre ou vende des actions ordinaires de Nortel
Networks, ou livre un avantage fond πe sur la valeur ou le cours d'une action ordinaire de Nortel
Networks, fia quelque moment que ce soit fia compter de la date de prise d'eÅet (y compris un
engagement de ce genre en vertu d'une s°uret πe relative fia l'acquisition, d'une s°uret πe relative fia la
contrepartie conditionnelle ou des r πegimes de Nortel Networks conserv πes) deviendra un engagement de
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livrer ou de vendre des actions ordinaires de Nouvelle Nortel ou de livrer un avantage fond πe sur la valeur
ou le cours d'une action ordinaire de Nouvelle Nortel, suivant les m°emes proportions par action.

(r) La d πenomination de Nouvelle Nortel sera chang πee pour celle de Corporation Nortel Networks
(en fran•cais) et Nortel Networks Corporation (en anglais).

(s) La d πenomination de Nortel Networks sera chang πee pour celle de Corporation Nortel Networks Limit πee
(en fran•cais) et Nortel Networks Limited (en anglais).

(t) Les actions ordinaires de Nouvelle Nortel seront divis πees fia raison de deux pour une avec prise d'eÅet
fia la fermeture des bureaux le quatri fieme jour de bourse suivant la date de prise d'eÅet.

2.3 Clauses de dissolution.

Des clauses de dissolution seront d πepos πees pour Nouvelle Nortel Subco aupr fies du directeur en vertu du
paragraphe 211(14) de la LCSA dans l'ann πee qui suivra la date de prise d'eÅet, fia la date que le chef des Ñnances de
Nouvelle Nortel pourra d πeterminer.

ARTICLE 3

DROIT ≥A LA DISSIDENCE

3.1 Droit fia la dissidence.

(a) Les porteurs d'actions ordinaires de BCE et les porteurs d'actions ordinaires de Nortel Networks
pourront exercer leur droit fia la dissidence relativement fia l'arrangement conform πement fia l'article 190 de la LCSA et
au pr πesent paragraphe 3.1 en suivant la proc πedure qui y est d πecrite.

(b) Les actionnaires dissidents de BCE ne pourront r πevoquer leurs avis de dissidence apr fies l'heure de prise
d'eÅet et leur seul droit en tant qu'actionnaires dissidents de BCE apr fies l'heure de prise d'eÅet sera celui de se faire
verser la juste valeur de leurs actions ordinaires de BCE. BCE, Nouvelle Nortel ou toute autre personne ne seront en
aucun cas tenues de reconna° tre ces porteurs en tant que porteurs d'actions ordinaires de BCE ou d'actions
ordinaires de Nouvelle Nortel apr fies l'heure de prise d'eÅet, et le nom de ces porteurs sera radi πe du registre des
actionnaires applicable fia l'heure de prise d'eÅet.

(c) Les actionnaires dissidents de Nortel Networks qui :

(i) auront, en d πeÑnitive, le droit de se faire verser la juste valeur de leurs actions ordinaires de Nortel
Networks seront r πeput πes avoir transf πer πe celles-ci fia des Ñns d'annulation fia Nortel Networks
imm πediatement avant l'heure de prise d'eÅet; ou

(ii) n'auront pas le droit, en d πeÑnitive, de se faire verser la juste valeur de leurs actions ordinaires de
Nortel Networks seront r πeput πes avoir particip πe fia l'arrangement de la m°eme mani fiere que tout
porteur non dissident d'actions ordinaires de Nortel Networks fia compter de la date de prise
d'eÅet et recevront la m°eme contrepartie qu'un tel porteur, suivant les modalit πes πenonc πees dans
le pr πesent plan d'Arrangement.

ARTICLE 4

CERTIFICATS

4.1 Droit fia des certiÑcats d'actions.

(a) Lorsque l'arrangement prendra eÅet, les certiÑcats repr πesentant les actions ordinaires de BCE et
les actions privil πegi πees de BCE avant la fusion de BCE seront r πeput πes fia toutes Ñns constituer des certiÑcats
repr πesentant des actions ordinaires de BCE et des actions privil πegi πees de BCE apr fies la fusion de BCE, de sorte
qu'aucun nouveau certiÑcat repr πesentant ces actions ne sera πemis.
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(b) ≥A compter de la date de prise d'eÅet et jusqu' fia la fermeture des bureaux le quatri fieme jour de bourse
suivant la date de prise d'eÅet, les certiÑcats repr πesentant des actions ordinaires de BCE repr πesenteront en outre
les actions ordinaires de Nouvelle Nortel πemises dans le cadre de l'arrangement aux porteurs d'actions ordinaires de
BCE.

(c) D fies que possible, des certiÑcats repr πesentant des actions ordinaires de Nouvelle Nortel (compte tenu de
la division des actions de Nouvelle Nortel) seront envoy πes par la poste aux personnes dont le nom Ñgurera sur les
registres des porteurs d'actions ordinaires de BCE fia la fermeture des bureaux le quatri fieme jour de bourse suivant la
date de prise d'eÅet.

(d) Lorsque l'arrangement prendra eÅet, les certiÑcats qui, avant la date de prise d'eÅet, repr πesentaient
des actions ordinaires de Nortel Networks (sauf celles d πetenues imm πediatement avant la date de prise d'eÅet par
BCE, 3056074 ou Stockco) repr πesenteront le m°eme nombre d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel, de sorte
qu'aucun nouveau certiÑcat repr πesentant ces actions ne sera πemis.

(e) D fies que possible, des certiÑcats repr πesentant le nombre accru d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel
en circulation par suite de la division des actions de Nouvelle Nortel seront envoy πes par la poste aux personnes dont
le nom Ñgurera sur les registres des porteurs d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel fia la fermeture des bureaux le
quatri fieme jour de bourse suivant la date de prise d'eÅet.

(f) Aucun certiÑcat repr πesentant des actions de cat πegorie B de BCE ou des actions ordinaires de Nouvelle
Nortel Subco ne sera πemis.

4.2 Fractions d'action.

Aucun certiÑcat repr πesentant des droits sur moins qu'une action enti fiere ne sera πemis fia l' πegard des actions
ordinaires de Nouvelle Nortel. ≥A la place, apr fies la division des actions de Nouvelle Nortel, les fractions auxquelles
les porteurs d'actions ordinaires de BCE auraient par ailleurs droit seront additionn πees et le total sera arrondi au
nombre entier sup πerieur le plus proche et ce nombre entier d'actions ordinaires de Nouvelle Nortel sera πemis et livr πe
au d πepositaire, qui les vendra et en partagera le produit (sauf la somme en esp fieces repr πesentant le montant arrondi,
qui sera vers πee fia Nouvelle Nortel) entre les personnes ayant par ailleurs droit fia des fractions en leur faisant parvenir
des ch fieques repr πesentant leurs droits proportionnels sur le produit total.
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Annexe A du plan d'arrangement

DISPOSITIONS PROPRES AUX ACTIONS DE CAT ±EGORIE B DE BCE INC.

Les droits, privil fieges, restrictions et conditions propres aux actions de cat πegorie B sont les suivants :

1.1 Les porteurs desdites actions n'ont pas le droit d'°etre convoqu πes ou d'assister aux assembl πees des actionnaires
de la Soci πet πe ni d'y voter sauf stipulation contraire dans la Loi canadienne sur les soci πet πes par actions.

1.2 Sous r πeserve des droits, privil fieges, restrictions et conditions propres aux actions de toute cat πegorie de la Soci πet πe
ayant priorit πe sur les actions de cat πegorie B, les porteurs d'actions de cat πegorie B ont droit fia des dividendes payables
en num πeraire, en biens ou sous forme d'actions enti fierement lib πer πees de la Soci πet πe, selon ce que peut d πeclarer le
conseil d'administration, et de se partager en toute πegalit πe, action pour action, avec les porteurs des actions
ordinaires le reliquat des biens de la Soci πet πe lors de sa liquidation ou dissolution ou de l'abandon de ses aÅaires.

1.3 Les administrateurs de la Soci πet πe peuvent d πeclarer, en tout temps et fia l'occasion, que la totalit πe ou une partie
d'un dividende sur les actions de cat πegorie B de la Soci πet πe sera payable en num πeraire ou, dans le cas des actionnaires
qui en auront fait le choix et dont l'adresse aux registres de la Soci πet πe se trouve au Canada et dans les territoires
fia l'ext πerieur du Canada d πetermin πes par les administrateurs, sous forme d'actions de cat πegorie B enti fierement lib πer πees
de la Soci πet πe ayant une valeur, Ñx πee par les administrateurs, sensiblement πequivalente, fia une date ou fia une p πeriode
d πesign πee par les administrateurs, fia la valeur en num πeraire du dividende en question; toutefois, les administrateurs
peuvent (sans y °etre tenus) Ñxer la valeur des actions de cat πegorie B qui seront πemises en paiement du dividende
fia un montant n'exc πedant pas 5 % au-dessus ou au-dessous de leur cours du moment.

1.4 Quant aux fractions d'action que pourront entra° ner de tels dividendes en actions, la Soci πet πe πemettra fia un agent
qu'elle aura nomm πe pour les actionnaires, un nombre d'actions enti fieres πequivalant globalement aux fractions
d'action de tous les actionnaires qui en auront fait le choix, fia moins que les administrateurs de la Soci πet πe n'en
d πecident autrement, notamment de payer en esp fieces les fractions d'action que pourront entra° ner de tels dividendes
en actions. Quoi qu'il en soit, la Soci πet πe n' πemettra aucun certiÑcat pour les fractions d'action.

1.5 Le porteur d'actions de cat πegorie B a le droit, fia son gr πe, de convertir en tout temps, sous r πeserve des modalit πes
et dispositions des pr πesentes, tout ou partie de ses actions de cat πegorie B en actions ordinaires, au pair. La conversion
d'actions de cat πegorie B peut °etre eÅectu πee au moyen de la remise du ou des certiÑcats les repr πesentant fia tout
moment pendant les heures normales de bureau au gr πe du porteur au si fiege social de la Soci πet πe ou fia tout
πetablissement d'un agent des transferts de la Soci πet πe o fiu les actions de cat πegorie B peuvent °etre transf πer πees,
accompagn πes : (1) d'un paiement ou d'une preuve du paiement des imp°ots (s'il en est) fia payer conform πement au
pr πesent paragraphe 1.5; et (2) d'un document de remise dont la forme est jug πee satisfaisante par la Soci πet πe, qui est
d°ument sign πe par le porteur inscrit ou son mandataire d°ument autoris πe par πecrit et dans lequel le porteur choisit de
convertir tout ou partie des actions de cat πegorie B repr πesent πees par ce ou ces certiÑcats; la Soci πet πe πemettra et livrera
ou fera livrer au porteur en pareil cas, aux frais de la Soci πet πe, un nouveau certiÑcat repr πesentant les actions de
cat πegorie B repr πesent πees par ce ou ces certiÑcats qui n'auront pas πet πe converties. La date de cette remise des
certiÑcats repr πesentant des actions de cat πegorie B fia convertir est appel πee ci-apr fies la - date de conversion /. Le
porteur d'actions de cat πegorie B fia convertir n'aura pas droit fia des fractions d'action au moment de la conversion,
mais il aura droit fia un nouveau certiÑcat repr πesentant le nombre des autres actions de cat πegorie B ne pouvant °etre
converties.

D fies que possible fia compter de la date de conversion, la Soci πet πe πemettra et livrera ou fera livrer au porteur
des actions de cat πegorie B ainsi remises, ou suivant les instructions πecrites de ce dernier, un ou des certiÑcats πemis
au nom de ce porteur ou au(x) nom(s) pouvant °etre indiqu πe(s) par ce porteur et repr πesentant le nombre d'actions
ordinaires enti fierement lib πer πees et non susceptibles d'appel subs πequent et le nombre d'actions de cat πegorie B
demeurant la propri πet πe de ce porteur, s'il en est, auxquelles ce porteur aura droit. Cette conversion sera r πeput πee avoir
eu lieu fia la fermeture des bureaux fia la date de conversion, de sorte que les droits du porteur de ces actions de
cat πegorie B en tant que tel cesseront alors et la ou les personnes ayant droit fia des actions ordinaires au moment de
cette conversion seront trait πees fia toutes Ñns comme πetant alors devenues le ou les porteurs inscrits de ces actions de
cat πegorie B.
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Le porteur inscrit d'une action de cat πegorie B fia la date de r πef πerence relative fia un dividende d πeclar πe payable sur
cette action a droit fia ce dividende m°eme si cette action est convertie apr fies cette date de r πef πerence et avant la date du
paiement de ce dividende.

L' πemission de certiÑcats d'actions ordinaires lors de la conversion d'actions de cat πegorie B sera eÅectu πee sans
que les porteurs qui convertiront des actions de cat πegorie B aient fia payer de frais au titre des droits ou imp°ots
s'appliquant fia l' πemission de ces certiÑcats ou des actions ordinaires repr πesent πees par ceux-ci; toutefois, la Soci πet πe ne
sera pas tenue de payer les imp°ots auxquels pourront °etre assujetties la ou les personnes fia qui ces actions ordinaires
seront πemises relativement fia l' πemission de ces actions ordinaires ou des certiÑcats les repr πesentant ou qui pourront
°etre payables relativement fia tout transfert li πe fia l' πemission et fia la livraison d'un tel certiÑcat au nom de toute autre
personne que le porteur des actions de cat πegorie B, et la Soci πet πe ne sera pas tenue d' πemettre ni de livrer ce certiÑcat
fia moins que la ou les personnes en demandant l' πemission ne lui aient pay πe la somme de ces imp°ots ou qu'elles
n'aient πetabli fia la satisfaction de la Soci πet πe que ces imp°ots ont πet πe pay πes.

1.6 Quant fia la d πeclaration et au paiement de dividendes et lors de la liquidation, de la dissolution ou de l'abandon
des aÅaires de la Soci πet πe, les actions de cat πegorie B ont πegalit πe de rang avec les actions ordinaires de la Soci πet πe.
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APPENDICE II

DE LA CONVENTION D'ARRANGEMENT,
MODIFI ±EE ET MISE ≥A JOUR LE 13 MARS 2000,
INTERVENUE EN DATE DU 26 JANVIER 2000

ENTRE BCE INC., 3056074 CANADA INC.,
3263207 CANADA INC., NEW NORTEL INC.
ET CORPORATION NORTEL NETWORKS

ACTIONS PRIVIL ±EGI ±EES DE 3056074 CANADA INC.

Les actions privil πegi πees de la Soci πet πe (- actions privil πegi πees /) comportent les droits, privil fieges, restrictions et
conditions suivants :

1. Dividendes

1.1 Les porteurs des actions privil πegi πees ont le droit de recevoir, avant les porteurs des actions ordinaires et de
toutes autres actions ayant un rang inf πerieur aux actions privil πegi πees, des dividendes en num πeraire non cumulatifs
privil πegi πes et Ñxes fia un taux correspondant fia 5 % par action et par ann πee du montant de rachat de celles-ci
d πetermin πe conform πement aux dispositions de la clause 7.1 ci-dessous (appel πe ci-apr fies - montant de rachat /), et la
Soci πet πe doit verser ces dividendes lorsqu'ils ont πet πe d πeclar πes par le conseil d'administration de la Soci πet πe sur les
fonds de la Soci πet πe d°ument applicables au versement de dividendes. Le conseil d'administration a le droit
fia l'occasion de d πeclarer une partie du dividende en num πeraire non cumulatif privil πegi πe et Ñxe pour un exercice
Ñnancier de la Soci πet πe, m°eme si la totalit πe de ce dividende n'est pas d πeclar πee pour cet exercice. Si, dans les
trente jours suivant l'expiration d'un exercice Ñnancier de la Soci πet πe, le conseil d'administration d πecide fia sa
discr πetion de ne pas d πeclarer ledit dividende ou une partie de celui-ci sur les actions privil πegi πees pour cet exercice,
les droits des porteurs des actions privil πegi πees quant fia ce dividende ou fia toute partie non d πeclar πee de celui-ci pour cet
exercice s' πeteindront pour toujours. Les porteurs des actions privil πegi πees n'auront droit fia aucun autre dividende que
les dividendes en num πeraire non cumulatifs privil πegi πes pr πevus ci-dessus ni fia aucun dividende en sus de
ces dividendes.

1.2 Des ch fieques de la Soci πet πe payables au pair fia toute succursale des banquiers de la Soci πet πe sont πemis fia l' πegard
des dividendes sur les actions privil πegi πees (moins les retenues d'imp°ots que la Soci πet πe doit eÅectuer), et ces
dividendes seront acquitt πes par le paiement de ceux-ci. Les dividendes qui sont repr πesent πes par un ch fieque qui n'a
pas πet πe pr πesent πe aux banquiers de la Soci πet πe fia des Ñns de paiement ou qui demeurent par ailleurs non r πeclam πes
pendant les six ans qui suivent la date fia laquelle ils ont πet πe d πeclar πes payables retourneront fia la Soci πet πe.

1.3 Aucun dividende ne peut, sauf moyennant le consentement πecrit des porteurs de toutes les actions privil πegi πees
en circulation, °etre d πeclar πe ou pay πe ou mis de c°ot πe fia des Ñns de paiement fia quelque moment que ce soit sur
les actions ordinaires ou sur des actions de toute autre cat πegorie de la Soci πet πe ayant un rang inf πerieur aux actions
privil πegi πees et la Soci πet πe ne peut acheter ou acqu πerir autrement pour une contrepartie de valeur des actions
ordinaires ou des actions de toute autre cat πegorie de la Soci πet πe ayant un rang inf πerieur aux actions privil πegi πees tant
que des actions privil πegi πees sont en circulation, fia moins que les dividendes en num πeraire non cumulatifs privil πegi πes
et Ñxes n'aient πet πe d πeclar πes et pay πes ou mis de c°ot πe fia des Ñns de paiement pour l'exercice Ñnancier en cours de la
Soci πet πe sur toutes les actions privil πegi πees en circulation.

1.4 Aucun dividende ne peut °etre d πeclar πe et pay πe ou mis de c°ot πe fia des Ñns de paiement fia quelque moment que ce
soit sur les actions ordinaires ou sur toutes autres actions ayant un rang inf πerieur aux actions privil πegi πees si, en raison
du paiement de ce dividende sur les actions ordinaires ou sur toutes autres actions de la Soci πet πe ayant un rang
inf πerieur aux actions privil πegi πees, la Soci πet πe ne disposait pas d'un actif net suÇsant pour racheter la totalit πe
des actions privil πegi πees πemises et en circulation fia leur montant de rachat ou πetait incapable de racheter la totalit πe
des actions privil πegi πees πemises et en circulation aux termes des clauses 4.1 ou 5.1.

2. Dissolution

2.1 En cas de liquidation, de dissolution ou d'abandon des aÅaires de la Soci πet πe, volontaire ou non, ou de toute
autre r πepartition des πel πements d'actif de la Soci πet πe parmi ses actionnaires en vue de mettre Ñn fia ses activit πes, les
porteurs des actions privil πegi πees auront le droit de recevoir sur les πel πements d'actif et les biens de la Soci πet πe, pour
chaque action privil πegi πee qu'ils d πetiennent respectivement, une somme πegale au montant de rachat de celle-ci, de
m°eme que tous les dividendes en num πeraire non cumulatifs privil πegi πes d πeclar πes et impay πes sur celles-ci avant qu'un
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montant ne soit pay πe ou que des biens ou des πel πements d'actif de la Soci πet πe ne soient distribu πes aux porteurs
d'actions ordinaires ou d'actions de toute autre cat πegorie ayant un rang inf πerieur aux actions privil πegi πees. Une fois
acquitt πe le montant qui leur est payable comme il est indiqu πe ci-dessus, les porteurs des actions privil πegi πees ne
seront admissibles fia aucune autre r πepartition de biens ou d' πel πements d'actif de la Soci πet πe.

3. Achat par la Soci πet πe

3.1 Sous r πeserve des dispositions du paragraphe 34(2) de la Loi canadienne sur les soci πet πes par actions (- Loi /),
telles qu'elles sont maintenant promulgu πees ou telles qu'elles peuvent °etre modiÑ πees, promulgu πees de nouveau ou
remplac πees fia l'occasion (et, advenant une telle modiÑcation ou nouvelle promulgation ou un tel remplacement,
toute mention dans les pr πesentes doit °etre interpr πet πee comme se rapportant fia ces dispositions modiÑ πees,
promulgu πees de nouveau ou remplac πees), la Soci πet πe peut en tout temps ou fia l'occasion acheter (si elles peuvent °etre
obtenues) la totalit πe ou une partie des actions privil πegi πees en circulation au prix le plus bas auquel les
administrateurs estiment pouvoir obtenir ces actions, sans toutefois d πepasser le prix de rachat calcul πe de la mani fiere
pr πevue fia la clause 4.1.

4. Rachat par la Soci πet πe

4.1 Sous r πeserve des dispositions du paragraphe 36(2) de la Loi, telles qu'elles sont maintenant promulgu πees ou
telles qu'elles peuvent °etre modiÑ πees, promulgu πees de nouveau ou remplac πees fia l'occasion (et, advenant une telle
modiÑcation ou nouvelle promulgation ou un tel remplacement, toute mention dans les pr πesentes doit °etre
interpr πet πee comme se rapportant fia ces dispositions modiÑ πees, promulgu πees de nouveau ou substitu πees), la Soci πet πe
peut, en en donnant avis de la fa•con indiqu πee ci-apr fies, racheter en tout temps la totalit πe ou fia l'occasion une partie
des actions privil πegi πees alors en circulation sur paiement, pour chaque action devant °etre rachet πee, d'une somme
πegale au montant de rachat de celle-ci, de m°eme que tous les dividendes en num πeraire non cumulatifs privil πegi πes
d πeclar πes et impay πes sur celles-ci (le tout πetant appel πe - prix de rachat / aux articles 4 et 5 des pr πesentes).

4.2 En cas de rachat des actions privil πegi πees aux termes des dispositions de la clause 4.1 des pr πesentes, la Soci πet πe,
au moins un (1) jour avant la date indiqu πee pour le rachat, postera fia chaque personne qui, fia la date de la mise fia la
poste, est un porteur inscrit des actions privil πegi πees devant °etre rachet πees un avis πecrit de son intention de racheter
ces actions privil πegi πees. Cet avis doit °etre envoy πe par courrier pr πeaÅranchi adress πe fia chacun de ces actionnaires fia son
adresse telle qu'elle Ñgure dans les registres de la Soci πet πe ou, si l'adresse d'un de ces actionnaires n'y Ñgure pas, fia la
derni fiere adresse connue de cet actionnaire, fia la condition toutefois que le d πefaut accidentel de donner un tel avis
fia un ou fia plusieurs de ces actionnaires, ou la renonciation fia un tel avis par un ou plusieurs de ces actionnaires, ne
change en rien la validit πe de ce rachat. L'avis devra indiquer le prix de rachat et la date fia laquelle le rachat aura lieu
et, si le rachat ne vise qu'une partie des actions d πetenues par la personne fia laquelle il est adress πe, le nombre
des actions devant °etre rachet πees. ≥A compter de la date ainsi indiqu πee pour le rachat, la Soci πet πe paiera ou fera payer
aux porteurs inscrits des actions privil πegi πees devant °etre rachet πees ou, fia l'ordre de ces porteurs, le prix de rachat de
celles-ci sur pr πesentation et remise au si fiege social de la Soci πet πe, ou fia tout autre endroit d πesign πe dans l'avis, des
certiÑcats repr πesentant les actions privil πegi πees appel πees au rachat. Si une partie seulement des actions repr πesent πees
par un certiÑcat doivent °etre rachet πees, un nouveau certiÑcat repr πesentant le reste des actions sera πemis aux frais de
la Soci πet πe. Sous r πeserve des dispositions de la clause 4.3 ci-dessous, fia compter de la date indiqu πee pour le rachat
dans cet avis, les actions privil πegi πees appel πees au rachat cesseront de donner droit fia des dividendes, et leurs porteurs
n'auront pas le droit d'exercer les droits conf πer πes aux actionnaires fia leur πegard, fia moins que le paiement du prix de
rachat n'ait pas πet πe eÅectu πe sur pr πesentation des certiÑcats conform πement aux dispositions ci-dessus, auquel cas les
droits des actionnaires demeureront inchang πes.

4.3 La Soci πet πe aura le droit, en tout temps apr fies la mise fia la poste de l'avis de son intention de racheter des actions
privil πegi πees tel qu'il est mentionn πe ci-dessus, de d πeposer dans un compte sp πecial d'une banque fia charte d πesign πee ou
d'une soci πet πe de Ñducie d πesign πee au Canada, dont le nom aura πet πe donn πe dans l'avis de rachat, le prix de rachat
des actions ainsi appel πees au rachat ou de celles desdites actions repr πesent πees par des certiÑcats qui n'auront pas πet πe
remises, fia la date de ce d πep°ot, par leurs porteurs relativement fia ce rachat aÑn qu'il soit pay πe sans int πer°et aux porteurs
respectifs de ces actions privil πegi πees appel πees au rachat, ou fia l'ordre de ces porteurs, sur pr πesentation et remise fia
cette banque ou soci πet πe de Ñducie des certiÑcats repr πesentant ces actions. Au moment de ce d πep°ot ou fia la date
indiqu πee pour le rachat dans l'avis, selon la date la plus tardive, les actions privil πegi πees fia l' πegard desquelles ce d πep°ot
aura πet πe fait seront r πeput πees °etre rachet πees et les droits de leurs porteurs apr fies ce d πep°ot ou cette date de rachat, selon
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le cas, se limiteront fia la r πeception sans int πer°et de leur quote-part du prix de rachat total ainsi d πepos πe sur pr πesentation
et remise desdits certiÑcats qu'ils d πetiennent respectivement. Les int πer°ets accord πes sur un tel d πep°ot, s'il en est,
appartiendront fia la Soci πet πe. Les fonds aÅect πes au rachat qui sont repr πesent πes par un ch fieque qui n'a pas πet πe pr πesent πe
aux banquiers de la Soci πet πe fia des Ñns de paiement ou qui demeurent par ailleurs non r πeclam πes (y compris les fonds
d πepos πes dans un compte sp πecial tel qu'il est pr πevu ci-dessus) durant une p πeriode de six ans fia compter de la date
indiqu πee pour le rachat retourneront fia la Soci πet πe.

4.4 En cas de rachat d'une partie seulement des actions privil πegi πees, les actions devant °etre ainsi rachet πees seront
choisies proportionnellement (sans tenir compte des fractions) parmi les porteurs inscrits de celles-ci fia la date de
l'avis de rachat.

5. Rachat au gr πe des porteurs des actions privil πegi πees

5.1 Sous r πeserve des dispositions du paragraphe 36(2) de la Loi, telles qu'elles sont maintenant promulgu πees ou
telles qu'elles peuvent °etre modiÑ πees, promulgu πees de nouveau ou remplac πees fia l'occasion (et, advenant une telle
modiÑcation ou nouvelle promulgation ou un tel remplacement, toute mention dans les pr πesentes doit °etre
interpr πet πee comme se rapportant fia ces dispositions modiÑ πees, promulgu πees de nouveau ou remplac πees), chaque
porteur inscrit d'actions privil πegi πees peut, fia son choix et de la mani fiere pr πevue ci-apr fies, exiger que la Soci πet πe rach fiete
en tout temps la totalit πe ou une partie des actions privil πegi πees qu'il d πetient sur paiement, pour chaque action devant
°etre rachet πee, d'une somme πegale au prix de rachat de celle-ci.

5.2 En cas de rachat des actions privil πegi πees conform πement aux dispositions de la clause 5.1 des pr πesentes, le
porteur de celles-ci doit remettre le ou les certiÑcats repr πesentant ces actions privil πegi πees au si fiege social de la
Soci πet πe, accompagn πes d'un avis πecrit (ci-apr fies d πesign πe - avis de rachat /) sign πe par ce porteur demandant fia la
Soci πet πe de racheter la totalit πe ou un nombre d πetermin πe des actions privil πegi πees repr πesent πees par ce ou ces certiÑcats.
La Soci πet πe paiera ou fera payer au porteur inscrit des actions privil πegi πees devant °etre rachet πees, ou fia l'ordre de ce
porteur, le prix de rachat de celles-ci le jour o fiu l'avis de rachat est pr πesent πe fia la Soci πet πe. Si une partie seulement
des actions repr πesent πees par un certiÑcat sont rachet πees, un nouveau certiÑcat repr πesentant le reste de ces actions
sera πemis aux frais de la Soci πet πe.

6. Droits de vote

6.1 Les porteurs des actions privil πegi πees n'auront pas le droit en tant que tels (sauf stipulation contraire de la Loi)
d'°etre convoqu πes, d'assister ou de voter aux assembl πees des actionnaires de la Soci πet πe.

7. Montant de rachat

7.1 Sous r πeserve de la clause 8.1, aux Ñns des clauses ci-dessus, le montant de rachat de chaque action privil πegi πee
correspondra au quotient obtenu en divisant la juste valeur marchande des actions ordinaires de la Corporation
Nortel Networks en πechange desquelles les actions privil πegi πees sont πemises (- actions πechang πees /) par 7 000 000.
La juste valeur marchande des actions πechang πees sera d πetermin πee au moyen d'une r πesolution des administrateurs de
la Soci πet πe adopt πee dans les 90 jours de la date fia laquelle les pr πesents statuts prennent eÅet.

8. Ajustement du montant de rachat

8.1 Si l'Agence des douanes et du revenu du Canada ou toute autre autorit πe Ñscale (collectivement, - ADRC /)
conteste la juste valeur marchande des actions πechang πees, les administrateurs de la Soci πet πe, au moyen d'une
r πesolution, devront ajuster la juste valeur marchande des actions πechang πees dans un d πelai de 90 jours commen•cant
apr fies la d πetermination Ñnale de la juste valeur marchande des actions πechang πees par (i) une entente entre la Soci πet πe
et le porteur des actions privil πegi πees ou, s'il n'y a pas de porteur fia ce moment, le porteur au moment de l' πemission
des actions privil πegi πees, (ii) une entente entre la Soci πet πe et l'ADRC ou (iii) une d πecision judiciaire pour laquelle les
recours en appel sont πepuis πes, et le montant de rachat des actions privil πegi πees sera ajust πe en cons πequence
conform πement fia la clause 7.1. Un tel ajustement de la juste valeur marchande des actions πechang πees par les
administrateurs de la Soci πet πe aux termes de la pr πesente clause 8.1 s'appliquera r πetroactivement fia la date d' πemission
des actions privil πegi πees et augmentera ou diminuera en cons πequence le montant de rachat d'une action privil πegi πee
fia toute Ñn (y compris tous les dividendes vers πes sur les actions privil πegi πees jusque-l fia ou par la suite), et la Soci πet πe et
les porteurs ou anciens porteurs des actions privil πegi πees feront les ajustements appropri πes fia l' πegard de tout paiement
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ayant trait aux actions privil πegi πees qui ont eu lieu et qui sont touch πes par lesdits ajustements de la juste valeur
marchande des actions πechang πees et du montant de rachat d'une action privil πegi πee.

9. Priorit πe

9.1 Les actions ordinaires sont de rang inf πerieur aux actions privil πegi πees et sont assujetties fia tous les πegards aux
droits, privil fieges, restrictions et conditions propres aux actions privil πegi πees.
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ANNEXE G

Avis sur le caractfiere πequitable des conseillers Ñnanciers de BCE

Le 13 mars 2000

Le Conseil d'administration
BCE Inc.
1000, rue de la Gaucheti fiere
Bureau 3700
Montr πeal (Qu πebec) H3B 4Y7
Canada

Mesdames, Messieurs,

Nous croyons savoir que BCE Inc. (BCE ou la Soci πet πe) et Corporation Nortel Networks (Nortel) ont conclu
une convention d πeÑnitive dat πee du 26 janvier 2000, modiÑ πee et mise fia jour le 13 mars 2000 (la convention
d'arrangement), visant fia distribuer approximativement 510 millions d'actions ordinaires de Nortel appartenant
actuellement directement ou indirectement fia BCE (les actions de Nortel) aux porteurs d'actions ordinaires de BCE
au moyen d'un plan d'arrangement pr πevu fia l'article 192 de la Loi canadienne sur les soci πet πes par actions (la LCSA)
(l'arrangement). Selon l'arrangement, chaque porteur d'actions ordinaires de la Soci πet πe recevra, pour chaque action
ordinaire de BCE qui lui appartient, environ 0,78 action ordinaire (sous r πeserve d'un rajustement bas πe sur le nombre
d'actions ordinaires de BCE en circulation fia la date de prise d'eÅet de l'arrangement) d'une nouvelle soci πet πe
canadienne (la nouvelle Nortel) qui sera propri πetaire de toutes les actions de Nortel. BCE conservera quelque 2 %
des actions de la nouvelle Nortel (les actions conserv πees). Selon l'arrangement, chaque actionnaire de BCE sera
propri πetaire du m°eme nombre d'actions ordinaires de BCE qui lui appartenait avant l'arrangement. De plus,
l'arrangement pr πevoit que tous les actionnaires de Nortel πechangeront leurs actions ordinaires de Nortel contre
des actions ordinaires de la nouvelle Nortel fia raison d'une pour une. Nous croyons savoir que l'arrangement est
soumis fia l'approbation des porteurs d'actions ordinaires de BCE et de Nortel, respectivement, selon les modalit πes
que Ñxera la Cour sup πerieure de justice de l'Ontario (le tribunal). Nous croyons πegalement savoir que l'arrangement
est soumis fia l'approbation du tribunal en vertu de la LCSA et aux autres conditions formul πees de mani fiere d πetaill πee
dans la convention d'arrangement, y compris l'obtention de d πecisions anticip πees en mati fiere d'imp°ot sur le revenu
(les d πecisions anticip πees en mati fiere d'imp °ot sur le revenu) de l'Agence des douanes et du revenu du Canada (la
d πecision anticip πee en mati fiere d'imp °ot sur le revenu f πed πeral) et du minist fiere du Revenu du Qu πebec (la d πecision
anticip πee en mati fiere d'imp °ot sur le revenu du Qu πebec). Nous croyons savoir que les porteurs d'actions ordinaires de
BCE auront droit fia la dissidence fia l' πegard de l'arrangement. Les conditions de l'arrangement sont formul πees de
mani fiere d πetaill πee dans la convention d'arrangement.

Vous nous avez demand πe notre avis sur le caract fiere πequitable, du point de vue Ñnancier, de la contrepartie
oÅerte aux porteurs (les porteurs d'actions ordinaires) d'actions ordinaires de BCE (les actions ordinaires),
constitu πee d'actions ordinaires de la nouvelle Nortel et d'actions ordinaires conserv πees par les porteurs d'actions
ordinaires (collectivement la contrepartie).

Aux Ñns du pr πesent avis, nous avons :

(i) examin πe certains πetats Ñnanciers et autres renseignements publics de la Soci πet πe et de Nortel,
respectivement;

(ii) examin πe certains πetats Ñnanciers internes, y compris les pr πevisions Ñnanci fieres de la Soci πet πe et d'autres
donn πees Ñnanci fieres et d'exploitation la concernant pr πepar πees par la direction de la Soci πet πe;
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(iii) discutπe avec des hauts dirigeants de la Sociπetπe et de Nortel, respectivement, des activitπes et de la situation
financifiere antπerieures et prπesentes de ces deux entreprises ainsi que de leurs perspectives, y compris des
informations relatives fia certains avantages stratπegiques, financiers et d'exploitation attendus de l'arrangement;

(iv) particip πe aux entretiens qui ont eu lieu entre des repr πesentants de la Soci πet πe et ses conseillers juridiques
et Ñscaux;

(v) examin πe la d πecision anticip πee en mati fiere d'imp°ot sur le revenu f πed πeral dat πee du 3 mars 2000;

(vi) examin πe le cours des actions ordinaires de BCE et des actions ordinaires de Nortel, respectivement, ainsi
que les op πerations boursi fieres sur celles-ci;

(vii) examin πe le projet de politique en mati fiere de dividendes de la Soci πet πe, y compris une r πeduction des
dividendes actuels des actions ordinaires, et en avons discut πe avec la direction de la Soci πet πe;

(viii) compar πe le rendement Ñnancier de la Soci πet πe ainsi que le cours des actions ordinaires de BCE et les
op πerations boursi fieres sur celles-ci avec ceux de certaines soci πet πes ouvertes comparables;

(ix) examin πe le projet de convention d'arrangement;

(x) examin πe les autres renseignements Ñnanciers, internes et relatifs au secteur que nous avons consid πer πes
appropri πes;

(xi) eÅectu πe les autres analyses que nous avons consid πer πees pertinentes.

Nous nous sommes Ñ πes, sans v πeriÑcation ind πependante, aux informations que nous avons examin πees aux Ñns du
pr πesent avis et nous avons suppos πe que celles-ci πetaient exactes et compl fietes. En ce qui concerne les pr πevisions
Ñnanci fieres de la Soci πet πe et les discussions relatives aux avantages strat πegiques, Ñnanciers et d'exploitation attendus
de l'arrangement, nous avons formul πe l'hypoth fiese qu'elles avaient πet πe pr πepar πees par la Soci πet πe ou par Nortel, ou par
les deux, selon le cas, en se fondant sur des renseignements reÖ πetant les meilleurs πevaluations et avis disponibles
actuellement en ce qui a trait fia l'environnement futur au chapitre de la concurrence, de l'exploitation et de la
r πeglementation et au rendement Ñnancier qui en d πecoulera pour la Soci πet πe et Nortel. Nous n'avons proc πed πe
fia aucune πevaluation ind πependante des actions, de l'actif ou du passif de la Soci πet πe et aucune πevaluation du genre ne
nous a πet πe fournie. Le pr πesent avis ne doit pas °etre interpr πet πe comme une telle πevaluation. De plus, nous avons
formul πe les hypoth fieses que l'arrangement serait r πealis πe selon les conditions du projet de convention d'arrangement,
que toutes les conditions pr πealables seraient satisfaites, que tous les consentements, permissions, exemptions,
dispenses ou ordonnances des autorit πes comp πetentes ou de tiers seraient obtenus sans condition d πefavorable ou
r πeserve et que la d πecision anticip πee en mati fiere d'imp°ot sur le revenu du Qu πebec ne diÅ πerera pas de celle demand πee.
Aux Ñns du pr πesent avis, nous nous sommes Ñ πes aux entretiens que nous avons eus avec la haute direction
concernant la politique future en mati fiere de dividendes de la Soci πet πe. Notre avis est n πecessairement fond πe sur les
conditions des march πes et les conditions πeconomiques et autres qui pr πevalent fia la date des pr πesentes ainsi que sur les
informations qui nous πetaient disponibles fia cette date.

Nous avons agi en tant que conseiller Ñnancier pour le conseil d'administration de la Soci πet πe dans le cadre de
l'op πeration en cause et nous recevrons des honoraires pour nos services. Par le pass πe, nous avons fourni des services
de conseils Ñnanciers et des services de Ñnancement pour la Soci πet πe, pour lesquels nous avons re•cu des honoraires.

Il est entendu que le pr πesent avis a πet πe πetabli uniquement fia titre d'information pour le conseil d'administration
de la Soci πet πe et qu'il ne peut °etre utilis πe ou invoqu πe pour toute autre Ñn ou par toute autre personne sans notre
consentement πecrit pr πealable. De plus, le pr πesent avis ne porte aucunement sur le cours auquel les actions ordinaires
de BCE ou les actions ordinaires de Nortel seront n πegoci πees fia la suite de l'annonce de l'arrangement. En outre, nous
n'exprimons aucun avis ni ne donnons aucun conseil quant fia l'opportunit πe pour les porteurs d'actions ordinaires
d'approuver ou non l'arrangement fia leur assembl πee extraordinaire.

Sur le fondement et sous rπeserve de ce qui prπecfiede, nous sommes d'avis qu'fia la date des prπesentes, la contrepartie
offerte aux porteurs d'actions ordinaires aux termes de l'arrangement est πequitable pour ceux-ci du point de vue financier.

Veuillez agr πeer, Mesdames, Messieurs, l'expression de nos sentiments distingu πes.

pour MORGAN STANLEY CANADA LIMIT ±EE

(sign πe) MORGAN STANLEY CANADA LIMIT πEE
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ANNEXE H
(traduction)

Avis quant au caractfiere πequitable πemanant
du conseiller Ñnancier de Nortel Networks

Le 13 mars 2000

Le comit πe sp πecial du conseil d'administration
et le conseil d'administration
Corporation Nortel Networks
8200, chemin Dixie
Bureau 100
Brampton (Ontario)
L6T 5P6

≥A l'intention du comit πe sp πecial du conseil d'administration
et du conseil d'administration,

≥A la connaissance de RBC Dominion valeurs mobili fieres Inc. (- RBC DVM /), BCE Inc. (- BCE /) se propose
d'eÅectuer une restructuration de BCE comportant la distribution d'une participation d'environ 36 % dans la
Corporation Nortel Networks (- Soci πet πe /) aux porteurs d'actions ordinaires de BCE au moyen d'un plan
d'arrangement (- arrangement /), comme il est pr πevu dans la convention d'arrangement modiÑ πee et mise fia jour
intervenue en date du 26 janvier 2000 entre BCE, 3056074 Canada Inc., 3263207 Canada Inc., New Nortel Inc. et
la Soci πet πe (- convention d'arrangement /). Les modalit πes de l'arrangement sont d πecrites plus en d πetail dans l'avis de
requ°ete et circulaire conjointe relative fia l'arrangement (- circulaire relative fia l'arrangement /) qui sera envoy πe par la
poste aux porteurs d'actions ordinaires de la Soci πet πe et de BCE relativement fia l'arrangement.

RBC DVM croit πegalement savoir qu'un comit πe (- comit πe sp πecial /) du conseil d'administration (- conseil /)
de la Soci πet πe, constitu πe d'administrateurs qui sont ind πependants de BCE, a πet πe cr πe πe pour examiner l'arrangement et
faire des recommandations fia cet πegard au conseil. La Soci πet πe a retenu les services de RBC DVM pour que celle-ci
fournisse des conseils et de l'aide fia la Soci πet πe, au comit πe sp πecial et au conseil relativement fia l' πevaluation de
l'arrangement, notamment par l' πetablissement et la remise au comit πe sp πecial et au conseil de son avis quant au
caract fiere πequitable de l'arrangement, du point de vue Ñnancier, envers les porteurs d'actions ordinaires de la Soci πet πe
autres que BCE (- actionnaires publics de Nortel Networks /) (- avis quant au caract fiere πequitable /). RBC DVM
n'a pas πetabli d' πevaluation de la Soci πet πe ni de BCE ni de l'un quelconque de leurs titres ou πel πements d'actif
respectifs, et l'avis quant au caract fiere πequitable ne doit pas °etre interpr πet πe comme tel.

Mission

La Soci πet πe a communiqu πe initialement avec RBC DVM quant fia une mission πeventuelle de conseiller
en octobre 1999, et elle a engag πe oÇciellement RBC DVM au moyen d'un contrat intervenu entre la Soci πet πe et
RBC DVM (- contrat de mission /) en date du 8 novembre 1999. Les modalit πes du contrat de mission pr πevoient que
RBC DVM recevra une r πemun πeration pour ses services de conseiller Ñnancier. De plus, la Soci πet πe doit rembourser
RBC DVM de ses frais divers raisonnables et la tenir indemne dans certaines circonstances. La r πemun πeration
payable fia RBC DVM n'est pas li πee aux conclusions exprim πees dans l'avis quant au caract fiere πequitable ni au succ fies
de l'arrangement. RBC DVM consent fia l'inclusion de son avis quant au caract fiere πequitable dans son int πegralit πe et
d'un r πesum πe de celui-ci dans la circulaire relative fia l'arrangement ainsi qu' fia son d πep°ot, au besoin, par la Soci πet πe

Member of Royal Bank Financial Group
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aupr fies des commissions des valeurs mobili fieres ou des autorit πes de r πeglementation similaires au Canada et aux
±Etats-Unis.

RBC DVM agit comme courtier, tant pour son propre compte qu' fia titre de mandataire, sur les grands march πes
Ñnanciers et, de ce fait, elle peut avoir d πetenu et pourra d πetenir fia l'avenir des positions sur les titres de la Soci πet πe, de
BCE ou encore de l'une des personnes ayant respectivement un lien avec elles ou appartenant respectivement au
m°eme groupe qu'elles et elle peut avoir ex πecut πe ou pourra ex πecuter fia l'occasion pour le compte de ces soci πet πes ou
clients des transactions pour lesquelles elle a re•cu ou pourra recevoir une r πemun πeration. ≥A titre de courtier en
valeurs mobili fieres, RBC DVM eÅectue des recherches sur les titres et peut, dans le cours normal de ses activit πes,
fournir des rapports de recherche et des conseils en placement fia ses clients relativement fia des placements, y compris
fia l' πegard de la Soci πet πe, de BCE ou de l'arrangement.

Qualit πes professionnelles de RBC Dominion valeurs mobilifieres

RBC DVM est l'une des plus grandes entreprises de services bancaires d'investissement du Canada et elle
exerce son activit πe relativement fia tous les aspects du Ñnancement des soci πet πes et des gouvernements, des fusions et
acquisitions, de la vente et de la n πegociation de titres de participation et de titres fia revenu Ñxe et de la recherche sur
les placements. L'avis quant au caract fiere πequitable exprim πe dans les pr πesentes repr πesente l'avis de RBC DVM, et sa
forme et sa teneur dans les pr πesentes ont πet πe approuv πees fia des Ñns de diÅusion par un comit πe de ses dirigeants, dont
chacun est exp πeriment πe dans le domaine des fusions, acquisitions, ali πenations et avis quant au caract fiere πequitable.

Port πee de l'examen

Dans le cadre de notre avis quant au caract fiere πequitable, nous avons pass πe en revue, notamment, les πel πements
suivants et nous nous y sommes Ñ πes ou nous y avons particip πe :

1. la convention d'arrangement;

2. la derni fiere πebauche, dat πee du 12 mars 2000, de la circulaire relative fia l'arrangement (- πebauche de la circulaire
d'arrangement /);

3. la derni fiere πebauche, dat πee du 13 mars 2000, de l'avis de convocation fia l'assembl πee annuelle et extraordinaire
des actionnaires et de la circulaire de sollicitation de procurations de la Soci πet πe;

4. les d πecisions anticip πees en mati fiere d'imp°ot sur le revenu et avis, dat πes du 3 mars 2000, d πelivr πees par l'Agence
des douanes et du revenu du Canada relativement fia l'arrangement;

5. les πetats Ñnanciers v πeriÑ πes de la Soci πet πe pour les trois exercices termin πes les 31 d πecembre 1997, 1998 et 1999;

6. les trois premiers rapports trimestriels de la Soci πet πe pour 1998 et 1999;

7. les rapports annuels de la Soci πet πe pour chacun des deux exercices termin πes les 31 d πecembre 1997 et 1998;

8. l'avis de convocation fia l'assembl πee annuelle et extraordinaire des actionnaires et la circulaire de sollicitation de
procurations de la Soci πet πe pour chacun des deux exercices termin πes les 31 d πecembre 1997 et 1998;

9. le formulaire 10-K de la Soci πet πe pour chacun des deux exercices termin πes les 31 d πecembre 1998 et 1999;

10. des entretiens avec la haute direction de la Soci πet πe;

11. des entretiens avec les v πeriÑcateurs et les conseillers juridiques de la Soci πet πe;

12. des entretiens avec la haute direction de BCE et avec les conseillers juridiques et Ñnanciers de BCE;

13. de l'information publique sur l'entreprise, les activit πes d'exploitation, le rendement Ñnancier et la n πegociation
historique des actions de la Soci πet πe, de BCE et de certaines autres soci πet πes ouvertes que nous avons jug πees
pertinentes;

14. de l'information publique sur d'autres op πerations de nature comparable que nous avons jug πees pertinentes;

15. de l'information publique sur les industries au sein desquelles la Soci πet πe et BCE exercent leur activit πe;

16. des entretiens avec d'autres conseillers Ñnanciers de la Soci πet πe;
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17. les d πeclarations contenues dans une attestation qui nous a πet πe adress πee, en date des pr πesentes, par les hauts
dirigeants de la Soci πet πe quant fia l'exhaustivit πe et fia l'exactitude de l'information sur laquelle se fonde l'avis quant
au caract fiere πequitable; et

18. les autres informations, enqu°etes et analyses relatives aux entreprises, fia l'industrie et aux march πes Ñnanciers
que RBC DVM a jug πees n πecessaires ou utiles dans les circonstances.

≥A la connaissance de RBC DVM, la Soci πet πe ne lui a refus πe l'acc fies fia aucune information que RBC DVM lui
a demand πee.

Hypothfieses et r πeserves

Avec l'approbation du comit πe sp πecial, et conform πement au contrat de mission, RBC DVM s'est Ñ πee fia toutes les
informations, donn πees et d πeclarations ainsi qu' fia tous les conseils et avis d'ordre Ñnancier ou autre πemanant de
sources publiques, de la haute direction de la Soci πet πe et de BCE et de leurs consultants et conseillers respectifs
(- Information /) en tenant pour acquis qu'ils πetaient complets, exacts et pr πesent πes Ñd fielement. L'avis quant au
caract fiere πequitable est conditionnel fia l'exhaustivit πe, fia l'exactitude et fia la pr πesentation Ñd fiele de cette Information.
Nous avons exerc πe notre jugement professionnel, mais n'avons pas tent πe de v πeriÑer par ailleurs de fa•con
ind πependante l'exhaustivit πe, l'exactitude ni la Ñd πelit πe de la pr πesentation de quelque πel πement que ce soit de
l'Information, sauf les exceptions d πecrites express πement dans les pr πesentes.

Des hauts dirigeants de la Soci πet πe ont fait notamment les d πeclarations suivantes fia RBC DVM dans une
attestation qui a πet πe remise en date des pr πesentes : (i) sauf en ce qui a trait aux projections ou pr πevisions et en ce qui
a trait fia toute estimation ou πevaluation ind πependante, les informations, donn πees et autres renseignements (Ñnanciers
et autres) fournis verbalement par un dirigeant ou un employ πe de la Soci πet πe, ou en sa pr πesence, ou fournis par πecrit
par la Soci πet πe ou une de ses Ñliales (au sens de la Loi sur les valeurs mobili fieres (Ontario)) ou encore leurs
mandataires respectifs fia RBC DVM relativement fia la Soci πet πe ou fia ses Ñliales ou relativement fia l'arrangement aux
Ñns de l' πetablissement de l'avis quant au caract fiere πequitable sont, ou, dans le cas d'informations historiques, πetaient,
fia la date o fiu elles ont πet πe πetablies, complets, v πeridiques et exacts fia tous les πegards importants, ils ne contenaient alors
ni ne contiennent maintenant, selon le cas, aucune fausse d πeclaration au sujet d'un fait important concernant la
Soci πet πe, ses Ñliales ou l'arrangement et ils n'omettaient alors ni n'omettent maintenant, selon le cas, d' πenoncer
aucun fait important au sujet de la Soci πet πe, de ses Ñliales ou de l'arrangement dont l' πenonc πe πetait alors ou est
maintenant n πecessaire pour πeviter que les informations, donn πees ou renseignements ne soient trompeurs eu πegard
aux circonstances dans lesquelles ils ont πet πe πetablis ou fournis; (ii) dans le cas des informations historiques, il ne
s'est produit aucun changement important ni aucun changement concernant un fait important ni aucun nouveau fait
important depuis leurs dates respectives qui n'ait pas πet πe divulgu πe g πen πeralement ou divulgu πe fia RBC DVM ou encore
mis fia jour au moyen d'informations, donn πees ou autres πel πements plus r πecents fournis fia RBC DVM; et (iii) les
projections ou pr πevisions fournies fia RBC DVM ont πet πe pr πepar πees selon des m πethodes compatibles fia tous les πegards
importants avec les principes comptables appliqu πes aux πetats Ñnanciers consolid πes v πeriÑ πes de la Soci πet πe dat πes du
31 d πecembre 1999 et reÖ fietent les hypoth fieses qui y sont divulgu πees (et que la direction de la Soci πet πe croit
raisonnables).

Pour πetablir l'avis quant au caract fiere πequitable, RBC DVM a formul πe plusieurs hypoth fieses, y compris celle
voulant que toutes les conditions n πecessaires fia la r πealisation de l'arrangement, telles qu'elles sont πenonc πees dans la
convention d'arrangement, seront remplies et que la divulgation fournie ou int πegr πee par renvoi dans l' πebauche de la
circulaire relative fia l'arrangement concernant la Soci πet πe, ses Ñliales et les personnes appartenant au m°eme groupe
ainsi que l'arrangement est exacte fia tous les πegards importants.

L'avis quant au caract fiere πequitable est πetabli en fonction de l' πetat des march πes des valeurs mobili fieres, de la
conjoncture πeconomique et Ñnanci fiere et du contexte g πen πeral des aÅaires qui ont cours fia la date des pr πesentes ainsi
que de la situation et des perspectives, Ñnanci fieres et autres, de la Soci πet πe et de ses Ñliales et des soci πet πes du m°eme
groupe qu'elle, telles que ces informations πetaient reÖ πet πees dans l'Information et telles qu'elles ont πet πe pr πesent πees
fia RBC DVM dans ses entretiens avec la direction de la Soci πet πe. Dans ses analyses et dans le cadre de
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l' πetablissement de l'avis quant au caract fiere πequitable, RBC DVM a pos πe de nombreuses hypoth fieses quant au
rendement de l'industrie, au contexte g πen πeral des aÅaires et de l' πeconomie et fia d'autres questions, dont bon nombre
sont ind πependantes de la volont πe de RBC DVM et de quelque partie que ce soit participant fia l'arrangement.

L'avis quant au caract fiere πequitable a πet πe fourni fia l'intention du comit πe sp πecial et du conseil et nulle autre
personne, si ce n'est les membres du comit πe sp πecial et du conseil, ne peut l'utiliser ou s'y Ñer sans avoir obtenu au
pr πealable le consentement πecrit et expr fies de RBC DVM. L'avis quant au caract fiere πequitable est donn πe en date des
pr πesentes et RBC DVM rejette quelque engagement ou obligation que ce soit d'informer qui que ce soit des
changements dont elle pourrait prendre connaissance apr fies la date des pr πesentes en ce qui concerne des faits ou des
questions inÖuant sur l'avis quant au caract fiere πequitable. Sans limiter la port πee g πen πerale de ce qui pr πec fiede, si des
changements importants fia de tels πegards devaient survenir apr fies la date des pr πesentes, RBC DVM se r πeserve le droit
de changer ou modiÑer l'avis quant au caract fiere πequitable ou de le retirer.

RBC DVM estime que ses analyses doivent °etre consid πer πees dans leur ensemble et que le fait de retenir
certaines parties de ces analyses ou des facteurs qu'elle a pris en consid πeration, sans tenir compte de l'ensemble des
analyses et des facteurs, pourrait donner un aper•cu trompeur du processus inh πerent fia l'avis quant au caract fiere
πequitable. L' πetablissement d'un avis quant au caract fiere πequitable est un processus complexe et ne se pr°ete pas
n πecessairement fia une analyse partielle ou fia une description sommaire. Toute tentative en ce sens pourrait amener
fia insister ind°ument sur un facteur ou une analyse en particulier. L'avis quant au caract fiere πequitable ne doit pas °etre
interpr πet πe comme une recommandation donn πee fia quelque porteur que ce soit d'actions ordinaires de la Soci πet πe de
voter ou non en faveur de l'arrangement.

Analyse quant au caractfiere πequitable

Processus d'analyse quant au caract fiere πequitable

Pour d πeterminer le caract fiere πequitable de l'arrangement, du point de vue Ñnancier, envers les actionnaires
publics de Nortel Networks, RBC DVM a compar πe l'eÅet πeventuel fia court et fia long terme de l'arrangement sur les
actionnaires publics de Nortel Networks par rapport au maintien du statu quo ainsi que l'eÅet πeventuel d'autres
modes de restructuration possibles de BCE impliquant l'avoir de BCE en actions ordinaires de la Soci πet πe.

Conclusion quant au caract fiere πequitable

Sur la foi et sous r πeserve de ce qui pr πec fiede, RBC DVM est d'avis qu' fia la date des pr πesentes, l'arrangement est
πequitable, du point de vue Ñnancier, envers les actionnaires publics de Nortel Networks.

Vos tout d πevou πes,

RBC DOMINION VALEURS MOBILI ≥ERES INC. 
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ANNEXE I

±Etats Ñnanciers consolid πes pro forma de BCE Inc.

RAPPORT SUR LA COMPILATION

Aux administrateurs de BCE Inc.

Nous avons proc πed πe fia un examen portant uniquement sur la compilation des bilans consolid πes pro forma
ci-joints de BCE Inc. aux 31 d πecembre 1999 et 1998 et des πetats consolid πes pro forma des r πesultats pour les
exercices termin πes fia ces dates.

Ces πetats Ñnanciers consolid πes pro forma ont πet πe pr πepar πes aÑn d'°etre inclus dans l'Avis de requ°ete et circulaire
conjointe relative fia l'arrangement de BCE Inc. et Corporation Nortel Networks portant sur la distribution par
BCE Inc. d'une participation d'environ 36 % dans Corporation Nortel Networks aux porteurs d'actions ordinaires de
BCE Inc. ≥A notre avis, les bilans consolid πes pro forma aux 31 d πecembre 1999 et 1998 et les πetats consolid πes
pro forma des r πesultats pour les exercices termin πes fia ces dates ont πet πe compil πes correctement pour reÖ πeter
l'op πeration pr πevue et les hypoth fieses d πecrites dans les notes compl πementaires.

Montr πeal, Canada (sign πe) Deloitte & Touche, s.r.l.
Comptables agr πe πesLe 13 mars 2000

AVIS AUX LECTEURS AM ±ERICAINS CONCERNANT
LES DIFF ±ERENCES ENTRE LES NORMES DE PR ±ESENTATION DE L'INFORMATION

AU CANADA ET AUX ±ETATS-UNIS

Le rapport ci-dessus, produit uniquement pour satisfaire fia des exigences canadiennes, reÖ fiete une opinion
exprim πee conform πement aux normes de pr πesentation g πen πeralement accept πees au Canada. Ces normes pr πevoient
l'expression d'une opinion en ce qui a trait fia la compilation d' πetats Ñnanciers consolid πes pro forma. Les normes
am πericaines ne pr πevoient pas l'expression d'une opinion sur la compilation d' πetats Ñnanciers consolid πes pro forma.
Conform πement aux normes am πericaines, l'expression d'une opinion sur le caract fiere raisonnable des redressements
pro forma et de leur application aux πetats Ñnanciers consolid πes pro forma n πecessite un examen d'une port πee
beaucoup plus large que l'examen de la compilation que nous avons eÅectu πe. Par cons πequent, selon les normes
am πericaines, nous ne saurions exprimer d'opinion quant fia la compilation des πetats Ñnanciers consolid πes pro forma
ci-joints.

Montr πeal, Canada (sign πe) Deloitte & Touche, s.r.l.
Comptables agr πe πesLe 13 mars 2000
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±ETAT CONSOLID ±E PRO FORMA DES R ±ESULTATS DE BCE INC.

(en millions $, sauf les montants par action)

Exercice termin πe le 31 d πecembre 1999

Redressements ChiÅres
ChiÅres r πeels pro forma pro forma

(v πeriÑ πe) (voir la note 2) (non v πeriÑ πe)

Produits d'exploitation ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 14 214 14 214
Charges d'exploitation ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 11 522 11 522
Frais de recherche et d πeveloppement en cours acquis ÏÏÏÏÏ 23 23
Frais de restructuration et autres frais ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 490 490

Produits d'exploitation nets ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 179 2 179
Gains sur r πeduction de participation dans des Ñliales et

dans des soci πet πes sous inÖuence notableÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4 902 (c) (591) 4 311
Quote-part du b πen πeÑce net (des pertes nettes) des soci πet πes

sous inÖuence notableÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (160) (b,f) 201 41
Autres revenusÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 588 588

B πen πeÑce avant les postes sous-mentionn πes ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 7 509 (390) 7 119
Int πer°ets d πebiteurs

Dette fia long terme ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 880 880
Autres int πer°ets d πebiteurs ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 209 209

1 089 1 089

B πen πeÑce avant imp°ots sur les b πen πeÑces et part des
actionnaires sans contr°ole ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 6 420 (390) 6 030

Imp°ots sur les b πen πeÑces ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (963) (963)
Part des actionnaires sans contr°ole ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 2

B πen πeÑce net ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 5 459 (390) 5 069
Dividendes sur actions privil πegi πees ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (93) (93)

B πen πeÑce net attribuable aux actions ordinaires ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 5 366 (390) 4 976

Nombre moyen d'actions ordinaires en circulation
(en millions)ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 642,8 Ì 642,8

B πen πeÑce net par action ordinaire ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 8,35 (0,61) 7,74
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±ETAT CONSOLID ±E PRO FORMA DES R ±ESULTATS DE BCE INC.

(en millions $, sauf les montants par action)

Exercice termin πe le 31 d πecembre 1998

ChiÅres Redressements ChiÅres
r πeels pro forma pro forma

(v πeriÑ πe) (voir la note 2) (non v πeriÑ πe)

Produits d'exploitation ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 27 207 (a,f) (13 628) 13 579
Charges d'exploitation ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 23 719 (a,f) (13 032) 10 687
Frais de recherche et d πeveloppement en cours acquis ÏÏÏÏÏ 688 (a) (688) 0
Frais de restructuration et autres frais ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 654 (a) (46) 608

Produits d'exploitation nets ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 146 138 2 284
Gains sur r πeduction de participation dans des Ñliales et

dans des soci πet πes sous inÖuence notableÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4 146 (a,c) (3 696) 450
Quote-part des pertes nettes des soci πet πes sous inÖuence

notable ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (333) (b,f) 315 (18)
Autres revenusÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 327 (a) (237) 1 090

B πen πeÑce avant les postes sous-mentionn πes ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 7 286 (3 480) 3 806
Int πer°ets d πebiteurs

Dette fia long terme ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 022 (a) (110) 912
Autres int πer°ets d πebiteurs ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 259 (a) (106) 153

1 281 (216) 1 065

B πen πeÑce avant imp°ots sur les b πen πeÑces et part des
actionnaires sans contr°ole ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 6 005 (3 264) 2 741

Imp°ots sur les b πen πeÑces ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (1 548) (a,f) 243 (1 305)
Part des actionnaires sans contr°ole ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 141 (a,f) (112) 29

B πen πeÑce net ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4 598 (3 133) 1 465
Dividendes sur actions privil πegi πees ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (93) (93)

B πen πeÑce net attribuable aux actions ordinaires ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4 505 (3 133) 1 372

Nombre moyen d'actions ordinaires en circulation
(en millions)ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 637,6 Ì 637,6

B πen πeÑce net par action ordinaire ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 7,07 (4,92) 2,15
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BILAN CONSOLID ±E PRO FORMA  DE BCE INC.

(en millions $)

Au 31 d πecembre 1999

Redressements ChiÅres
ChiÅres r πeels pro forma pro forma

(v πeriÑ πe) (voir la note 2) (non v πeriÑ πe)

ACTIF
Actif fia court terme

Esp fieces et quasi-esp fieces ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 395 (h) (85) 2 310
D πebiteursÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 598 2 598
Autres πel πements d'actif fia court terme ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 514 514

Total de l'actif fia court termeÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 5 507 (85) 5 422

Placements dans des soci πet πes sous inÖuence notable et
dans d'autres soci πet πes ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 9 433 (d) (6 524) 2 909

Immobilisations ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 16 935 (f) 190 17 125
Frais report πes ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 714 2 714
±Ecart d'acquisition et autres πel πements d'actif ÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 371 2 371

Total de l'actif ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 36 960 (6 419) 30 541

PASSIF
Passif fia court terme

Cr πediteurs et charges fia payer ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 3 618 3 618
Imp°ots sur les b πen πeÑces et autres taxes fia payerÏÏÏÏÏ 248 248
Dette exigible fia moins d'un anÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 677 1 677

Total du passif fia court terme ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 5 543 5 543

Dette fia long termeÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 8 780 8 780
Imp°ots report πes ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 783 (f) 69 852
Autres πel πements de passif fia long termeÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 502 1 502

Total du passifÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 16 608 69 16 677

Part des actionnaires sans contr°oleÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 460 2 460
CAPITAUX PROPRES
Actions privil πegi πees ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 700 1 700
Capitaux propres attribuables aux actionnaires

ordinaires
Actions ordinaires ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 6 789 6 789
Surplus d'apportÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 997 997
B πen πeÑces non r πepartis ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 8 691 (d,f,g,h) (6 686) 2 005
Redressement au titre du changeÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (285) (e) 198 (87)

Total des capitaux propres attribuables aux
actionnaires ordinaires ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 16 192 (6 488) 9 704

Total du passif et des capitaux propres ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 36 960 (6 419) 30 541
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BILAN CONSOLID ±E PRO FORMA DE BCE INC.

(en millions $)

Au 31 d πecembre 1998

ChiÅres Redressements ChiÅres
r πeels pro forma pro forma

(v πeriÑ πe) (voir la note 2) (non v πeriÑ πe)

ACTIF
Actif fia court terme

Esp fieces et quasi-esp fieces ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 370 (h) (85) 285
D πebiteurs ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 922 1 922
Autres πel πements d'actif fia court terme ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 488 488

Total de l'actif fia court terme ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 780 (85) 2 695

Placements dans des soci πet πes sous inÖuence notable et dans
d'autres soci πet πes ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 9 536 (d) (6 703) 2 833

Immobilisations ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 16 745 (f) 190 16 935
Frais report πes ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 257 2 257
±Ecart d'acquisition et autres πel πements d'actif ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 852 852

Total de l'actif ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 32 170 (6 598) 25 572

PASSIF
Passif fia court terme

Cr πediteurs et charges fia payer ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 3 255 3 255
Imp°ots sur les b πen πeÑces et autres taxes fia payer ÏÏÏÏÏÏÏÏ 472 472
Dette exigible fia moins d'un an ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 075 2 075

Total du passif fia court terme ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 5 802 5 802

Dette fia long terme ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 9 260 9 260
Imp°ots report πes ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 639 (f) 69 708
Autres πel πements de passif fia long terme ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 466 1 466

Total du passif ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 17 167 69 17 236

Part des actionnaires sans contr°ole ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 358 1 358

CAPITAUX PROPRES
Actions privil πegi πeesÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 700 1 700
Capitaux propres attribuables aux actionnaires ordinaires

Actions ordinaires ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 6 559 6 559
Surplus d'apport ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 997 997
B πen πeÑces non r πepartis (d πeÑcit) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4 207 (d,f,g,h) (6 399) (2 192)
Redressement au titre du change ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 182 (e) (268) (86)

Total des capitaux propres attribuables aux actionnaires
ordinairesÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 11 945 (6 667) 5 278

Total du passif et des capitaux propresÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 32 170 (6 598) 25 572
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BCE INC.

NOTES COMPL ±EMENTAIRES DES BILANS ET DES
±ETATS DES R ±ESULTATS PRO FORMA

Non v πeriÑ πe Ì voir le Rapport sur la compilation

1. MODE DE PR ±ESENTATION

Les bilans et les πetats des r πesultats consolid πes pro forma (- πetats pro forma /) ont πet πe dress πes fia partir des πetats
Ñnanciers consolid πes de BCE Inc. (- BCE /) aux 31 d πecembre 1998 et 1999 et pour les exercices termin πes fia ces
dates et reÖ fietent, sur une base pro forma, la distribution d'une participation d'environ 36 % dans Corporation
Nortel Networks (- Nortel Networks /) aux porteurs d'actions ordinaires de BCE. Les πetats pro forma doivent
°etre lus en parall fiele avec les πetats Ñnanciers consolid πes et les autres donn πees Ñnanci fieres de BCE pour les
exercices termin πes les 31 d πecembre 1998 et 1999.

Les πetats pro forma ont πet πe dress πes conform πement aux principes comptables g πen πeralement reconnus au
Canada.

Les πetats pro forma ne reÖ fietent pas n πecessairement la situation Ñnanci fiere ni les r πesultats d'exploitation qui
auraient πet πe obtenus si la distribution de Nortel Networks avait eu lieu aux dates indiqu πees ci-dessous ou qui
pourraient °etre obtenus dans l'avenir.

2. HYPOTH ≥ESES ET REDRESSEMENTS PRO FORMA

Les πetats pro forma supposent que la distribution d'une participation d'environ 36 % dans Nortel Networks
s'est faite les 1er janvier 1998 et 1999 pour les πetats consolid πes pro forma des r πesultats des exercices termin πes les
31 d πecembre 1998 et 1999, respectivement, et les 31 d πecembre 1998 et 1999 pour les bilans consolid πes
pro forma aux m°emes dates. Jusqu'au 31 ao°ut 1998, Nortel Networks πetait consolid πee dans les πetats Ñnanciers
de BCE. Par la suite, BCE a comptabilis πe son placement dans Nortel Networks fia la valeur de consolidation.
Les πetats pro forma reÖ fietent ce qui suit :

(a) ±Elimination de Nortel Networks pour la p πeriode du 1er janvier 1998 au 31 ao°ut 1998 dans l' πetat des
r πesultats;

(b) ±Elimination de la quote-part des pertes de Nortel Networks comptabilis πees depuis le 31 ao°ut 1998;

(c) ±Elimination des gains sur r πeduction de la participation dans Nortel Networks;

(d) ±Elimination de la quote-part de la valeur comptable calcul πee fia la valeur de consolidation du placement
dans Nortel Networks inscrite au poste Placements dans des soci πet πes sous inÖuence notable et dans
d'autres soci πet πes. La participation restante d'environ 2 % dans Nortel Networks est comptabilis πee fia titre
de placement au prix co°utant. Le prix co°utant a πet πe πetabli en fonction de la quote-part de la valeur
comptable calcul πee fia la valeur de consolidation du placement dans Nortel Networks;

(e) ±Elimination du redressement au titre du change li πe fia Nortel Networks;

(f) R πetablissement des op πerations intersoci πet πes (et des incidences Ñscales connexes) entre Nortel Networks
et des Ñliales et des soci πet πes sous inÖuence notable de BCE, qui avaient πet πe πelimin πees pr πec πedemment;

(g) R πeduction, de 1,36 $ fia 1,20 $, du dividende par action ordinaire de BCE et πelimination des dividendes
re•cus de Nortel Networks; et

(h) Paiement d'environ 85 millions $ de co°uts li πes fia des transactions.
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ANNEXE J

Article 190 de la Loi canadienne sur les soci πet πes par actions
L.R.C. (1985), ch. C-44, en sa version modiÑ πee

Partie XV Ì ModiÑcations de structure

190. (1) Droit fia la dissidence Ì Sous r πeserve des articles 191 et 241, les d πetenteurs d'actions d'une
cat πegorie peuvent faire valoir leur dissidence si la soci πet πe fait l'objet d'une ordonnance vis πee fia l'alin πea 192(4)d), les
aÅectant, ou si la soci πet πe d πecide, selon le cas :

a) de modiÑer ses statuts conform πement aux articles 173 ou 174, aÑn d'y ajouter, de modiÑer ou de
supprimer certaines dispositions limitant l' πemission, le transfert ou l'appartenance d'actions de cette
cat πegorie;

b) de modiÑer ses statuts, conform πement fia l'article 173, aÑn d'y πetendre, de modiÑer ou de supprimer
certaines restrictions fia ses activit πes commerciales;

c) de fusionner autrement qu'en vertu de l'article 184;

d) d'obtenir une prorogation conform πement fia l'article 188;

e) de vendre, louer ou πechanger la totalit πe ou la quasi-totalit πe de ses biens en vertu du paragraphe 189(3).

(2) Droit compl πementaire Ì Les d πetenteurs d'actions d'une cat πegorie ou d'une s πerie, habiles fia voter en vertu de
l'article 176, peuvent faire valoir leur dissidence si la soci πet πe d πecide d'apporter fia ses statuts une modiÑcation
vis πee fia cet article.

(3) Remboursement des actions Ì Outre les autres droits qu'il peut avoir, mais sous r πeserve du paragraphe (26),
l'actionnaire qui se conforme au pr πesent article est fond πe, fia l'entr πee en vigueur des mesures approuv πees par la
r πesolution fia propos de laquelle il a fait valoir sa dissidence ou fia la date de prise d'eÅet de l'ordonnance vis πee
au paragraphe 192(4), fia se faire verser par la soci πet πe la juste valeur des actions en cause Ñx πee fia l'heure de
fermeture des bureaux la veille de la date de la r πesolution ou de l'ordonnance.

(4) Dissidence partielle interdite Ì L'actionnaire dissident ne peut se pr πevaloir du pr πesent article que pour la
totalit πe des actions d'une cat πegorie, inscrites fia son nom mais d πetenues pour le compte du v πeritable
propri πetaire.

(5) Opposition Ì L'actionnaire dissident doit envoyer par πecrit fia la soci πet πe, avant ou pendant l'assembl πee
convoqu πee pour voter sur la r πesolution vis πee aux paragraphes (1) ou (2), son opposition fia cette r πesolution,
sauf si la soci πet πe ne lui a donn πe avis ni de l'objet de cette assembl πee ni de son droit fia la dissidence.

(6) Avis de r πesolution Ì La soci πet πe doit, dans les dix jours suivant l'adoption de la r πesolution, en aviser les
actionnaires ayant maintenu leur opposition conform πement au paragraphe (5).

(7) Demande de paiement Ì L'actionnaire dissident doit, dans les vingt jours de la r πeception de l'avis pr πevu au
paragraphe (6) ou, fia d πefaut, de la date o fiu il prend connaissance de l'adoption de la r πesolution, envoyer un
avis πecrit fia la soci πet πe indiquant:

a) ses nom et adresse;

b) le nombre et la cat πegorie des actions sur lesquelles est fond πee sa dissidence;

c) une demande de versement de la juste valeur de ces actions.

(8) CertiÑcat d'actions Ì L'actionnaire dissident doit, dans les trente jours de l'envoi de l'avis pr πevu au
paragraphe (7), envoyer fia la soci πet πe ou fia son agent de transfert, les certiÑcats des actions sur lesquelles est
fond πee sa dissidence.

(9) D πech πeance Ì Pour se pr πevaloir du pr πesent article, l'actionnaire dissident doit se conformer au
paragraphe (8).

(10) Endossement du certiÑcat Ì La soci πet πe ou son agent de transfert doit imm πediatement renvoyer
fia l'actionnaire dissident les certiÑcats, re•cus conform πement au paragraphe (8), munis fia l'endos d'une
mention, d°ument sign πee, attestant que l'actionnaire est un dissident conform πement au pr πesent article.
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(11) Suspension des droits Ì D fies l'envoi de l'avis vis πe au paragraphe (7), l'actionnaire dissident perd tous ses
droits sauf celui de se faire rembourser la juste valeur de ses actions conform πement au pr πesent article;
cependant, il recouvre ses droits r πetroactivement fia compter de la date d'envoi de l'avis vis πe au
paragraphe (7) si, selon le cas :

a) il retire l'avis avant que la soci πet πe fasse l'oÅre vis πee au paragraphe (12);

b) la soci πet πe n'ayant pas fait l'oÅre conform πement au paragraphe (12), il retire son avis;

c) les administrateurs annulent, en vertu des paragraphes 173(2) ou 174(5), la r πesolution visant la
modiÑcation des statuts, r πesilient la convention de fusion en vertu du paragraphe 183(6), renoncent
fia la demande de prorogation en vertu du paragraphe 188(6), ou fia la vente, fia la location ou fia l' πechange
en vertu du paragraphe 189(9).

(12) OÅre de versement Ì La soci πet πe doit, dans les sept jours de la date d'entr πee en vigueur des mesures
approuv πees dans la r πesolution ou, si elle est post πerieure, de celle de r πeception de l'avis vis πe au paragraphe (7),
envoyer aux actionnaires dissidents qui ont envoy πe leur avis :

a) une oÅre πecrite de remboursement de leurs actions fia leur juste valeur, avec une d πeclaration pr πecisant le
mode de calcul retenu par les administrateurs;

b) en cas d'application du paragraphe (26), un avis les informant qu'il lui est l πegalement impossible de
rembourser.

(13) Modalit πes identiques Ì Les oÅres pr πevues au paragraphe (12) doivent °etre faites selon les m°emes modalit πes
si elles visent des actions de la m°eme cat πegorie ou s πerie.

(14) Remboursement Ì Sous r πeserve du paragraphe (26), la soci πet πe doit proc πeder au remboursement dans les
dix jours de l'acceptation de l'oÅre faite en vertu du paragraphe (12); l'oÅre devient caduque si l'acceptation
ne lui parvient pas dans les trente jours de l'oÅre.

(15) Demande de la soci πet πe au tribunal Ì ≥A d πefaut par la soci πet πe de faire l'oÅre pr πevue au paragraphe (12), ou
par l'actionnaire dissident de l'accepter, la soci πet πe peut, dans les cinquante jours de l'entr πee en vigueur des
mesures approuv πees dans la r πesolution ou dans tel d πelai suppl πementaire accord πe par le tribunal, demander au
tribunal de Ñxer la juste valeur des actions.

(16) Demande de l'actionnaire au tribunal Ì Faute par la soci πet πe de saisir le tribunal conform πement au
paragraphe (15), l'actionnaire dissident b πen πeÑcie, pour le faire, d'un d πelai suppl πementaire de vingt jours ou
du d πelai suppl πementaire qui peut °etre accord πe par le tribunal.

(17) Comp πetence territoriale Ì La demande pr πevue aux paragraphes (15) ou (16) doit °etre pr πesent πee au tribunal
du ressort du si fiege social de la soci πet πe ou de la r πesidence de l'actionnaire dissident, si celle-ci est Ñx πee dans
une province o fiu la soci πet πe exerce son activit πe commerciale.

(18) Absence de caution pour frais Ì Dans le cadre d'une demande vis πee aux paragraphes (15) ou (16),
l'actionnaire dissident n'est pas tenu de fournir une caution pour les frais.

(19) Parties Ì Sur demande pr πesent πee au tribunal en vertu des paragraphes (15) ou (16) :

a) tous les actionnaires dissidents dont la soci πet πe n'a pas achet πe les actions doivent °etre mis en cause et
sont li πes par la d πecision du tribunal;

b) la soci πet πe avise chaque actionnaire dissident concern πe de la date, du lieu et de la cons πequence de la
demande, ainsi que de son droit de compara° tre en personne ou par minist fiere d'avocat.

(20) Pouvoirs du tribunal Ì Sur pr πesentation de la demande pr πevue aux paragraphes (15) ou (16), le tribunal
peut d πecider s'il existe d'autres actionnaires dissidents fia mettre en cause et doit Ñxer la juste valeur
des actions en question.

(21) Experts Ì Le tribunal peut charger des estimateurs de l'aider fia calculer la juste valeur des actions des
actionnaires dissidents.

(22) Ordonnance d πeÑnitive Ì L'ordonnance d πeÑnitive est rendue contre la soci πet πe en faveur de chaque
actionnaire dissident et indique la valeur des actions Ñx πee par le tribunal.
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(23) Int πer °ets Ì Le tribunal peut allouer sur la somme vers πee fia chaque actionnaire dissident des int πer°ets fia un taux
raisonnable pour la p πeriode comprise entre la date d'entr πee en vigueur des mesures approuv πees dans la
r πesolution et celle du versement.

(24) Avis d'application du par. (26) Ì Dans les cas pr πevus au paragraphe (26), la soci πet πe doit, dans les dix jours
du prononc πe de l'ordonnance pr πevue au paragraphe (22), aviser chaque actionnaire dissident qu'il lui est
l πegalement impossible de rembourser.

(25) EÅet de l'application du par. (26) Ì Dans les cas pr πevus au paragraphe (26), l'actionnaire dissident peut,
par avis πecrit remis fia la soci πet πe dans les trente jours de la r πeception de l'avis pr πevu au paragraphe (24) :

a) soit retirer son avis de dissidence et recouvrer ses droits, la soci πet πe πetant r πeput πee consentir fia ce retrait;

b) soit conserver la qualit πe de cr πeancier pour °etre rembours πe par la soci πet πe d fies qu'elle sera l πegalement en
mesure de le faire ou, en cas de liquidation, pour °etre colloqu πe apr fies les droits des autres cr πeanciers
mais par pr πef πerence aux actionnaires.

(26) Limitation Ì La soci πet πe ne peut eÅectuer aucun paiement aux actionnaires dissidents en vertu du pr πesent
article s'il existe des motifs raisonnables de croire que :

a) ou bien elle ne peut, ou ne pourrait de ce fait, acquitter son passif fia πech πeance;

b) ou bien la valeur de r πealisation de son actif serait, de ce fait, inf πerieure fia son passif.
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Par souci pour l'environnement, le pr πesent avis de requ°ete et circulaire conjointe relative fia
l'arrangement est imprim πe au moyen d'encre v πeg πetale et est enti fierement recyclable.

Imprim πe au Canada


